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AVANT-PROPOS 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir l'election des deputes et deputees a 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene un vaste programme 
de consultations publiques et concu un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-delA de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit 'etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu it ne saurait etre ameliore. 11 est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut l'interet national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la port& de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies darts une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem- 
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adoptes par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli- 
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une portee pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires 
l'occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source predeuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad- 
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite intemationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi- 
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je tiens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

Pierre Lortie 



INTRODUCTION 

LE PROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detainee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees A la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-à-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de facon a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur retude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de retranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des spedalistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de reconomie, de la gestion, des sciences informatiques, de rethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
liers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domain concern& Dans chaque 
cas, la decision de publier Yetude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont void la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont gere les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Ils ont egalement participe de pres 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
IN ont, enfin, apporte leur contours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a l'execution du programme de recherche. 
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INTRODUCTION 

Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu Yexcellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de fawn notable 
aux travaux de la Commission. Confrontes a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je tiens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zee, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de Yequipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je tiens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la tache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a gore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destinees aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller Y avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont gore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la trame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons benefide, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi eleve d'etudes 
en moins d'un an exige une maitrise absolue des metiers de redition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel a 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
a Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourni la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa Cache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de redacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des delais 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre Cache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des dernieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, to rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu it 
a su insuffler a toute requipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 



PREFACE 
/poi 

LA COMMISSION ROYALE a tenu d'embiee a prendre en consideration 
les preoccupations du public relativement au processus electoral. Pour 
completer les presentations entendues et les memoires recus, la 
Commission a realise des sondages d' opinion afin de preciser le 
point de vue des Canadiens et Canadiennes sur la reforme electorale. 
Le plus detaille de ces sondages fait l'objet de l'analyse presentee 
dans les pages qui suivent. II s'agit en effet du sondage le plus 
complet jamais realise au Canada sur la perception qu'ont les citoyens 
et citoyennes de leurs institutions electorales. Effectue par l'Institute 
of Social Research (ISR) de l'Universite York, sous la surveillance des 
professeurs Andre Blais et Elisabeth Gidengil, ce sondage a donne 
lieu a 2 947 entrevues fouillees, a l'automne 1990, ce qui aura permis 
de constituer une base de donnees importantes grace a l'information 
complete et fiable recueillie sur les attitudes et les preferences de la 
population en matiere de reforme electorale. Ces donnees peuvent 8tre 
obtenues de l'Institute of Social Research. 

Dans le present volume, les deux auteurs analysent et interpretent 
en detail les resultats du sondage. Ils dissequent l'opinion publique 
sur une serie de questions fondamentales likes au processus democra-
tique, comparant les resultats aux donnees d'enquetes anterieures. 
Hs interpretent egalement les resultats a la lumiere de la theorie 
democratique. Etant donne le caractere abstrait d'un grand nombre de 
questions, lesquelles n'ont pas toujours ete debattues sur la place 
publique, les auteurs accordent une attention particuliere a la fermete 
des opinions enoncees. 

Les attitudes des citoyens vis-a-vis des institutions electorales 
determinent en grande partie la legitimite du systeme politique 
dans son ensemble, d'ou leur importance. Les methodes de choix 
des representants forment le pivot du processus democratique et 
influencent la capacite de reponse du systeme. C'est pourquoi les 
enqueteurs ont demande aux repondants s'ils comprenaient bien les 
rouages du systeme et les jugeaient adequats. Pour leur analyse des 
donnees, les auteurs ont tente de repondre aux questions suivantes : 
les Canadiens et Canadiennes connaissent-ils les regles et conventions 
qui regissent le processus electoral ? Leur paraissent-elles equitables ? 
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Refletent-elles les valeurs et les preferences de Yelectorat ? Quels sont 
les changements souhaites par les electeurs et electrices ? 

L'etude s'attarde aux opinions exprimees a regard des valeurs 
fondamentales ayant une certain incidence sur le systeme electoral, 
ainsi qu'a celles sur les politiciens, les partis et le role de l'argent 
en politique. Elle se penche de meme sur les craintes populaires 
quant au risque de manipulation des dirigeants politiques et sur le 
degre de confiance des electeurs et electrices envers les politiciens et 
les partis politiques. L'etude analyse en particulier les points de vue 
de la population sur le financement des elections, les communications 
electorales (publicite, debats televises des chefs et couverture 
journalistique), ainsi que sur le processus de representation. 

Les auteurs ont note une satisfaction globale vis-à-vis du processus 
electoral, mais un mecontentement generalise a regard des resultats 
des elections. Si, dans l'ensemble, les citoyens et citoyennes estiment les 
partis politiques essentiels au processus democratique, ils n'en deplorent 
pas moins ce qu'ils percoivent comme une indifference des partis 
envers les besoins de relectorat. Blais et Gidengil ont remarque plus 
precisement qu'une forte majorite de Canadiens et Canadiennes 
souhaitent : (1) l'imposition de limites strictes aux depenses electorales; 

l'obligation pour les partis de divulguer les noms des donateurs; 
la suppression du financement public des partis et des candidats; (4) 

une plus grande ouverture des deputes aux besoins de leurs electeurs 
et electrices; (5) l'organisation par les partis eux-memes des congres 
a la direction. Sans reclamer de reformes precises, bon nombre de 
repondants se sont montres en faveur des &bats televises obligatoires 
des chefs et d'un plus grand acces aux medias pour les petits partis. 

L'etude est d'autant plus utile qu'elle recourt, a des fins de 
comparaison et d'interpretation, a des donnees d'enquetes anterieures 
ou de pays strangers, et qu'elle analyse autant les aspects theoriques 
que les aspects politiques des questions traitees. 

Ce volume servira aussi bien aux politicologues qu'au personnel 
electoral, aux strateges des partis, aux journalistes et a toute personne 
qui s'interesse au processus electoral et aux valeurs qui lui sont attachees. 
Redige et presents de facon claire et limpide, ce volume sera d'une 
lecture stimulante tant pour les neophytes que pour les cher-
cheurs qui veulent comprendre le fonctionnement de la democratie 
representative. 

En tant que coordonnateurs de la recherche, notre Cache a consists 
a faciliter le travail des auteurs du present volume. Nous tenons a 
souligner l'aide precieuse obtenue pour mener a bien cette mission, en 
particulier celle de MM. Pierre Lortie, president de la Commission 
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royale, et Peter Aucoin, directeur de la recherche, qui ont collabore 
etroitement a la conception et a la definition de l'objectif de cette 
etude. Le personnel de la Commission a ete d'un grand secours dans 
les etapes preparatoires a la publication de retude. Nous remercions 
egalement les trois relecteurs pour leur travail minutieux. Les auteurs 
en particulier meritent toute notre reconnaissance pour l'excellence de 
leur travail et la conviction qu'ils y ont mis, et pour avoir accueilli nos 
demandes de revision avec promptitude et ouverture d'esprit. 

Les coordonnateurs de recherche, 

Herman Bakvis 
Frederick J. Fletcher 
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LA PRESENTS ETUDE porte sur les attitudes des citoyens et citoyennes 
A regard de la procedure electorale canadienne. Le Canada compte 
parmi la vingtaine de pays qui tiennent des elections 0 democratiques » 
depuis assez longtemps (Butler et al. 1981; Powell 1982). La democra-
tisation spectaculaire qu'ont vecue recemment presque toutes les 
parties du globe laisse croire que la democratic electorale, quelles 
que soient ses lacunes, revet — ou presente — une tres grande valeur, 
suffisante en tout cas pour convaincre beaucoup de gens de prendre 
d'enormes risques personnels pour lui ouvrir la voie. Il semble bien 
que les gens qui ne vivent pas dans une democratic electorale ont 
Yimpression d'etre prives de quelque chose d'important. 

La democratie electorale, comme toute autre institution, doit 
d'abord et avant tout etre evaluee selon ses caracteristiques propres. 
Puisqu'elle est fond& essentiellement sur le principe de la repre-
sentation, la procedure suivant laquelle les representants sont choisis 
constitue un critere fondamental pour juger de sa qualite. Ce qui nous 
interesse, c'est l'opinion des Canadiens et Canadiennes a regard du 
processus electoral : sont-ils satisfaits des mesures actuelles ? Que 
faudrait-il changer a leur avis ? 

II est vital de connaitre les attitudes des citoyens a regard des 
institutions electorales pour deux raisons. D'abord, parce qu'elles nous 
serviront d'etalons pour evaluer la qualite de la democratic electorale 
au Canada. Le principe voulant que 0 la legitimite du gouvernement 
repose sur la pretention d'exprimer la volonte des citoyens » (Powell 
1982, 3) constitue l'essence meme de la democratie representative. 
Le processus electoral n'est valable que s'il incite les dirigeants elus 
etre attentifs aux besoins et aux preoccupations des citoyens. De ce 
point de vue, une democratie est solide lorsque les modalites electorales 
correspondent le plus possible aux desks des citoyens. Il serait tres 
etrange qu'une democratie pretendument representative adopte des 
regles electorales qui ne sont pas du tout conformes aux opinions de la 
plupart des citoyens. II est donc justifie d'evaluer une democratie 
electorale en determinant si la procedure sur laquelle elle est fond& 
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reflete la volonte du peuple. En examinant les attitudes des Canadiens 
et Canadiennes envers le processus electoral, cette etude constitue 
une base qui permettra d'evaluer dans quelle mesure les institutions 
electorales canadiennes sont vraiment « democratiques 0. 

La dewdeme raison pour laquelle it importe au plus haut point 
de connaitre les attitudes des Canadiens et Canadiennes envers le 
processus electoral se rattache a la legitimite globale de notre systeme 
politique. Les elections visent non seulement a assurer la representation 
des citoyens, mais aussi a obtenir leur consentement. Ginsberg (1982, 19) 
a soutenu avec vigueur qu'en « permettant aux citoyens de participer 
aux elections, les gouvernements veulent affermir leur autorite et leur 
stabilite, et que l'elargissement du suffrage vise souvent a controler 
les risques de perturbation que comporte la participation du peuple 
a la politique et a convertir celle-ci en appui a 1'Etat o. Dans cette 
perspective, les elections forment une institution dont le but est 
d'assurer la legitimite (et la stabilite) du regime politique. Toutefois, 
pour atteindre cet objectif, le processus electoral doit reposer sur une 
presomption d'equite. La mesure dans laquelle le processus electoral 
est presume equitable aux yeux de la population est donc d'une grande 
importance pour &valuer la legitimite de l'ensemble de notre regime 
democratique. 

Bien stir, it ne suffit pas d'examiner les attitudes des Canadiens et 
Canadiennes a regard du processus electoral. Il faut aussi en chercher 
les causes et examiner les valeurs politiques qui les sous-tendent. La 
democratie etant avant tout une question de valeurs, it nous faut 
interpreter celles-d afin de comprendre les reactions des Canadiens 
face a des aspects précis du droit electoral. Cette etude commence donc 
par Yanalyse de ces valeurs politiques. 

Comme le soutient de maniere convaincante Pennock (1979), deux 
valeurs fondamentales sous-tendent rideal democratique : la liberte et 
l'egalite. La democratie procede de la croyance en la valeur supreme 
de l'autonomie et de la dignite des individus, et le credo democratique 
veut que toute personne ait droit a cette autonomie eta cette dignite sans 
distinction; tous sont egaux. 

La liberte et regalite peuvent etre renforcees mutuellement, mais 
elles peuvent aussi s'opposer. Cela depend beaucoup de la maniere 
dont on les concoit : plus leur definition est restrictive (par exemple, 
la liberte negative et l'egalite formelle), plus les deux concepts ont 
tendance a se completer. Toutefois, selon Pennock (1979, 45), « des 
conflits et meme des contradictions peuvent surgir lorsqu'on elargit la 
port& de ces deux concepts, comme on a tendance ale faire pour qu'ils 
englobent tout le sens de rideal democratique o. La liberte peut entrainer 
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des inegalites et toute tentative pour retablir une certaine egalite 
(au plan des possibilites ou des resultats) empiete necessairement 
sur la liberte. 

Selon Pennock, it existe un conflit additionnel, qui chevauche en 
partie le premier, entre l'individualisme et le collectivisme. Il fait 
remarquer que 

par le passe, la theorie democratique a ete liee a celle de l'indivi-
dualisme, et it ne semble pas que ce lien soit uniquement historique 
et accidentel. L'ideal de liberte s'applique aux individus, et les moyens 
adopt& pour l' atteindre, soit le droit de vote assorti d'une serie de 
droits individueis, s'inspirent aussi d'une philosophie individualiste. 
(Pennock 1979, 62.) 

Parallelement, poursuit l'auteur, 

les theoriciens de la democratie, du mins a partir de Rousseau, lui ont 
donne une perspective beaucoup plus collectiviste. En effet, tout 
comme l'homme est aussi bien altruiste qu'egoiste, la democratie a 
egalement son aspect collectiviste. (Pennock 1979, 63.) 

Comme nous le verrons, une question qui revient toujours dans le debat 
sur les institutions electorales concerne retendue de la reglementation 
publique : devons-nous elaborer des regles pour veiller a ce que 
les elections soient aussi justes que nous le voulons ou devons-nous 
tenter de laisser les joueurs agir aussi librement que possible ? 

Nous ne devons pas oublier que le Canada a sa propre tradition 
de pens& democratique critique, qui s'est manifest& notamment sous 
la forme d'une forte tendance populiste (Laycock 1990). Le concept 
du populisme peut 'etre des plus ambigus, mais « le fait que la tendance 
demeure malgre les cycles de pens& intellectuelle indique qu'elle se 
rapporte a un ensemble de phenomenes politiques qui ne sont pas 
expliques adequatement par d'autres concepts » (Richards 1981, 5). 
Cette doctrine est particulierement interessante parce qu'elle met 
beaucoup raccent sur les politiques orientees vers la masse et parce 
qu'elle exprime des preoccupations profondes a regard du principe 
de representation qui sous-tend le processus electoral. D. est donc 
important de voir dans quelle mesure les convictions populistes ont 
une incidence sur les attitudes des citoyens et citoyennes a regard des 
institutions electoraks. 

En tant qu'orientations normatives fondamentales, ce sont nos 
valeurs qui servent de criteres a rexpression immediate de nos attitudes 
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vis-à-vis de questions particulieres. Ces valeurs n'agissent toutefois 
pas seules. Elles se combinent a notre perception de la realite lorsque 
vient le temps de porter un jugement. Nous analyserons deux types 
de perception de la realite politique : celle que l'on peut presumer 
comme etant relativement stable et celle qui fluctue selon les evenements 
qui surviennent sur la scene politique canadienne. La premiere fait 
l'objet du chapitre 2 oil nous analysons les croyances de base des 
Canadiens quant aux capacites democratiques de leurs concitoyens 
ainsi que leur opinion sur la necessite des partis politiques dans un 
regime democratique. Dans le chapitre 3, nous analysons les convic-
tions des Canadiens au sujet de trois elements du processus electoral : 
les politidens, les partis politiques et l'argent. 

Premierement, on tentera de determiner dans quelle mesure 
les Canadiens font confiance aux hommes et aux femmes politiques. 
En fait, la democratie representative pose un dilemme aux citoyens et 
citoyennes. « La notion meme de la representation implique un 
partage des Caches politiques entre les gouvernants et les gouvernes. » 
(Kornberg et al. 1982, 66.) Dans la mesure ils acceptent ce partage, 
les citoyens doivent faire confiance aux personnes qu'ils ont dues. 
Paradoxalement, ils ont aussi interet a ne pas leur faire confiance 
entierement : les citoyens doivent suivre de pros leurs dirigeants pour 
que ces derniers soient aussi attentifs que possible a leurs besoins et 
a leurs preoccupations. Si les citoyens perdent confiance dans leurs 
representants, it est possible qu'ils mettent en doute la procedure 
electorale par laquelle ces personnes ont ete choisies. Nous examine-
rons donc retendue de la confiance que les Canadiens et Canadiennes 
accordent a leurs elus ainsi que la maniere dont cette confiance (ou 
cette absence de confiance) influe sur leurs points de vue au sujet 
du processus electoral. 

Ensuite, nous nous pencherons sur les sentiments des Canadiens 
et Canadiennes a regard de ce qui constitue sans aucun doute l'insti-
tution politique centrale reliee a la democratie representative : le 
parti politique. Le lien entre la democratie representative et les partis 
politiques est tellement etroit que la liberte de former des partis est 
habituellement consider& comme une condition necessaire a la tenue 
d'elections democratiques (Butler et al. 1981; Powel11982; Dah11989). 
Sartori (1977, 27) exprime l'opinion generale sur cette notion lorsqu'il 
declare que les partis « semblent determinants pour les regimes 
politiques modernes parce qu'ils agissent comme intermediaires de la 
societe ». Galeotti et Breton (1986) soutiennent que les partis stimulent 
la responsabilite parce que, en tant qu'institutions, ils ont un plus long 
horizon temporel que les politiciens et qu'ils dependent par consequent 
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de la confiance des electeurs, ce qui les incite davantage a tenir leurs 
promesses. Toutefois, ces points de vue ne sont pas necessairement 
ceux du public en general. Dennis (1966) a montre qu'aux Etats-Unis, 
du moins, it existe une grande ambivalence au sujet du regime de 
partis, principalement en raison des fonctions contradictoires qu'ils 
doivent exercer au sein d'une democrat* c'est-à-dire representer les 
divers groupes sociaux, d'une part, et essayer d'etablir un consensus, 
d'autre part. De plus, ces fonctions peuvent etre accomplies plus ou 
moins adequatement. Le role central et l'importance des fonctions 
que les partis assument dans les systemes democratiques font qu'il est 
necessaire de voir comment les Canadiens evaluent l'ensemble des 
actes poses par les partis politiques et d'examiner jusqu'a quel point 
leurs attitudes envers les institutions electorales influent sur cette 
evaluation. 

En dernier lieu, nous examinerons les convictions des Canadiens 
et Canadiennes au sujet du role de l'argent en politique. Cette 
question nous interesse parce que les ouvrages publics sur le sujet 
expriment une inquietude profonde quant aux repercussions de 
l'inegalite economique sur la democratie. La question a etc clairement 
resumee par Dahl (1989, 326) : 

Si le revenu, la richesse et la situation economique sont aussi des 
ressources politiques, et qu'elles sont distribuees inegalement, 
comment les citoyens peuvent-ils etre egaux au plan politique ? Si les 
citoyens ne peuvent etre egaux a cet egard, comment peut-il y avoir 
une democratie ? 

Il s'agit de questions complexes pour lesquelles it n'existe pas de 
reponse simple. Nous nous interesserons surtout aux convictions 
des gens sur l'influence de l'argent en politique. Nous voulons voir si 
les opinions a l'endroit de la procedure electorale different selon que 
le repondant croit que l'argent permet ou non d'avoir de l'influence 
politique. 

Line fois que nous aurons examine certaines grandes caracteristiques 
des valeurs et des convictions des Canadiens et Canadiennes, nous 
serons en mesure d'analyser leurs attitudes envers le systeme electoral 
comme tel. Aux fins de cette etude, nous avons determine trois series 
d'attitudes : celles qui concernent le processus representatif, dont nous 
traitons au chapitre 4, celles a l'egard des finances electorales, qui font 
l'objet du chapitre 5, et celles au sujet de la communication electorale, 
examinees au chapitre 6. Dans chaque cas, nous verrons d'abord la 
repartition des opinions sur les diverses questions puis, lorsque ce sera 
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possible, nous determinerons si elles ont change avec le temps. Nous 
nous pencherons ensuite sur le lien entre ces opinions et diverses 
caracteristiques socio-economiques. Egalement, nous evaluerons si 
les attitudes varient selon le niveau d'education politique des gens. 
Finalement, une etape tres importante consistera a etablir des 
correlations entre les opinions des Canadiens et leurs convictions et 
valeurs fondamentales. 

Dans le chapitre 7, nous adoptons une perspective plus large et 
nous evaluons le degre general de satisfaction vis-a-vis des institutions 
electorales existantes. Nous examinerons a cet egard l'influence de la 
region, du niveau d'information, du milieu social et des convictions et 
valeurs fondamentales. Nous tenterons aussi de determiner les sources 
de satisfaction ou d'insatisfaction, telles qu'elles sont exprimees 
spontartement par les citoyens, et d'etablir des correlations entre 
revaluation generale que font les Canadiens a regard du systeme et 
leurs reactions aux questions qui ont fait Yobjet des chapitres 4, 5 et 6. 

La conclusion reprend les principales constatations de Yetude et 
fournit une evaluation globale de la correspondance (ou de l'absence 
de correspondance) entre les institutions electorales existantes et 
l'opinion publique canadienne. Dans Yensemble, les Canadiens ont-ils 
les institutions qu'ils desirent ? Nous traitons aussi des incidences 
politiques de notre etude. Par exemple, nos constatations donnent-elles 
a penser qu'il faut proceder a une revision majeure des mesures 
actuelles ? Quel genre de reforme a le plus de chances de rehausser la 
legitimite du processus electoral et du systeme politique aupres des 
Canadiens et Canadiennes ? 

Tout au long de Yetude, nous faisons le lien entre les attitudes et 
les caracteristiques socio-economiques des Canadiens et Canadiennes, 
ces caracteristiques se resumant aux neuf facteurs suivants : la region, 
le sexe, rage, le niveau de scolarite, le revenu, la profession (col bleu 
ou col blanc), la syndicalisation, la langue et la religion. Ce sont, 
a notre avis, les elements les plus importants dont it faut tenir compte 
pour comprendre les vues des Canadiens a regard de la democratie 
electorale. Ce sont d'ailleurs ces caracteristiques qui ont ete determines 
comme etant les plus pertinentes a la politique en general (Lipset 1983, 
230-232) et au comportement electoral des Canadiens en particulier 
(LeDuc 1984). 

De tous ces facteurs socio-economiques, c'est a la region de 
residence que nous accordons la plus grande attention. Le clivage 
regional est le plus evident et celui qui a fait l'objet des etudes les plus 
exhaustives au Canada. On l'a decrit comme etant « rune des realites 
fondamentales de la vie canadienne » (Elkins et Simeon 1980), « une 
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variable cruciale — sinon la variable cruciale — de toute etude serieuse 
de la "mosaique" canadienne >> (CM 1972). Des plus anciennes aux plus 
recentes, les analyses de l'opinion publique canadienne se sont attachees 
au clivage regional (voir en particulier Schwartz 1967, 1974; Johnston 
1986). Les regions se pretent particulierement bien a notre etude pour 
deux raisons. Premierement, telles qu'on les definit ici (c'est-a-dire 
selon les provinces ou groupes de provinces), elles correspondent a 
des entites politiques. Chaque province a ses propres dispositions pour 
la tenue des elections a son assemblee legislative, et it se peut fort bien 
que Yexperience de ces procedures influe sur les attitudes quant aux 
modalites electorales au niveau federal. De fawn plus generale, ces 
entites politiques ont une experience historique differente du fonction-
nement de la democratie representative, tant a l'interieur de leur 
propre systeme politique que dans le cadre du grand systeme federal. 
Detpdemement, dans la perspective de la politique publique, it est 
important de determiner jusqu'a quel point les attitudes vis-a-vis de 
la dernocratie representative peuvent 'etre inspirees par le meconten-
tement des regions. A la source de ce mecontentement, on trouve 
notamment le sentiment d'etre inadequatement represents au sein 
des institutions du gouvernement central, qui se manifeste, surtout 
en Alberta, par le desk d'un remaniement de fond en comble de nos 
institutions representatives. 

L'education represente a notre avis le deuxieme facteur social 
important qui permet de comprendre les attitudes vis-à-vis des 
institutions electorales. La conclusion de Converse (1974, 730) voulant 
que Yeducation soit la variable prioritaire en recherche electorale 
comparative tient toujours : 

Elle est presque unique, en ce sens que meme s'il s'agit d'un 
predicteur important, et probablement le plus important pour Yen-
semble des variables dependantes refletant l'interet, la participation 
et la mobilisation politiques, elle presente egalement un remarquable 
pouvoir de discrimination en tant que mesure du statut par rapport 
aux variables de l'autre angle critique, soit Yideologie et la position 
des partis. 

Le role capital de Yeducation dans la formation des convictions et 
des attitudes politiques est l'une des principales conclusions que 
l'on retrouve dans The Civic Culture (Almond et Verba 1963). Plus 
recemment, McClosky et Zaller (1984, 239) ont demontre que l'appui 
accords a des normes democratiques etait etroitement relie au niveau 
de scolarite. 
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Dans le modele de McClosky et Zaller, ('education est l'une 
des des du processus d'apprentissage social necessaire a l'acquisition 
de normes politiques. Dans sa critique de The Civic Culture, toutefois, 
Pateman (1980, 80) a souligne un type tout a fait different d'appren-
tissage social. Selon elle, si les citoyens et citoyennes d'un statut 
socio-economique inferieur semblent moins en faveur de normes 
democratiques, cela reflete probablement leur « scepticisme quant au 
fait que le systeme fonctionne vraiment comme it le devrait 0. De fait, 
le statut socio-economique s'est revele etre etroitement relie aux 
perceptions sur la receptivite du gouvernement et a la confiance 
politique au Canada (Simeon et Elkins 1980; Ornstein et al. 1980). 

Il apparait que le revenu influe de facon particuliere sur les 
attitudes vis-a-vis des finances electorales, attitudes qui sont Fun 
des points centraux de la presente etude. On pourrait s'attendre 
que les personnes a faible revenu manifestent davantage de cynisme 
quant au role de l'argent en politique et soient en faveur d'une 
reglementation stride des recettes et des depenses des partis. II faut 
souligner, toutefois, que lorsque Meisel et Van Loon (1966) ont 
examine l'attitude des Canadiens et Canadiennes a la demande du 
Comite consultatif sur les depenses electorales, en 1965, l'impact 
du revenu n'est pas apparu tres clair et s'est meme parfois revele 
contraire a ce que l'intuition laissait presager. 

On peut classifier les professions de bien des fawns. Nous 
nous en tiendrons id a la distinction la plus simple, c'est-a-dire cols 
bleus et cols blancs. Cette distinction s'est aver& correspondre a une 
discontinuite marquee dans ('identification subjective des classes. Les 
personnes exercant des professions de col bleu sont plus susceptibles 
que les personnes employees aux premiers echelons des professions 
de col blanc de se considerer comme faisant partie de la classe ouvriere 
(Gidengil 1989). 

L'appartenance objective a une categorie particuliere ne se traduit 
pas automatiquement, cela va de soi, par une serie particuliere 
d'attitudes. Les syndicats ont contribue au premier chef a la politisa-
tion des dasses laborieuses. L'appartenance a un syndicat s'est averee, 
de fait, un facteur important du comportement politique au Canada 
(Archer 1985). Etant donne le role des syndicats dans la politique 
canadienne, il est egalement utile, dans la perspective de la politique 
publique, de determiner dans quelle mesure les syndiques ont une 
opinion distincte a l'egard des institutions electorales. 

Bien que l'impact du statut socio-economique et de la classe sociale 
sur l'attitude des Canadiens et Canadiennes ait fait Yobjet d'une grande 
attention dans la recherche consacree aux elections, ce n'est que tout 
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recemment que le facteur sexe a retenu l'attention au Canada, avec 
l'emergence d'un ecart d'opinions sur un grand nombre de questions, 
selon qu'il s'agissait d'hommes ou de femmes, constate dans bien des 
pays (pour ce qui touche le Canada, voir Wearing et Wearing 1991; 
pour les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, voir Norris 1985a). Le 
facteur sexe est particulierement pertinent pour plusieurs de nos 
principales preoccupations touchant la democratie representative. 
Comme nous le rappelle Pateman (1980), si la politique a tendance a etre 
la chasse gardee de la classe moyenne, il s'agit en realite de la classe 
moyenne masculine. La sous-representation des femmes au Parlement 
a ete amplement document& (Brodie 1991; Erickson 1991; Young 1991). 
Il est donc important de voir si les tendances a l' exclusion et a la 
marginalisation ont influe sur la facon dont les femmes evaluent notre 
systeme electoral. 

Si le sexe n'est que depuis recemment un facteur de clivage, la 
langue, elle, a toujours ete un probleme crucial en politique canadienne. 
Pour Gibbins (1985, 38), les deux plus grandes caracteristiques de la 
societe canadienne, pour ce qui est de leur impact sur la vie politique, 
sont Yexistence d'une minorite francophone et sa concentration dans 
la province de Quebec. Le clivage linguistique est une constante de la 
politique canadienne qu'on ne peut absolument pas ignorer, et il est 
devenu d'autant plus complexe que les recentes vagues d'immigration 
ont rehausse le caractere multiculturel du Canada (Breton 1986). La 
representation des minorites ethniques est devenue une preoccupation 
importante (Pelletier 1991; Simard 1991; Stasiulis et Abu-Laban 1991), 
et il est impossible de bien comprendre l'opinion des Canadiens et 
Canadiennes sur la democratie representative sans se pencher sur 
1' opinion des personnes dont la langue premiere n'est ni le francais ni 
Yartglais. 

Nous examinons aussi de quelle fawn l'age influe sur l'opinion 
vis-à-vis des institutions electorales. L'age peut refleter soit un cycle 
de vie, soit une generation. Meme s'il nous est impossible de faire 
une distinction entre les deux dans la presente etude (il aurait fallu une 
etude longitudinale), l'impact de la generation est celui qui nous 
interesse le plus, en raison de son aspect a long terme. Inglehart (1977; 
1990), en particulier, a soutenu que la generation née apres 1945 en etait 
venue a adopter une nouvelle serie de valeurs (postmaterialistes) qui, 
entre autres choses, lui ont fait mettre l'accent sur une politique de 
direction des elites plutot que de direction par les elites (pour le Canada, 
voir Nevitte et al. 1989). Nous demontrerons dans quelle mesure cette 
generation a une conception distincte de la democratie representative. 
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Enfin, nous examinons l'influence de la religion. Nous nous 
sommes particulierement interesses a rattacher les attitudes religieuses 
aux valeurs politiques fondamentales. La religion a faconne les 
convictions politiques a bien des egards. Par exemple, certains auteurs 
ont soutenu qu'il y a un lien historique entre la culture protestante et 
le developpement de la democratie representative (Bollen 1979; 
Inglehart 1990, 51). De tels arguments donnent a penser qu'il pourrait 
y avoir des differences, entre les divers groupes religieux, dans les 
valeurs et les comportements politiques envers les institutions 
electorales. 

Voila donc, en termes tres larges, les questions qui seront abordees 
dans la presente etude. Notre principale source d'information est un 
sondage que nous avons concu, en consultant la Commission royale, 
pour obtenir les points de vue des Canadiens et Canadiennes sur les 
institutions electorales. Pour autant que nous sachions, it s'agit du 
premier sondage qui mesure systematiquement l'opinion publique sur 
un large &entail de questions reliees au processus electoral. 11 a ete 
mene par l'Institute for Social Research de l'Universite York, et it nous 
permettra certainement de mieux comprendre les attitudes de la 
population vis-a-vis de ce processus. Les donnees techniques du 
sondage figurent a l'annexe A et le questionnaire, a l'annexe B. 

Nous aimerions attirer l'attention sur certains points importants 
de ce sondage. D'abord, notre echantillon etait assez large — it 
comprenait 2 947 repondants et repondantes — pour nous permettre 
d'obtenir des renseignements sur les differences d'attitudes selon les 
regions. Soulignons toutefois que l'echantillon n'etait pas suffisant pour 
nous permettre de firer des conclusions sur les attitudes qui peuvent 
etre particulieres au Manitoba ou a la Saskatchewan ou a l'une ou 
l'autre des provinces de l'Atlantique. L'echantillon comprend 
environ 600 repondants dans chacune des provinces de l'Ontario et 
du Quebec, 400 dans la region de l'Atlantique, autant en Alberta et 
en Colombie-Britannique et un autre 400 au total pour le Manitoba et 
la Saskatchewan. Les echantillons de 400 et de 600 repondants 
comportent une marge d'erreur d'environ 5 % et 4 % respectivement. 

Les entrevues se sont deroulees entre le 13 septembre et le 
30 octobre 1990. Elles ont commence une semaine apres l'election 
provinciale en Ontario, deux jours apres l'election provinciale au 
Manitoba et un jour apres la nomination au Senat de l'ancien premier 
ministre de la Nouvelle-Ecosse, John Buchanan, par le premier 
ministre Brian Mulroney. Dans la deuxieme semaine de notre 
travail sur le terrain, on a annonce huit autres nominations au Senat. 
La plupart de nos entrevues se sont deroulees pendant que faisait rage 
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le debat virulent suscite par ces nominations. Afin de verifier si cette 
situation avait eu une influence quelconque, nous avons compare les 
reponses obtenues au cours des diverses semaines de notre enquete. 
Aucun effet important n'en est ressorti. Nous avons aussi compare 
nos constatations, lorsque cela etait possible, avec celles d'etudes 
anterieures. Rien n'indique que nos resultats soient systematiquement 
differents de ceux d'autres sondages; it n'y a donc aucune raison de 
croire que nos condusions aient ete influences de facon systernatique. 

Dans le cadre de toute etude qui porte sur les points de vue et 
les attitudes, it faut s'assurer que les reponses refletent veritablement 
les convictions des gens. D'apres Converse (1964; 1970), notamment, 
it existe un risque que certaines personnes se sentent obligees de 
repondre meme si elles n'ont pas veritablement d'opinion sur certains 
sujets. Elles disent alors a peu pr.& n'importe quoi. La gravite du 
probleme que pose l'absence d'attitudes fait encore, a l'heure actuelle, 
l'objet de discussions (Kinder (1983) a fait une etude interessante 
sur cette question). Etant donne le sujet qui nous occupe, nous devons 
attaquer ce probleme de front. On ne peut faire abstraction de la 
possibilite que de nombreuses personnes n'aient pas beaucoup reflechi 
a certaines des questions que nous examinions. 

Il s'averait donc necessaire d'evaluer le degre de fermete des 
opinions sur ces sujets. Pour ce faire, nous nous sommes fond& surtout 
sur les resultats d'experiences que nous avons effectuees au moment 
d'etablir la formulation et l'ordre des questions. Nous avons alors 
attribue a des groupes choisis au hasard differentes versions de la meme 
question, ou encore presente les choix ou soumis les questions dans 
un ordre different. Nous sommes donc en mesure de comparer les 
reponses obtenues dans differents groupes; lorsque les opinions sont 
fermes, les differentes versions d'une meme question doivent dormer 
des resultats semblables. 

Nous avons aussi voulu verifier si les personnes qui sont en general 
moins au courant de la politique reagissaient differemment de celles qui 
sont mieux informees. Nous avons d'abord commence par demander 
aux repondants et repondantes de nommer le premier ministre du 
Canada et le chef du Parti liberal du Canada et du Nouveau Parti 
democratique (le pourcentage des reponses correctes a ete de 95 %, 
57 % et 33 % respectivement). Les repondants ont ete cotes entre 0 et 1 
selon la proportion des reponses correctes. 

Les resultats sont present& en tableaux croises pour indiquer, le 
cas echeant, la relation entre deux variables. Cette methode a ete 
privilegiee en raison de sa simplicite. Par exemple, si l'on desire 
connaitre l'impact de la region sur les attitudes vis-a-vis certains 
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aspects de nos institutions electorales, on peut dresser un tableau qui 
indique la repartition de Yopinion selon les differentes regions du pays. 
Le principal inconvenient de cette approche est qu'elle ne permet pas 
de degager l'impact specifique du facteur region. Il se peut que les 
differences regionales procedent de variations dans le revenu ou de 
differences dans la composition linguistique. Ce qu'il faut savoir, c'est 
si la region (ou quelque autre facteur) a un impact independant, meme 
apres avoir controle l'effet des autres facteurs comme le revenu et la 
langue. La methode appropriee de revaluation de l'impact specifique 
d'une variable donnee sur une autre est la regression multivariee. 
Dans Yagencement des constatations, nous avons abondamment fait 
usage de regressions de ce genre, qui nous ont permis d'isoler Yeffet 
specifique de chaque facteur. Comme les regressions sont plus diffi-
ciles a expliquer et a comprendre que les tableaux simples, nous n'en 
faisons pas etat dans le texte. Les regressions multivariees figurent 
a Yannexe D; nous tenons a souligner que notre interpretation s'appuie 
sur une analyse systematique de ces regressions. Lorsque les tendances 
presentees sous forme de tableaux sont substantiellement affectees par 
l'inclusion de variables de controle, nous le notons dans le texte. 

A moins d'indication contraire, les pourcentages sont cakules sur 
la base des repondants et repondantes qui ont exprime une opinion, 
c' est-A-dire apres Yelimination des « ne sais pas » et des refus de 
repondre. Dans la grande majorite des cas, it y a tres peu de personnes 
sans opinion. Lorsque leur nombre est important, nous le signalons. 
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LA PERFORMANCE DES INSTITUTIONS electorales est evaluee, 
du moins darts une certain mesure, pour determiner si elle correspond 
A des valeurs profondement ancrees. Nous passons aussi en revue 
diverses propositions visant a ameliorer cette performance. Le terme 
« valeurs o a fait l'objet de nombreuses definitions, mais deux reviennent 
le plus souvent dans la plupart des discussions : les valeurs sous-
tendent nos evaluations et sont de port& plus generale que d'autres 
sortes de convictions (Williams 1968; Searing 1979). 

Selon Williams (1968, 283), les valeurs d'une personne lui servent 
de « criteres ou de normes a partir desquels elle porte un jugement 0. 
Cela suppose que ces valeurs soient relativement durables et que 
leur nombre soit relativement petit (Rokeach 1973, 3 et 4). Les valeurs 
transcendent les situations et les objets particuliers et sont donc de 
port& plus generale que d'autres convictions. Elles nous font porter 
des jugements sur ce qui est bon ou preferable, plutot que de nous 
faire dire ce qui est vrai ou vraisemblable. Contrairement a d'autres 
sortes de convictions, la verite ou la faussete des valeurs ne peuvent 
etre demontrees. Cette distinction entre les valeurs et les faits est au 
cceur de la difference entre les valeurs et les autres convictions. 

Ainsi, les valeurs servent de cadre normatif et constituent les 
convictions profondes qui nous aident « a evaluer et a juger, a combler 
d'eloges et a donner le blame » (Rokeach 1973, 13). Comme normes 
durables, les valeurs peuvent donner de la coherence et du sens a nos 
jugements les plus spontanes. Les observateurs des systemes de 
convictions de masse ont assimile ces valeurs a une « ideologie ultime o 
qui pourrait « servir de cle de voute a l' edifice social erige par des 
attitudes et des convictions plus specifiques » (Converse 1964, 211). 

Comme le rappelle Scheibe (1970, 121), les valeurs qui faconnent 
les jugements politiques sont, jusqu'a un certain point, uniques a ce 
genre d'operation. Dans le present chapitre, nous examinons certaines 
valeurs fondamentales — minoritarisme, populisme, individualisme, 
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egalitarisme et etatisme — susceptibles de structurer les opinions 
des Canadiens et Canadiennes vis-a-vis des modalites d'elections. 
Comme it s'agit d'orientations relativement durables, it faut porter une 
attention particuliere a la fermete des reponses. Les contraintes que 
posait la longueur du questionnaire nous ont empeches d'utiliser 
des indicateurs multiples; nous avons donc verifie la fermete en 
comparant le plus possible nos resultats a ceux de l'enquete la plus 
exhaustive qui ait etc menee, en 1987, sur les valeurs des Canadiens, 
enquete intitulee 0 Attitudes Toward Civil Liberties and the Canadian 
Charter of Rights o (Attitudes vis-a-vis des libertes civiles et de la Charte 
canadienne des droits et libertes). Nous avons aussi veille a assurer la 
validite de nos indicateurs en les ancrant dans une discussion 
conceptuelle etoffee sur les valeurs politiques qu'ils devaient refleter. 

Nous nous pencherons d'abord sur certaines hypotheses ou pre-
misses concernant nos concitoyens et qui sont au centre des systemes 
de convictions politiques (Scarbrough 1984). D'une pertinence parti-
culiere pour la question de la democratic electorale sont les convictions 
quant a la capadte de nos concitoyens de remplir leurs responsabilites 
democratiques. C'est ce dont nous traiterons en premier lieu. 

LES CONVICTIONS A L'EGARD DES CAPACITES DEMOCRATIQUES 
Les convictions a l'egard des capacites democratiques sont intimement 
liees a deux conceptions tres differentes de la democratie. Les personnes 
qui souhaitent une democratie plus directe avec moins d'intermediaires 
partagent l'optimisme des tenants de la democratie classique quant 
aux capadtes democratiques du citoyen ordinaire (voir, par exemple, 
Bachrach 1%7; Pateman 1970). Par contre, les partisans d'une democratie 
elitiste s'opposent a une participation plus large parce qu'ils croient 
que peu de citoyens et citoyennes ont la competence, les connaissances 
et la motivation necessaires pour prendre des decisions rationnelles et 
eclairees sur des questions importantes au plan politique (voir, par 
exemple, Schumpeter 1943). En outre, certains voient dans une vaste 
participation populaire le risque inherent d'une menace a la stabilite, 
voire a la liberte meme du regime politique. 

En revisant la theorie democratique en fonction des « realites 
de la vie politique, les theoriciens de la democratie elitiste ont consi-
derablement limite la definition du concept de democratic. Its rempla-
cent l'expression « gouvernement par le peuple 0 par « gouvernement 
approuve par le peuple o (Schumpeter 1943, 246). Leur definition 
de la democratie se resume aux « mesures institutionnelles permettant 
de prendre des decisions politiques, dans lesquelles des individus 
acquierent le pouvoir de decision par une lutte visant a obtenir le 
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suffrage du peuple » (ibid., 269). Pour le citoyen ordinaire, la participation 
se limite au vote. D'apres Schumpeter (ibid., 285) : 0 Par democratie, on 
entend seulement la possibilite pour le peuple d'accepter ou de refuser 
les hommes [sic] qui le dirigeront. » Cette conception de la democratie 
exige peu de Yelecteur moyen — simplement la capacite de porter 
un jugement retrospectif sur ses dirigeants. Selon Riker (1982, 246), on 
peut considerer une telle democratie comme « minimale, mais c'est la 
seule qu'on peut veritablement avoir ». 

Pour les adeptes de la democratie participative, cependant, la 
participation constitue 1' essence meme de la democratie; elle n'est pas 
simplement un moyen, mais une fin en soi. Devant le scepticisme des 
elitistes sur la qualite de la participation des citoyens et citoyennes 
dans un regime democratique, ils retorquent que c'est en raison du peu 
de place laisse a une veritable participation que furent minees les 
capacites democratiques. Selon les termes de Pateman (1970, 42 et 43), 
« la participation forme et stimule les qualites qui lui sont necessaires; 
plus les individus participent, mieux ils le font 0. De ce point de vue, 
l'apathie et l'ignorance des citoyens ordinaires indiquent le besoin 
d'ameliorer la pratique de la democratie plutot que de reformuler la 
theorie. 

Afin d'etudier les convictions des Canadiens a regard des 
capacites democratiques de leurs concitoyens, nous avons presente 
aux repondants deux enonces : 0 Les grandes questions de l'heure 
sont trop complexes pour la plupart des gens » et 0 La plupart des gens 
ont assez de jugement pour savoir si un gouvernement fait du bon 
travail. 0 Ces deux &tomes etaient representatifs de la distinction 
entre un jugement prospectif et un jugement retroactif (Fiorina 1981). 
Le jugement prospectif comporte une evaluation des promesses 
futures ou, si l'on veut, des propositions des partis pour regler les 
problemes de l'heure. Le jugement retrospectif, par contre, consiste 
en une appreciation de l'action du gouvernement, de sa performance 
pass& et de ses gestes anterieurs. Le premier &once s'adresse 
a l'aptitude des electeurs et electrices a porter des jugements prospectifs 
sur de grandes questions de principe, alors que le dewdeme a trait a 
revaluation de leur capacite de porter des jugements retrospectifs sur 
la performance pass& du gouvernement. 

En examinant le tableau 2.1, il est evident que les Canadiens et 
Canadiennes adherent davantage au premier &lance qu'au dewdeme. 
Au moms les trois quarts des repondants pensent que leurs concitoyens 
ont assez de jugement pour evaluer les actes du gouvernement, 
alors que moms de la moitie (44 %) se montrent optimistes quant a la 
capacite de relecteur d'apprecier les grandes questions de l'heure. Nous 
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ne devons toutefois pas perdre de vue qu'une partie de ce scepticisme 
peut viser aussi bien les partis politiques et les politiciens — parce 
qu'ils compliquent les questions — que la maniere dont la capacite 
de l'electeur ordinaire est percue; de fait, 59 % des repondants qui 

Tableau 2.1 
Convictions et valeurs politiques des Canadiens 
(en pourcentage) 

Capacites democratiques — jugement prospectif (v1) 44 

Capacites democratiques— jugement retrospectif (v2) 75 

Minoritarisme (V15a/15b) 48 

Anti-intellectualisme (v5) 65 

Populisme (v6) 74 

Foi dans les partis (p8) 74 

Individualisme economique (v3) 62 

Etatisme (v4) 59 

Egalitarisme (v8) 51 

Void le libelle des enonces : 
v1. Capacite de jugement prospectif : Les grandes questions 
de l'heure sont trop complexes pour la plupart des gens 
(% en desaccord). 
v2. Capacite de jugement retrospectif : La plupart des gens ont 
assez de jugement pour savoir si un gouvernement fait du bon 
travail (% d'accord). 
v15a. Minoritarisme : Qu'est-ce qui est plus important dans une 
societe democratique : laisser la majorite decider ou proteger les 
besoins et les droits des minorites ? 
v15b. Minoritarisme : Qu'est-ce qui est plus important dans une 
societe democratique : proteger les besoins et les droits des 
minorites ou laisser la majorite decider ? 

Cheque repondant s'est fait (au hasard) poser Tune des deux 
questions. Les resultats de 15a et 15b sont fusionnes ici. 

Anti-intellectualisme : Je fais davantage confiance aux idees 
pratiques des gens ordinaires qu'aux theories des experts et des 
intellectuels (% d'accord). 

Populisme : On pourrait probablement resoudre la plupart 
de nos grands problemes nationaux si les decisions etaient 
ramenees au peuple a la base (% d'accord). 
p8. Foi dans les partis : Sans partis politiques, it ne peut y avoir 
de vraie dernocratie. 
v3. Individualisme economique : La plupart des gens qui ne 
reussissent pas dans la vie ne devraient pas blamer le systeme; 
ils n'ont qu'eux-mernes a blamer (% d'accord). 
v4. Etatisme : Ce n'est pas au gouvernement de voir ace que les 
gens aient un emploi et un niveau de vie decent; le gouvernement 
devrait laisser les gens s'organiser eux-memes (% en desaccord). 
v8. Egalitarisme : II serait mieux pour le pays que Ion se 
preoccupe moins de ce que les gens soient sur un pied d'egalite 
(% en desaccord). 
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approuvent &once 0 Les partis amenent de la confusion plutot que 
de proposer des choix clairs sur les enjeux » (question p12) reconnaissent 
que les grandes questions de l'heure sont trop complexes pour la 
plupart des gens, comparativement a seulement 41 % des repondants 
qui nient que les partis omettent de proposer des choix clairs 
(1' analyse n'est pas presentee). On doit aussi noter que les jugements 
prospectifs et retrospectifs ne vont pas de pair : seulement 31 % des 
repondants qui croient que les grandes questions de l'heure sont 
trop complexes pour la plupart des gens mettent en doute Yaptitude de 
la plupart des gens a evaluer si le gouvernement fait bien son travail 
(r = ,16). 

LE MAJORITARISME ET LE MINORITARISME 
Quelle que soit la maniere dont on envisage la fonction des elections et 
l'aptitude des electeurs et electrices, on peut se demander comment 
peuvent s'agreger les decisions prises individuellement par les 
electeurs. Notre scrutin majoritaire uninominal a un tour peut conside-
rablement fausser la conversion des votes en sieges (voir notamment 
Cairns 1973; Irvine 1979). De fait, le systeme est souvent justifie par 
un de ses effets defavorables, soit de convertir une minorite de votes 
en une majorite de sieges (et, par consequent, produire a l'Assemblee 
les majorites qui sont necessaires a la stabilite du cabinet). 

La notion d'un systeme qui totalise des votes sans fausser le 
resultat final tient sans doute de l'utopie. En effet, Riker (1982) a tente 
de montrer au moyen d'une hypothese abstraite et d'un exemple 
concret qu'aucun mode de scrutin ne produira necessairement une 
representation juste ni meme exacte des preferences des electeurs et 
electrices. Un vote a simple majorite portant sur deux choix peut 
sembler l'exception a cette regle jusqu'a ce qu'on se rappelle que les 
choix binaires ne se presentent pas naturellement, et que Yetablisse-
ment artificiel de tels choix violera necessairement les notions fonda-
mentales d'equite. Riker (ibid., 65) conclut que « meme si une decision 
prise a la majorite simple semble au depart democratique, elle ne peut 
l'etre veritablement ». 

Comme cette derniere remarque l'implique, rid& insidieusement 
simple de laisser le pouvoir de decision a la majorite presente un 
attrait profond pour beaucoup de gens. Par contre, pour d'autres, elle 
fait surgir le spectre de la tyrannie par la majorite, ce qui les amene 
0 a craindre que les valeurs de la "majorite" soient faibles moralement 
et qu'en les respectant on prive la "minorite" de ses propres valeurs » 
(Riker 1982, 233). Cette notion d'un conflit inherent entre la democratie 
et la liberte a ete illustree de la maniere la plus dramatique qui soit par 
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Schumpeter (1943, 242) dans sa fameuse « experience mentale >> : 
« Transportons-nous dans un pays imaginaire oit se pratiquent, 
democratiquement, la persecution des chretiens, la mise au bucher 
des sorcieres et le massacre des Juifs. o Selon Bachrach (1967, 21 et 22), 
ce scenario repose sur la fausse hypothese qu'une persecution syste-
matique pourrait etre executee « d'une maniere democratique » meme 
si elle viole clairement le principe de la liberte qui est fondamental au 
systeme democratique. Neanmoins, le doute que la democratie 
comporte le risque inherent de violer ses propres principes est Bien 
present. 

Bien stir, beaucoup ont suggere que la tendance a opposer la regle 
de la majorite aux droits des minorites est trop simpliste. Allant de 
Dicey a Downs en passant par Dahl, les theoriciens ont reconnu que 
la plupart des majorites sont elles-memes des coalitions de minorites. 
Selon Dahl (1956, 146), 

on ne peut illustrer la prise de decision par le gouvernement comme 
une marche majestueuse de grandes majorites unies sur certaines 
questions de principe fondamentales. Il s'agit plutot de la conciliation 
constante de groupes relativement petits. Meme lorsque 1' ensemble 
de ces groupes forme une majorite numerique au moment des 
elections, it n'est habituellement pas utile d'interpreter cette majorite 
comme etant plus qu'une expression arithmetique. 

D'ou la conception de la democratie par Dahl comme etant une 
« polyarchie », c'est-a.-dire le regne de minorites multiples. Cette 
notion de coalitions formees de minorites implique evidemment 
qu'elles subissent necessairement des modifications constantes et ne 
constituent donc pas une menace durable de tyrannie par la majorite. 
Toutefois, au Canada, cette notion de coalitions changeantes peut 
inquieter les citoyens et citoyennes qui se considerent comme des 
membres de minorites permanentes. Ces Canadiens et Canadiennes 
peuvent partager le sentiment de Cairns (1988, 248) selon lequel 
« on a vu que la politique democratique est impitoyable lorsque les 
enjeux sont eleves >>. 

Nous avons souleve la question du regne de la majorite contre 
les droits des minorites tres directement avec nos repondants et 
repondantes. Nous leur avons demande ce qu'ils croyaient plus 
important dans une societe democratique : laisser la majorite decider 
ou proteger les besoins et les droits des minorites. Pour contourner les 
effets de la sequence de presentation des questions, nous avons etabli 
au hasard l'ordre dans lequel les deux choix etaient presentes. Onze 
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pour cent des repondants ont affirms que les deux enonces etaient 
pareillement importants. Ceux qui ont fait un choix etaient partages 
assez egalement : 52 % consideraient qu'il est plus important de 
laisser la majorite decider, alors que 48 % ont donne la priorite a la 
protection des besoins et des droits des minorites. On a decele un 
certain effet de l'ordre des questions sur les reponses, mais it etait 
faible : en inversant l'ordre des choix, on a seulement obtenu une 
difference de 6 % dans la repartition des reponses. 

Cairns (1991, 93) a traits de la difficulte d'elaborer des mecanismes 
institutionnels qui permettraient un certain rapprochement entre 
les elements majoritaristes et minoritaristes au Canada contemporain. 
Le partage egal que nous avons constate entre les deux conceptions 
semble lui donner raison. Le Canada cormait depuis longtemps une 
tendance a l'anti-majoritarisme, ce qui, selon Cairns (ibid., 83), est 
« nature! pour des personnes qui vivent dans un regime federal 0. 
Toutefois, pour cet auteur, !'anti-majoritarisme contemporain reflete 
plus que les inquietudes habituelles des minorites qui vivent dans un 
systeme federal. L'importance qu'a prise la protection des besoins et des 
droits des minorites peut etre directement reliee a l'impact de la Charte 
canadienne des droits et libertes. Ce phenomene de « minoritarisme 
constitutionnel 0 reflete le nouveau statut constitutionnel que la Charte 
a attribue aux minorites raciales, aux femmes, aux minorites de langue 
officielle et aux autres groupes minoritaires. 

LE POPULISME ET LA FOI DANS LES PARTIS 
L'analyse penetrante de Cairns (1991, 8) sur « le genre de peuple 
constitutionnel que deviennent les Canadiens sous l'influence de la 
Charte o (1990, 8) deborde des questions relatives a la dernocratie 
electorate dont nous traitons. Selon Cairns (1988), alors que !'ensemble 
des citoyens et citoyennes deviennent plus conscients de leurs droits, ils 
souhaitent obtenir une plus grande participation dans Yadministration 
de leurs affaires. 

Cette impulsion democratique peut s'abreuver d'une tradition 
populiste plus andenne. Le populisme est de plus en plus considers 
comme un important courant de « pens& democratique critique et 
pratique o propre a un pays (Laycock 1990, 3). A l'exterieur du Canada, 
d'autres specialistes reconnaissent maintenant que le populisme est 
« fondamental pour former l'esprit politique o (Ionescu et Gellner 
1967, 5). Toutefois, le concept est a ce point flou que les specialistes de 
partout s'acharnent a en determiner le sens. 

Si « inconstant et diffidle a saisir o (Ionescu et Gellrter 1967, 1) 
que soit le populisme, les exegetes ont neanmoins &gage un sens 
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commun de ses nombreuses manifestations. Le travail de Shils s'est 
revele particulierement utile a cet egard. En traitant des variantes 
du populisme en Amerique du Nord, il a soutenu de fawn persuasive 
que ce concept englobe deux principes fondamentaux : la suprematie 
de la volonte du peuple et l'avantage d'un lien 0 direct o entre le 
peuple et son gouvernement, sans intermediaires politiques (Shils 
1956; voir aussi Worsley 1967). Ces deux principes impliquent d'abord 
un desk que la politique soit rumen& d'une certaine fawn au peuple 
et, ensuite, une mefiance a l'egard des 0 experts o. Cette tendance 
anti-intellectuelle peut, en fait, expliquer pourquoi une certaine 
inconsistance des idees semble inherente au populisme : il tend a 
interesser les gens qui rejettent toute doctrine intellectuelle formelle 
(voir Stewart 1967, 180). 

Nous avons tente d'evaluer la predominance dorm& aux valeurs 
populistes en demandant a nos repondants et repondantes s'ils 
approuvaient les deux enonces suivants : « On pourrait probablement 
resoudre la plupart de nos grands problemes nationaux si les decisions 
etaient ramenees au peuple a la base o et 0 Je fais davantage confiance 
aux idees pratiques des gens ordinaires qu'aux theories des experts et 
des intellectuels » (voir Blake 1985). La premiere proposition reflete 
l' opinion selon laquelle la politique devrait etre rapprochee du 
peuple, alors que la demdeme tente de deceler la mefiance a l'egard 
des personnes « tres instruites o et la confiance correspondante dans 
le sens commun « des gens simples, ordinaires et peu instruits 
(Worsley 1967, 242). 

Pres des deux tiers (65 %) de nos repondants et repondantes ont 
manifesto une tendance a l'anti-intellectualisme et les trois quarts 
(74 %) ont dit preferer que les decisions soient rapprochees du peuple. 
L'enquete sur les attitudes vis-a-vis des libertes civiles et de la Charte 
canadienne des droits et libertes menee en 1987 comportait une question 
sur l'anti-intellectualisme (mais non sur le populisme). Bien que la 
formulation ait ete differente, le taux de reponses favorables (60 %) est 
tres proche de celui que nous avons nous-memes obtenu. 

On ne se surprendra pas que les deux valeurs tendent a aller de 
pair : 75 % des personnes qui croient qu'on doit ramener les decisions 
au peuple preferent aussi les idees pratiques des gens ordinaires aux 
theories des experts et des intellectuels. Toutefois, la correspondance 
est loin d'etre parfaite (r = ,33), et le poids relatif donne a ces deux 
convictions fondamentales a servi a distinguer les variantes historiques 
du populisme (voir Laycock 1990). 

Si les specialistes s'entendent sur les principes definissant le 
populisme, ils sont aussi d'accord pour dire qu'il se presente sous 
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plusieurs formes. Par exemple, Laycock (1990) a déjà determine 
au moins quatre types distincts de populisme darts les Prairies, qu'il a 
appeles crypto-liberalisme, populisme radical-democrate, populisme 
social-democrate et populisme plebiscitaire. Un trait fondamental 
de la difference entre ces types de populisme reside darts leur force de 
stimulation de la democratie populaire. Meme si dans les quatre 
modeles on critiquait les partis politiques federaux etablis, seuls les 
tenants du populisme radical-democrate acceptaient les consequences 
de leur critique sur la participation. Les crypto-liberaux et les populistes 
sociaux-democrates au moins rejetaient rarement le gouvernement 
de parti en soi et, « chose etonnante, exprimaient en general peu de 
reserves quant a la possibilite d'adapter les regimes parlementaires a 
un systeme de democratie populaire efficace 0 (ibid.). De leur cote, 
les tenants du populisme radical-democrate consideraient les partis 
politiques comme « une forme manquee d'action populaire democra-
tique o et pronaient qu'on les remplace par d'autres mecanismes de 
representation. 

Afin de deceler cette distinction potentielle entre les variantes 
du populisme, nous avons soumis a nos repondants et repondantes 
l'enonce suivant : 0 Sans partis politiques, it ne peut y avoir de vraie 
democratie. o Le fait que pres des trois quarts (74 %) d'entre eux aient 
juge les partis politiques essentiels a la democratie indique l'ampleur 
limit& du populisme radical-democrate au Canada. Il n'y a pas la 
de quoi se surprendre, Laycock ayant déjà fait observer la reticence 
de longue date de nombreux populistes des Prairies a pousser leur 
critique du regime des partis jusqu'a sa conclusion logique. Ce qui 
est plus surprenant, par contre, meme si les partis politiques sont le 
pivot de notre systeme de democratie electorale, c'est qu'au moins 
1 repondant sur 4 (26 %) pouvait tres bien concevoir une democratie 
sans eux. Nous disposons de tres peu de donnees comparatives sur cette 
question. En 1965, la Norwegian National Election Study soumettait 
l'enonce suivant aux repondants a son enquete : « Les partis politiques 
sont indispensables — ils accomplissent une Cache utile et absolument 
necessaire dans la societe. o On constate que le libelle &ail beaucoup 
plus fort que le notre; or, le taux de reponses favorables a ete beaucoup 
plus eleve (92 %). 

Comme les appellations donnees par Laycock l'impliquent, les 
divers discours du populisme pourraient se meler a d'autres theories, 
tout en conservant leur logique populiste generale. De la meme 
fawn, Worsley (1967, 218) reconnait 0 qu'une grande partie des 
elements qui sous-tendent le populisme se presentent dans d'autres 
doctrines en "isme" 0. La constatation d'Elkins (1985), selon laquelle 
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les orientations populistes en Colombie-Britannique comportent 
aussi bien des convictions individualistes que collectivistes, nous 
interesse particulierement. 

L'INDIVIDUALISME, L'ETATISME ET L'EGALITARISME 
Les caracteristiques de la diversite ideologique au Canada se rapportent 
aux deux valeurs opposees de l'individualisme et du collectivisme 
(voir particulierement Horowitz 1966; Christian et Campbell 1990). 
Notre forte tendance collectiviste semble differencier le Canada des 
Etats-Unis sur le plan des idees politiques. Id, l'individualisme liberal 
n'a pas reussi a devenir un mythe politique predominant, comme it 
Pest aux Etats-Unis (voir Horowitz 1966; Lipset 1990). 

Les individualistes cherchent a favoriser la liberte personnelle et 
croient en la suprematie des droits de l'individu sur la collectivite. En 
fait, ils concoivent la collectivite comme etant simplement la somme 
des individus qui la composent. Pour leur part, les collectivistes 
estiment que la societe represente plus qu'un ensemble d'individus 
ayant des interets divergents et qu'il existe des valeurs collectives ou 
communautaires qui doivent avoir priorite sur les libertes individuelles. 
Un corollaire du collectivisme — Yetatisme — veut que le pouvoir 
politique organise de la communaute — l'Etat — serve le bien-etre 
general. 

De prime abord, Yindividualisme s'erige contre toute reglementation 
par le gouvernement, et la tendance liberale est tres certainement 
de se mefier du gouvernement pour la raison qu'il peut etre une 
source eventuelle de restrictions injustifiees dans la poursuite de fins 
individuelles. Il est toutefois important de distinguer les variantes 
du liberalisme au Canada. La distinction etablie par Christian et 
Campbell (1990) entre ce qu'ils appellent le 0 liberalisme prive » et le 
« liberalisme public » nous est particulierement utile a cet egard. Ces 
deux expressions ont en commun la conviction que l'activite politique 
doit tendre vers la formation d'une societe qui favorise au maximum 
la liberte individuelle. Elles se distinguent cependant par la maniere 
dont sont percues les menaces a la liberte individuelle ainsi que par 
leur interpretation des meilleurs moyens d'encourager cette liberte. 
Les tenants du liberalisme prive partagent une conception negative 
de la liberte. Il s'agit de la notion 0 lockeenne » classique selon laquelle 
it n'y a de liberte que si l' on impose un minimum de restrictions 
a faction individuelle. Or, cette liberte est menacee par la concentration 
du pouvoir de 1'Etat. Le liberalisme prive accepte l'inegalite qu'entrahle 
la recherche illimitee des avantages individuels. 
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De leur cote, les tenants du liberalisme public sont moires enclins 
A accepter que chacun poursuive ses propres fins egoistement et sont 
donc prets a accepter davantage de restrictions a la liberte individuelle 
pour favoriser le plus possible les possibilites et l'initiative de chaque 
individu. Selori eux, la menace a la liberte individuelle reside dans le 
manque de ressources — nourriture, logement, education — dont les 
gens ont besoin pour developper tout leur potentiel; a cette fin, ils sont 
prets a approuver les mesures prises par l'Etat pour donner forme a 
une veritable liberte. Ce type de liberalisme a ete exprime au Canada 
dans les termes suivants par William Lyon Mackenzie King (1918, 336) : 

Dans la plupart des efforts deployes pour favoriser le bien-titre 
de l'homme, it faut necessairement intervenir sur le plan des libertes 
individuelles. Si cette intervention est appliquee judicieusement, it 
s'agit d'une restriction immediate qui pourra assurer en definitive 
une plus grande liberte. 

Ces trois valeurs centrales, l'individualisme, Yetatisme et Yegalitarisme, 
ont ete evaluees en presentant a nos repondants et repondantes les 
enonces suivants : « La plupart des gens qui ne reussissent pas dans 
la vie ne devraient pas blamer le systeme; ils n'ont qu'eux-memes 
blamer », « Ce n'est pas au gouvernement de voir a ce que les gens 
aient un emploi et un niveau de vie decent; le gouvernement devrait 
laisser les gens s'organiser eux-memes », et « Il serait mieux pour le 
pays que l'on se preoccupe moires de ce que les gens soient sur un pied 
d'egalite. » 

La conviction que les gens devraient s'organiser eux-memes 
en travaillant fort constitue la pierre angulaire de l'individualisme 
economique (voir McClosky et Zaller 1984; Feldman 1988). Le premier 
de nos trois enonces s'adresse directement a cette notion d'efficacite 
de l'ethique du travail; 62 % de nos repondants et repondantes 
partagent la conviction que la plupart des gens qui ne reussissent 
pas n'ont qu'a s'en prendre a eux-memes. Toutefois, cet individualisme 
ne traduit pas necessairement la conviction anti-etatiste que le gouver-
nement devrait se contenter de laisser les gens s'organiser eux-memes, 
car au moires 59 % de nos repondants sont d'avis que le gouvernement 
doit intervenir pour aider les gens qui ne peuvent s'aider eux-memes 
et 51 % rejettent Yid& qu'il serait mieux pour le pays qu'on attache 
moires d'importance au principe de l'egalite. Ces chiffres sont tres 
similaires a ceux qui ont ete obtenus lors de l'enquete sur les attitudes 
vis-a-vis des libertes civiles et de la Charte canadienne des droits et libertes 
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menee en 1987. Lorsqu'on a demande aux repondants de choisir entre 
deux propositions, a savoir que le gouvernement devrait voir a ce 
que tout le monde ait un emploi et un niveau de vie decent, ou que le 
gouvernement devrait laisser chacun s'organiser lui-meme, 54 % 
des repondants ayant anis une opinion ont choisi l'option etatiste 
de l'intervention gouvernementale. En outre, 48 % des repondants 
a cette meme enquete ont rejete rid& que le Canada irait beaucoup 
mieux si on se preoccupait moins de regalite entre les personnes. 

La constatation que l'individualisme economique ne va pas 
necessairement de pair avec l'acceptation de rinegalite et le desir 
de restreindre l'intervention gouvernementale dans l' economie 
correspond a la distinction que faisaient Christian et Campbell (1990) 
entre « le liberalisme prive 0 et le q liberalisme public ». Parmi nos 
repondants et repondantes qui croient que la plupart des gens 
n'ont qu'eux-memes a blamer s'ils ne reussissent pas, seulement 50 % 
croient aussi que le gouvernement devrait laisser les personnes 
s'organiser elles-memes (r = ,25) et un peu plus (55 %) sont egalement 
d'avis qu'il serait mieux pour le pays qu'on attache moins d'importance 
au principe de regalite (r = ,14). De meme, une recherche effectuee 
aux Etats-Unis a conclu que l'individualisme et regalitarisme sont 
relativement independants run de l'autre (Feldman 1982). 

LA MODELISATION DES CONVICTIONS ET DES VALEURS POLITIQUES 
Tout cela nous amene a traiter d'une question plus large, soit que 
rien a priori n'empeche logiquement certaines valeurs d'aller de pair. 
Toutefois, la maniere dont les convictions et les valeurs politiques 
sont solidaires en pratique peut avoir une grande importance pour 
mieux cerner les opinions politiques spontanees. Par exemple, 
lorsqu'on la considere de fawn isolee, la predominance des valeurs 
populistes semblerait indiquer une forte impulsion reformiste; 
mais, pour de nombreux Canadiens, l'individualisme et r anti-
etatisme peuvent avoir un effet ralentisseur s'il est question d'une 
reglementation plus stricte du processus electoral. Ces memes valeurs 
peuvent aussi les rendre plutot tiedes envers les besoins et les droits 
des minorites lorsque sont proposes des programmes d'acces a 
regalite pour accroitre la representation des minorites. 

En son-une, it existe une qualite relative des valeurs. Comme nous 
le rappelle Rokeach (1973, 6), nos jugements spontanes procedent 
de q l'importance relative de toutes les valeurs competitives que la 
situation a declenchees o. Plutot que d'examiner l'impact de chacune, 
nous avons prefere etablir une modelisation des convictions et des 
valeurs politiques fondamentales. 
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Pour determiner les plus importantes, nous avons eu recours 
a Yanalyse typologique, qui presente l'avantage de ne pas nous obliger 
A determiner a l'avance les valeurs et les convictions qui iront de 
pair. Les types sont plutot determines selon des criteres empiriques 
seulement. L'analyse typologique permet d'identifier les groupes de 
repondants et repondantes qui partagent des valeurs et des convictions 
de base semblables. Une telle analyse comporte un certain nombre 
de decisions techniques qui peuvent avoir un effet sur les resultats 
obtenus. Ces decisions sont expliquees a l'annexe C. 

L'analyse typologique des neuf convictions et valeurs fondamentales 
mentionnees dans le present chapitre a permis de determiner six groupes 
de repondants et repondantes ayant des types distincts de convictions 
et de valeurs politiques fondamentales. Evidemment, aucun de ces 
types n'etait partage par tous. Il existe plusieurs combinaisons pos-
sibles, et certains repondants ont eu leurs propres manieres de les 
structurer. H y a aussi eu d'autres types partages seulement par une 
poignee de repondants. Toutefois, au moins 92 % des repondants ont 
rencontre le seuil de validite d'ajustement qu'il falloff pour etre inclus 
dans un des six groupes. 

Les resultats sont exposés au tableau 2.2. On interprete les 
differents groupes en examinant la repartition des reponses pour 
chacun des points ayant fait l'objet de l'analyse typologique. Plus le 
pourcentage se rapproche de 100 % ou de 0 %, plus le groupe est 
homogene. 

Nous avons appele le premier groupe « liberaux technocratiques 0. 
On remarquera qu'ils sont presque unanimes a rejeter Yenonce selon 
lequel ils prefereraient se fier aux idees pratiques des gens ordinaires 
plutot qu'aux theories des experts et des intellectuels. La plupart 
rejettent aussi un autre principe definissant le populisme, soit que les 
decisions politiques devraient etre ramenees au peuple. Neanmoins, 
ils ont plus confiance que la plupart des autres groupes en la capadte 
des electeurs et electrices de comprendre les grandes questions de 
l'heure et de porter un jugement sur les actes du gouvernement. 

Bien que 3 repondants sur 4 dans ce groupe adherent a Yenonce 
individualiste selon lequel les gens qui ne reussissent pas n'ont qu'eux-
memes a blamer, cet individualisme comporte quand meme un aspect 
egalitariste. Plus de la moitie rejettent Yid& selon laquelle « it serait 
mieux pour le pays que l'on se preoccupe moins de ce que les 
gens soient sur un pied d'egalite 0 et au moins les trois quarts refusent 
Yenonce anti-etatiste voulant que le gouvernement laisse simplement 
les gens s'organiser eux-memes. Cette combinaison de l'individualisme 
avec l'acceptation du role positif de l'Etat et une confiance dans les 
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solutions technocratiques confirme le bien-fonde de la designation 
« liberaux technocratiques » donnee a ce groupe. 

Tableau 2.2 
Analyse typologique des convictions et des valeurs politiques des Canadiens 
(en pourcentage) 

Liberaux 
technocratiques 

Liberaux 
populistes 

Individualistes 	Individualistes 	Collectivistes 
minoritaristes 	majoritaristes 	radicaux 

Collectivistes 
partisans 

Populisme 26 89 90 90 83 87 

Anti-intellectualisme 2 85 86 93 70 76 

Foi dans les partis 76 91 89 76 10 99 

Individualisme 
economique 76 62 87 81 21 49 

Etatisme 75 65 0 21 93 100 

Egalitarisme 60 93 30 9 53 60 

Minoritarisme 17 60 100 0 78 64 

Capacites 
democratiques : 
jugement 
prospectif 65 100 18 38 55 1 

Capacites 
democratiques : 
jugement 
retrospectif 85 90 76 80 87 69 

N 444 431 372 563 359 555 

0/0 16 16 14 21 13 20 

Note : Les chiffres indiquent le pourcentage de ceux qui partagent la valeur ou la conviction 
particuliere au sein de cheque groupe. Voir le tableau 2.1 pour le libelle de la question. 

II faut souligner que ce groupe se differencie vraiment des 
autres par son rejet des valeurs populistes. Tous les autres groupes 
partagent des convictions populistes avec des degres divers d'anti-
intellectualisme. Si l'on s'etonne de voir jusqu'a quel point les idees 
populistes impregnent les systemes de valeurs des Canadiens et 
Canadiennes, it faudrait peut-etre se rappeler que c'est la raison pour 
laquelle les specialistes, au Canada et ailleurs, croient que le terme 
« populiste » s'impose « pour decrire ce type de politique qui revient 
constamment — la tentative perpetuelle du peuple de revendiquer la 
politique comme lui appartenant » (Worsley 1967, 248). Il s'agit d'une 
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situation constatee dans les societes ou les gens ont l'impression d'etre 
eloignes de Yexercice du pouvoir (voir Wiles 1967; Stewart 1967). 

Bien qu'ils partagent tous une tendance populiste, chacun des 
autres groupes combine a ses convictions populistes d'autres valeurs 
et convictions politiques, a sa maniere. Sans aucun doute, it y a peu 
de differences entre les liberaux populistes, les individualistes minori-
taristes et les individualistes majoritaristes sur le plan des convictions 
populistes. Pour la plupart des membres de ces trois groupes, le desir 
de ramener les decisions au peuple va de pair avec le scepticisme 
a regard des theories des intellectuels et des experts. 

Toutefois, en examinant le groupe des liberaux populistes, on peut 
aussi remarquer a peu pres la meme combinaison d'individualisme et 
d'etatisme qui caracterise les liberaux technocratiques. Ce groupe est 
egalement le plus egalitariste de tous. La tres grande majorite de ses 
repondants et repondantes rejette la notion selon laquelle it serait mieux 
pour le pays que l'on se preoccupe moires de regalite. Cette tendance 
egalitariste peut aussi renforcer leur confiance dans la capacite de 
leurs concitoyens d'assumer leur role democratique. De fait, ils sont 
unanimes a rejeter enonce selon lequel « les grandes questions de 
l'heure sont trop complexes pour la plupart des gens », et peu d'entre 
eux doutent que « la plupart des gens aient assez de jugement pour 
savoir si le gouvernement fait du bon travail ». Il est interessant de 
noter que, tout comme les autres groupes populistes, sauf un, it y a au 
sein de ce groupe peu de repondants qui sont prets a concevoir une 
democratie sans partis politiques. 

Ces liberaux populistes affichent une certain ressemblance avec 
les « crypto-liberaux » de Laycock (1990), ces populistes des Prairies 
qui avaient tendance a croire que l'Etat federal canadien pourrait mieux 
repondre a leurs interets sans que des changements majeurs ne soient 
apportes aux institutions et qui consideraient que le parti politique, 
notamment, etait reformable. 

Les individualistes minoritaristes et majoritaristes partagent non 
seulement des convictions populistes, mais aussi une combinaison des 
tendances individualistes et anti-etatistes. II y a dans ces groupes un 
consensus general selon lequel it ne faut pas blamer le systeme si les 
gens ne reussissent pas, et que le gouvernement n'a pas a les aider. 
En outre, les individualistes minoritaristes croient tous que les gens 
devraient s'organiser eux-memes. Etant donne cette tendance au 
laisser-faire, it n'est pas surprenant que les membres des deux 
groupes soient portes a croire qu'il serait mieux pour le pays que 
l'on se preoccupe moires d'egalite. 
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Il est peut-titre plus etonnant de voir que beaucoup de ces 
repondants et repondantes conviennent que les grandes questions de 
l'heure sont trop complexes pour la plupart des gens. Ce scepticisme 
vis-à-vis de la capacite des electeurs et electrices de porter des 
jugements prospectifs semble aller a l'encontre des principes populistes : 
une democratie plus directe presume des gens bien informes. Toutefois, 
it n'y a pas necessairement de contradiction : les populistes ont 
souvent critique la politique de partis — dans sa forme actuelle — 
entre autres parce qu'elle empeche les citoyens et citoyennes d'etre 
suffisamment inform& pour pouvoir se diriger eux-memes. Plus de 
90 % des membres des deux groupes approuvent Yenonce selon lequel 
<des partis amenent de la confusion plutot que de proposer des choix 
clairs sur les enjeux o (statistiques non presentees). Assurement, seule 
une minorite de ces repondants doute que « la plupart des gens aient 
assez de jugement pour savoir si un gouvernement fait du bon tra-
vail 0. Par ailleurs, dans le passe, une variante du populisme au Canada 
— le « populisme plebiscitaire o — etait Me a un certain sceptidsme 
A regard de la capacite democratique du peuple et preconisait une 
forme de decision par la masse tres circonscrite (voir Laycock 1990). 

Ce sont les points de vue sur la necessite de proteger les droits 
des minorites qui separent vraiment ces deux groupes. Les indivi-
dualistes majoritaristes s'entendent tous sur le fait que, dans une societe 
democratique, it est plus important de laisser la majorite decider. Les 
individualistes minoritaristes, quant a eux, croient tous qu'il est plus 
important de repondre aux besoins des minorites et de proteger leurs 
droits. Nous ne devons pas oublier que les deux groupes partagent 
aussi une tendance populiste. 

En ce qui a trait aux deux derniers groupes, les collectivistes 
radicaux et les collectivistes partisans, nous remarquons que leurs 
membres sont unanimes (ou presque) a rejeter renonce selon lequel 
« le gouvernement devrait laisser les gens s'organiser eux-memes o. 
Les membres de ces deux groupes (en particulier les collectivistes 
radicaux) sont ceux qui ont le plus tendance a rejeter la premisse 
individualiste voulant que la plupart des gens qui ne reussissent pas 
n'aient qu'eux-memes a blamer. Ces repondants et repondantes sont 
plutot disposes a croire qu'on doit blamer le systeme, et que le 
gouvernement devrait voir a ce que les gens aient un emploi et un 
niveau de vie decent. La position collectiviste et etatiste d'un grand 
nombre d'entre eux va de pair avec une tendance egalitariste. Il est 
tentant de lier ces valeurs collectivistes a la tendance de nombreux 
membres de ces groupes a donner la primaute aux besoins et aux droits 
des minorites. En d'autres termes, cette combinaison de valeurs laisse 
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croire qu'ils reconnaissent que la politique democratique est fond& 
sur un groupe legitime, et que les decisions democratiques requierent 
plus que l'ensemble des volontes individuelles. 

Les membres des deux groupes adoptent generalement la premisse 
populiste selon laquelle nous reglerions probablement la plupart de 
nos problemes nationaux importants si les decisions etaient ramenees 
au peuple. Cependant, ils s'accordent moins sur le deuxieme principe 
definissant le populisme — qu'on doit davantage se fier aux idees 
pratiques des gens ordinaires qu' aux theories des experts et des 
intellectuels. On peut deceler id la tension sous-jacente que Laycock 
(1990) avait remarquee dans le raisonnement populiste social-democrate 
entre les orientations democratiques technocratiques et les orientations 
democratiques participatives, les sociaux-democrates preferant 
confier relaboration des politiques publiques aux planificateurs. 

Laycock a aussi remarque que meme si les sociaux-democrates 
des Prairies avaient souvent attaque les gouvernements diriges par les 
partis etablis, ils n'ont presque jamais rejete le gouvernement de parti 
en soi. De la meme facon, nous pouvons noter que la presque totalite 
des collectivistes partisans croit qu'il ne peut exister de vraie democratie 
sans partis politiques. Le contraste avec les collectivistes radicaux est 
on ne peut plus dair. C'est dans ce groupe seulement que les repondants 
et repondantes sont pour la plupart capables de concevoir une demo-
cratie sans partis politiques. Dans cette mesure au moins, les membres 
de ce groupe se rapprochent des populistes radicaux-democrates de 
Laycock (1990), qui etaient les seuls parmi les populistes des Prairies 
a accepter les consequences de leurs critiques a regard du gouvemement 
de parti sur la democratie participative. Si l'on ajoute a cela la tendance 
generale des membres de ce groupe a tenir le systeme responsable et 
a appuyer l'intervention gouvernementale pour aider ceux qui ne 
peuvent s'aider eux-memes, la designation « collectivistes radicaux 
apparait alors tout a fait appropriee. 

Puisqu'ils ne peuvent concevoir de democratie sans partis 
politiques, nous avons decide d'utiliser r expression 0 collectivistes 
partisans o pour distinguer les membres du dernier groupe. Cette 
orientation collectiviste les distingue des liberaux populistes et des 
individualistes minoritaristes et majoritaristes. 11 faut aussi noter que 
ce groupe est particulier dans la mesure of r ses membres approuvent 
l'enonce selon lequel « les grandes questions de l'heure sont trop 
complexes pour la plupart des gens 0. 

En examinant le tableau 2.2, on constate que les collectivistes 
partisans (20 %) sont plus nombreux que les collectivistes radicaux 
(13 %), et que les individualistes majoritaristes (21 %) prennent le pas 
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sur les individualistes minoritaristes (14 %). Les liberaux technocratiques 
et les liberaux populistes se retrouvent en proportions egales (16 %). 

Quelles sont les caracteristiques des gens qui se retrouvent dans 
chacun de ces groupes ? En examinant le tableau 2.3, on peut remarquer 
que les groupes ne se repartissent pas de fawn evidente selon les 
caracteristiques sociodemographiques. Toutefois, cela ne veut pas dire 
que chaque groupe est representatif d'un segment de la population. 

En examinant en premier lieu les differences regionales, on 
constate que les residents du Manitoba et de la Saskatchewan ont plus 
de chances de se retrouver parmi les collectivistes radicaux que parmi 
les collectivistes partisans ou les liberaux technocratiques. Egalement, 

Tableau 2.3 
Ventilation de l'appartenance 
(en pourcentage) 

Liberaux 
technocratiques 

Liberaux 
populistes 

Individualistes 
minoritaristes 

Atlantique 17 13 13 
Quebec 15 13 18 
Ontario 20 13 12 
Manitoba/Saskatchewan 12 18 13 
Alberta 17 17 13 
Colombie-Britannique 16 21 11 

Hommes 18 14 13 
Femmes 15 15 14 

Moins de 45 ans 18 17 12 
45 ans el plus 14 11 17 

Scolarite faible 9 10 21 
Scolarite moyenne 16 17 11 
Scolarite elevee 32 17 8 

Revenu faible 11 14 17 
Revenu moyen 18 17 12 
Revenu eleve 25 15 10 

Cols bleus 12 12 14 
Cols blancs 19 16 13 
Syndiques 18 14 12 
Non-syndiques 16 15 14 

Anglophones 18 16 12 
Francophones 15 13 16 
Allophones 14 12 17 

Catholiques 15 14 15 
Protestants 17 15 13 

Canada 16 16 14 
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Tableau 2.3 (suite et fin) 
Ventilation de l'appartenance 
(en pourcentage) 

Individualistes 
majoritaristes 

Collectivistes 
radicaux 

Collectivistes 
partisans 

Atlantique 21 11 25 
Quebec 15 14 25 
Ontario 21 13 21 
Manitoba/Saskatchewan 23 18 16 
Alberta 25 12 15 
Colombie-Britannique 22 12 18 

Hommes 24 12 18 
Femmes 15 14 25 

Moins de 45 ans 17 14 21 
45 ans et plus 24 12 22 

Scolarite faible 24 11 25 
Scolarite moyenne 20 14 22 
Scolarite elevee 12 16 15 

Revenu faible 21 12 26 
Revenu moyen 19 13 20 
Revenu eleve 20 12 18 

Cols bleus 24 13 26 
Cols blancs 18 14 20 
Syndiques 18 16 22 
Non-syndiques 21 12 21 

Anglophones 21 13 20 
Francophones 16 15 25 
Allophones 21 13 22 

Catholiques 17 14 25 
Protestants 24 12 19 

Canada 21 13 20 

Note : Les chiffres indiquent le pourcentage des repondants appartenant a un groupe donne. 
Exemple : chez les repondants de l'Atlantique, 17 % sont des liberaux technocratiques, 13 °A, des 
liberaux populistes, et ainsi de suite. 

it est moins probable que les Albertains soient des collectivistes 
partisans. On retrouve sans surprise peu de residents du Quebec 
parmi les individualistes majoritaristes : seulement 15 % des Quebecois 
le sont, comparativement a au moins 1 Albertain sur 4. Pour ce qui 
est des residents de la Colombie-Britannique, it y a plus de chances 
qu'ils soient des liberaux populistes. 

Les differences que nous ne trouvons pas sont peut-titre plus 
revelatrices que celles que nous decelons. Notons d'abord que le 
populisme n'est pas un phenomene propre a 1'Ouest canadien. 
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Au moins 83 % des residents de 1'Ontario, du Quebec et des provinces 
de l'Atlantique sont compris dans un des cinq groupes ayant une 
tendance populiste, egalant presque les 84 % de Canadiens de l'Ouest 
qui font partie de ces groupes. S'il y a une demarcation entre l'Est 
et l'Ouest, elle reside davantage dans la maniere dont les valeurs 
populistes sont combinees avec d'autres valeurs. En general, les 
Canadiens de l'Ouest sont davantage des liberaux populistes plutot 
que des collectivistes partisans comparativement aux residents du 
centre et de Pest du Canada. En second lieu, on peut observer que les 
Quebecois ne sont pas beaucoup moins individualistes que les autres 
Canadiens. Its se demarquent parce qu'ils ont davantage tendance 
A combiner l'individualisme et le minoritarisme, ce qui n'a rien 
d'etonnant. 

En ce qui a trait au sexe, on remarque que, comparativement 
aux hommes, les femmes ont davantage tendance a se retrouver 
parmi les collectivistes partisans plutot que parmi les individualistes 
majoritaristes. Effectivement, au moins 1 femme sur 4 (25 %) peut 
etre qualifiee de collectiviste de parti, alors que presque la meme 
proportion d'hommes (24 %) pourrait etre designee comme des 
individualistes majoritaristes. nest interessant de voir que cela ne tient 
pas seulement a la situation materielle essentiellement differente 
des hommes et des femmes. Le facteur sexe demeure important meme 
lorsqu'on introduit des controles pour une foule de caracteristiques 
sociodemographiques (voir le tableau D.1). Cette constatation confirme 
en quelque sorte la notion de Conover (1988) voulant qu'il existe un 
kart entre les sexes quant aux valeurs politiques fondamentales. 

Toutefois, le niveau de scolarite et l'Age semblent etre les 
determinants les plus importants de l'appartenance a un groupe. 
Plus le niveau de scolarite est &eve, plus grande est la probabilite que 
les repondants soient des liberaux technocratiques : seulement 9 % des 
gens qui n'ont pas de diplome d'etudes secondaires sont des liberaux 
technocratiques, comparativement a pres du tiers (32 %) de ceux qui ont 
termine leurs etudes postsecondaires. On ne devrait pas s'etonner que 
les diplomes universitaires aient davantage tendance a faire confiance 
aux experts et aux intellectuels. Il est surprenant par contre qu'un 
si grand nombre d'entre eux fassent davantage confiance aux idees 
pratiques des gens ordinaires. Par ailleurs, les personnel qui ont un 
niveau de scolarite moins eleve ont davantage tendance a 'etre parmi 
les collectivistes partisans ou les deux groupes d'individualistes, 
plutot que chez les liberaux populistes. Aussi, it y a beaucoup plus de 
chances que les repondants plus Ages se trouvent dans l'un des deux 
groupes individualistes : seulement 29 % des moins de 45 ans sont des 
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individualistes, contre 41 % des repondants plus ages. Toutefois, 
l'inverse n'est pas vrai : les moins de 45 ans ne sont pas moins 
susceptibles de se retrouver dans un des deux groupes collectivistes. 

Bien qu'on puisse trouver certaines differences nous permettant 
de determiner les personnes qui ont le plus de chances de se retrouver 
dans un groupe en particulier, on ne devrait pas exagerer l'effet des 
antecedents des repondants et repondantes. Les premieres experiences 
de socialisation sont fondamentales, mais etant donne la multiplicite 
des entites politiques importantes au Canada, on ne peut s'attendre 
ce qu'il y ait une correspondance biunivoque entre les systemes de 
valeurs et les categories sociales. On ne doit pas non plus oublier 
que les evenements politiques tumultueux peuvent influer sur des 
convictions profondement ancrees. Effectivement, selon Cairns (1988, 
245), les changements importants apportes aux normes proviennent 
de notre « traumatisme constitutionnel collectif 0.11 soutient que notre 
« entendement a ete profondement transforms par les evenements 
vecus au cours des douze dernieres annees 

RECAPITULATION 
On peut caracteriser les convictions et les valeurs politiques 
fondamentales des Canadiens et Canadiennes de la maniere suivante : 

Dans toutes les regions du pays, it existe une forte tendance 
populiste. Environ deux tiers de nos repondants font davantage 
confiance aux idees pratiques des Canadiens ordinaires qu'aux 
theories des experts et des intellectuels, et les trois quarts adherent 
A la notion selon laquelle on doit ramener plus pres du peuple les 
decisions sur les problemes nationaux importants. 
Les trois cirtquiemes de nos repondants et repondantes croient 
rindividualisme economique, ce qui n'implique pas necessairement 
un prejuge contre l'intervention de 1'Etat. Seulement la moitie 
de ces individualistes croient aussi que le gouvernement devrait 
laisser les gens s'organiser eux-memes, et un peu plus pretendent 
que nous nous sommes trop preoccupes de Yegalite des gens. 
Quanta la question de savoir s'il est plus important, dans une 
societe democratique, de repondre aux besoins et de proteger 
les droits des minorites ou de laisser la majorite decider, les 
repondants sont repartis assez egalement. 
Les trois quarts de nos repondants croient que leurs concitoyens 
ont assez de jugement pour evaluer les actes du gouvernement, 
mais ils sont moins stirs de leur capacite a comprendre les 
questions complexes. 
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Ces valeurs politiques fondamentales — populisme, individualisme, 
etatisme, egalitarisme et minoritarisme 	combinees les unes 
aux autres ainsi qu'aux convictions a regard des capacites demo-
cratiques et a la necessite d'avoir des partis politiques, forment 
six modeles distincts auxquels peuvent etre associes plus de 90 % 
de nos repondants. De ces 6 modeles, 5 ont un lien avec le popu-
lisme. Les liberaux technocratiques et les liberaux populistes ont 
tendance a combiner une conviction a regard de l'individualisme 
avec l'acceptation de l'intervention de l'Etat, mais leur dimension 
populiste est fondamentalement differente. De leur cote, les 
individualistes qui adherent davantage au laisser-faire partagent 
une orientation populiste, mais ils se repartissent clairement 
entre les idees majoritaristes et minoritaristes. Les deux groupes 
collectivistes sont davantage preoccupes par la satisfaction des 
besoins et la protection des droits des minorites. Its ont egalement 
tendance a partager des valeurs populistes tout en ayant moires 
de prejuges a regard des experts et des intellectuels. Toutefois, 
ces deux groupes collectivistes comportent des differences 
fondamentales quanta leurs convictions a regard de la necessite 
des partis politiques. Les collectivistes radicaux sont les seuls 
populistes a concevoir une democratie sans partis politiques. 
Ces differents types de convictions et de valeurs politiques 
fondamentales ne peuvent etre repartis egalement selon des 
caracteristiques sociodemographiques. It existe des differences 
regionales, notamment la tendance des Canadiens de l'Ouest 
a adherer davantage aux preceptes du liberalisme populiste 
plutot qu'au collectivisme partisan comparativement aux residents 
de l'Est. Bien que les Quebecois ne soient pas tellement moires 
individualistes que les autres Canadiens, ils sont plus susceptibles 
d'etre a la fois individualistes et minoritaristes. 
Meme si les caracteristiques du milieu social ont en general 
peu de liens avec ces types de convictions et de valeurs politiques 
fondamentales, le niveau de scolarite et rage sont des facteurs 
importants. Notamment, it y a moires de chances que les repondants 
plus jeunes se trouvent dans un des deux groupes individualistes, 
alors que les plus scolarises ont plus tendance a etre des liberaux 
technocratiques. 
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DES CANADIENS AU SUJET 

DES POLITICIENS, 
DES PARTIS POLITIQUES 

ET DE L'ARGENT 

BIEN QUE FONDAMENTALES, les valeurs ne peuvent a elles seules 
faconner les opinions des gens. Pour avoir une influence, elles doivent 
etre associees a des perceptions ou a des croyances touchant la realite. 
Des personnes ayant une echelle de valeurs identique peuvent tres bien 
ne pas s'entendre sur les solutions a adopter face a un probleme 
donne, a cause de leurs divergences quant a la gravite ou a l'origine 
du probleme. C'est la conjonction des valeurs et des perceptions qui 
engendre les opinions. 

Nous examinerons trois types de convictions que nous croyons 
particulierement importantes au sujet des institutions electorales. 
Premierement, quel est le degre de confiance des Canadiens vis-a-vis 
des politiciens dans leur ensemble ? Cette question revet une importance 
primordiale lorsqu'il s'agit de decider des modalites electorales. 
Moins on fait confiance aux politiciens, plus on veut controler leurs 
comportements. 

Il existe un fort courant d'opinion voulant que les Canadiens soient 
de plus en plus desenchantes a regard de leurs politiciens. Cette 
etude mesure l'ampleur de ce cynisme et essaie de determiner s'il 
s'est accru au fil des ans et s'il est plus fort au Canada que dans 
d'autres pays. Nous accordons une attention particuliere aux variations 
regionales. On a beaucoup parle de l'alienation de l'Ouest (Elton 
et Gibbins 1979), et nous essaierons de voir si les gens de l'Ouest sont 
effectivement plus cyniques a l'endroit des politiciens que les autres 
Canadiens. 
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En second lieu, nous observerons la perception qu'ont les Canadiens 
et Canadiennes du regime de partis actuel. Il n'est pas exagere de 
dire que notre systeme electoral repose entierement sur Yid& que les 
partis sont les protagonistes de la scene politique. Apres une election, 
c'est le chef du parti qui a obtenu le plus de sieges qui devient premier 
ministre. Le regime parlementaire suppose que les legislateurs soient 
regroupes en formations ayant une stricte discipline interne.,  En 
remboursant une partie des depenses electorales des partis, l'Etat 
convient que les activites de ces derniers servent l'interet public. 
Cependant, rappreciation de la maniere dont les partis remplissent 
leurs fonctions peut differer d'une personne a l'autre. De plus, et cela 
nous interesse plus directement, chaque personne est susceptible d'avoir 
un point de vue different quant aux institutions electorales, suivant 
qu'elle a une image globale positive ou negative des partis politiques. 

Au moment d'ecrire ces lignes, les sondages indiquent un haut 
degre d'insatisfaction a l'endroit des partis etablis, insatisfaction qui 
s'est traduite par la montee du Parti reformiste du Canada et du 
Bloc quebecois. Il reste a determiner comment cette insatisfaction se 
transpose sur les partis en general. Parce que les partis constituent 
un element central de la democratie representative, selon la plupart 
des theoriciens, it est essentiel d'evaluer Yimportance qu'accordent les 
Canadiens et Canadiennes a l'existence d'un systeme de partis fort. 
Plus precisement, nous voulons evaluer rhypothese selon laquelle les 
repondants plus instruits, plus susceptibles de supporter les normes 
de base du systeme — tel que constate par McClosky et Zaller (1984) 
aux Etats-Unis sont plus port& a appuyer le systeme de partis. 

Troisiemement, jusqu'a quel point l'argent exerce-t-il une influence 
en politique ? Cette question revel une importance majeure aux yeux 
des personnes qui se soucient de l'equite des elections. Les gens 
qui pensent que l'argent exerce une grande influence sur les elections 
considerent peut-titre que les partis ou les candidats dont les ressources 
financieres sont moindres se trouvent desavantages par rapport a des 
opposants plus fortunes. Les tenants de cette opinion jugent proba-
blement qu'il faut adopter des regles pour assurer une competition 
loyale. Par contre, la question peut etre moins cruciale pour ceux qui 
croient que l'argent ne confere pas tant d'influence. 

La relation entre les attitudes a l'egard du role de l'argent en 
politique et le niveau de revenu presente un interet particulier. Dans 
la mesure of les groupes ont tendance a sous-estimer leur propre 
influence et a surestimer celle des autres, on s'attendrait que les riches 
s'inquietent peu, et les pauvres beaucoup plus, des avantages (ou 
desavantages) que peut procurer la possession (ou l'absence) de 
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ressources firtancieres. La legitimite du processus electoral exige que 
les pauvres n'aient pas Yimpression que les des sont pipes. 

Dans ce chapitre, nous verrons comment ces attitudes se rattachent 
aux valeurs et aux convictions politiques dont nous avons traite au 
chapitre 2. Plus particulierement, nous examinerons dans quelle mesure 
la forte tendance populiste etudiee au chapitre 2 se traduit par un 
cynisme plus accentue vis-a-vis des politiciens, des partis et de l'argent. 

LES ATTITUDES VIS-A-VIS DES POLITICIENS 
Notre sondage comprenait sept questions portant sur differentes 
facettes du cynisme politique au Canada. Le tableau 3.1 donne la 
ventilation des reponses a ces questions. On y releve un degre &eve 
de cynisme face aux politiciens en general. Environ 80 % des Canadiens 
pensent que ceux qui siegent au Parlement perdent rapidement le 
contact avec les gens, et que la plupart des candidats aux elections 
federales font des promesses gulls n'ont pas l'intention de tenir. Quand 
la question fait explicitement reference aux deputes, le cynisme 
diminue legerement; environ 60 % des repondants sont d'avis que la 
plupart des deputes n'ont pas vraiment a cceur les problemes des gens 
ordinaires et qu'ils font beaucoup d'argent en abusant de leurs fonctions 
officielles. Deux autres questions permettent de circonscrire le cynisme. 
Si la plupart des Canadiens n'ont pas une grande confiance dans les 
politiciens, la majorite d'entre eux pense tout de meme qu'ils sont 
a tout le moins aussi honnetes que la moyenne des gens et que la 
corruption est aussi courante dans le monde des affaires qu'au 
gouvernement. Les Canadiens et Canadiennes font preuve de 
beaucoup moins de cynisme lorsqu'on leur rappelle avant de se 
prononcer qu'ils devraient non seulement laisser de cote l'ideal 
abstrait, mais aussi prendre en consideration les limites de la nature 
humaine. 

Quel est alors le degre de cynisme reflete par ces resultats ? D'une 
part, la tendance generale des reponses se &gage clairement : a chacune 
des cinq premieres questions, les reponses revelant une attitude 
negative sont beaucoup plus nombreuses que celles qui laissent 
voir une attitude positive. Pour les deux questions qui impliquent une 
comparaison, la reponse type, telle que mentionnee precedemment, 
indique que les politiciens sont a peu pres aussi honnetes que la moyenne 
des gens et que la corruption est aussi frequente au gouvernement 
que dans le monde des affaires. Cependant, le cynisme predomine chez 
les repondants qui voient des differences : pour 1 repondant qui 
considere les politiciens comme plus honnetes que la moyenne des 
gens, 30 pensent le contraire. D'autre part, le cynisme n'est peut-etre pas 
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Tableau 3.1 
Degre de cynisme envers la politique au Canada 
(% de cyniques) 

Le gouvernement ne se soucie pas de ce que les gens pensent (p4) 	 70 

Les elus perdent le contact avec les gens (p5) 	 79 

Les elus n'ont pas ('intention de remplir leurs promesses (p13) 	 82 

Les deputes se soucient des problemes des gens (p14) 	 62 

Les deputes abusent de leur position (p15) 	 64 

Les politiciens sont moins honnetes (p16) 	 39 

II y a davantage de corruption au gouvernement (p17) 	 30 

Les gouvernements ne se preoccupent pas de ce que les gens pensent 	 73 

Les gouvernements sont proches des gens 	 69 

Les politiciens disent la verite 	 79 

Les politiciens sont intelligents et competents 	 23 

Les politiciens font de leur mieux 	 32 

Les sept premieres questions proviennent de l'enquete. 
Le libelle etait le suivant : 
Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESACCORD avec les propositions 
suivantes : 

Je ne crois pas que le gouvernement se soucie beaucoup de ce que les gens comme moi 
pensent. 

Generalement, ceux ou celles qui sont slu(e)s au Parlement perdent vite contact avec les gens. 
La plupart des candidats aux elections FEDERALES font des promesses electorates qu'ils 

n'ont aucunement ('intention de remplir. 
La plupart des deputes se soucient grandement des problemes des gens ordinaires. 
La plupart des deputes abusent de leur position pour grossir leur portefeuille. 
Diriez-vous qu'en general les politiciens sont PLUS honnetes, MOINS honnetes ou NI PLUS 

NI MOINS honnetes que le citoyen moyen ? 
Pensez-vous qu'il y a PLUS, MOINS ou NI PLUS NI MOINS de corruption au gouvernement 

que dans l'entreprise privee ? 

Les questions 8 a 12 ont ete extraites dun sondage du Globe and Mail et du service des nouvelles 
anglais de Radio-Canada (voir Globe and Mail, 29 octobre 1990). Par les questions 8, 9, 11 et 12, 
on demandait aux repondants s'ils etaient d'accord avec les Ononces suivants : 

« Je ne pense pas que les gouvernements se preoccupent beaucoup de ce que les gens 
pensent.. 
« En general, les gouvernements aujourd'hui semblent tres proches des problemes auxquels 
la plupart des citoyens font face.. 
« La plupart de nos politiciens sont intelligents et competents.. 
« La plupart des politiciens essaient de faire de leur mieux dans les circonstances difficiles.. 

La question 10 &ail la suivante : Dans ('ensemble, jusqu'a quel point pensez-vous que les 
politiciens disent la verite : 

— a peu pres toujours, 
la plupart du temps, 
quelquefois seulement, 
presque jamais.. 



41 

LES CONVICTIONS DES CANADIENS 

aussi repandu qu'une lecture rapide des resultats peut le laisser croire. 
Comme nous venons de le souligner, plus l'objet est abstrait, plus le 
cynisme est marque. Par contre, plus l'objet prend une forme concrete 
(par exemple, lorsque nous faisons reference aux deputes ou que 
nous suggerons une comparaison avec les gens d'affaires ou les gens 
ordinaires), plus le cynisme s'attenue. On observe le meme kart entre 
les points de vue portant sur des questions generales et ceux qui 
touchent a des questions particulieres lorsqu'on aborde d'autres 
aspects de la politique (voir Johnston 1986, 216). Cela denote d'apres 
nous une certain ambivalence chez bien des Canadiens. La tendance 
generale est, it est vrai, au cynisme, mais un cynisme quand meme 
assez limite, particulierement lorsqu'on incite les gens a penser de 
fawn concrete. 

Un sondage du Globe and Mail et du service des nouvelles du reseau 
anglais de Radio-Canada, effectue entre le 15 et le 20 octobre 1990, soit 
a peu pres a la meme époque que notre enquete, presente un tableau 
semblable. Comme le notre, it montre clairement que la majorite des 
Canadiens manifeste un grand scepticisme face aux politiciens. La 
question qui provoque les reactions les plus cyniques porte sur la 
propension des politiciens a ne pas dire la verite. Le meme phenomene 
ressort de notre enquete; la question qui obtient le plus large consensus 
se rapporte au fait que les politiciens ne tiennent pas leurs promesses 
electorales. Ces resultats sont surprenants, compte tenu des conclusions 
que l'on retrouve dans les ouvrages qui traitent de ces sujets et selon 
lesquelles les gouvernements du Canada et des autres pays respectent 
la majorite des engagements pris au cours des campagnes electorales 
(Moniere 1988; Rollings 1987; Krukones 1984; King 1981). Ce jugement 
plutot severe indique que les Canadiens accordent beaucoup de valeur 
a l'honnetete en politique et sont mecontents lorsqu'ils soupconnent 
les politiciens de ne pas repondre a leurs criteres sur ce plan. Etant 
donne que les politiciens doivent s'exprimer frequemment et sur une 
foule de sujets, on peut logiquement supposer qu'ils ne peuvent pas 
vraiment croire tout ce qu'ils disent. Par consequent, pour plusieurs 
personnes, it semble raisonnable de conclure que les politiciens ne 
se soucient pas particulierement de penser ce qu'ils disent, puisqu'ils 
repetent generalement la ligne du parti; on devrait donc les &outer 
avec beaucoup de scepticisme. 

Le sondage du Globe and Mail et de Radio-Canada met aussi a jour 
les limites du cynisme. Ainsi, les trois quarts des Canadiens trouvent 
que la plupart des politiciens sont des gens intelligents et capables. De 
plus, it est tres significatif que les deux tiers d'entre eux reconnaissent 
que la plupart des politiciens font de leur mieux dans des circonstances 
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difficiles. LA encore, les gens manifestent de la comprehension et de la 
sympathie quand on leur rappelle les contraintes strides avec lesquelles 
les politiciens doivent composer. Le cynisme constitue donc indubita-
blement une reaction spontanee et viscerale. Par contre, lorsqu'on leur 
demande de reflechir aux faits et gestes des politiciens qu'ils connaissent 
et de prendre en consideration les contraintes inherentes a leurs 
fonctions, les Canadiens consentent a nuancer leurs jugements. 

Est-ce que le cynisme politique s'est accru avec le temps ? On peut 
suivre revolution des opinions d'apres les deux premiers indicateurs 
de cynisme politique. Its font voir une augmentation du degre de 
cynisme d'environ 20 % depuis 1965 (voir le tableau 3.2). Le gros 
de cette augmentation s'est produit durant la derriere decennie. Les 
differentes etudes electorales canadiennes menees a rechelle nationale 
comprenaient elles aussi des questions visant a discerner les sentiments 
de la population envers les « gens qui dirigent le gouvernement ». Ces 
sentiments font partie des indicateurs standard servant a mesurer 
la confiance politique. Malheureusement, ces questions n'ont pas ete 
posees en 1974, et leur formulation &all differente en 1979 et en 1984. 
Nous ne pouvons donc comparer les sondages de 1988 qu'a ceux 
de 1965 et de 1968. Cependant, certains indices mettent en evidence 
la meme augmentation considerable du cynisme politique. Il est 
interessant de noter que la question qui suscite le plus de cynisme a 
trait au gaspillage de l'argent des contribuables. (Pour plus de details 
sur l'opinion du public relativement aux depenses et a l'impot, voir 
Johnston 1986; Blais et Dion 1987.) Le fait qu'une majorite de Canadiens, 
soit deux fois plus qu'en 1965, pensent maintenant que bon nombre 
de dirigeants gouvernementaux manquent quelque peu de probite 
souligne aussi l'importance croissante qu'on accorde a l'honnetete 
apparente des politiciens. N'oublions pas par ailleurs que, meme en 
1988, la moitie des Canadiens interroges repondaient qu'on peut 
en general se fier aux decisions du gouvernement. A une question des 
plus directes, donc, ils donnaient une reponse beaucoup moires cynique. 

Les Canadiens ont-ils plus ou moires confiance dans leurs politiciens 
que les citoyens des autres pays ? Les Etats-Unis sont le pays avec 
lequel on peut le plus facilement effectuer une comparaison, car 
des questions semblables y ont ete posees a differentes époques. Le 
tableau 3.3 montre que les Americains sont moires enclins a penser 
que les gens qui dirigent le gouvernement sont malhonnetes, mais 
qu'ils ont aussi tendance a faire moires confiance au gouvernement pour 
prendre les bonnes decisions. Le degre general de cynisme politique 
au Canada correspond a celui observe aux Etats-Unis. Toutefois, au 
Canada, la montee semble s'etre produite dans les annees 80. Aucune 
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tendance nette ne se &gage aux Etats-Unis, sauf en ce qui concerne 
la question relative a la « confiance dans le gouvernement » : on note 
une augmentation marquee du cynisme au cours des annees 70, et le 
rapport entre ce phenomene et l'affaire du Watergate ne fait aucun 
doute. 

Tableau 3.2 
Evolution du cynisme politique au Canada 
(% de cyniques) 

1965 1968 1974 1979 1984 1988 1990 

1. Le gouvernement ne se soucie 
pas de ce que les gens 
pensent (p4) 49 45 59 53 63 70 

2. Les elus perdent le contact 
avec les gens (p5) 60 61 65 65 78 79 

3. Le gouvernement est 
malhonnete 27 27 52 

4. Le gouvernement gaspille 38 46 66 

5. Le gouvernement est fiable 39 39 49 

6. Le gouvernement est 
intelligent 56 49 63 

Sources : Etudes electorales canadiennes 1965, 1968, 1974, 1979, 1984, 1988; Blais et Gidengil 
1990. 

* : Ne s'applique pas. Les questions n'ont pas ete posses en 1974, 1988 et 1990, et le libelle 
n'etait pas le merne en 1979 et 1984. 

Voir le tableau 3.1 pour le libelle des points 1 et 2. 

Voici le libelle des questions pour les points 3 a 6 : 
3. Pensez-vous que : 

1. Un bon nombre de dirigeants au gouvernement sont un peu malhonnetes ? 
2. Tres peu sont malhonnetes ? 
3. Presque aucun n'est malhonnete ? 
8. Sans opinion. 

4. Pensez-vous que les dirigeants au gouvernement : 
Gaspillent beaucoup ('argent de nos impots ? 
En gaspillent une partie ? 
En gaspillent tres peu ? 

8. Sans opinion. 

5. Dans quelle mesure etes-vous confiant que le gouvernement d'Ottawa prend les bonnes 
decisions ? 

A peu pres toujours. 
La plupart du temps. 
Quelquefois. 

8. Sans opinion. 
6. Pensez-vous que : 

Pratiquement tous les dirigeants au gouvernement sont intelligents et savent 
habituellement ce qu'ils font ? 
Un bon nombre d'entre eux ne semblent pas savoir ce qu'ils font. 
Sans opinion. 
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Tableau 3.3 
Evolution du cynisme politique aux Etats-Unis 
(% de cyniques) 

1968 1972 1976 1980 1982 1984 1986 

Le gouvernement ne se 
soucie pas de ce que les 
gens pensent 44 50 54 55 49 44 55 

Le gouvernement est 
nnalhonnete 26 38 42 49 33 — 

Le gouvernement gaspille 61 68 77 80 68 66 — 

Le gouvernement est liable 38 46 66 74 67 55 62 

Source: Adapt& de Miller et Listhaug 1990, 360, tableau 1. 

Note : Voir les tableaux 3.1 et 3.2 pour le libelle des questions. A noter au sujet du point 1 : la 
question parlait des « titulaires de charges publiques . au lieu du « gouvernement 

Qu'en est-il des autres pays ? Les indices plutot rares dont nous 
disposons portent a croire que la confiance politique est moins grande 
en Amerique du Nord que dans la plupart des autres democraties 
occidentales. Miller et Listhaug (1990) soulignent que meme si le 
cynisme garde les memes proportions et suit a peu pres la meme 
evolution en Suede qu'aux Etats-Unis, la confiance politique se 
maintient a un degre considerablement plus &eve en Norvege. De la 
meme facon, Kaase (1988, 126) rapporte que, meme si elle est plus 
grande que celle qui prevalait alors en Italie, la confiance politique 
qui regnait aux Etats-Unis dans les annees 70 &all moindre que dans 
six autres pays d'Europe. 

En résumé, une forte dose de cynisme a regard de la politique 
caracterise l'opinion publique canadienne. Ce cynisme a connu une 
augmentation notable durant la derniere decennie; it egale ou surpasse 
maintenant sur presque tous les plans celui qu'on observe aux 
Etats-Unis. Il tend aussi a etre plus marque que dans la plupart des 
pays europeens. Neanmoins, on ne devrait quand meme pas exagerer 
son ampleur, car lorsqu'on aborde la question en termes plus concrets, 
les Canadiens manifestent une certaine confiance dans leurs politiciens. 

Nous avons etabli une echelle de cynisme politique reposant sur 
les sept questions enumerees au tableau 3.1 et dont les sujets servent 
d'indicateurs. Puis, nous avons mis en correlation chacun de ces 
sept indicateurs (les coefficients ainsi obtenus vont de 0,16 a 0,41) 
et attribue aux repondants et repondantes une cote variant de 0 a 1, 
suivant la quantite de reponses « cyniques ». La moyenne generale 
pour toutes les questions correspond a 0,67 sur notre echelle, ce qui 
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indique qu'il y a eu beaucoup plus de reponses negatives que de 
reponses positives. 

Le cynisme atteint son point culminant en Alberta ou la moyenne 
du « cynisme » s'eleve a 0,74 (voir le tableau 3.4). Il est le plus faible 
au Quebec, ou la moyenne tombe a 0,62. Le fait que la figure politique 
dominante au Canada, c'est-à-dire le premier ministre, soit un Quebecois 
peut expliquer en partie le degre plus Cleve de confiance constate 
dans cette province. Dans l'ensemble, on ne note cependant que peu 
de variations regionales, et aucune dorm& ne prouve notamment que 
le cynisme est plus prononce dans YOuest. Seule l'Alberta se &marque 
du reste du pays et, encore, plutot modestement. 

Le facteur determinant le plus important reside dans le niveau de 
scolarite (voir le tableau 3.4). Les diplomes universitaires affichent une 
confiance beaucoup plus grande dans les politiciens; leur cote moyenne 
est de 0,58 comparativement a 0,71 pour les personnes de faible niveau 
de scolarite (etudes secondaires non completees) et de niveau moyen 
(etudes secondaires completees mais sans diplorne universitaire). Les 
femmes, pour leur part, aussi bien celles qui occupent des emplois de 
col bleu et ont un faible revenu que celles dont la langue maternelle 
nest ni le francais ni Yanglais, ont un penchant plus marque vers le 
cynisme. Sous-representes au sein du gouvernement (Olsen 1980), ces 
groupes sont moires port& a faire confiance aux elites politiques. Le 
phenomene contraire existe aussi, bien entendu. C'est pourquoi le fait 
de detenir un diplome universitaire, atout si primordial pour l'acces 
a des postes Cleves tant au sein du pouvoir bureaucratique qu'au 
sein du pouvoir politique, fait toute une difference. Une personne 
qui a fait des etudes universitaires fait plus facilement confiance aux 
elites qui viennent du meme milieu qu'elle et partagent probablement 
les memes valeurs et les memes idees. De meme, on comprend 
que les femmes, sachant tres bien que la grande majorite des poli-
ticiens sont des hommes, fassent preuve d'un certain scepticisme. 
Cette tendance comporte toutefois une exception. En effet, les 
jeunes Canadiens ne sont pas plus cyniques que leurs aines face 
aux politiciens. Cette moderation pourrait provenir de ce que les 
jeunes citoyens connaissent moires bien la politique et sa reputation de 
« monde corrompu ». (On trouvera des passages traitant de l'influence 
du vecu sur la confiance politique aux Etats-Unis dans Abramson 1983.) 

Enfin, les attitudes a regard des politiciens sont rattachees 
aux valeurs et aux convictions politiques dont nous avons traite au 
chapitre 2. Plus particulierement, nous avons constate que ce sont 
les liberaux technocratiques — le seul groupe a rejeter les valeurs 
populistes — qui manifestaient le moires de cynisme, leur cote moyenne 
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etant de 0,58, alors que celle des cinq autres groupes oscillait autour 
des 0,70 (statistiques non presentees). Cela confirme l'opinion voulant 
que le populisme et le cynisme politique aient tendance a se renforcer 
mutuellement. 

Tableau 3.4 
Ventilation du cynisme politique au Canada 

Resultat 
moyen 

Atlantique ,69 
Quebec ,62 
Ontario ,68 
Manitoba/Saskatchewan ,70 
Alberta ,74 
Colombie-Britannique ,68 

Hommes ,65 
Femmes ,70 

Moins de 45 ans ,67 
45 ans et plus ,67 

Scolarite faible ,71 
Scolarite moyenne ,69 
Scolarite elevee ,58 

Revenu faible ,70 
Revenu moyen ,66 
Revenu eleve ,63 

Cols bleus ,71 
Cols blancs ,66 
Syndiques ,67 
Non-syndiques ,67 

Anglophones ,62 
Francophones ,69 
Allophones ,72 

Catholiques ,68 
Protestants ,65 

Canada ,67 

Note : L'echelle est basee sur les sept questions figurant au 
tableau 3.1. Le score se situe entre 0 et 1 selon la proportion des 
reponses « cyniques Plus le score est eleve, plus fort est le 
cynisme envers la politique. 

LES ATTITUDES ENVERS LES PARTIS POLITIQUES 
A chaque election federale, les Canadiens sont appeles a choisir non 
seulement parmi des candidats, mais aussi parmi un certain nombre 
de partis politiques. C'est le nombre de sieges remportes par chaque 
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parti qui determine la composition du gouvernement. Notre systeme 
electoral et gouvernemental prend donc beaucoup l'allure d'une lutte 
entre les partis. Consequemment, it convient d'examiner les sentiments 
des Canadiens et Canadiennes envers les partis politiques, ainsi que 
leur degre de satisfaction face au comportement de ces derniers. 

Nous avons d'abord voulu savoir de nos repondants si, selon 
eux, nous aurions de meilleures lois si les deputes pouvaient voter 
librement au lieu d'avoir a se plier a la ligne de leur parti (question p7). 
Les citoyens ont-ils plus confiance dans les politiciens comme individus 
ou dans leurs groupes organises ? La reponse ne laisse aucune equi-
vogue : 78 % des Canadiens font plus confiance a leur depute qu'a son 
parti (voir le tableau 3.5). Le depute est une figure concrete, avec qui 
une minorite assez importante de Canadiens a des contacts directs et 
qui ne suscite pas autant de cynisme que le parti qui, lui, incarne une 
institution qui peut paraitre abstraite aux yeux de bien des citoyens. 
Ces resultats corroborent le contraste observe aux Etats-Unis entre 
l'opinion fortement positive que les gens ont de leurs representants au 
Congres et les sentiments, aussi fortement negatifs, qu'ils nourrissent 
A regard du Congres comme entite (Fenno 1975). 

Tableau 3.5 
Attitudes envers les partis politiques au Canada 
(% de repondants d'accord) 

Les deputes devraient etre libres de voter (p7) 78 
Les partis politiques sont tous pareils (p9) 47 
Les partis se chicanent trop (p11) 81 
Les pulls amenent de la confusion (p12) 87 

Voici le libelle des questions : 
Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN 
DESACCORD avec les propositions suivantes : 
p7. On aurait de meilleures lois si les deputes etaient libres de 
voter comme bon leur semble plutot que d'avoir a suivre la ligne 
de parti. 

p9. Tous les partis federaux sont essentiellement pareils; on n'a 
pas vraiment de choix. 

Notre systeme de gouvernement fonctionnerait beaucoup 
mieux si les partis ne se chicanaient pas si souvent. 

Les partis amenent de la confusion plutot que de proposer 
des choix clairs sur les enjeux. 

Notre enquete comportait aussi des questions se rapportant 
aux trois critiques suivantes, couramment formulees a l'endroit des 
partis : ceux-ci sont tous pareils et n'offrent par consequent pas de 
choix reel; ils se querellent constamment et sans but utile et ils essaient 
toujours de semer la confusion quant aux enjeux de l'heure. Une enorme 
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majorite de Canadiens et Canadiennes approuvent les deux dernieres 
affirmations, mais les avis sont partages egalement sur la premiere. 
Rien d'etonnant a ('impression de querelles inutiles; quand les Canadiens 
ont l'occasion de voir les representants des differents partis, c'est 
generalement pour assister a des attaques mutuelles. Cela parait a 
premiere vue des plus steriles, bien qu'on puisse invoquer qu'il est 
necessaire d'avoir une forte opposition dans une democratic pour 
systematiquement remettre en question les positions du gouvernement 
et apporter ainsi aux &bats de l'heure une perspective differente. 
De toute evidence, ce n'est pas la un point de vue generalise chez les 
Canadiens; ceux-ci pensent en majorite que les partis ne devraient 
pas toujours s'affronter par simple principe. 

Par les deux autres questions, on tentait de determiner si les 
partis donnent l'impression d'offrir des choix reels aux Canadiens et 
Canadiennes. Lorsque l'accent est mis sur ce que les partis font, 
A savoir s'ils sement la confusion quant aux enjeux de l'heure, les 
reponses sont fortement teintees de cynisme. Par contre, quand la 
question touche a ce gulls sont, a savoir s'ils sont fondamentalement 
pareils, les opinions sont plus nuancees. Encore 1A, pres de la moitie 
des Canadiens estiment que les partis n'offrent pas vraiment de choix. 
Il s'agit la d'un jugement categorique, en particulier si l'on prend en 
consideration le fait que les partis ont adopte, aux dernieres elections 
federales, des positions respectives nettement distinctes par rapport 
au principal theme electoral, soit le libre-echange. Une profonde insa-
tisfaction se &gage a l'endroit des partis traditionnels, chez lesquels 
on voit de graves lacunes. C'est en ce sens qu'« il n'y a pas vraiment 
de choix 0. 

Ces resultats revelent un profond malaise face aux partis. Bien 
qu'au moins la moitie des Canadiens disent qu'ils peuvent distinguer 
les partis les uns des autres (voir Nadeau et Blais 1990), un grand 
cynisme regne face a l'attitude des partis, a leurs querelles inutiles et 
A leurs frequentes tentatives d'eluder les questions d'actualite. La tres 
forte proportion de Canadiens qui font davantage confiance aux 
deputes en tant que personnes plutot qu'aux partis organises en 
constitue la manifestation la plus evidente. 

Les questions de notre sondage n'avaient jamais etc posees 
auparavant; il est donc impossible de comparer les reponses au fil 
des ans. La plupart des etudes electorales canadiennes d'envergure 
nationale ont cependant cherche a connaitre les sentiments globaux 
des gens en leur faisant attribuer une cote d'appreciation a chaque parti, 
sur une echelle de 0 a 100. Le tableau 3.6 indique la cote moyenne que 
chaque parti a revue a differents moments au cours des ans. Cette cote 
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a baisse de neuf points entre 1968 et 1988. La maison Gallup rapporte 
la meme tendance. Le pourcentage des Canadiens qui disent avoir 
tres peu de respect ou de confiance envers les partis politiques est passe 
de 22 % en 1979 a 33 % en 1989 (rapport Gallup du 9 fevrier 1989). C'est 
donc dire qu'en meme temps que la confiance politique diminuait, 
l'attitude generale face aux partis devenait plus negative. 

Tableau 3.6 
Evolution des sentiments envers les partis politiques au Canada* 
(resultat moyen) 

Partis 1968 1974 1979 1980 1988 

Parti liberal du Canada 65 62 58 56 48 

Parti progressiste-conservateur du Canada 56 54 55 51 51 

Nouveau Parti democratique 48 44 47 46 43 

Moyenne 56 53 53 51 47 

Source : Etudes electorates canadiennes 1968, 1974, 1979, 1980, 1988. 
*Dans chaque etude electorate canadienne depuis 1968, on a cherche a connaitre les sentiments 
des repondants en leur faisant attribuer une cote d'appreciation a chaque parti sur une echelle 
de 0 a 100. 

S'agit-il la d'une tendance particuliere au Canada ? Dennis (1966; 
1975) a effectue retude la plus systematique de l'attitude des Americains 
et Americaines envers leurs partis politiques. Ses conclusions sont 
claires : « la legitimite du systeme de partis a connu aux Etats-Unis 
un flechissement marque » (Dennis 1975, 226). Wattenberg (1986) fait 
une evaluation semblable de la situation. Il laisse toutefois entendre 
que les Americains se sentent de jour en jour plus indifferents face 
aux partis politiques qu'exclus de ces derniers. On retrouve donc la 
meme tendance au Canada et aux Etats-Unis. II reste a savoir si on 
l'accorde plus ou moms de legitimite aux partis au Canada. Or, cela 
est beaucoup plus difficile a evaluer. Les minces indices que nous 
possedons laissent croire que l'attitude des Canadiens et Canadiennes 
face aux partis est pour le moms aussi negative, sinon plus. Par 
exemple, la cote moyenne attribuee aux principaux partis aux 
Etats-Unis oscine autour de 60 sur rechelle d'appreciation (ibid., 64), 
et autour de 50 au Canada (voir le tableau 3.7). 

Il faut souligner que les reponses aux quatre questions enumerees 
au tableau 3.5 ne presentent qu'une faible correlation. La principale 
tendance des Canadiens et Canadiennes ne fait aucun doute : its se 
mefient des partis. Cependant, it existe chez eux une ambivalence 
assez grande pour que leurs reponses varient suivant les particularites 
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du contexte. La faible correlation entre les reponses aux questions 
p9 et p12 presente un caractere particulier : 50 % de ceux qui pensent 
que « les partis amenent de la confusion plutot que de proposer des 
choix clairs sur les enjeux » sont en desaccord avec l'affirmation selon 
laquelle tous les partis sont les memes. Merne si les Canadiens sont 
facilement prets a accuser les partis de tous les maux, its hesitent 
un peu plus avant de sauter a la conclusion qu'ils ne leur offrent pas 
vraiment de choix. 

Tableau 3.7 
Ventilation des attitudes envers les partis politiques au Canada 
(% d'accord avec l'enonce) 

Les partis 
Les deputes 	 amenent de la 

devraient etre 	Les partis 	Les partis se 	confusion sur 
libres de voter 	sont pareils 	chicanent top 	les enjeux 

(P7) (P9) (p11) (p12) 

Atlantique 78 48 85 89 
Quebec 80 60 74 80 
Ontario 77 40 84 89 
Manitoba/Saskatchewan 81 47 88 91 
Alberta 80 43 82 90 
Colombie-Britannique 77 39 81 88 

Hommes 80 46 77 86 
Femmes 77 48 86 88 

Moins de 45 ans 76 45 79 86 
45 ans et plus 82 50 84 88 

Scolarite faible 79 54 89 90 
Scolarite moyenne 79 46 82 88 
Scolarite elevee 76 37 68 78 

Revenu faible 81 51 86 89 
Revenu moyen 79 47 80 87 
Revenu eleve 78 39 75 83 

Cols bleus 79 52 86 90 
Cols blancs 78 45 79 85 
Syndiques 78 50 79 85 
Non-syndiques 79 46 83 88 

Anglophones 76 41 82 89 
Francophones 82 61 77 82 
Allophones 84 48 89 85 

Catholiques 81 54 80 86 
Protestants 78 40 85 90 

Canada 78 47 81 87 

Note : Voir le tableau 3.5 pour le libelle des questions. 
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Dans l'ensemble, les reponses a ces questions ne sont que tres 
peu reliees aux variables du milieu social (voir le tableau 3.7), de 
sorte que les tendances que nous avons decrites s'appliquent a la 
plupart des groupes. L'absence de variations regionales quant aux 
opinions sur les partis est particulierement frappante. Au sujet du 
cynisme politique, le groupe des diplomes universitaires est celui qui 
se distingue le plus par son attitude positive vis-a-vis des partis; la 
proportion de ceux qui estiment qu'il y a trop de querelles entre les 
partis est de 21 points de pourcentage inferieure chez les diplomes 
universitaires par rapport aux repondants qui n'ont pas termine 
leurs etudes secondaires. 

A l'oppose, les minorites ethniques, dont la langue maternelle 
n'est ni le francais ni l'anglais, sont particulierement critiques envers 
les partis. Il ne semble pas que cela decoule d'une moins bonne 
connaissance des partis politiques, puisque le cynisme n'est pas plus 
prononce chez ceux qui sont nes a l'exterieur du Canada (statistiques 
non presentees). On peut y voir quand meme une indication que 
les partis politiques canadiens ne sont pas receptifs aux problemes des 
minorites ethniques. En outre, les resultats nous permettent aussi de 
conclure que les femmes trouvent particulierement irritantes les 
querelles entre les partis. Cette particularite pourrait 'etre lice au fait 
qu'elles accordent plus d'importance a Yetablissement d'un consensus 
(Ferguson 1984). 

On peut se demander si le fait pour une personne d'avoir un 
contact direct avec un des partis la rend moins cynique face a ceux-ci. 
11 serait normal que les personnes qui sont ou ont etc membres d'un 
parti adoptent une attitude plus positive envers le systeme de partis. 
Pourtant, tel ne semble pas etre le cas. 11 n'y a, pour la plupart des 
questions, que des differences tres minimes entre les reponses des gens 
qui sont membres d'un parti (y compris les anciens membres) et celles 
des repondants et repondantes qui ne sont membres d'aucun parti. Ces 
differences varient entre un et huit points de pourcentage (statistiques 
non presentees). Ce resultat indique une fois de plus l'ampleur du 
cynisme qui regne au Canada face au systeme de partis : meme ceux 
qui font partie du systeme en ont une image negative. 

Enfin, on constate encore id Yinfiltration generalisee des valeurs 
populistes. C'est chez le seul groupe non populiste — les liberaux 
technocratiques — que Yon retrouve les opinions les moins negatives 
a l'endroit des partis. A titre d'exemple, le pourcentage des personnes 
qui croient que notre systeme de gouvernement fonctionnerait 
beaucoup mieux si les partis ne se « chicanaient » pas tant oscille 
autour de 85 % chez les cinq groupes a tendance populiste, mais it 



52 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

tombe a 72 % chez les liberaux technocratiques (statistiques non 
presentees). 

En résumé, le systeme de partis recoit relativement peu d'appui 
au Canada. Tous les groupes partagent un certain cynisme face a la 
conduite des partis. Une faible majorite ne pensent pas que les partis 
sont fondamentalement tousles memes. Les Canadiens et Canadiennes 
jugent encore que des choix s'offrent a eux, meme si le menu n'est pas 
tres attrayant. 

LES ATTITUDES ENVERS L'ARGENT 
L'argent joue un role essentiel dans notre vie quotidienne. L'argent 
nous permet d'effectuer une foule d'echanges avec les autres. 
C'est aussi un indicateur important de ce que nous pouvons et ne 
pouvons pas nous permettre. Des la petite enfance, nous commencons 
a essayer de determiner la place de l'argent dans notre vie. On peut 
donc s'attendre que la plupart des gens se soient fait une idee 
tres arretee du role de l'argent dans la societe. Notre interet id porte 
evidemment sur les opinions des Canadiens et Canadiennes au sujet 
de la correlation entre l'argent et la politique. Jusqu'oa va l'impor-
tance de l'argent en tant que motivation politique ? Quel pouvoir 
l'argent confere-t-il ? Quelle est l'influence de l'argent sur les resultats 
electoraux ? Il s'agit la de questions fondamentales et epineuses, 
qui suscitent des reactions differentes selon la personne et qui ne 
peuvent faire autrement qu'influer sur l'opinion des gens au sujet des 
institutions electorales. 

Notre enquete comprenait trois questions sur le role de l'argent en 
politique. La premiere se rapporte aux motivations. Seulement 43 % 
des repondants et repondantes s'accordent a dire que « quiconque 
donne de l'argent a un parti s'attend a avoir quelque chose en retour >> 

(voir le tableau 3.8). Cette perception plutot favorable des donateurs 
intrigue un peu, surtout si l'on y juxtapose Yidee repandue selon 
laquelle la plupart des politiciens font beaucoup d'argent en abusant 
de leurs fonctions officielles. Cela donne a penser que le cynisme 
des Canadiens et Canadiennes face a la politique ne procede pas de 
leur perception, bonne ou mauvaise, des motivations de ceux qui font 
de la politique (apres tout, les politiciens sont pelvis comme etant 
a peu pres aussi honnetes que la moyenne des gens). La majorite ne 
partage tout simplement pas Yid& monstrueuse que tout don a un 
parti politique devrait etre considers au meme titre que n'importe quel 
autre investissement financier, c'est-à-dire dans une optique lucrative 
qui ne se soucie en rien de Yinteret public. 
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Tableau 3.8 
Attitudes envers le role de l'argent au Canada 
(% d'accord) 

Ceux qui donnent de l'argent attendent quelque chose 
en retour (f18) 43 

Les gens qui ont de l'argent ont beaucoup d'influence (f19) 85 

Le parti qui depense le plus d'argent gagne les elections (f20) 38 

Voici le libelle des questions : 
Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN 
DESACCORD avec les propositions suivantes : 

Quiconque donne de l'argent a un parti s'attend a avoir 
quelque chose en retour, comme un emploi ou un contrat. 

Les gens qui ont de l'argent ont beaucoup d'influence aupres 
du gouvernement. 

Le parti qui depense le plus pendant une campagne 
electorate est presque sOr de gagner refection. 

Cependant, les perceptions sur l'impact global de l'argent en 
politique sont beaucoup moins positives. II existe un large consensus 
sur la presomption que les gens qui ont beaucoup d'argent exercent 
une grande influence sur le gouvernement. Peut-titre les Canadiens 
en sont-ils venus a conclure qu'etant donne que l'argent permet de se 
procurer tant de choses, it est difficile de croire qu'il n'aide pas aussi 
exercer une certaine influence politique. 

La plupart des Canadiens et Canadiennes ne trouvent pas que 
l'argent constitue le facteur le plus decisif d'une election et que, 
par consequent, le parti qui depense le plus durant une campagne 
est presque assure d'une victoire. Cela laisse supposer que la plupart 
des gens croient que c'est surtout dans les coulisses de la politique 
que l'argent exerce son pouvoir lorsqu'il s'agit de prendre certaines 
decisions. L'arene electorale serait apparemment moins soumise a 
l'influence de l'argent. Soulignons cependant que 38 % des repondants 
et repondantes ne partagent pas ce point de vue optimiste. Les derrieres 
elections federales, durant lesquelles le groupe favorable au libre-
echange a depense beaucoup plus que son opposant, semblant ainsi 
avoir contribue a la reelection du Parti progressiste-conservateur du 
Canada, peuvent avoir favorise chez les Canadiens une vision cynique 
du role de l'argent en politique. 

Tout compte fait, les Canadiens ne se font pas une idee exagerement 
cynique de la place de l'argent en politique. lls ne sont certes pas nags 
et reconnaissent de fait que l'argent peut donner beaucoup d'influence, 
mais ils rejettent en majorite Yid& que tous les dons sont motives par 
la recherche d'une certaine forme de recompense et que, en dernier 
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ressort, ce sont les ressources financieres qui determinent les resultats 
electoraux. Meme si une minorite considerable adopte un point de 
vue pessimiste relativement a ces questions, la majorite est d'avis que 
Yargent joue un role important en politique, mais non demesure. 

En outre, les diverses opinions au sujet du role de l'argent en 
politique ne sont pas etroitement liees les unes aux autres. La correlation 
entre les trois questions vane de 0,16 a 0,21, resultats somme toute 
assez modestes. Cela signifie que les gens qui voient par exemple les 
motivations d'un veil cynique n'adoptent pas necessairement le meme 
point de vue lorsqu'ils evaluent l'influence de Yargent sur les elections. 
En effet, la majorite (53 %) des personnes qui croient que les donateurs 
attendent quelque chose en retour ne vont pas jusqu'a dire que le 
parti qui depense le plus pendant une campagne est presque sur 
de remporter les elections. Ces correlations relativement faibles 
n'indiquent pas que les gens sont incoherents, car it n'est pas logique- 
ment necessaire d'avoir des opinions interreliees. Elles montrent 
plutot l'absence d'un courant de positivisme ou d'un cynisme ancre 
par rapport a l'argent, comme l'indiquent les reponses aux trois 
questions sur le sujet. 

Nous ne disposons d'aucune dorm& qui nous permettrait de 
retracer au fil des annees l'opinion des Canadiens et Canadiennes au 
sujet du role de Yargent en politique, ou de la comparer avec celles 
qui ont cours dans d'autres pays. Sorauf (1988, 326) rapporte toutefois 
certaines preuves circonstancielles qui tendent a montrer que les 
Americains voient peut-etre plus cyniquement encore que les Canadiens 
la relation entre l'argent et la politique. 11 note par exemple que, de 
l'avis general, l'argent achete les elections aux Etats-Unis. D'apres lui, 
le fardeau de la preuve incombe dorenavant a ceux dont le point de 
vue est plus optimiste; c'est a eux de prouver qu'il n'en va pas toujours 
ainsi. 

Les opinions sur le role de rargent en politique varient tres peu 
selon les differents sous-groupes. En ce qui a trait aux regions, les 
resultats les plus interessants tiennent dans la perception de l'incidence 
de Yargent sur Tissue des elections. Les Ontariens se distinguent par leur 
point de vue beaucoup plus positif que celui des residents de toutes 
les autres regions relativement a cette question. En effet, seulement 
32 % des Ontariens croient que le parti qui depense le plus remportera 
les elections, contre 41 % des repondants ailleurs au Canada. La 
victoire du Nouveau Parti democratique de 1'Ontario aux elections 
provinciales qui ont eu lieu dans cette province juste avant notre 
sondage a certainement contribue a ancrer le message comme quoi 
l'argent ne suffit pas a dormer la victoire. 
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On constate aussi une relation interessante entre les attitudes face 
au role de l'argent et le niveau de revenu. On s'attendait a un cynisme 
plus prononce chez les personnes a faible revenu. Or, it n'en est rien 
une exception pres : elles croient plus facilement que les autres groupes 
que l'argent peut « acheter » une election (voir le tableau 3.9). Mais 
meme la, ce n'est pas l'opinion de la majorite. On n'observe pas non 
plus la propension attendue des groupes a minimiser leur propre 
influence et a surevaluer celle des autres; les personnes a revenu 

Tableau 3.9 
Ventilation des attitudes envers le role de l'argent au Canada 

d'accord avec ration* 

(f18) (f19) 

Atlantique 49 84 
Quebec 39 82 
Ontario 45 84 
Manitoba/Saskatchewan 43 90 
Alberta 43 89 
Colombie-Britannique 44 88 

Hommes 43 85 
Femmes 43 84 

Moins de 45 ans 42 86 
45 ans et plus 44 83 

Scolarite faible 43 80 
Scolarite moyenne 45 88 
Scolarite elevee 37 84 

Revenu faible 45 83 
Revenu moyen 42 86 
Revenu eleve 43 85 

Cols bleus 46 84 
Cols blancs 42 86 
Syndiques 44 86 
Non-syndiques 43 84 

Anglophones 45 87 
Francophones 39 82 
Allophones 44 79 

Catholiques 41 83 
Protestants 44 87 

Canada 43 85 

Note : Voir le tableau 3.8 pour le libelle des questions. 

Quiconque donne 	Les gens qui ont 
de l'argent s'attend 	beaucoup d'argent ont 	Le parti qui depense 
a quelque chose 	beaucoup d'influence 	le plus gagne 

(f20) 

41 
44 
32 
37 
42 
38 

38 
38 

36 
41 

40 
37 
38 

44 
35 
36 

40 
37 
40 
37 

36 
43 
40 

42 
34 

38 
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&eve, autant que les autres, ont tendance a partager l'opinion voulant 
que les mieux nantis exercent une enorme influence. 

Nous avons mentionne precedemment que les membres des 
partis, autant que les non-partisans, font la meme evaluation du systeme 
de partis. Que peut-on dire des gens qui ont eux-memes donne de 
l'argent a un parti ou a un candidat ? Est-ce qu'ils voient differemment 
'Importance de l'argent en politique ? La reponse est affirmative pour 
un aspect de la question. 11 n'y a sans doute rien d'etonnant ace que les 
donateurs (qui constituaient 19 % de notre echantillon) jugent moins 
severement ceux qui donnent de Yargent. Ils rejettent a 66 % l'affirmation 
voulant que les donateurs attendent toujours quelque chose en retour, 
contre seulement 55 % pour le reste de la population. Cependant, 
les donateurs et les non-donateurs ne different pas dans leur perception 
du pouvoir de l'argent en politique, en general, et lors des elections en 
particulier (statistiques non presentees). 

Globalement, les attitudes face au role de l'argent en politique ne 
varient pas de facon importante entre les groupes socio-economiques. 
Quel que soit leur milieu social, les Canadiens et Canadiennes s'accor-
dent a dire que l'argent confere beaucoup d'influence. Leur opinion 
est toutefois un peu plus moderee en ce qui concerne l'influence de 
l'argent sur les resultats electoraux et sur ce qui pousse les gens a 
faire des dons aux partis. La majorite des Canadiens ne croit pas que 
tous les dons soient motives par des interets strictement personnels. 
Evidemment, cela n'implique pas l'absence de tout cynisme, car pres 
de 40 % des repondants et repondantes pensent que le parti qui depense 
le plus remporte habituellement les elections. 

RECAPITULATION 
Nous pouvons resumer comme suit les convictions des Canadiens 
au sujet des politiciens, des partis politiques et de l'argent. 

Dans l'ensemble, les Canadiens sont extremement cyniques face 
aux politiciens, aux partis et au role de l'argent en politique. Cette 
attitude n'est toutefois pas aussi absolue qu'elle peut sembler a 
premiere vue. Quand les Canadiens reflechissent concretement aux 
politiciens et prennent en consideration les contraintes de leurs 
fonctions, leurs jugements se nuancent. 
C'est sur les partis que les Canadiens et Canadiennes portent 
leur jugement le plus negatif. Ils sont insatisfaits de l'attitude que 
les partis adoptent en dehors de Yarene politique. Par ailleurs, leurs 
sentiments sont un peu plus positifs quant au role de l'argent en 
politique. Une majorite de Canadiens rejettent l'affirmation selon 
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laquelle le parti qui depense le plus s'assure une victoire aux 
elections. 
Le cynisme s'est accru au cours des ans. 
On trouve au Canada un degre de cynisme semblable a celui 
observe aux Etats-Unis, et generalement plus &eve que celui qui 
regne en Europe. 
Les attitudes face aux politiciens, aux partis et a l'argent ne sont 
que faiblement reliees aux facteurs socio-economiques. De plus, le 
point de vue des gens qui sont membres d'un parti ou donateurs 
ne differe pas de facon notable de celui du reste des Canadiens. 
11 n'existe que de faibles variations regionales. Les plus significatives 
resident dans le fait que les Quebecois sont moins cyniques vis-
a-vis des politiciens, et que les Ontariens inclinent moins a penser 
que le parti qui depense le plus remportera les elections. Cette 
dewdeme observation peut s'expliquer par relection du Nouveau 
Parti democratique de l'Ontario quelque temps avant le debut de 
notre sondage. Cela indique que la conjoncture politique exerce 
une influence sur les opinions, lesquelles ne sont par ailleurs pas 
immuables. 
Les gens plus scolarises tendent a etre moins cyniques face 
aux partis et aux politiciens. 
Les attitudes vis-à-vis du role de l'argent en politique varient 
tres peu selon le niveau de revenu. 
Le cynisme et les sentiments populistes ont tendance a se renforcer 
mutuellement. 
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LES ATTITUDES 
ENVERS LA DEMOCRATIE 

REPRESENTATIVE 

DANS LE PRESENT CHAPITRE, nous nous attarderons a l'opinion 
des Canadiens et Canadiennes a regard de differents aspects de la 
democratie representative. Nous examinerons leurs points de vue sur 
notre systeme electoral, le role des deputes, la representation des femmes 
et des minorites visibles, et les mecanismes democratiques internes 
des partis. Chacune de ces questions est liee d'une certain fawn a une 
preoccupation plus fondamentale, soit la perception de la representa-
tivite de nos institutions democratiques electorales. La democratie 
electorale repose essentiellement sur le principe de la representation : 
elle n'est democratique que dans la mesure ou elle est representative. 
Mais qu'entend-on exactement par « representative » ? La notion est plus 
complexe qu'elle n'apparait a premiere vue. 

Pitkin (1967) a etabli plusieurs fawns de comprendre le principe 
de la representation. Nous en retiendrons trois en particulier qui se 
rapportent aux questions abordees dans le present chapitre : la demarche 
« formaliste 0, la demarche « descriptive 0 et la representation « active ». 
La demarche « formaliste » est axee sur les procedures formelles : celles 
qui precedent et amorcent la representation et celles qui la suivent et 
la terminent. D'un point de vue formaliste, un systeme est representatif 
dans la mesure ou les arrangements institutionnels conferent le pouvoir 
aux gouvernants et permettent au public de tenir les gouvernants 
responsables. Les elections jouent un role fondamental sur ce plan, 
car elles procurent simultanement le pouvoir et un droit de regard. On 
suppose alors que les arrangements formels assureront la receptivite 
du gouvernement, ne serait-ce que pour la raison bien pragmatique 
que les dirigeants cherchent a se faire reelire. 

Par ailleurs, l'approche 0 descriptive 0 du principe de la represen-
tation recherche dans les caracteristiques des elus l'assurance de la mise 
en place d'un gouvernement receptif. Alors que la demarche formaliste 
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est axee sur le processus electoral, la demarche descriptive accorde plus 
d'attention a la composition de l'assemblee legislative qui en resulte. 
Selon cette conception, la representation est un principe fonde sur 
la notion de « porte-parole 0, et les representants agissent ainsi en 
vertu d'une certaine ressemblance avec ceux qu'ils representent. 
Par consequent, l'attention se reporte sur les caracteristiques neces-
sakes aux representants pour qu'ils accomplissent leur travail, c'est-
a-dire qu'ils doivent collectivement etre une sorte de miroir —
ou une replique a l'echelle — de l'ensemble de l'electorat. Bref, ce 
concept de la representation est essentiellement microcosmique (voir 
Birch 1971). L'equilibre recherché entre la representation feminine et 
masculine, et le mouvement en faveur d'une plus grande proportion 
de membres des minorites visibles a la Chambre des communes sont 
des manifestations concretes de cette approche. 

Si la conception descriptive est axee sur les dirigeants, la represen-
tation 0 active o est centree sur les gestes poses par les gouvernements. 
La representation active va au-dela des formalites pour toucher 
essentiellement au contenu. Cette demarche fait le lien entre la 
representation et les gestes : en ce sens, la representation signifie agir 
dans l'interet et au profit des commettants. Comme le souligne 
Pitkin (1967, 118), cette notion est de loin la plus complexe des trois, 
en raison de l'ambiguite que pose la notion de « porte-parole » : Est-ce 
A dire que les representants doivent faire ce que veulent leurs 
commettants ou devraient-ils etre libres de faire ce qu'ils estiment 
etre dans le meilleur interet de leurs electeurs ? Cette tension a 
toujours ete au cceur de la controverse chez les theoriciens de la 
representation politique. L'une des questions que nous examinerons 
dans le present chapitre est la fawn dont les electeurs canadiens 
percoivent le role que devraient jouer leurs representants. 

Nous examinerons aussi certains aspects du processus de 
representation qui s'appliquent particulierement a la representation 
descriptive, c'est-A-dire la fawn dont les votes se traduisent en sieges, 
la representation des femmes et des minorites visibles a la Chambre 
des communes et le choix des chefs de partis. En etudiant l'opinion des 
Canadiens et Canadiennes sur ces questions, nous nous interessons 
particulierement au role qu'exercent les valeurs politiques fondamen-
tales. Un grand nombre d'auteurs ont note l'affinite entre les valeurs 
populistes et les conceptions descriptives de la representation (voir 
Pitkin 1967). Dans une perspective populiste, la representation 
descriptive semble donner la meilleure assurance que les representants 
feront ce que feraient les gens eux-memes s'ils pouvaient intervenir 
directement. Si les representants doivent etre des porte-parole, ils 
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doivent se tenir au moins le plus pres possible de l'ensemble du 
peuple. A l'inverse, it semble y avoir des affinites entre les valeurs 
technocratiques et les conceptions formalistes de la representation. 
Si le gouvernement est un lieu oil n'accedent que ceux qui possedent 
les connaissances et la competence necessaires pour diriger, it suffit 
qu'on leur concede les pleins pouvoirs avec l'obligation de rendre des 
comptes periodiquement. 

Ni l'une ni l'autre valeur ne s'exprime toutefois isolement. Toute 
personne entretient un certain nombre de valeurs qui se combinent 
— ou qui se font concurrence — eta partir desquelles elle se forme une 
opinion. En particulier, on peut s'attendre que l'individualisme et 
Yanti-etatisme refrenent les impulsions populistes. Si l'on se preoccupe 
de minimiser les restrictions sur l'autonomie individuelle et de 
restreindre le role de l'Etat, les propositions visant a ameliorer la 
representation descriptive peuvent devenir moins attrayantes. On peut 
aussi s'attendre que les opinions sur ces questions refletent les 
perceptions de la realite. Les convictions au sujet de la discrimination 
sont particulierement pertinentes a cet egard. Enfin, nous examinerons 
l'impact des caracteristiques sociales personnelles des repondants et 
repondantes. On peut s'attendre que les femmes, les membres 
des minorites ethniques et d'autres groupes qui sont sous-representes 
numeriquement a la Chambre des communes entretiennent des 
opinions distinctes sur la representation descriptive. 

LE SYSTEME ELECTORAL 
Nous avons amorce notre sondage sur les differents aspects de la 
democratie representative au Canada en demandant le point de vue 
des repondants et repondantes sur les formalites de representation. 
Les dispositions actuelles en vertu desquelles le vote est traduit en 
nombre de sieges au Parlement sont-elles acceptables ? Les repondants 
seraient-ils en faveur d'un systeme leur permettant de choisir separement 
un parti pour former le gouvernement et un depute pour representer 
leur circonscription ? 

Notre systeme de scrutin majoritaire uninominal a un tour peut 
entrainer de graves distorsions dans la fawn dont les votes sont 
traduits en sieges au Parlement (voir particulierement Cairns 1988; 
Irvine 1979). Essentiellement, le parti qui gagne une majorite de votes 
obtient beaucoup plus de sieges en comparaison des suffrages exprimes 
en sa faveur. 11 en va de meme pour un petit parti dont les appuis sont 
concentres a Yechelle regionale. Par contre, un petit parti dont les 
suffrages sont dissemines a Yechelle nationale obtiendra rarement le 
nombre de sieges auxquels sa part du vote populaire lui donnerait droit 
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en principe. Ces distorsions peuvent affaiblir le role des elections 
en tant que mecanisme de representation descriptive, car l'empreinte 
d'un organe representatif est celle « d'une correspondance ou d'une 
ressemblance exacte avec ce gull represente, un reflet sans distorsion 
(Pitkin 1967, 60). 

Les critiques ont surtout porte sur « la tendance du systeme 
electoral a &former gravement la repartition de l'appui accorde aux 
partis dans leur representation a la Chambre 0 (Cairns 1973, 138). 
Dans notre systeme electoral ou le vainqueur remporte tout, il est 
arrive que de grands partis aient ete completement elimines de 
certaines provinces. En Alberta, par exemple, le Parti liberal du Canada 
a, a quelques reprises, recueilli jusqu'a 25 % des suffrages sans obtenir 
un seul siege. 

Nous avons entame notre serie de questions sur le systeme 
electoral en demandant aux repondants et repondantes s'ils trouvaient 
acceptable qu'un parti puisse remporter la majorite des sieges et former 
le gouvernement sans recueillir la majorite des votes. Nous avons 
ensuite demande aux repondants qui ont exprime une opinion si ce 
systeme etait tout a fait ou quelque peu acceptable ou inacceptable. 
II ne faut pas se surprendre qu'un tiers des repondants (34 %) aient 
ete sans opinion (il est toutefois encourageant de constater qu'ils 
admettaient volontiers leur absence d'opinion et ne se sentaient pas 
obliges d'en emettre une). Les rouages de notre systeme electoral sont 
difficiles a saisir, et la complexite des arguments en faveur et contre 
le scrutin majoritaire uninominal (Blais 1991) laisse bien des gens 
perplexes. Parmi ceux qui ont exprime une opinion, moins de la 
moitie (42 %) estiment que le systeme actuel est acceptable (voir le 
tableau 4.1). 

Ce tableau montre aussi une division profonde des points de vue 
entre les regions. Les residents du Quebec et ceux de l'Alberta sont 
en general moins susceptibles de croire que le systeme actuel est 
acceptable, du moins quant a la transposition des suffrages en sieges 
au Parlement. Or, l'Alberta et le Quebec sont les deux provinces ou 
les effets de distorsion du systeme electoral ont ete les plus evidents 
au niveau federal. En outre, c'est au Quebec que rid& d'un autre 
systeme, integrant des elements de la representation proportionnelle, 
a ete revue le plus favorablement. Toutefois, les effets de distorsion du 
systeme majoritaire uninominal n'ont jamais ete aussi marques 
que durant la derriere election provinciale au Nouveau-Brunswick. 
Pourtant, et paradoxalement, les habitants du Nouveau-Brunswick 
semblent accepter (51 %) les rouages du systeme electoral actuel 
autant que les residents des autres provinces de l'Atlantique. 
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Tableau 4.1 
Ventilation des opinions sur le systeme electoral 

% qui trouvent 
le systeme acceptable % en faveur 

Atlantique 51 70 
Quebec 33 85 
Ontario 47 73 
Manitoba/Saskatchewan 42 66 
Alberta 39 78 
Colombie-Britannique 41 70 

Hommes 46 72 
Femmes 36 80 

MoMs de 45 ans 42 80 
45 ans et plus 41 68 

Scolarite faible 38 77 
Scolarite moyenne 40 78 
Scolarite elevee 49 66 

Revenu faible 40 75 
Revenu moyen 43 77 
Revenu eleve 43 72 

Cols bleus 43 77 
Cols blancs 41 75 
Syndiques 43 76 
Non-syndiques 42 75 

Anglophones 44 73 
Francophones 35 81 
Allophones 44 78 

Catholiques 41 79 
Protestants 44 72 

Canada 42 76 

Void le libelle des questions : 
dl. Nous aimerions maintenant connaitre votre opinion sur le 
systeme electoral. Dans le systeme electoral actuel, un parti peut 
remporter une majorite de SIEGES et former le gouvernement 
sans gagner une majorite de VOTES. Trouvez-vous cela 
ACCEPTABLE ou INACCEPTABLE ou est-ce que vous N'AVEZ 
PAS D'OPINION ? 

d5. Seriez-vous POUR ou CONTRE un systeme ou vous auriez 
DEUX votes, UN pour choisir votre depute local et UN pour 
choisir le parti qui formera le gouvemement ? 

Le systeme electoral est souvent percu comme un obstacle a la 
formation de nouveaux partis. En fait, l'ecart considerable entre la 
proportion des suffrages (30 %) et la proportion des sieges (5 %) 
remportes par le Para quebecois lors de l'election provinciale de 1973 
a souleve l'opinion publique au Quebec. De meme, nous observons 
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que les partisans du Parti reformiste du Canada (30 %), du Bloc 
quebecois (27 %) et du Parti vert du Canada (29 %) presentent le taux 
d'acceptation le plus faible du systeme actuel. La perception quant 
A la difficulte pour les nouveaux partis de faire dire leurs candidats et 
candidates (question p3) n'a toutefois qu'une faible incidence sur les 
resultats pour cette question (statistiques non presentees). 

Comme on peut le voir, les reponses varient grandement selon le 
sexe. En effet, une plus faible proportion de femmes que d'hommes 
trouvent que le present systeme electoral est acceptable. De meme, 
nous verrons dans les pages qui suivent qu'a Bien des egards it existe 
d'importantes differences dans les resultats selon le sexe des repondants. 
Ainsi, davantage que les hommes, les femmes considerent que le 
systeme electoral actuel presente des problemes, et elles sont plus 
favorables a des mesures visant a resoudre ces questions. Bien que nous 
ne puissions en explorer les motivations profondes, cette tendance 
semble etre en reaction contre les structures du pouvoir en place, 
etablies par les hommes, et qui sont percues comme ayant marginalise 
les femmes et leurs revendications. Il faut souligner que, sur la 
question du systeme electoral, des etudes ont etabli un lien entre 
le type de systeme et la representation des femmes. Les systemes a 
representation proportionnelle — particulierement le scrutin de listes 
de partis — semblent grandement favoriser l'election des femmes par 
rapport au scrutin majoritaire uninominal (voir, par exemple, Castles 
1981; Norris 1985b; Rule 1987). 

L'education est un autre facteur qui influe systematiquement 
sur l'opinion qu'ont les repondants et repondantes de divers aspects 
de la democratie representative. Les diplomes universitaires sont 
generalement plus satisfaits des modalites electorales actuelles et 
moins en faveur d'un changement. Par exemple, au tableau 4.1, on 
constate que plus les repondants sont scolarises, plus ils estiment que 
les rouages du systeme electoral actuel sont acceptables. Toutefois, le 
degre d'information en soi ne semble pas influer sur les reponses (voir 
le tableau D.5). 

Les valeurs politiques ne semblent pas non plus avoir d'incidence. 
La question de la representativite ne divise pas les repondants et 
repondantes entre populistes et non-populistes; les liberaux techno-
cratiques ne sont pas tellement plus nombreux que les personnes 
a tendance populiste a trouver le systeme actuel acceptable (voir le 
tableau 4.2). II n'existe en fait aucune methode d'evidence superieure 
pour transposer les votes en sieges, dans une perspective populiste. 
Pour atteindre une meilleure representation descriptive, on semble-
rait opter en faveur d'une forme de representation proportionnelle. 
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Parallelement, ce systeme peut se traduire par un gouvernement 
encore plus eloigne de la masse si aucun parti ne sort vraiment gagnant 
et que les elites des partis doivent former des coalitions. 

Tableau 4.2 
Valeurs et opinions politiques concernant 
les modalites d'election 

Systeme actuel 
(% acceptable) 

Systeme a deux votes 
(% en faveur) 

Liberaux technocratiques 45 69 

Liberaux populistes 40 77 

Individualistes minoritaristes 39 76 

Individualistes majoritaristes 43 74 

Collectivistes radicaux 40 78 

Collectivistes partisans 40 84 

Note : Voir le tableau 4.1 pour le libelle des questions. 

La pertinence des valeurs populistes se &gage plus nettement 
lorsqu'on examine le point de vue des repondants sur la possibilite 
d'exprimer deux votes, un pour choisir le depute de la circonscription 
et un pour choisir le parti qui formera le gouvernement. Dans un 
systeme de ce genre, les deputes pourraient mieux repondre aux 
preoccupations de la masse. Il ressort du tableau 4.2 que les cinq groupes 
a tendance populiste desireux de ramener les decisions plus pres du 
peuple sont le plus en faveur de ce systeme. Fait interessant, l'appui 
est plus eleve chez les collectivistes partisans qui combinent une forte 
tendance populiste a un engagement encore plus ferme envers la 
notion selon laquelle it ne peut y avoir de veritable democratie sans 
partis politiques. 11 s'agit la d'un systeme qui semble promettre un plus 
grand controle de la masse sur la deputation locale, tout en conservant 
le regime de partis; it reste a voir si cela est vraiment possible (voir 
Katz 1980). 

Le peu d'enthousiasme de la part des liberaux technocratiques est 
facile a comprendre : d'un point de vue formaliste, un systeme a deux 
votes pourrait menacer la receptivite du gouvernement. Selon cette 
perception, un gouvernement est receptif lorsqu'il a des comptes a 
rendre, mais les responsabilites seraient moins claires si le systeme 
n'etait que partiellement discipline. Un systeme a deux votes pourrait 
aussi menacer le principe traditionnel de gouvernement responsable. 
Un des avantages qu'attribue Birch (1971) a la representation par 
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partis est qu'elle facilite l'exercice de la responsabilite. En d'autres 
termes, les chefs politiques doivent obtenir un appui suffisant 0 pour 
accepter une plus grande responsabilite que celle de vaguer aux affaires 
courantes » (ibid., 115). C'est pourquoi le modele de gouvernement 
responsable suppose 0 premierement que les partis soient en mesure 
de presenter des programmes gulls s'engagent a respecter et, deuxieme-
ment, qu'ils fassent preuve d'une cohesion interne suffisante pour 
mener ces programmes a bien >> (American Political Science Association 
1950, 17 et 18). Par consequent, un relachement de la discipline de 
parti entrainerait affaiblissement du gouvernement responsable. 

De facon generale, plus des trois quarts des repondants et 
repondantes (76 %) seraient prets a accepter un systeme a deux votes 
(voir le tableau 4.1). On constate aussi que les femmes sont plus 
favorables que les hommes a ce systeme. II en va de meme pour les 
Quebecois et les electeurs allophones. Le seul autre facteur regional 
significatif se retrouve au Manitoba et en Saskatchewan : les residents 
de ces deux provinces sont beaucoup moins enclins a appuyer le vote 
double. Seulement 66 % d'entre eux appuient ce systeme, contre plus 
de 85 % au Quebec. On observe aussi que l'appui est moins marque 
chez les gens plus ages, plus instruits et plus inform& (voir le tableau 
D.6). Ceux qui connaissent le systeme actuel ou qui en saisissent bien 
les rouages semblent avoir plus de reserves a accepter un changement 
qui modifierait considerablement son fonctionnement, peut-etre en 
raison d'une meilleure comprehension de ses diverses ramifications. 
Toutefois, meme parmi ces groupes, plus des deux tiers des repondants 
ont favorise le systeme a deux votes. 

On ne s'etonnera pas que les membres (actuels ou andens) d'un 
parti soient moins en faveur d'un systeme qui pourrait restreindre le 
controle des partis sur leurs deputes (voir le tableau D.6). Inversement, 
les repondants qui croient que les elus, en general, perdent rapidement 
le contact avec la population sont davantage susceptibles de favoriser 
ce type de reforme (statistiques non presentees). 

LES DEPUTES ET LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 
Un moyen de s'assurer que les deputes gardent le contact avec leurs 
electeurs serait de limiter leurs mandats. Aux Etats-Unis, oh la question 
a fait l'objet d'un debat public (les mandats ont ete limit& dans trois 
Etats, dont la Californie), la limitation des mandats a ete prone de la 
facon suivante, dans le langage populiste traditionnel : 

Le monopole carrieriste au gouvernement exclut Y intervention de 
la population, qui peut apporter une vision globale et realiste aux 
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decisions politiques. [...] Aussi, l'arrivee d'une categorie plus 
democratique de representants qui restent en contact avec le bon sens 
et la logique de l'opinion populaire viendrait-elle compenser la 
vision etroite et parfois born& des experts. (Struble et Jahre 1991, 36.) 

A cela, les liberaux technocratiques repondent evidemment en 
soulignant les avantages qu'offrent les representants experimentes. 
De fait, plusieurs observateurs ont deplore le fort taux de roulement 
A la Chambre des communes, en faisant valoir que celle-ci risque d'etre 
moms efficace s'il y a un trop grand nombre de deputes inexperimentes 
(voir Frank 1987). On peut aussi soulever des objections A la limitation 
des mandats du point de vue formaliste : n'ayant pas a faire face a une 
reelection, les representants seraient par consequent moins port& 
A etre a Yecoute des besoins durant leur dernier mandat. 

Pour recueillir l'opinion des Canadiens sur cette question, nous 
avons demande aux repondants s'ils croyaient qu'il serait preferable 
d'interdire aux deputes de solliciter un autre mandat apres avoir 
siege au Parlement pendant plus de douze ans. Au moms 13 % des 
repondants et repondantes etaient sans opinion sur cette question. 
Parmi ceux qui en ont exprime une, seulement 38 % acceptaient cette 
proposition (voir le tableau 4.3), et 3 % de plus etaient d'accord avec 
l'idee, mais non avec le nombre d'annees suggere. 

Comme nous pouvons le voir au tableau 4.3, l'incidence regionale 
est considerable sur cette question. En effet, pres de la moitie des 
Albertains, comparativement a un tiers seulement des Ontariens, sont 
favorables a Yid& de limiter le mandat des deputes. Hen va de meme 
pour les personnel &gees comparativement aux jeunes. Encore une fois, 
les plus instruits sont reticents a appuyer un changement aux modalites 
actuelles, seulement 27 % se declarant en faveur de la limitation des 
mandats. Le degre d'information des repondants et repondantes 
semble toutefois avoir peu d'incidence, independamment de Yinstruc-
tion. En outre, les membres de partis ont eu des reponses legerement 
differentes des non-membres sur cette question (voir le tableau D.7). 

La similitude de Yopinion des hommes et des femmes est particu-
lierement interessante. Le statut privilegie des deputes sortants est vu 
comme un obstacle majeur aux candidatures ferninines dans les 
circonscriptions competitives et, par ricochet, a un meilleur equilibre 
de la representation des hommes et des femmes a la Chambre des 
communes (Erickson 1991). Une etude recente (Young 1991) conclut 
cependant que, comparativement aux Etats-Unis, cette contrainte est 
de moindre importance au Canada. 



68 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau 4.3 
Ventilation des opinions sur les deputes et leur role 

Limiter le mandat 
des deputes 

(% trouvant l'idee bonne) 

Role des deputes 
(% pour 

interet public) 

Permettre aux 
deputes de changer 

de parti 
(% en faveur) 

Atlantique 41 39 28 
Quebec 39 45 34 
Ontario 34 36 27 
Manitoba/Saskatchewan 41 29 23 
Alberta 47 25 32 
Colombie-Britannique 38 32 30 

Hommes 37 35 32 
Femmes 40 39 26 

Moins de 45 ans 36 37 30 
45 ans et plus 41 36 28 

Scolarite faible 43 40 27 
Scolarite moyenne 40 37 28 
Scolarite elevee 27 30 38 

Revenu faible 40 39 27 
Revenu moyen 38 33 30 
Revenu eleve 35 34 28 

Cols bleus 40 38 29 
Cols blancs 37 36 30 
Syndiques 37 37 31 
Non-syndiques 39 36 29 

Anglophones 38 33 28 
Francophones 39 46 34 
Allophones 37 34 28 

Catholiques 37 42 30 
Protestants 39 28 28 

Canada 38 37 29 

Voici le libelle des questions : 
Certains disent que les deputes qui sont au Parlement depuis 12 ans ou plus ne devraient pas 

avoir le droit de se representer comme candidats. Pensez-vous que ce soit une BONNE ou une 
MAUVAISE idee ou est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION ace sujet ? 

Quand les deputes votent sur une question controversee au Parlement, comme la peine de 
mort, pensez-vous qu'ils devraient voter selon CE QU'ILS CROIENT 'etre L'INTERET PUBLIC ou 
devraient-ils suivre L'OPINION DES ELECTEURS DU COMTE ? 

d7a. Et les deputes qui veulent changer de parti entre.  les elections : devraient-ils avoir le DROIT 
DE CHANGER de parti ou devraient-ils 'etre OBLIGES DE DEMISSIONNER de leur siege au 
Parlement ? 

Comme l'indique le tableau 4.4, l'ensemble des groupes a tendance 
populiste est plus favorable a la limitation, ce qui n'a rien d'etonnant. 
Seulement 29 % des liberaux technocratiques, par ailleurs, favorisent 
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cette option. Ils font partie des repondants qui rejettent le rapprochement 
du processus decisionnel de la masse et qui preferent accorder leur 
confiance aux experts. Fait interessant : les individualistes, tant mino-
ritaristes que majoritaristes, favorisent davantage une limitation de 
mandat que les collectivistes radicaux et les collectivistes partisans. 
L'individualisme en soi ne semble donc pas empecher que l'on appuie 
cette option. L'opinion voulant que les deputes perdent generalement 
contact avec leurs electeurs a une incidence distincte sur les reponses 
a cette question. Il en va de meme pour le cynisme politique, qui 
semble accroitre la probabilite de reponses favorables a la limitation 
des mandats des deputes (statistiques non presentees). 

Tableau 4.4 
Valeurs et opinions politiques concernant les deputes et leur role 

Limiter le mandat 
des deputes 

(% trouvant l'idee bonne) 

Role des deputes 
(% pour 

interet public) 

Permettre aux 
deputes de changer 

de part 
(% en faveur) 

Liberaux technocratiques 29 34 31 

Liberaux populistes 39 31 30 

Individualistes minoritaristes 44 35 24 

Individualistes majoritaristes 44 35 30 

Collectivistes radicaux 37 43 33 

Collectivistes partisans 40 41 28 

Note : Voir le tableau 4.3 pour le libelle des questions. 

Ces differentes preoccupations soulevent necessairement des 
questions sur le role des representants. Ce role est au cur de l'approche 
dite de « porte-parole » discutee precedemment (voir Pitkin 1967), 
selon laquelle representer signifie agir dans l'interet des electeurs et 
electrices. Cette conception sans detour souleve toutefois la question des 
moyens qu'il faut prendre pour agir dans Yinteret des autres. Quel 
est le rapport approprie entre les representants et les electeurs ? Les 
representants devraient-ils etre lies par la volonte et les opinions de 
leurs electeurs ou devraient-ils agir en fonction de ce qu'eux-memes 
croient etre dans le meilleur interet de leurs commettants ? Le repre-
sentant est-il un delegue ou un fiduciaire ? Voila autant de questions 
typiques de la representation politique. 

Des hypotheses tres differentes quant aux capacites democratiques 
du citoyen moyen militent en faveur de l'un ou l'autre role. La notion 
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de representant agent ou delegue suppose que les citoyens sont tout a 
fait competents — et, de fait, les plus qualifies — pour determiner ce 
qui est dans leur meilleur inter& La notion de representant fiduciaire 
est, par contre, souvent le reflet d'un scepticisme quant aux aptitudes 
du citoyen moyen, ou tout au moins le reflet de la conviction du 
savoir superieur de Mite. 

Cependant, la notion de fiduciaire n'exclut pas necessairement 
Yid& de receptivite. Le debat n'est pas tant de savoir si le depute doit 
etre a Yecoute de ses electeurs, mais plutot de determiner en quoi cela 
consiste : la receptivite a des demandes eta des opinions expresses des 
electeurs ou la receptivite a leurs besoins reels (voir Birch 1971,109-112). 
Comme l'explique Pennock (1968, 13), 0 la distinction entre "desk" et 
"interet" reside en ce qui est demande immediatement et ce qui, a long 
terme et avec du recul, aurait ete prefere ». 

Nous avons soumis la question aux repondants en leur demandant 
quelle devrait etre la reaction d'un depute au moment d'un vote au 
Parlement sur un sujet controverse tel que la peine de mort. Devrait-il 
voter selon ce qu'il croit etre Yinteret public ou suivre l'opinion des 
electeurs et electrices de son comte ? Dans le choix d'un exemple de 
sujet controverse, it nous fallait en prendre un sur lequel un vote libre 
au Parlement etait plausible; nous avons opte pour la peine de mort 
plutot que pour l'avortement afin d'attenuer le facteur d'emotivite. 

Comme on peut le voir au tableau 4.3, 63 % des repondants estiment 
que les deputes doivent representer le point de vue des electeurs de 
leur circonscription, contre seulement 37 % en faveur d'une ligne 
de conduite selon leur perception de Yinteret public. Les Quebecois 
sont plus favorables — et les Albertains, moins favorables — que les 
residents des autres provinces a Yid& que les deputes devraient se 
fonder sur ce qu'ils considerent comme etant Yinteret public. Au 
moins 20 points de pourcentage separent les residents des deux 
provinces sur cette question. Les protestants, les personnes mieux 
informees et les personnes plus instruites sont aussi moins d'avis que 
les deputes devraient s'appuyer sur Yinteret public (voir le tableau 
D.8). On pourrait etre tente d'etablir une dichotomie collectiviste- 
individualiste a l'appui du contraste Quebec-Alberta et des opinions 
des protestants. Les membres des deux groupes collectivistes (radicaux 
et partisans) sont plutot port& a favoriser l'idee que les deputes de-
vraient se fonder sur ce qu'ils croient etre l'interet public, mais on se 
rend compte que les effets de ces tendances sont plutot modestes. 

La question ne semble pas non plus diviser les repondants et 
repondantes entre populistes et non-populistes. Cela tient sans doute 
au fait que les deux conceptions du role du depute — delegue et 
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fiduciaire — semblent refleter Yid& de representation de 0 la masse ». 
De quelle fawn 0 la masse » doit 'etre comprise et comment la democratie 
populaire doit etre realisee sont deux dimensions qui ont servi 
distinguer les variantes historiques du populisme dans les Prairies, 
selon Laycock (1990). Tandis que les populistes democrates radicaux 
pronent des formes de democratie de delegation et favorisent une 
relation etroite entre les citoyens et les delegues, les populistes plebis-
citaires s'entendent autour de la notion de la volonte generale, soit 
« Yinteret commun, objectif des citoyens constitues en societe » (Riker 
1982, 11). 

En fait, ce qui est remarquable dans les regressions (voir le 
tableau D.8), c'est l'absence d'effets statistiquement significatifs, ce 
qui indique l'absence d'opinion inconditionnelle sur la question. De 
meme, it manque des elements determinants lorsque nous abordons 
la question de permettre aux deputes de changer de parti (voir le 
tableau D.9). Nous avons demande aux repondants si les deputes 
qui desiraient changer de parti entre les elections devraient y etre 
autorises ou s'ils devraient demissionner de leur siege au Parlement. 
Moires de un tiers (29 %) des repondants sont en faveur de la premiere 
option (voir le tableau 4.3). La majorite est donc nettement en faveur 
de la demission dans de telles circonstances. 

Les Albertains, les Quebecois et les plus scolarises sont tous 
plus favorables a Yid& de permettre aux deputes de changer de parti. 
It est possible que ce point de vue soit lie A la montee du Parti reformiste 
du Canada (PRC) et du Bloc quebecois, qui a provoque plusieurs 
changements d'allegeance chez les deputes. Plus de 60 % des electeurs 
eventuels du Bloc quebecois et 39 % de ceux du PRC croient que 
les deputes devraient pouvoir passer d'un parti a un autre entre les 
elections (statistiques non presentees). Encore une fois, on observe un 
kart entre les hommes et les femmes, ces dernieres etant moires 
favorables a cette idee. Ni le degre d'information ni, fait interessant, 
l'adhesion a un parti n'ont exerce d'influence significative sur cette 
question (voir le tableau D.9), pas plus d'ailleurs que les valeurs 
politiques fondamentales (voir le tableau 4.4). 

LA REPRESENTATION DES FEMMES ET DES MINORITES VISIBLES 
Nous abordons maintenant la principale preoccupation liee a la 
dernarche 0 descriptive » de la representation, soit la composition 
de la Chambre des communes. Une representation parfaite tenant de 
l'utopie, la question pour les partisans de la representation axee sur la 
fonction de « porte-parole » se pose comme suit : Quelles caracteristiques 
de societe devrait-on retrouver (voir Pitkin 1967, 87) ? Au Canada, 
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l'attention a ete tournee vers deux groupes en particulier : les femmes 
et les minorites visibles. 

Les modeles d'exclusion et d'inclusion ont ete semblables pour 
les femmes et les minorites visibles et on a presente des explications 
analogues dans les deux cas (en ce qui a trait aux femmes, voir 
Bashevkin 1990; Brodie 1991; Erickson 1991; Young 1991; pour les 
minorites visibles, voir Pelletier 1991; Simard 1991; Stasiulis et 
Abu-Laban 1991). L'acces a des postes elus a ete plus facile pour les 
femmes et les membres de minorites visibles au niveau municipal, 
ou les frais de campagne electorale sont beaucoup moins &eves et les 
structures des partis, plus souples. Le controle du recrutement par 
les partis constitue une barriere importante a la candidature des 
femmes et des membres des minorites au niveau federal; s'ils ne sont 
pas exclus, ils doivent se contenter de circonscriptions oa les jeux 
sont déjà faits. Toutefois, dans une etude men& recemment, Erickson 
(1991) conclut que dans le cas des femmes, du moins, le probleme tient 
davantage a l'offre qu'a la demande. Elle fait etat des obstacles qui 
se posent aux candidatures de femmes dans les circonscriptions 
competitives, mais elle soutient que le probleme fondamental reside 
dans l'absence de femmes desireuses de se lancer en politique (voir 
aussi Young 1991). Elle attribue cet kat de choses aux sacrifices 
personnels que l'on exige des politiciens nationaux, sacrifices qui 
peuvent etre particulierement penibles pour les femmes dans le contexte 
habituel des relations familiales. Toutefois, d'autres auteurs ont 
souligne le role de la socialisation, mentionnant les attentes et les 
motivations differentes des femmes pour expliquer leur sous-
representation parmi les candidats et les deputes (voir, par exemple, 
Clarke et Kornberg 1979). 

Les Canadiens et Canadiennes sont-ils preoccupes par la sous-
representation de ces deux groupes de la population ? Sont-ils prets 
A appuyer des programmes visant a ameliorer la representation 
descriptive ? Quelle influence ont les convictions sur la discrimination 
et sur le role des hommes et des femmes ? Afin d'examiner le point 
de vue des Canadiens sur la sous-representation des femmes et des 
minorites visibles a la Chambre des communes, nous avons d'abord 
divise arbitrairement notre echantillon en deux sous-groupes egaux; 
on a demande au premier de donner son opinion quant a la represen-
tation des femmes, et au second son opinion sur les minorites visibles. 
L'avantage de ce procede est que les reponses fournies sur une 
question n'influaient pas sur les autres. 

Nous aborderons en premier lieu la question de la sous-
representation des femmes. Nous avons demande aux repondants 



73 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

et repondantes s'ils consideraient que la faible proportion de femmes 
A la Chambre des communes constituait un grave probleme. Au moins 
un tiers (33 %) des repondants considerent que le desequilibre des sexes 
ne constitue pas un probleme, et 35 % estiment qu it ne s'agit pas d'un 
tres grave probleme. Seulement 8 % d'entre eux sont alles jusqu'a 
decrire la sous-representation des femmes comme etant un tres grave 
probleme. 

Le sexe de la personne qui a interroge le repondant a eu une 
incidence significative sur les reponses (voir le tableau D.10). Les gens 
qui ont ete interroges par une femme etaient davantage portes a 
relever ce probleme que ceux qui ont ete interroges par un homme. Cet 
effet a ete beaucoup plus marque dans le cas des repondants masculins 
que feminins. En effet, 20 % seulement des hommes interroges par un 
homme ont mentionne qu'il y avait un probleme, comparativement 
A 30 % des hommes interroges par une femme. Fait interessant, les 
femmes qui ont ete interrogees par un homme ont ete deux fois plus 
nombreuses (16 %) que les femmes interrogees par une femme (8 %) 
a considerer la sous-representation des femmes comme &ant un 
probleme tres grave (statistiques non presentees). Toutefois, abstraction 
faite du sexe de l'interrogateur, nous notons que le sexe du repondant 
a une incidence significative. Comme on peut le voir au tableau 4.5, 
les femmes sont davantage portees a critiquer la faible representation 
des femmes a la Chambre des communes. 

Les niveaux de scolarite et d'information influent aussi sur les 
reponses (voir le tableau D.10). Plus les repondants sont instruits et 
plus ils sont au courant de la politique, plus ils sont susceptibles 
de percevoir un probleme relativement a la sous-representation des 
femmes chez les deputes. 

Les opinions sur la sous-representation des femmes refletent des 
valeurs sous-jacentes (voir le tableau 4.6). Dans ce cas, c'est un certain 
individualisme axe sur le laisser-faire plutot qu'une tendance populiste 
qui semble orienter les opinions. Ce sont en effet les individualistes, 
tant minoritaristes que majoritaristes, qui sont les moins port& a relever 
la sous-representation des femmes comme un grave probleme. Les 
membres de ces deux groupes estiment generalement que les gens qui 
ne reussissent pas n'ont qu'eux-memes a blamer, qu'il n'appartient pas 
au gouvernement de les aider, et qu'il serait mieux pour le pays que l'on 
se preoccupe moins de l'egalite. Inversement, ceux qui estiment que 
les principes d'egalite et de responsabilite collective vont de pair — les 
collectivistes partisans et surtout les collectivistes radicaux — sont 
davantage inquiets de la faible representation des femmes a la Chambre 
des communes. On retrouve le meme phenomene chez les liberaux 
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populistes qui, presque a l'unanimite, rejettent toute suggestion a 
l'effet que le pays serait en meilleure posture si l'on se preoccupait 
moins de l'egalite. 

Tableau 4.5 
Ventilation des opinions sur la representation des femmes 
a la Chambre des communes 

% pour qui le probleme 
est serieux ou 
tits serieux 

% prevoyant que le 
gouvernement serait 

meilleur ou bien meilleur 
% favorisant 
('obligation 

Atlantique 29 33 46 
Quebec 37 42 56 
Ontario 33 39 35 
Manitoba/Saskatchewan 23 32 37 
Alberta 26 34 36 
Colombie-Britannique 27 32 28 

Hommes 26 32 35 
Femmes 37 43 48 

Moins de 45 ans 32 36 41 
45 ans et plus 30 39 41 

Scolarite faible 25 35 55 
Scolarite moyenne 31 36 40 
Scolarite elevee 41 44 26 

Revenu faible 32 40 50 
Revenu moyen 31 36 41 
Revenu eleve 31 37 30 

Cols bleus 31 36 52 
Cols blancs 32 38 37 
Syndiques 31 40 45 
Non-syndiques 32 36 39 

Anglophones 30 37 34 
Francophones 37 41 56 
Allophones 32 32 48 

Catholiques 32 38 51 
Protestants 28 38 31 

Canada 32 37 41 

Voici le libelle des questions : 
Comme vous,le savez peut-etre, y a beaucoup plus d'hommes que de femmes la Chambre 

des communes. A votre avis est-ce la un probleme TRES SERIEUX, SERIEUX, PAS TRES 
SERIEUX ou PAS DU TOUT un probleme 

S'il y avait autant de femmes que d'hommes a la Chambre des communes, pensez-vous que 
nous aurions un gouvernement BIEN MEILLEUR, MEILLEUR, PIRE ou BIEN PIRE ou que cela 
NE FERAIT PAS DE DIFFERENCE ? 

Seriez-vous pour ou contre des [quotas] qui obligeraient les partis a presenter autant de 
femmes que d'hommes ? 
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Tableau 4.6 
Valeurs et opinions politiques concernant la representation des femmes 
a la Chambre des communes 

% pour qui le probiBme 
est serieux ou 
tits serieux 

% prevoyant que le 
gouvemement serait 

meilleur ou bien meilleur 
% favorisant 
('obligation 

Liberaux technocratiques 30 33 26 

Liberaux populistes 36 44 42 

Individualistes minoritaristes 23 38 47 

Individualistes majoritaristes 24 29 39 

Collectivistes radicaux 42 43 51 

Collectivistes partisans 37 39 50 

Note : Voir le tableau 4.5 pour le libelle des questions. 

Les convictions empiriques au sujet de la discrimination jouent 
aussi un role important. Peu importe leur sexe, les personnes qui recon-
naissent que la discrimination empeche les femmes d'obtenir des 
emplois correspondant a leurs competences estiment en beaucoup 
plus grand nombre (39 %) que la sous-representation des femmes a la 
Chambre des communes constitue un probleme, comparativement 
aux personnes qui ne percoivent aucune discrimination (15 %). 11 est 
possible que ces repondants et repondantes attribuent ce probleme 
aux facteurs structurels qui entravent la candidature des femmes. 
Inversement, ceux qui croient que la situation serait meilleure si plus 
de femmes se contentaient de rester a la maison et d'elever une famine 
(22 %) sont moins preoccupes par cette question que les opposants 
cette conception traditionnelle du role des femmes (35 %). 

Les partisans de la representation descriptive pretendent que la 
composition de la legislature determine ses actions. D'autres, cependant, 
s'interrogent a savoir si « representer la population » signifie systema-
tiquement « agir en son nom ». En d'autres termes, une representation 
descriptive ne garantit pas un gouvernement attentif aux besoins (et 
inversement, une representation descriptive inexacte n'entraine pas 
necessairement un gouvemement non receptif). 

Par consequent, apres la question sur la sous-representation des 
femmes a la Chambre des communes, nous avons demande aux 
repondants et repondantes si la presence d'autant de femmes que 
d'hommes a la Chambre des communes se traduirait par un meilleur 
gouvernement. Au moins les trois cirtquiemes (60 %) des repondants 
ont estime que ce facteur n'aurait pas vraiment d'impact, et seulement 
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7 % estimaient qu'on aurait un meilleur gouvernement. Toutefois, tres 
peu de repondants (3 %) sont Mies jusqu'A dire qu'on se retrouverait avec 
un mauvais ou un tres mauvais gouvernement. 

Comme le montre le tableau 4.5, le sexe du repondant continue 
d'etre un facteur important de l'opinion sur la representation des 
femmes : en effet, les femmes croient davantage que les hommes 
qu'une representation egale des femmes A la Chambre des communes 
contribuerait a un meilleur gouvernement. Fait interessant, le sexe 
de l'interrogateur n'a pas eu cette fois d'incidence significative sur les 
reponses a cette question. Bien que le niveau de scolarite demeure un 
facteur, c'est uniquement s'il est &eve que la probabffite de reponses 
favorables augmente sensiblement (et le niveau d'information en soi 
n'a plus aucun effet (voir le tableau D.11). Les repondants allophones 
sont plus sceptiques, probablement parce qu'ils considerent que ce 
probleme n'est pas une priorite. 

Si la notion individualiste du laisser-faire est A la base des diverses 
perceptions du probleme de la sous-representation des femmes, le 
populisme semble etre un facteur determinant sur les opinions quant 
aux consequences de Yamelioration de la representation descriptive 
(voir le tableau 4.6). La seule exception se trouve chez les individualistes 
majoritaristes dont la conviction presque unanime que le pays se 
porterait mieux si l'on se preoccupait moins de Yegalite, combine A la 
faible priorite qu'ils accordent aux besoins et aux droits des minorites, 
refrene les clans populistes. Lorsque ces impulsions conflictuelles se 
font moins sentir, une tendance populiste augmente la probabilite 
d'associer equilibre des sexes a un meilleur gouvernement. On le 
remarque particulierement chez les liberaux populistes et les collec-
tivistes radicaux. Pitkin (1967) associe d'ailleurs la representation 
descriptive a une predilection pour la democratie directe. Si les 
gouvemements representatifs doivent etre remplaces par la democratie 
directe, it doit au moins exister un rapport entre le corps legislatif et la 
nation pour faire en sorte que les actions du gouvernement correspon-
dent a celles que la population aurait accomplies si elle avait pu agir 
directement. Autrement dit, « si Yassemblee legislative est un substitut 
a Yensemble de la population, elle doit correspondre le plus possible 
a celle-d » (ibid., 86). 

On observe egalement qu'une conviction empirique dans la 
discrimination joue un role important. Les gens qui percoivent de 
la discrimination sur le marche du travail sont plus enclins (44 %) 
A croire qu'une solution au desequilibre des sexes pourrait ameliorer 
la qualite du gouvernement. Par contre, les partisans d'une conception 
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traditionnelle du role de la femme sont moins port& (27 %) a croire 
qu'il y aurait une amelioration. 

Il faut souligner que les personnes qui ont ete membres d'un 
parti estiment qu'un meilleur gouvernement pourrait resulter d'une 
representation egale des femmes et des hommes a la Chambre des 
communes (voir le tableau D.11). Cette opinion, comme nous le 
verrons, ne se traduit pas par un appui a une eventuelle obligation, 
pour les partis, d'assurer une repartition egale des candidatures entre 
hommes et femmes. Reconnaitre l'existence d'un probleme est une 
chose, mais s'engager a le resoudre en est une autre. 

De fawn generale, l'opinion est plutot &favorable (59 %) a Yid& 
d'exiger des partis Yequilibre des candidatures entre hommes et femmes. 
Comme le montre le tableau 4.5, 41 % seulement des repondants et 
repondantes sont en faveur d'une telle mesure. Cette opposition 
s'accentue quelque peu (quatre points de pourcentage) lorsqu'on 
mentionne le mot « quotas » dans la question (posee a environ la 
moitie de ce sous-groupe). Toutefois, l'incidence est plutot faible. On 
notera cependant une exception interessante : parmi les repondants 
morns informes, l'emploi explicite du mot « quotas » a entraine 
une augmentation de l'appui d'au moins 18 points de pourcentage 
(statistiques non presentees). Il semblerait qu'en leur expliquant les 
consequences les membres de ce groupe soient plus port& a appuyer 
une telle initiative. Cependant, les moins inform& ne constituent qu'une 
petite proportion de nos repondants et it sera etonnant d'observer le 
meme effet chez un sous-groupe different — lorsque nous aborderons 
les attitudes sur la representation des minorites visibles. 

Le sexe de rinterrogateur n'a eu que peu d'impact sur les reponses, 
sinon aucun (voir le tableau D.12). 11 se peut que lorsqu'ils repondent 
a une femme les hommes se sentent obliges de dire pour la forme 
que la sous-representation des femmes a la Chambre des communes 
constitue un probleme, mais ils refusent de s'engager lorsqu'il s'agit 
de corriger le desequilibre. 

Comme on peut le voir au tableau 4.5, les femmes, les syndiques, 
les cols bleus et les allophones sont tous plus favorables a Yid& 
d'exiger des partis qu'ils presentent un nombre egal de candidatures 
d'hommes et de femmes. On note un appui particulierement eleve chez 
les Quebecois, chez les moins instruits ou chez les personnes a faible 
revenu. Le fait d'être catholique, toutefois, n'a que tres peu d'incidence 
lorsqu'on tient compte du facteur de residence au Quebec (voir le 
tableau D.12). 

Cependant, plus le degre d'information politique est elev.& 
plus l'appui a cette option diminue de fawn considerable (voir le 
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tableau D.12), bien que les gens mieux informes reconnaissent 
davantage que rinegalite des sexes constitue un probleme. Seulement 
24 % des mieux inform& sont d'accord pour que les partis agissent 
sur cette question. 

Il ressort du tableau 4.6 que les valeurs politiques fondamentales 
ont une incidence significative sur l'opinion. On constate sans surprise 
que l'association du minoritarisme, de regalitarisme et du collectivisme 
offre l'appui le plus fort a l'obligation, pour les partis, d'assurer un 
meilleur equilibre des candidatures masculines et feminines. La moitie 
au moins des collectivistes radicaux et des collectivistes partisans sont 
en faveur d'une telle mesure. Toutefois, la forte tendance individualiste 
qui caracterise les individualistes minoritaristes n'exclut pas qu'ils 
puissent dormer leur appui lorsque cette tendance est combine a une 
preoccupation grandissante envers les besoins et les droits des mino-
rites. Ce phenomene confirme largement l'analyse de Cairns (1991) a 
regard du defi que la poussee minoritariste pose aux majoritaristes et, 
par extension, aux modeles traditionnels de representation. Cairns 
(ibid., 84) souligne particulierement une crainte grandissante face aux 

theories et aux pratiques de representation qui supposent qu'on 
peut faire confiance aux representants quand ils parlent au nom 
des citoyens et des electeurs alors qu'ils font abstraction des 
caracteristiques fondamentales de ces derniers. 

L'impact des valeurs populistes ressort aussi nettement (voir le 
tableau 4.6), confirmant ainsi le lien entre les impulsions populistes 
et une plus grande preoccupation a regard de la representation des-
criptive. Chez les liberaux technocratiques, oil la tendance popu-
liste est absente, on constate un manque d'enthousiasme a rid& 
d'imposer des exigences aux partis pour assurer une representation 
descriptive plus exacte a la Chambre des communes. 

On observe qu'une conviction empirique face a l'existence de la 
discrimination contre les femmes vient renforcer l'appui a des listes 
equilibrees de candidats. En effet, les personnes qui croient qu'en 
raison de la discrimination les femmes obtiennent difficilement des 
emplois correspondant a leurs competences sont plus favorables 
(48 %) a la creation de programmes exigeant un nombre egal 
d'hommes et de femmes parmi les candidats, comparativement aux 
personnes pour qui it n'existe aucune discrimination au travail (28 %). 

On a aussi mentionne que la discrimination est en partie responsable 
de l'absence de membres des minorites visibles chez les elus. Pour les 
membres de ces minorites, la representation directe a la Chambre des 
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communes est devenue une priorite et, durant les mois precedant la 
derniere campagne electorale, les medias se sont attardes sur leur course 
aux candidatures, particulierement darts la region metropolitaine de 
Toronto. Les candidats et candidates provenant de minorites visibles 
ont ete exdus, darts le passé, des circonscriptions ou la lutte promettait 
d'etre serree, en raison des prejuges de la part des hautes instances 
des partis etablis, de la crainte de reactions racistes ou xenophobes 
chez Yelectorat, ou encore simplement des doutes quant a la fidelite 
des candidats eventuels a leur parti (voir Stasiulis et Abu-Laban 1990). 

Lorsque nous avons questionne le sous-groupe de repondants 
sur la sous-representation des membres de minorites visibles a la 
Chambre des communes, nous avons observe des similitudes avec 
les reponses donnees aux questions sur les femmes, mais aussi des 
differences interessantes. D'abord, les repondants et repondantes sont 
generalement moms port& (23 %) a nier que l'absence de membres 
minorites visibles constitue un probleme (bien qu'ils ne soient pas 
plus nombreux a considerer qu'il s'agit d'un tres grave probleme). En 
outre, on constate d'apres le tableau 4.7 que le sexe demeure un 
facteur determinant de l'opinion sur la representation descriptive. 
Ainsi, les femmes, plus que les hommes, jugent que la sous-
representation des minorites visibles est un probleme. Il s'agit d'un 
fait interessant, car on ne peut simplement l'attribuer a une certain 
volonte de coherence dans les reponses. En effet, les femmes de ce 
sous-groupe qui ont repondu a cette question n'ont pas ete interrogees 
sur leur representativite a la Chambre des communes et ainsi ne se sont 
pas senties obligees de faire preuve d'impartialite. 

On remarque que le facteur regional est un determinant de 
ropinion sur la sous-representation des minorites visibles contrairement 
a l'opinion sur celle des femmes. En effet, les residents des trois provinces 
des Prairies croient dans une plus faible proportion que l'absence de 
membres de minorites visibles a la Chambre des communes represente 
un probleme, tandis que les residents des provinces de l'Atlantique 
et surtout du Quebec pensent le contraire. Les allophones croient 
davantage que les anglophones ou les francophones que la sous-
representation des minorites constitue un probleme. Par contre, les 
protestants et les personnel a revenu eleve s'en soucient moms. Bien que 
les repondants plus inform& considerent davantage que le desequilibre 
des sexes constitue un probleme, le degre d'information politique a 
peu d'influence sur la question de la sous-representation des minorites 
visibles (voir le tableau D.13), probablement en raison de sa moms 
grande importance dans l'opinion publique. Enfin, pour les diplomes 



8 0 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

universitaires, la sous-representation des minorites visibles ne pose 
pas de probleme aigu. 

Tableau 4.7 
Ventilation des opinions sur la representation des minorites visibles 
A la Chambre des communes 

c/o pour qui le probleme 
est serieux ou 
tres serieux 

% prevoyant que le 
gouvernement serait 

meilleur ou bien meilleur 
% favorisant 
('obligation 

Atlantique 43 44 54 
Quebec 47 38 58 
Ontario 39 34 41 
Manitoba/Saskatchewan 34 35 42 
Alberta 28 32 31 
Colombie-Britannique 41 36 32 

Hommes 34 33 39 
Femmes 48 40 53 

Moins de 45 ans 41 36 46 
45 ans et plus 40 38 44 

Scolarite faible 44 38 57 
Scolarite moyenne 39 36 44 
Scolarite elevee 37 33 29 

Revenu faible 49 41 54 
Revenu moyen 40 37 45 
Revenu eleve 30 31 35 

Cols bleus 41 37 50 
Cols blancs 40 36 43 
Syndiques 44 38 47 
Non-syndiques 39 36 44 

Anglophones 37 36 38 
Francophones 45 36 59 
Allophones 49 45 48 

Catholiques 44 39 54 
Protestants 30 27 35 

Canada 40 36 45 

Void le libelle des questions : 
Comme vous le savez peut-titre, it y a tres peu de deputes a la Chambre des communes qui 

proviennent des minorites visibles. A votre avis est-ce IA un problArne TRES SERIEUX, SERIEUX, 
PAS TRES SERIEUX ou PAS DU TOUT un probleme ? 

S'il y avait plus de deputes provenant des minorites visibles a la Chambre des communes, 
pensez-vous que nous aurions un gouvemement BIEN MEILLEUR, MEILLEUR, PIRE ou BIEN 
PIRE ou que cela NE FERAIT PAS DE DIFFERENCE ? 

Seriez-vous pour ou contre des [quotas] qui obligeraient les partis a presenter davantage de 
candidats provenant des minorites visibles ? 

Note : II y eut deux versions des questions d8, d9 et d10, l'une portant sur les femmes et I'autre 
sur les minorites visibles. On a pose l'une ou l'autre version aux repondants de facon aleatoire. 
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A l'instar des opinions sur la sous-representation des femmes, 
les points de vue sur l'absence des minorites visibles a la Chambre 
des communes s'inspirent des valeurs politiques fondamentales. 
Toutefois, les valeurs determinantes ne sont pas les memes. Les liberaux 
populistes, les individualistes minoritaristes, les collectivistes radicaux 
et partisans considerent tous davantage que la sous-representation 
des minorites constitue un probleme. Ce qui semble orienter l'opinion, 
c'est la combinaison de Yegalitarisme et du minoritarisme. A lui seul, 
l'egalitarisme est insuffisant. Les liberaux technocratiques ontune 
tendance egalitariste, mais qui est jumelee au majoritarisme. A Yinstar 
des individualistes majoritaristes, ils sont beaucoup moins enclins 
voir un probleme dans l'absence de minorites visibles a la Chambre 
des communes. De meme, l'influence minoritariste ne suffit pas 
lorsque la tendance egalitariste est faible : une fois les effets des con-
victions empiriques sur la discrimination pris en consideration, 
les individualistes minoritaristes ne se distinguent plus guere des 
individualistes majoritaristes et des liberaux technocratiques sur cette 
question (voir le tableau D.13). 

La prise de conscience d'une discrimination envers les membres 
des minorites visibles est certes un facteur cle qui faconne Yopinion : 
les personnes qui croient que la discrimination empeche fortement les 
membres des minorites visibles d'obtenir un emploi correspondant 
a leurs competences ont plus tendance a considerer (52 %) que la 
sous-representation a la Chambre des communes est un probleme. 

Lorsque nous avons demande aux repondants et repondantes 
si l'augmentation de la representation des minorites a la Chambre 
des communes entrainerait un meilleur gouvernement, la ventilation 
des reponses a ete tres semblable a celle sur Yinegalite des sexes. 
Cinquante-sept pour cent des repondants croient qu'une meilleure 
representation n'aurait aucune incidence, et seulement 5 % croient 
qu'on obtiendrait un meilleur gouvernement. Toutefois, 7 % d'entre 
eux considerent que cette augmentation se traduirait par un mauvais 
ou un tres mauvais gouvernement. 

Si nous considerons les repondants qui estiment que la faible 
representation des minorites pose un probleme, on peut conclure du 
tableau 4.7 que les femmes, les residents des provinces de l'Atlantique 
et les allophones croient davantage qu'une representation plus fickle 
des minorites se traduirait par un meilleur gouvernement. Inversement, 
parmi les gens qui ont moins tendance a considerer cette situation 
comme un probleme, on constate que les protestants et les personnes 
a revenu eleve sont moins portes a croire qu'il en resultera un meilleur 
gouvernement. 
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Les convictions empiriques sur l'existence d'une discrimination 
jouent la encore un role : les gens qui croient qu'en raison de la discri-
mination les membres des minorites visibles ont enormement de 
difficulte a obtenir un emploi correspondant a leurs competences sont 
aussi plus enclins (45 %) a croire qu'une plus forte representation des 
minorites a la Chambre des communes se traduirait par un meilleur 
gouvernement. 

Lorsqu'on examine l'influence des valeurs politiques sous-jacentes, 
it ressort du tableau 4.8 que les collectivistes, tant radicaux que parti-
sans, sont les plus optimistes quant aux effets d'une juste representation 
des minorites visibles a la Chambre des communes. On remarque 
que le facteur cle est le rejet de l'individualisme. Les deux groupes 
collectivistes se distinguent par leur refus du principe voulant que 
la plupart des gens qui ne reussissent pas dans la vie n'aient qu'eux-
memes a blamer, et ils rejettent la faute sur le systeme. L'opinion des 
liberaux populistes et des individualistes minoritaristes est moins 
tranchee. Ce n' est que jumelee a la conviction de l'existence de la 
discrimination que leur impulsion minoritariste les amen a penser 
qu'un meilleur gouvernement resulterait d'une representation accrue 
des minorites. Une fois prise en consideration l'influence des convictions 
sur la discrimination, leurs vues sur la question s'apparentent a celles 
des liberaux technocratiques et des individualistes majoritaristes (voir 
le tableau D.14). 

Tableau 4.8 
Valeurs et opinions politiques concernant la representation des minorites visibles 
a la Chambre des communes 

% pour qui le probleme 
est serieux ou 
tres serieux 

% prevoyant que le 
gouvernement serait 

meilleur ou bien meilleur 
% favorisant 
('obligation 

Liberaux technocratiques 26 29 30 

Liberaux populistes 43 39 40 

Individualistes minoritaristes 43 38 60 

Individualistes majoritaristes 30 29 35 

Collectivistes radicaux 46 38 46 

Collectivistes partisans 52 48 64 

Note : Voir le tableau 4.7 pour le !belle des questions. 

Lorsque nous avons demande aux repondants si l'on devrait obliger 
les partis a choisir plus de candidats parmi les minorites visibles, l'usage 
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explicite du mot « quotas » s'est traduit par une plus faible proportion 
de reponses favorables (sauf parmi les repondants moins inform& oil, 
encore une fois, l'effet a ete contraire). L'opposition a une telle exigence 
a augmente de neuf points de pourcentage lorsqu'on utilisait le mot 
« quotas ». Dans l'ensemble, 55 % des repondants et repondantes etaient 
opposes a une telle exigence (approchant le resultat de 59 % obtenu 
sur la question de l'augmentation du nombre de candidatures 
feminines). 

Comme on peut le voir au tableau 4.7, les femmes, les personnes 
moins instruites et a faible revenu ainsi que les residents des Maritimes 
et les Quebecois sont tous plus favorables a Yid& que les partis 
augmentent le nombre de candidats provenant des minorites visibles. 
Les francophones appuient cette exigence malgre un scepticisme 
apparent quant l'incidence d'une meilleure representation des 
minorites visibles a la Chambre des communes. 11 est interessant de 
souligner qu'au moins 60 % des Quebecois francophones sont en 
faveur d'une action visant a assurer une plus forte proportion de 
candidats provenant des minorites visibles. Par ailleurs, les residents 
de 1'Alberta et de la Colombie-Britannique, les protestants et les gens 
fortement scolarises sont beaucoup moins en faveur d'une action des 
partis sur cette question. Les Albertains et les protestants sont deux 
des groupes pour qui la sous-representation des minorites visibles n'est 
pas un probleme grave. Les repondants mieux inform& sont moins en 
faveur d'une meilleure representation obligatoire de ces minorites au 
sein des partis (voir le tableau D.14), tout comme ils retaient, a l'instar 
des mieux instruits, face aux exigences quant a la candidature des 
femmes au sein des partis. 

Il convient aussi de souligner deux facteurs qui n'ont pas eu 
d'incidence significative sur les resultats pour cette question. Ainsi, 
dans une proportion superieure A la moyenne, les syndiques considerent 
que la sous-representation des minorites visibles constitue un probleme, 
mais s'ils sont en faveur d'une action positive darts le cas des candida-
tures de femmes, ils n'appuient pas de facon notable une action 
semblable a regard des minorites visibles. De meme, les membres des 
minorites linguistiques ne sont pas clairement plus en faveur d'une 
action positive a regard des minorites visibles, meme s'ils considerent 
que la sous-representation de celles-ci constitue un probleme et 
s'ils favorisent une action dans le cas des candidatures de femmes. La 
sous-representation numerique de leur propre groupe a la Chambre 
des communes peut temperer leur appui a une action positive visant 
A regler uniquement le probleme des minorites visibles. 
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Lorsqu' on examine les valeurs politiques fondamentales qui 
sous-tendent les opinions sur cette question, on constate que le 
minoritarisme semble etre determinant. C'est le cas en particulier des 
collectivistes partisans et des individualistes minoritaristes, quoique 
les quatre groupes pour qui les besoins et les droits des minorites 
sont prioritaires soient davantage en faveur d'une reglementation des 
partis pour assurer la presence de candidats issus des minorites. Dans 
le cas des individualistes minoritaristes, la tendance minoritariste est 
encore une fois (voir le tableau 4.6) suffisante pour contrer toutes les 
convictions individualistes. Toutefois, une importante part de l'effet 
du liberalisme populiste est attribuable a la conviction empirique 
de l'existence de la discrimination a regard des minorites visibles sur 
le marche du travail (voir le tableau D.15). La conviction que la 
discrimination rend extremement difficile pour les minorites visibles 
l'obtention d'un emploi correspondant a leurs competences est un 
puissant facteur independant de Yopinion. 

Finalement, soulignons un facteur qui n'a aucun effet significatif 
sur les opinions quant l'obligation, pour les partis, de presenter un 
plus grand nombre de candidats issus des minorites. Il s'agit de 
rappartenance a un parti politique (voir le tableau D.15). Les membres 
actuels ou anciens de partis politiques ne sont en effet pas moins 
favorables a une telle exigence (bien que les membres de partis soient 
un peu plus reticents devant l'obligation de presenter un nombre egal 
d'hommes et de femmes comme candidats). 

LA DEMOCRATIE ET LES PARTIS 
L'adhesion a un parti ne constitue pas non plus un facteur determinant 
de l'opinion lorsqu'il s'agit de questions sur le choix des chefs au sein 
des partis politiques federaux. Aucun point n'est plus fondamental en 
ce qui a trait a la democratie interne des partis que la fawn dont ils 
choisissent leurs chefs. En retour, la qualite de la democratie interne 
des partis a une incidence importante sur la qualite de la democratic 
representative en general au Canada. Notre systeme de democratie 
representative repose sur les partis politiques. Ceux-ci jouent le role 
d'intermediaires entre les citoyens et le gouvernement et, de fawn 
equivalente, veillent a Yequilibre du pouvoir et de la responsabilite. Ce 
sont les partis politiques qui organisent la course aux postes elus 
et c'est par leur truchement que les gouvernements sont formes et 
tenus responsables de leurs actions. Lorsqu'ils choisissent leurs 
chefs, les partis politiques choisissent un premier ministre eventuel, 
et le congres a la direction represente « la plus importante institution 
politique extra-gouvernementale du Canada » (Courtney 1986, 102). 
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On a critique plusieurs aspects des congres a la direction (voir 
Perlin 1988) : d'abord leur cout, ce qui peut expliquer que certains 
candidats dependent d'importantes contributions privees et que 
d'autres candidats competents soient &coinages d'entrer dans la course; 
un style de campagne qui &valorise le veritable debat politique, 
soutenu par une couverture mediatique qui s'apparente a celle de 
« courses de chevata » (voir Fletcher 1988; Brady et Johnston 1988), 
ainsi que des regles de scrutin qui peuvent empecher l'election de 
candidats de compromis (voir Levesque 1983). Nous nous attacherons 
particulierement a l'aspect representatif des modes de selection des 
chefs. Malgre les exigences des mesures d'equite permettant d'assurer 
une proportion minimale de femmes et de jeunes au sein des delegues, 
les partis federaux demeurent vulnerables a cet egard. Les femmes sont 
encore sous-representees (voir Brodie 1988), et le coot de la participation 
contribue a fausser la representation au sein des delegues (voir Stewart 
1988). 

Pour mesurer l'opinion des repondants et repondantes sur le 
processus de selection des chefs, nous leur avons d'abord demande 
s'ils etaient satisfaits de la fagon dont les partis choisissent leurs chefs. 
Write si 2 des 3 principaux partis avaient recen-unent tenu Uri congres 
A la direction, un nombre surprenant de repondants (29 %) etaient 
sans opinion. Parmi ceux qui en ont exprime une, la moitie (50 %) 
etaient satisfaits et 7 %, tres satisfaits. Toutefois, 14 % d'entre eux ont 
declare etre fres insatisfaits. 11 est etonnant de constater qu'un nombre 
relativement eleve de gens sont assez satisfaits malgre la publicite 
negative qui a entoure le dernier congres a la direction du Parti liberal 
du Canada. 

11 ressort du tableau 4.9 qu'aucun groupe n'est totalement satisfait 
— ou insatisfait — de la facon dont les partis choisissent leurs chefs. 
Si les protestants et les residents des provinces de l'Atlantique sont 
davantage enclins a exprimer de la satisfaction, it reste que les dif-
ferences sociodemographiques sur cette question n'interviennent 
generalement en aucune fagon. Il y a toutefois une exception notable : 
les Quebecois, que l'on retrouve parmi les moins satisfaits. Cette 
situation est eloquente, car le Quebec a ete plus sensibilise a la 
democratisation du processus de selection des chefs, le Parti quebecois 
ayant ete le premier a instaurer un scrutin universel des membres pour 
l'election du chef de parti. Les gens mieux informes sont aussi beaucoup 
moins satisfaits (voir le tableau D.16). De fait, les gens qui connaissaient 
les noms des trois chefs de partis etaient les moins satisfaits. 

Sur toutes les questions que nous avons examinees jusqu'a 
maintenant, nous avons observe une grande difference entre les sexes. 
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Tableau 4.9 
Ventilation des opinions sur le mode d'election 
des chefs de partis federaux 

% assez ou 
tits satisfaits 

% en faveur 
d'une loi 

Atlantique 66 33 
Quebec 42 39 
Ontario 64 26 
Manitoba/Saskatchewan 61 20 
Alberta 56 31 
Colombie-Britannique 61 20 

Hommes 56 26 
Femmes 58 33 

Moins de 45 ans 57 32 
45 ans et plus 56 26 

Scolarite faible 60 35 
Scolarite moyenne 56 30 
Scolarite elevee 55 22 

Revenu faible 56 32 
Revenu moyen 58 28 
Revenu eleve 51 32 

Cols bleus 60 28 
Cols blancs 55 32 
Syndiques 56 30 
Non-syndiques 57 29 

Anglophones 62 26 
Francophones 43 37 
Allophones 62 31 

Catholiques 52 35 
Protestants 63 22 

Canada 57 29 

Voici le libelle des questions : 
Maintenant, nous aimerons savoir ce que vous pensez de la 
fagon dont les partis FEDERAUX choisissent leurs chefs. 

Etes-vous TRES satisfait(e), ASSEZ satisfait(e), PEU 
satisfait(e) ou PAS satisfait(e) DU TOUT de la fagon dont les 
partis choisissent leurs chefs, ou est-ce que vous N'AVEZ PAS 
D'OPINION ? 

Devrait-il y avoir une loi controlant la fagon dont les partis 
choisissent leurs chefs ou cela devrait-il etre decide par les 
partis ? 

Ainsi, les femmes ont tendance a etre plus critiques que les hommes 
face aux modalites electorales actuelles. Toutefois, elles sont a peu pres 
du meme avis que les hommes quant aux mecanismes d'election des 
chefs de partis. Ces resultats peuvent etre attribuables aux mesures 
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d'equite adoptees par les partis federaux ainsi qu'au fait qu'un parti, 
le Nouveau Parti democratique (NPD), a recemment elu une femme a 
sa direction. Toutefois, en general, les partisans du NPD sont moins 
susceptibles (53 %) que les eventuels electeurs conservateurs (60 %) 
ou liberaux (65 %) d'etre au moins plutot satisfaits du mecanisme 
d'election des chefs (statistiques non presentees). 

L'elargissement de la participation du public constitue evidemment 
une priorite pour les partisans d'une forme de democratie plus directe, 
et le debat sur l'election des chefs s'est articule autour de la question 
de requilibre entre l'elite et la masse (Stewart 1988). Si l'on considere 
l'influence des valeurs politiques fondamentales, it ressort du 
tableau 4.10 que l'insatisfaction est plus marquee chez les collectivistes 
radicaux : au moins 54 % declarent etre peu satisfaits ou insatisfaits. 
Il s'agit du groupe qui combine un desir populiste de rapprocher le 
pouvoir decisionnel de la masse avec une conception de la democratie 
sans partis politiques. Chez les autres groupes a tendance populiste, 
cependant, la conviction commune de la necessite des partis semble 
refrener leurs critiques a l'endroit du processus interne menant au choix 
d'un chef. 

Tableau 4.10 
Valeurs et opinions concernant le mode d'election 
des chefs de partis federaux 

% assez ou 
tres satisfaits 

% en faveur 
d'une loi 

Liberaux technocratiques 62 23 

Liberaux populistes 56 31 

Individualistes minoritaristes 57 27 

Individualistes majoritaristes 60 28 

Collectivistes radicaux 46 33 

Collectivistes partisans 57 34 

Note : Voir le tableau 4.9 pour le libelle des questions. 

L'election d'un chef est-elle une question qui releve des affaires 
internes d'un parti ou doit-on la considerer comme « une affaire d'interet 
public » (voir Ontario, Commission 1986, 78) ? Si le choix d'un chef 
revient effectivement au domaine public, la reglementation est justifiee. 
On a suggere, en particulier, d'appliquer le modele de la reglementation 
des depenses electorales aux campagnes a la direction des partis, et de 
nombreux arguments en faveur du controle du financement electoral 
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ont ete avances pour les courses a la direction. On considere que la 
reglementation permet de contrer l'influence des riches donateurs et 
d'ouvrir des possibilites a des candidats et candidates dont les moyens 
sont modestes. Les opposants a cette reglementation avancent diverses 
raisons. Certains craignent, par exemple, que la divulgation &courage 
les donateurs, tandis que d'autres soutiennent que les subventions 
(et les exigences d'admissibilite) ne contribueront qu'a accentuer les 
avantages des candidats connus par rapport aux nouveaux (voir 
Wearing 1988 pour une discussion sur les arguments en faveur et 
contre cette reglementation, accompagnee de certaines mises en garde). 
La reglementation peut certainement aussi s'appliquer aux aspects non 
financiers du processus de selection d'un chef, tels que les procedures 
de mise en candidature et de scrutin. 

Les Canadiens sont-ils prets a appuyer une telle reglementation ? 
Nous avons demande aux gens qui avaient une opinion sur le mode 
d'election des chefs de partis si Yon devait instaurer une loi controlant 
le processus de selection d'un chef ou si la decision devait relever des 
partis. Au moires 71 % ont dit que la decision revenait au parti. Ce 
resultat semble confirmer l'observation de Wearing (1988), selon 
laquelle les Canadiens tendent a considerer les partis politiques 
comme des institutions privees et autonomes. 11 n'est pas surprenant 
de constater que moires les repondants sont satisfaits des mecanismes 
d'election des chefs — et plus ils sont cyniques envers la politique et les 
politiciens en general — plus ils sont favorables a une reglementation. 
Pourtant, meme parmi les repondants insatisfaits des pratiques actuelles, 
seulement une faible majorite (56 %) appuierait une loi regissant le 
choix des chefs des partis federaux. 

Il ressort du tableau 4.9 que les Quebecois, les residents des 
provinces de l'Atlantique, les femmes et les gens les moires instruits 
sont tous plus favorables a l'adoption d'une loi sur le choix des chefs. 
S'il apparait que les catholiques sont aussi plus en faveur d'une loi, 
c'est surtout parce que les repondants quebecois etaient en majorite 
catholiques. Une fois pris en consideration les facteurs de langue et de 
province, les catholiques ne different pas beaucoup plus d'opinion 
que les autres (voir le tableau D.17). Inversement, les habitants de la 
Colombie-Britannique, du Manitoba et de la Saskatchewan, les 
protestants, et les personnes plus instruites sont moires favorables 
A la reglementation. Fait interessant a noter chez les femmes, elles sont 
favorables a une loi, meme si elles sont satisfaites du processus de 
selection actuel. Curieusement, les membres actuels ou anciens d'un 
parti ne sont pas plus port& que les non-membres a croire que cette 
decision releve des partis (voir le tableau D.17). 
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Sur le plan des valeurs politiques, on observe au tableau 4.10 que 
les conceptions populistes n'ont qu'une faible incidence sur l'opinion. 
Cela est particulierement vrai chez les individualistes minoritaristes et 
majoritaristes qui sont opposes a l'intervention de l'Etat. Malgre leurs 
tendances populistes, leurs opinions sont peu differentes des liberaux 
technocratiques sur cette question. Les convictions populistes doivent 
prendre appui sur la foi dans l'intervention de l'Etat pour que leurs 
tenants aillent jusqu'a se dire tres en faveur d'une loi qui regirait le 
mode de selection des chefs de partis federaux. 

RECAPITULATION 
Nous pouvons decrire les convictions des Canadiens et Canadiennes 
sur les rouages de la democratie representative de la fawn suivante : 

Ils sont insatisfaits de la fawn dont les votes sont traduits en 
sieges au Parlement en vertu du systeme electoral actuel. On releve 
d'importantes differences selon les regions, les residents de 
l'Alberta et du Quebec considerant inacceptables les modalites 
actuelles. On doit souligner toutefois qu'une faible majorite 
seulement dans chaque region considere les rouages du present 
systeme comme acceptables. 
Ils sont prets a envisager Yid& de separer le choix d'un depute 
local de celui d'un parti pour former le gouvernement. Toutefois, 
les personnes ayant une meilleure connaissance du systeme actuel 
et plus d'experience a cet egard sont moires favorables a Yid& d'un 
systeme a deux votes. 
Ils sont beaucoup moires enclins a appuyer l'imposition d'une limite 
A la duree du mandat des deputes, et seulement une minorite 
permettrait aux deputes de changer de parti entre les elections sans 
obtenir un nouveau mandat a l'occasion d'une election partielle. 
Bien qu'un grand nombre de repondants et repondantes considerent 
la sous-representation des femmes et des minorites visibles a la 
Chambre des communes comme un probleme, peu d'entre eux 
estiment qu'il est tres grave. Les Canadiens sont divises quant 
a l'adoption eventuelle d'une loi qui exigerait des partis qu'ils 
nomment plus de candidats de ces deux categories. Meme si une 
faible majorite s'y oppose, au moires 40 % ne verraient rien de mal 
a obliger les partis a accroitre le nombre de candidatures de 
femmes et de membres des minorites visibles. 
Nous n'avons pas note d'insatisfaction generale quant au processus 
de selection des chefs des partis federaux ni un desk repandu de 
reglementer ce processus. Un grand nombre de Canadiens croient 
que cette question devrait relever des partis eux-memes. 
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De fawn constante, les femmes sont moires portees a accepter les 
mecanismes actuels et sont davantage en faveur d'un changement. 
Quoiqu'elles soient preoccupees par la sous-representation des 
femmes comme deputees, leurs points de vue reformistes ne 
semblent pas purement interesses. Elles sont aussi davantage 
enclines que les hommes a considerer le manque de representation 
des minorites visibles a la Chambre des communes comme un 
grave probleme. 
Les repondants plus instruits se preoccupent davantage de la 
composition de la Chambre des communes, mais ils sont moires 
port& a approuver des programmes d'equite en ce sens. En general, 
les Bens plus instruits sont plus reticents a rid& de modifier les 
modalites actuelles, que ce soit pour mettre en place un systeme a 
deux votes, limiter le mandat des deputes ou controler le mode de 
selection des chefs de partis. 
Les residents du Quebec sont plus critiques face aux dispositions 
actuelles et plus favorables aux changements. Bien que les Albertains 
aient leur propre opinion sur un certain nombre de questions, leur 
critique est centree sur le systeme electoral, et leur seule prise de 
position Claire concemant les reformes discutees dans le present 
chapitre se borne a la limitation du mandat des deputes. Les 
Albertains se distinguent toutefois quant a la sous-representation 
des minorites visibles : ils ne considerent pas cette situation 
comme un probleme et sont moires favorables a des mesures 
d'equite visant a augmenter le nombre de candidats issus des 
minorites visibles. 
Les valeurs populistes sont associees a un appui au changement 
— un systeme a double vote et la limitation du mandat des 
deputes et deputees —, changement qui pourrait se traduire 
par un controle plus etroit des representants par la population. 
Bien que les valeurs populistes n'influencent pas l'opinion sur la 
fawn dont les votes sont traduits en sieges, elles jouent un role 
dans l'insatisf action face au processus de selection des chefs 
de partis. Sauf chez les collectivistes radicaux, l'individualisme 
vient toutefois freiner cette tendance lorsqu'il s'agit d'appuyer une 
reglementation de ce processus. 
Lorsqu'il s'agit d'exiger des partis une meilleure representation 
des femmes et des minorites visibles parmi leurs candidats, le 
minoritarisme est le facteur determinant, et l'individualisme n'a 
plus d'effet restrictif. 
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LES FONDS ELECTORAUX 

/111%.v 
NOUS ALLONS A PRESENT nous attacher au point de vue des 
Canadiens et Canadiennes sur les fonds electoraux. Il s'agit d'un 
element essentiel du mandat de la Commission, mais egalement de la 
conception de toute procedure electorale. « L'argent est le nerf de la 
guerre », dit le proverbe, et les elections sont souvent percues comme 
etant une guerre (civilisee) dans laquelle les adversaires luttent pour 
gagner le droit de gouverner. Dans l'optique des electeurs, la question 
revet les aspects suivants : pour etre en mesure de choisir librement et 
intelligemment parmi les differents partis et candidats, it faut etre 
suffisamment informe sur ce qu'ils representent et ce qu'ils promettent, 
sur ce qu'ils ont fait dans le passé et sur leurs antecedents en general. 
Donner cette information aux electeurs et electrices coute cher. 
Devrions-nous laisser les partis politiques et les candidats depenser 
autant d'argent qu'ils le souhaitent pour informer les electeurs, ou 
devrions-nous imposer un plafond ? Le gouvernement devrait-il 
rembourser les partis et les candidats en partie ou en totalite pour 
les depenses engagees ? Devrait-il reglementer les sources de revenu 
des partis et des candidats ? Autant de questions importantes et 
epineuses que nous allons etudier dans le present chapitre. 

Nous analyserons tout d'abord les depenses et, plus specifiquement, 
les depenses d'un parti politique. Ii s'agit essentiellement de savoir 
si un plafond devrait etre impose a l'egard des sommes que les partis 
politiques et les candidats peuvent depenser. La Loi electorale du Canada 
fixe un plafond par electeur sur le montant des depenses engagees par 
un parti politique, avec une echelle graduee pour les candidats locaux. 
En imposant de telles limites, on vise d'abord a empecher qu'un parti 
ou un candidat ne depense des sommes exorbitantes et n'obtienne 
injustement un avantage sur ses adversaires. Nous explorerons ensuite 
la question de savoir si les Canadiens approuvent rid& d'un plafond 
comme principe general. 



92 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Bien que les elections concernent le choix d'un depute et du parti 
politique qui sera a la tete du gouvernement, bien des groupes 
possedent un enjeu directement lie aux resultats. La question est de 
savoir si de tels groupes devraient etre autorises a depenser de l'argent 
pour promouvoir leurs interets pendant une campagne electorale. 
Ce point est particulierement epineux, etant donne que des groupes 
peuvent apporter un soutien considerable a un parti politique ou a un 
candidat. La Loi electorate du Canada interdit a quiconque d'engager des 
depenses electorales sauf a un parti politique, a un candidat et 
a ses representants. Cette clause a ete contest& avec succes par la 
Coalition nationale des citoyens en raison du fait qu'elle brimait les 
droits a la liberte de pensee, de croyance, d'opinion et d'expression 
garantie par la Charte canadienne des droits et libertes (voir Paltiel 1989). 
Par consequent, les groupes d'interet sont maintenant autorises a 
engager librement des depenses pendant les campagnes electorales 
federales. Nous chercherons a savoir si les Canadiens et Canadiennes 
adherent a ce principe. 

D'autres questions importantes portent sur la seconde partie 
du bilan, c'est-a-dire sur les revenus necessaires au financement des 
depenses electorales. Il existe trois sources externes possibles de 
revenu pour les partis politiques et les candidats : les particuliers, les 
groupes (y compris les entreprises et les syndicate) et le gouvernement. 
Nous determinerons jusqu'a quel point ces ressources sont considerees 
comme legitimes aux yeux des Canadiens et Canadiennes. Les dons 
des particuliers font l'objet d'un large consensus. Par contre, les deux 
autres sources sont controversees. Au Quebec, on interdit les dons 
des personnes morales (par exemple, les groupes) pour la raison que 
seuls ceux qui ont le droit de vote devraient 'etre autorises a financer les 
elections et eventuellement a exercer une influence sur les resultats. 
Une telle interdiction n'existe pas dans les autres provinces ni a l'echelle 
federale, sans doute parce qu'on estime que les groupes sont touches 
par les decisions gouvernementales et qu'ils devraient donc etre 
autorises a participer de cette fawn a une campagne electorale. 

Nous evaluerons aussi la legitimite du financement public au 
Canada. La Loi electorate du Canada enonce que les candidats et les 
partis politiques qui remplissent certaines conditions peuvent obtenir 
un remboursement partiel. Il existe egalement un credit d'impot pour 
les dons verses aux partis politiques et aux candidats. On trouve aussi 
ce type de dispositions a rechelle provinciale. La raison invoquee en 
faveur du financement public est qu'il faut faciliter l'acces a la deputa-
tion pour les personnes qui ont peu de soutien financier, et empecher 
que les partis et les investitures ne tombent sous la coupe de riches 
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partisans. La principale objection est que le financement public rend 
les partis politiques moins dependants de leurs membres et moins 
receptifs aux demandes exprimees par la masse (Koole 1989, 210). Nous 
examinerons dans quelle mesure les Canadiens et Canadiennes sont 
sensibles a de telles questions. 

Meme si les dons de sources diverses sont autorises, i1 reste 
a savoir s'il faudrait les reglementer, d'une fawn ou d'une autre. 
Trois types de reglementation ont ete instaures dans diverses juri-
dictions, le premier portant sur le montant des dons. Il existe une 
justification classique concernant ce plafond : it faut empecher des 
particuliers ou des groupes de donner de fres importantes sommes 
d'argent et d'exercer ainsi une influence demesuree sur un parti 
politique ou un candidat. La loi federale n'impose pas de limite 
au montant des dons, mais bon nombre de provinces le font. Detvdeme-
ment, la loi peut obliger les partis ou les candidats a divulguer 
l'identite des donateurs et le montant des dons. C'est la pratique en 
vigueur durant les elections federales et durant la plupart des elections 
provinciales. En general, on justifie ainsi cette reglementation : lorsque 
les dons sont rendus publics, on peut controler toute influence indue 
en faveur d'un politicien, ce qui peut devenir un puissant facteur 
de dissuasion. Troisiemement, dans le cas particulier du financement 
public, it faut decider quels partis politiques et quels candidats 
devraient y avoir droit. A l'echelle federale, seuls les candidats qui 
obtiennent au moins 15 % des suffrages et les partis qui depensent au 
moins 10 % du maximum autorise ont droit au remboursement de 
l'Etat. Nous analyserons l'opinion publique sur ces diverses questions. 

Nous ne voulons pas seulement determiner les vues des Canadiens 
et Canadiennes, mais aussi voir comment elles varient entre les sous-
groupes et comment elles se rattachent aux valeurs et aux convictions 
fondamentales dont nous avons traite dans les chapitres 2 et 3. Nous 
porterons une attention particuliere a deux caracteristiques socio-
economiques : la region et le revenu. La region prend d'autant 
plus d'importance qu'il existe des ecarts considerables dans les lois 
provinciales. On pense plus particulierement a la province de Quebec 
qui possede les reglements les plus rigoureux sur le financement 
electoral (voir Paltiel 1989); nous regarderons jusqu'a quel point 
l'opinion publique quebecoise differe de celle du reste du Canada. En 
ce qui a trait au revenu, la pertinence de ce facteur pour une enquete 
sur les attitudes a regard des finances electorales n'a pas besoin d'etre 
demontree. On peut s'attendre que l'etat des finances personnelles 
influe sur l'opinion en faveur d'une reglementation des depenses 
electorales. Plus precisement, les personnes a faible revenu peuvent se 
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sentir quelque peu desavantagees par leur manque de ressources 
financieres et se preoccuper davantage du plafonnement des depenses 
et des revenus des partis. Il faut toutefois se rappeler que les attitudes 
vis-a-vis du role de l'argent en politique ne varient pas beaucoup 
entre les divers niveaux de revenu (chapitre 3) et que 1' etude de Meisel 
et Van Loon, menee en 1966 pour le Comite consultatif sur les depenses 
electorales (comite Barbeau), n'a pu etablir une relation claire entre le 
niveau de revenu et l'opinion sur les finances electorales. Il reste 
verifier si, dans notre propre etude, emerge une relation entre le revenu 
et une eventuelle reglementation. 

La justification premiere d'une reglementation est de faire en sorte 
que tous les electeurs, tous les partis et tous les candidats puissent se 
faire concurrence a armes egales; l'objection premiere est qu'il s'agit 
la d'une restriction indue a la liberte d'expression des electeurs, des 
partis ou des candidats. La reglementation des finances electorales irait 
donc a l'encontre de l'objectif individualiste de recluire au minimum les 
entraves a l'autonomie personnelle. Le debat sur le financementdes 
elections est aussi, dans une large mesure, un debat sur le role de l'Etat. 
On peut donc s'attendre que les deux groupes collectivistes identifies 
au chapitre 2 soient plus en faveur d'une reglementation par l'Etat, et 
que les deux groupes individualistes le soient moires. 

Enfin, l'opinion des repondants sur les finances electorales devrait 
reposer sur leurs convictions concernant les politiciens et l'argent. Plus 
on se mefie des politiciens et plus on fait preuve de cynisme a Yegard 
du role de l'argent en politique, plus on devrait 'etre porte a conclure 
qu'il est necessaire d'imposer des limites tres strictes aux finances 
electorales. 

LE PLAFONNEMENT DES DEPENSES DES PARTIS 
Le principe du plafonnement des depenses des partis politiques 
est presque unanimement accepte au Canada. Seulement 7 % des 
repondants et repondantes de notre enquete ont mentionne qu'un 
parti devrait 'etre autorise a depenser autant d'argent qu'il le desire 
(question f1). Nous avons par la suite evalue la fermete de leur opinion 
en demandant a ceux qui etaient favorables a la divulgation du 
montant des dons (plus loin dans le questionnaire) s'il fallait imposer 
un plafond, meme en sachant d'ou l'argent provient. Seulement 8 % 
ont revise leur position et ont conclu que ces restrictions ne seraient 
peut-etre pas necessaires. 

Au Canada, on a toujours soutenu tres fortement Yid& gull faille 
limiter les depenses d'un parti politique. Des 1949, un sondage Gallup 
revelait que 86 % des repondants et repondantes pensaient qu'on 
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devrait imposer un plafond aux depenses de chaque parti politique 
engage dans une campagne electorale; les pourcentages s'elevaient 
a 91 % en 1961 et a 89 % en 1972 (rapport Gallup, 27 mai 1972). 

Aux Etats-Unis, on partage aussi en grande partie cette idee. 
Lorsqu'on demande aux Americains quels changements ils souhai-
teraient voir darts les campagnes electorales, ils suggerent la plupart 
du temps de reduire les depenses engagees dans les elections (Gallup 
1982). De meme, un sondage Roper revele que, parmi six suggestions 
de reforme electorale, la plus cotes par les Americains en 1983 
etait l'imposition d'un plafond sur les depenses; cet avis a ete exprime 
par 60 % de rechantillon, contre 41 % pour la suggestion qui a pris la 
deuxieme place, soit une limite imposee aux dons (Public Opinion 
1984, 31). 

Aux fins de ranalyse, nous avons considers comme un tout les 
reponses aux questions f1 et f9; quelqu'un qui indique tout d'abord 
qu'il est en faveur d'un plafond, mais qui, plus tard, declare que ces 
limites ne sont pas necessaires si les dons sont divulgues, est considers 
comme &ant contre l'imposition d'un plafond. C'est ainsi que 88 % 
de notre echantillon est toujours en faveur d'un plafond. La limite des 
depenses connait un tel consensus qu'il ne peut guere y avoir d'ecarts 
importants entre les groupes. Comme nous nous y attendions, c'est 
au Quebec que rid& est la mieux revue. Les femmes, les diplomes 
universitaires et les personnel a faible revenu sont aussi davantage en 
faveur d'un plafond. La relation avec le niveau de revenu est toutefois 
tenue, et on constate tres peu de differences entre les groupes (voir le 
tableau 5.1). 

Nous avons aussi verifie si l'opinion sur le plafonnement des 
depenses &all rattachee aux convictions et aux valeurs politiques 
fondamentales. Dans 1' ensemble, le rapport est tres lointain, peut-etre 
parce qu'il y a, au depart, tres peu de differences. La principale 
exception se trouve parmi les collectivistes radicaux : 6 % seulement 
sont contre Yimposition d'un plafond, comparativement a 11 % eta 14 % 
chez les autres groupes. On ne s'etonnera pas que ce groupe, avec ses 
fortes tendances au collectivisme et a l'anti-partisme, soit particu-
lierement favorable a une reglementation du comportement des partis 
politiques. 

En résumé, 9 Canadiens sur 10 approuvent le principe du 
plafonnement des depenses des partis politiques. Les opinions sur 
cette question sont fermes et ne sont pas likes aux convictions sur les 
politiciens, les partis politiques et l'argent. Les plus chauds partisans 
d'une telle mesure se trouvent parmi les collectivistes radicaux. 
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Tableau 5.1 
Ventilation des opinions sur les depenses des partis 

% en faveur d'un 
plafonnement 

Atlantique 88 
Quebec 92 
Ontario 87 
Manitoba/Saskatchewan 90 
Alberta 85 
Colombie-Britannique 84 

Hommes 86 
Femmes 90 

Moins de 45 ans 87 
45 ans et plus 89 

Scolarite faible 88 
Scolarite moyenne 87 
Scolarite elevee 91 

Revenu faible 90 
Revenu moyen 87 
Revenu eleve 86 

Cols bleus 87 
Cols blancs 88 
Syndiques 88 
Non-syndiques 88 

Anglophones 86 
Francophones 91 
Allophones 90 

Catholiques 90 
Protestants 86 

Canada 88 

Les opinions ont ete recueillies au moyen de deux questions 
(f1 et f9). Les repondants ayant dit qu'il devrait y avoir une limite 

ce que les partis peuvent depenser (f1), mais qu'il n'est pas 
necessaire den imposer si on sait d'oti vient ['argent (f9) ont ete 
consideres comme etant contre un plafonnement. 

Voici le libelle des questions : 
Une des questions dont nous aimerions vous parler concerne les 
depenses pendant les campagnes electorales. 
11. Pensez-vous que les partis politiques devraient avoir le droit 
de DEPENSER AUTANT QU'ILS LE VEULENT pendant une 
campagne electorale OU qu'il devrait Y AVOIR UNE LIMITE a ce 
qu'ils peuvent depenser ? 

f9. Est-il QUAND MEME necessaire d'imposer des limites a 
ce que depensent les partis politiques, si Ion sait d'ou vient 
['argent ? 
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LES DEPENSES ELECTORALES DES GROUPES 
Les elections donnent aux citoyens la chance de choisir parmi les 
partis politiques et les candidats. Il est donc comprehensible que 
les regles qui viennent tout d'abord a l'esprit a l'egard des depenses 
electorales touchent les partis politiques et les candidats. Il y a toutefois 
d'autres acteurs qui peuvent intervenir dans la campagne : bon 
nombre d'entreprises, de syndicats et d'autres groupes organises ont 
un interet direct dans une election et peuvent juger qu'il leur faut 
appuyer (ou attaquer) un candidat ou un parti politique qui preconise 
(ou rejette) les politiques qu'ils ont a cceur. D'un cote, on peut soutenir 
qu'il est important que les electeurs et electrices soient exposés a autant 
de points de vue que possible, pas seulement a ceux mis de l'avant par 
les partis, et que les groupes d'interet soient autorises a promouvoir 
leurs prises de position. D'un autre cote, interdire a ces groupes de 
financer une campagne peut etre justifie si l'on juge 	y a un risque 
que ceux qui ont beaucoup d'argent exercent une influence excessive 
et compromettent une saine concurrence entre les partis. 

Quelle est l'opinion des Canadiens et Canadiennes ace sujet ? Nous 
avions une serie de cinq questions ace propos dans notre questionnaire 
(questions f12 a f17). Nous nous pencherons d'abord sur les groupes 
d'interet. Nous avons donne a des repondants et repondantes qui 
representaient la moitie de notre echantillon (prelevee au hasard) 
Yargument classique en faveur de la publicite effectuee par les groupes 
(c'est un droit dans une democratie) et nous leur avons dernande s'ils 
etaient d'accord pour autoriser les depenses electorales. On a donne 
a l'autre moitie de l'echantillon un autre argument classique, cette 
fois-ci contre les groupes faisant de la publicite (les groupes qui ont de 
l'argent sont trop influents) et nous leur avons demande s'ils etaient 
d'accord pour que l'on interdise une telle publicite. Aucun des repon-
dants n'a reg.' les deux arguments (notre pretest avait revele que cette 
question devenait alors trop complexe). L' etude des reponses fait 
ressortir que les deux arguments en question sont senses aux yeux 
d'une nette majorite de Canadiens : 76 % de ceux qui ont recu la 
position en faveur d'une publicite se sont dits d'accord avec ce point 
de vue et 68 % de ceux a qui on a soumis l'aspect negatif ont affirme 
qu'on ne devrait pas autoriser de telles depenses (voir le tableau 5.2). 

On peut donc tirer trois conclusions de ces resultats. Premierement, 
les arguments classiques ont un certain attrait pour les Canadiens et 
Canadiennes. La question souleve un vrai dilemme, car les Canadiens 
se soucient de leur liberte d'expression au meme titre que de l'influence 
excessive que certains peuvent exercer, et it est parfois impossible 
de concilier ces deux objectifs. Deuxiemement, la repartition des 



98 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau 5.2 
Opinions des Canadiens sur la publicite par des groupes 

% en faveur 
d'un controle 

1. 	Groupes d'interet : avec un argument contre 
le controle (f12) 24 

2. 	Groupes d'interet : avec un argument pour 
le controle (f13) 68 

3. 	Entreprises (f14) 55 

4. 	Syndicats (f15) 58 

5. 	Partis et groupes (f17) 90 

6. 	Entreprises privees 63 

7. 	Groupes d'interet comme... 61 

8. 	Syndicats 64 

Sources : Questions 1 a 5 : Blais et Gidengil 1990; questions 
6 a 8 : Environics, The Focus Canada Report,1990, chapitre 3. 

Void le libelle des points 1 a 5 : 
Que pensez-vous de la publicite electorale par les groupes 

d'interet ? Certains disent que les groupes d'interet DEVRAIENT 
avoir le droit de faire de la publicite pour defendre leurs positions 
sur les enjeux de ('election parce que c'est leur droit dans une 
dernocratie. Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD 
ou EN DESACCORD avec cette idee ? 

Certains disent que les groupes d'interet NE DEVRAIENT 
PAS avoir le droit de faire de la publicite pour defendre leurs 
positions pendant une campagne electorale, sinon les groupes 
qui ont beaucoup d'argent auront trop d'influence sur ('election. 
Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN 
DESACCORD avec cette idee ? 

Et LES ENTREPRISES : Devraient-elles avoir le droit de 
faire de la publicite pour defendre leurs positions pendant une 
campagne electorale ? 

Et LES SYNDICATS : Devraient-ils avoir le droit de faire de 
la publicite pour defendre leurs positions pendant les campagnes 
electorales ? 
f17. Si vous aviez a choisir entre les deux options suivantes : 
avoir des contreiles sur les depenses des partis ET les depenses 
des [groupes d'interet] [entreprises et syndicats] OU BIEN : 
AUCUN controle sur les depenses, laquelle choisiriez-vous ? 

Le libelle des points 6 a 8 &aft le suivant : 
Etes-vous d'accord ou en desaccord avec l'idee que le 

gouvernement controle par reglement les depenses engagees 
par les entreprises privees pour promouvoir leurs points de vue 
pendant une campagne electorale ? 

Etes-vous d'accord ou en desaccord avec l'idee que le 
gouvernement controle par reglement les depenses engagees 
par des groupes d'interet comme la Coalition nationale des 
citoyens, la Canadian Alliance for Free Trade ou les mouvements 
Pro-vie et Pro-choix pour promouvoir leurs points de vue pendant 
une campagne electorale ? 

Etes-vous d'accord ou en desaccord avec l'idee que le 
gouvernement controle par reglement les depenses engagees 
par les syndicats pour promouvoir leurs points de vue pendant 
une campagne electorale ? 
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reponses donne a penser que les Canadiens sont un peu plus sensibles 
aux droits des groupes qu'a un risque d'influence indue. L'opinion 
penche (legerement) en faveur du droit des groupes de faire de la 
publicite pendant une campagne electorale. C'est la un resultat parti-
culierement interessant, etant donne la tres forte tendance a appuyer 
l'imposition d'un plafond sur les depenses des partis politiques. 
Peut-titre les Canadiens font-ils davantage confiance aux groupes 
d'interet qu'aux partis politiques, et c'est pourquoi ils jugent qu'il n'est 
pas necessaire de reglementer les depenses des groupes. Ou, encore, 
les plafonds imposes sur les depenses sont peut-titre plus acceptables 
qu'une interdiction pure et simple de faire de la publicite. 

Troisiemement, it semble que de nombreux Canadiens n'aient pas 
pense a cet aspect de la question et que leurs opinions soient par 
consequent plutot mitigees. Lorsqu'on leur donne seulement un aspect 
de la question, c'est celui-ci qu'ils adoptent. Quelqu'un qui aurait une 
position ferme sur ce point ne changerait pas d'avis (qu'il soit en 
faveur ou non de la publicite), quel que soit l'argument avance. Or, ce 
n'est pas ce que nous avons observe. 11 n'est donc pas surprenant que 
bien des Canadiens et Canadiennes n'aient pas de position ferme sur 
ce sujet. Apres tout, la question est complexe et n'a pas fait l'objet de 
&bats publics approfondis. En outre, la propension a tomber d'accord 
avec un enonce, qu'il soit positif ou negatif, n'est pas plus elevee 
parmi les personnel les moins informees en politique, ce qui laisse 
entendre que les opinions d'un large &entail de Canadiens demeurent 
malleables. 

Les deux questions suivantes visaient a determiner si les repondants 
et repondantes sont d'accord pour que les entreprises et les syndicats 
soient autorises a faire de la publicite pendant les campagnes electorales. 
Les Canadiens et Canadiennes sont presque egalement divises a ce 
sujet, une legere majorite penchant en faveur de l'interdiction de ce 
type de promotion. De fait, 52 % interdiraient les activites publicitaires 
a la fois aux entreprises et aux syndicats, 39 % n'imposeraient aucune 
interdiction, 5 % interdiraient la publicite aux syndicats seulement et, 
enfin, 3 % aux entreprises uniquement. Les Canadiens sont plus 
preoccupes par rintervention possible des entreprises et des syndicats 
au cours d'une campagne que par celle des groupes d'interet. Par 
exemple, un tiers de ceux qui etaient d'accord pour que les groupes 
d'interet fassent de la promotion lorsqu'on leur avait presente l'argu-
ment positif (< c'est leur droit », voir la question f12) n'iraient pas 
jusqu'a elargir ce droit aux entreprises. Les groupes d'interet sont 
pelvis avec plus de bienveillance que les entreprises et les syndicats. 
C'est probablement parce que les groupes auxquels nombre de gens 
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pensent spontanement sont ceux qui appuient une cause telle que 
l'environnement ou l'avortement, qui defendent ainsi des valeurs 
plutot que des interets; ils ne pensent pas aux groupes beaucoup plus 
nombreux representant le monde des affaires, envers qui les Canadiens 
auraient vraisemblablement la meme reaction qu'envers les entreprises. 
C'est ce que semblent indiquer les resultats d'une discussion d'un 
groupe d'etude qui a eu lieu avant notre enquete (voir Massie 1990). 

Finalement, nous avons pose a nos repondants et repondantes la 
question la plus difficile, c'est-A-dire ce qu'ils feraient s'ils devaient 
traiter les partis politiques et les groupes de la meme fawn; prefere-
raient-ils exercer un controle des depenses sur les deux ou pas de 
controle du tout (question f17) ? La reponse est sans equivoque : 90 % 
sont en faveur d'un controle; 89 % de ceux qui admettent que les 
groupes d'interet ont le droit de faire de la publicite (question f12) 
acceptent un controle si l'on exclut la possibilite de traiter les partis 
politiques differemment. Cela indique clairement que les Canadiens 
et Canadiennes sont determines a controler les depenses des partis 
politiques et qu'ils accepteraient egalement de controler les depenses 
des groupes (idee sur laquelle it n'y a pas de consensus), s'il le faut. 

Ces resultats sont semblables a ceux obtenus par la firme Environics 
dans son enquete generale effectuee en octobre 1990. Quelque 60 % 
(excluant les personnel sans opinion) des repondants declarent qu'ils 
approuvent la reglementation gouvernementale visant a controler les 
depenses electorales des syndicats et des « groupes d'interet comme 
la Coalition nationale des citoyens, la Canadian Alliance for Free 
Trade ou les mouvements Pro-vie et Pro-choix, pour la promotion de 
leurs points de vue au cours d'une campagne electorale ». En ce qui a 
trait aux entreprises et aux syndicats, les partisans de la reglementation 
sont un peu plus nombreux (six points de pourcentage) d'apres le 
sondage Environics, qui parle de controle des depenses plutOt que 
d'une interdiction radicale. Le point le plus interessant, sans doute, est 
que les repondants en faveur d'une interdiction radicale sont a peu 
pres aussi nombreux que ceux qui approuvent un plafonnement des 
depenses. Par ailleurs, selon cette meme enquete, it y a autant de 
partisans des controles a regard des depenses des groupes d'interet 
que des entreprises et des syndicats, tres vraisemblablement parce que 
la question a conduit les gens a porter leur attention sur le role des 
groupes d'affaires, lesquels ont ete tres actifs au cours des dernieres 
elections federales. Spontartement, bon nombre de Canadiens et 
Canadiennes reagissent differemment selon qu'il s'agit de groupes 
d'interet ou d'entreprises (ou de syndicats), comme le revele notre 
enquete. Lorsqu'on rappelle aux repondants que la distinction peut 
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etre tres floue, ils traitent les groupes de la meme fawn que les 
entreprises, mais pas vice versa. 

Nous n'avons aucune dorm& qui nous permettrait de suivre 
revolution de l'opinion publique a ce sujet. On a egalement peu de 
renseignements sur les attitudes du public dans d'autres pays. Les 
rares indices que nous possedions indiquent que les grands comites 
d'action politique (Political Action Committees — PACs) aux 
Etats-Unis ont une image publique tres mediocre. En 1982, un sondage 
Louis Harris a revele que seulement 20 % des Americains approuvaient 
les PACs des grandes entreprises et que 27 % approuvaient ceux des 
syndicats (Sorauf 1988, 232). Bien que les Americains soutiennent 
davantage (environ 50 %) les PACs au service de l'environnement ou 
de la condition feminine, it ne fait aucun doute que ces comites 
n'inspirent guere confiance. Les Canadiens semblent plutot favorables 
a l'engagement des groupes, pour la tres bonne raison qu'ils n'ont 
aucune experience reelle dans ce domain, a l'exception des elections 
federales de 1988 — et meme la, les depenses electorales des groupes 
etaient minimes comparees a celles des Etats-Unis. 

Nous avons etabli une echelle d'apres les reponses aux questions 
sur les groupes d'interet, les entreprises et les syndicats (la correlation 
entre l'opinion sur les deux derniers est de 0,83, et celle sur les deux 
derniers et les groupes d'interet [questions f12 et fin de l'ordre de 
0,4 et de 0,3 respectivement). Les repondants et repondantes etaient 
classes de 0 (s'ils etaient systematiquement contre la publicite 
effectuee par les groupes d'interet, les entreprises et les syndicats 
durant les campagnes electorales) a 1 (s'ils etaient totalement d'accord 
pour que chacun de ces groupes fasse de la publicite). La moyenne 
obtenue s'etablit a 0,46, ce qui reflete le peu de consensus sur cette 
question. 

Le cynisme politique est le principal predicteur de l'opinion 
sur racceptabilite de la publicite par des groupes. Comme on peut 
le voir au tableau 5.3, plus les repondants sont mefiants a l'endroit 
des politiciens, moins ils sont enclins a laisser les groupes faire de la 
publicite electorale. Fait interessant, la mefiance envers les politiciens 
pousse les gens a favoriser un controle des groupes. Ce qui se produit, 
evidemment, c'est que les personnes qui ne font pas confiance aux 
politiciens veulent que tous les aspects du financement des elections 
soient severement controles. Le cynisme tant a Yendroit des politiciens 
que des partis et du role de l'argent incite cette categorie de repondants 
A interdire d'office l'intervention directe des groupes dans une 
campagne electorale (voir le tableau D.19). Rien ne prouve, cependant, 
que les avis decoulent des valeurs politiques fondamentales des 
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repondants, ce qui est confirme par l'observation formulee plus haut, 
a savoir que les opinions a ce sujet sont particulierement mitigees. 
Il semblerait que les Canadiens et Canadiennes reagissent a cette 
question d'apres leurs sentiments a regard des politiciens et des 
groupes, plutot qu'en fonction de leurs principes. 

Tableau 5.3 
Cynisme politique et opinions sur la publicite 
par des groupes 

Cynisme politique Resultat moyen 

Faible ,41 

Moyen ,46 

Fort ,51 

Note : II s'agit du resuttat combine des reponses aux questions 
f12 a f15. Plus le score est Neve, plus l'opinion est favorable a la 
publicite par des groupes. Les repondants ont ete ventiles en 
trois groupes selon leur score a l'echelle du cynisme politique. 
Moins on fait confiance aux politiciens, plus le score est eleve 
l'ectielle du cynisme (voir le tableau 3.4). 

Parmi les variables socio-economiques, le niveau de scolarite est 
le plus etroitement lie a l'opinion sur la publicite des groupes (voir le 
tableau 5.4). Les mieux instruits sont particulierement ouverts a Yidee; 
leur score moyen a notre echelle est de 0,54, comparativement a 0,44 
pour les personnes de niveaux d'instruction moyen et faible. Il se 
pourrait que cette classe, qui est on ne peut mieux represent& dans 
des associations de toutes sortes (Milbrath 1965), eprouve une 
plus grande sympathie a Yegard des groupes en general et soit plus 
reticente a accepter une reglementation visant les groupes plutot que 
les partis politiques ou les particuliers. 

Dans l'ensemble, les variations regionales sont inexistantes, a une 
exception pres, soit au Manitoba et en Saskatchewan oil Yon appuie le 
moins Yid& que les groupes fassent de la publicite pendant une 
campagne electorale. De meme, le pourcentage est assez faible chez 
les classes moyennes. Ces dernieres se percoivent peut-etre comme 
etant moins organisees que les classes aisees ou demunies, et, par 
consequent, se montrent plus circonspectes face aux interventions 
des groupes dans les campagnes electorales. 

Les Canadiens et Canadiennes se montrent ambivalents sur le fait 
d'interdire ou non la publicite des groupes. Its semblent etre moins 
mefiants envers les groupes qu'envers les partis politiques et hesitent 
done davantage a vouloir les controler. En meme temps, ils sont 
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preoccupes par le fait que les groupes qui possedent beaucoup 
d'argent pourraient avoir trop d'influence sur l'issue des elections. En 
outre, its n'adoptent pas de position ferme sur la question, et leurs 
reponses varient selon la fawn dont la question est posee. C'est un 
sujet qui les preoccupe moires que les Americains, peut-titre parce qu'ils 
connaissent moires les repercussions d'une approche dite du « laisser-
faire » (comme dans le cas des PACs si impopulaires). Les opinions 
penchent donc legerement en faveur d'une interdiction de la publicite 
par les groupes. Aussi, it n'y a aucun doute dans l'esprit des Canadiens 
qu'il faut plafonner les depenses des groupes, s'il s'agit la d'une 

Tableau 5.4 
Ventilation des opinions sur la publicite par des groupes 

Resultat moyen 

Atlantique ,45 
Quebec ,43 
Ontario ,49 
Manitoba/Saskatchewan ,41 
Alberta ,49 
Colombie-Britannique ,46 

Hommes ,47 
Femmes ,45 

Moires de 45 ans ,48 
45 ans et plus ,42 

Scolarite faible ,44 
Scolarite moyenne ,44 
Scolarite elevee ,54 

Revenu faible ,47 
Revenu moyen ,42 
Revenu eleve ,50 

Cols bleus ,42 
Cols blancs ,48 
Syndiques ,46 
Non-syndiques ,46 

Anglophones ,47 
Francophones ,42 
Allophones ,48 

Catholiques ,44 
Protestants ,47 

Canada ,46 

Note : II s'agit du resultat combine des reponses aux questions 
f12 a f15. Plus le score est eleve, plus ('opinion est favorable a la 
publicite par des groupes. 
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condition pour pouvoir limiter les depenses des partis politiques, ce 
qu'ils trouvent absolument essentiel. 

LES REVENUS 

Les dons des particuliers 
Meme les personnel qui adherent a rid& d'une reglementation stricte 
regissant les depenses au cours des campagnes electorales reconnaissent 
qu'il faut tout de meme depenser un peu afin que les candidats et 
candidates des partis politiques puissent transmettre leur message 
a Yelectorat. Des lors, la question devient la suivante : Oi les partis 
politiques et les candidats trouveront-ils de l'argent pour financer leur 
campagne electorale ? 11 existe trois sources externes de financement : 
les particuliers, les groupes et le gouvernement. Nous avons tenu pour 
acquis que les dons des particuliers sont consider& comme legitimes 
dans notre societe (voir toutefois la section F de l'annexe B sur le finan-
cement public, qui remet en question cette presomption). Comme le 
fait remarquer Sorauf (1988, 70), on pense conununement que les dons 
des particuliers ne sont pas une menace a Yintegrite du systeme. Par 
consequent, le debat s'est tourne vers les conditions dans lesquelles les 
dons deviennent acceptables. 

Abordons en premier lieu le montant des dons. La legislation 
federale n'impose aucun plafond sur les dons, mais certaines lois 
provinciales le font. En Alberta et en Ontario, les plafonds sont assez 
genereux : 30 000 $ et 14 000 $, respectivement, pour Vann& des 
elections. Au Quebec, le plafond a ete etabli a 3 000 $. A cet egard, 
la legislation canadienne est plutot permissive. Aux Etats-Unis, la 
loi regissant les campagnes electorales federales etablit le plafond 
A 1 000 $ pour les dons des particuliers destines a un candidat et 
A 5 000 $ pour les dons aux Political Action Committees. 

La deuxieme question porte sur la divulgation de l'identite des 
donateurs et des montants accordes. La loi federale canadienne edge 
que tous les dons de 100 $ ou plus soient enregistres et divulgues. De 
telles dispositions existent dans la plupart des provinces. La divulgation 
se justifie en general par le fait qu'elle permet a tous les citoyens de 
verifier si un don est paye de retour en faveurs speciales, et aussi par 
le fait qu'en exposant le regime electoral au grand jour on favorise la 
confiance du public. Les opposants soutiennent par contre que cela 
peut empieter sur la vie privee et (ou) nuire a ceux qui ont apporte leur 
contribution aux partis ou aux candidats perdants. 

Examinons le point de vue canadien a ce sujet en considerant 
d'abord le montant des dons : 59 % de nos repondants et repondantes 
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pensent qu'il devrait exister un plafond sur les dons (question f2). 
Lorsqu'on demande a combien devrait s'elever ce plafond, les ecarts sont 
considerables : 23 % des repondants en faveur d'un plafond aimeraient 
qu'il soit de 100 $ ou moires, alors que 9 % optent pour 10 000 $ ou plus. 
La reponse type ou mediane est 1 000 $. En outre, it ne faudrait pas 
oublier que 41 % sont contre toute forme de limite. Nous sommes donc 
en presence de deux positions radicales, soit une limite stride de 1 000 $ 
ou moires, contre aucune forme de controle, les deux positions recueillant 
chacune plus de 40 % des opinions. La solution de 0 compromis 0 (des 
plafonds s'echelonnant de 1 000 $ a 10 000 $) est celle d'une petite 
minorite. Ces resultats revelent que toute legislation qui determine 
des plafonds superieurs a 10 000 $ ou meme a 3 000 $, comme dans le 
cas du Quebec, ne conviendrait probablement pas a r ensemble de la 
population. De fait, it semble tres difficile de trouver une solution 
acceptable, puisque les Canadiens et Canadiennes sont profondement 
divises sur la question. 

On ne peut pas dire si l'opinion publique a regard du plafonnement 
des dons a evolue avec le temps. 11 n'y a egalement aucun moyen de 
comparer reellement l'attitude adopt& au Canada a celle d'autres pays. 
Les seules donnees que nous avons pu obtenir viennent d'un sondage 
Roper revelant qu' en 1983, parmi six suggestions sur la reforme 
electorale, le plafonnement des dons (a un montant non specifie) 
arrivait en dewdeme position (apres la question sur la limitation des 
depenses electorales), avec 41 %. Aux Etats-Unis et au Canada, les 
citoyens et citoyennes sont plus preoccupes de couper les depenses 
que de limiter les revenus. 11 n'est pas etonnant que ceux qui veulent 
controler les depenses soient plus susceptibles de favoriser le plafon-
nement des dons. Le lien entre les deux, toutefois, n'est pas aussi fort 
qu'on aurait pu le penser. Parmi ceux qui veulent limiter les depenses, 
39 % pensent quand meme que les gens devraient etre autorises 
A verser autant d'argent qu'ils le veulent a un parti. 

La solution de remplacement classique au plafonnement des dons 
est l'obligation de divulgation, sous pretexte que la meilleure defense 
contre la corruption demeure l'information. Dans cette perspective, 
les partis doivent absolument reveler ridentite des donateurs et le 
montant des dons. Les Canadiens et Canadiennes sont en grande 
majorite d'accord avec le principe de la divulgation (voir le tableau 5.5). 
La maison Gallup a obtenu des reponses similaires a differentes 
époques. Les resultats de l'enquete sur les elections nationales 
canadiennes de 1965 etaient cependant tout a fait differents (voir 
Meisel et Van Loon 1966); a repoque, seulement 47 % des repondants 
adheraient a rid& d'exiger des partis qu'ils divulguent le nom des 
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donateurs (il y avait une question supplementaire sur la divulgation 
des montants, qui a obtenu des resultats similaires). La difference ne peut 
pas etre imputee a un changement quelconque de ropinion publique, 
puisque les rapports Gallup revelent des chiffres analogues sur une 
periode de vingt-trois ans. Nous pensons plutot que la formulation 
utilisee dans Yenquete sur les elections nationales canadiennes a pu 
inconsciemment effrayer les gens. En effet, la divulgation des noms 
a pu faire croire que les noms seraient publies dans les medias. 
Neanmoins, les donnees revelent que les Canadiens ont toujours 
soutenu le principe de la divulgation. 

Tableau 5.5 
Opinions des Canadiens sur la divulgation 
du montant des dons 

% en faveur de 
la divulgation 

Enquete de la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis (1990) 	79 

Gallup (1949) 	 83 

Gallup (1964) 	 85 

Gallup (1972) 	 86 

Etudes electorales canadiennes (1965) 	 47 

Sources : Blais et Gidengil 1990; Report Gallup 24 mai 1972; 
Etudes electorales canadiennes 1965. 

Dans notre enquete, la question (f8) (fait la suivante : 
Pensez-vous que les partis politiques DEVRAIENT ou NON 

etre obliges de reveler qui leur donne de ['argent ? 

La question posee par Gallup etait : 
« Pensez-vous que les partis politiques devraient ou non publier 
des details sur leurs fonds, c'est-a-dire rendre public le nom de 
ceux qui financent leur parti ? 

La question posee pour les Etudes electorales canadiennes se 
lisait comme suit : 
« Les partis politiques devraient-ils divulguer le nom de leurs 
donateurs ?. 

Cependant, la divulgation n'est pas percue comme la panacee, 
car 92 % des personnes qui y sont favorables pensent toujours qu'il 
faut imposer une limite aux depenses electorales des partis (question 
f9).11 est important de se rappeler que beaucoup plus de Canadiens et 
Canadiennes sont d'accord pour imposer des limites aux depenses 
(93 %) que pour divulguer les noms et les montants (79 %). Rendre 
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publiques les sources de revenu est percu comme un element positif, 
mais pas comme une &ape cruciale. 

On peut maintenant envisager de quelle fawn les avis sur ces 
differentes questions varient selon les groupes. Examinons d'abord les 
opinions exprimees sur le plafonnement des dons (voir le tableau 5.6). 
Les repondants et repondantes de l'Ouest sont plus port& a dire que 
les gens devraient pouvoir donner autant gulls le desirent. L'opposition 
au plafonnement est aussi particulierement forte chez les protestants, 
les femmes et les jeunes repondants. Le facteur de l'age est tres 
interessant : parmi les repondants nes apres 1965, la majorite (58 %) est 
contre l'imposition d'un plafond. Le pourcentage descend a 46 % chez 
les personnes nees entre 1956 et 1965, eta 40 % dans les autres categories 
d'age (statistiques non presentees). 

Le nombre de personnes en faveur d'un plafond augmente avec 
le niveau d'information (voir le tableau D.20); 67 % des individus 
les mieux inform& declarent qu'il devrait y avoir des limites sur 
les sommes que les gens peuvent donner aux partis. Les repondants 
les mieux informes sont aussi plus coherents dans leur point de vue 
sur les finances : ils sont plus endins a etre en faveur d'un plafonnement 
des dons s'ils pensent qu'il faut limiter les depenses; le rapport de 
correlation entre les questions fl et f2 s'eleve a 0,12 parmi les repondants 
dont le niveau d'information est faible, a 0,17 pour ceux d'un niveau 
moyen et a 0,26 pour les repondants ayant le plus haut niveau (i1 faut 
toutefois remarquer que nous n'avons pas suivi le meme modele 
pour la question portant sur une interdiction des dons par les groupes). 
La tendance a se concentrer sur les depenses et a ne pas trop se 
preoccuper des revenus domine nettement parmi les personnes les 
moins informees. 

Le tableau 5.6 montre que le montant juge approprie pour un 
plafond varie selon les regions et les groupes (on a evidemment pose 
la question uniquement a ceux qui se sont dits en faveur d'un montant 
fixe). A nouveau, les repondants et repondantes de l'Ouest demeurent 
les plus permissifs, mais le resultat le plus interessant est sans doute 
l'absence de tout lien significatif entre le revenu et les opinions 
exprimees sur le plafonnement. En fait, les classes aisees sont meme 
legerement plus portees vers l'imposition d'un plafond, quoique les 
differences restent minimes et statistiquement peu significatives 
lorsque interviennent d'autres facteurs socio-economiques (voir le 
tableau D.21). La situation finandere personnelle influe sur les reponses 
de fawn moins importante que nous ne ravions escompte. 

Les variations concernant la divulgation sont plutot faibles, puisque 
la grande majorite des Canadiens et Canadiennes est en faveur de cette 
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option (voir le tableau 5.7). C'est parmi les diplomes universitaires 
qu'on trouve le plus grand nombre de partisans de la divulgation. 

Tableau 5.6 
Ventilation des opinions sur le plafonnement des dons 

% opposes 
au plafonnement 

Montant 
moyen juge 
approprie 

($) 

Atlantique 45 2 296 
Quebec 36 2 188 
Ontario 40 2 038 
Manitoba/Saskatchewan 46 3 038 
Alberta 46 3 147 
Colombie-Britannique 48 3 001 

Hommes 38 2 542 
Femmes 45 2 131 

Moins de 45 ans 45 2 673 
45 ans et plus 35 1 932 

Scolarite faible 43 1 788 
Scolarite moyenne 42 2 344 
Scolarite elevee 36 3 140 

Revenu faible 43 1 849 
Revenu moyen 43 2 492 
Revenu eleve 36 2 726 

Cols bleus 44 1 927 
Cols blancs 40 2 551 
Syndiques 42 2 400 
Non-syndiques 41 2 324 

Anglophones 42 2 520 
Francophones 38 2 049 
Allophones 43 2 356 

Catholiques 39 2 188 
Protestants 44 2 384 

Canada 41 2 375 

Void le libelle des questions : 
f2. Et les gens qui donnent de ['argent aux partis politiques : 
Devraient-ils avoir le droit de DONNER AUTANT QU'ILS LE 
VEULENT ou devrait-il y AVOIR UNE LIMITE ace qu'ils peuvent 
donner ? 
f2b. Quelle devrait etre la limite de ce que cheque personne peut 
donner a un parti ? Est-ce que ce devrait etre 100 $, 500 $, 
1 000 $, 5 000 $, 10 000 $ ou plus de 10 000 $ ? 

Note : Nous avons etabli a 20 000 $ le montant correspondant 
la mention « plus de 10 000 $ .. Les reponses « autre . ont ete 
laissees de cote. 
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Tableau 5.7 
Ventilation des opinions sur la divulgation 

% en faveur de 
la divulgation 

Atlantique 78 
Quebec 75 
Ontario 81 
Manitoba/Saskatchewan 78 
Alberta 80 
Colombie-Britannique 85 

Hommes 82 
Femmes 76 

MoMs de 45 ans 78 
45 ans et plus 81 

Scolarite faible 74 
Scolarite moyenne 79 
Scolarite elevee 89 

Revenu faible 74 
Revenu moyen 81 
Revenu eleve 84 

Cols bleus 75 
Cols blancs 81 
Syndiques 81 
Non-syndiques 79 

Anglophones 81 
Francophones 75 
Allophones 79 

Catholiques 77 
Protestants 79 

Canada 79 

Note : Voir le tableau 5.5 pour le libelle de la question. 

Les opinions sur ces questions sont likes aux convictions sur la vie 
politique. En ce qui touche le plafonnement, la fawn dont on percoit 
l'influence de l'argent lors des elections joue un role crucial. L'appui 
en faveur d'une telle mesure atteint 70 % chez les repondants et 
repondantes qui pensent que le parti qui depense le plus gagnera les 
elections, comparativement a 52 % parmi ceux qui rejettent cette idee 
(statistiques non presentees). Le fait que les Canadiens et Canadiennes 
soient pour la plupart tres optimistes sur cette question tient en grande 
partie a l'attitude plutot mitigee qu'ils adoptent face a l'imposition d'un 
plafond. 
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Les Canadiens et Canadiennes approuvent fortement le principe 
voulant que le financement des campagnes electorales soit rendu 
public et que, par consequent, les partis politiques soient tenus de 
divulguer toutes leurs sources de revenu. Le point sur lequel les 
repondants et repondantes sont divises concerne le plafonnement 
des dons, une faible majorite penchant en faveur de cette mesure. Le 
plafond adopte en majorite s'etablit a 1 000 $, bien au-dessous des 
montants fixes par les lois provinciales. Finalement, l'attitude cynique 
adopt& face au role de l'argent dans la politique renforce Yid& de 
reglementer les dons. 

Les dons des groupes 
Si, au sein de notre societe, l'on concoit generalement que les dons 
des particuliers sont legitimes, les dons verses par des groupes ainsi 
que le financement public sont des points beaucoup plus controverses. 
Abordons tout d'abord la question des groupes. On trouve deux 
perspectives opposees sur cette question. D'un cote, on peut soutenir 
que seuls les particuliers ont le droit de vote et que, par consequent, 
ils devraient etre les seuls autorises a fournir des fonds aux partis 
politiques et aux candidats, sinon les particuliers qui sont membres 
d'organisations fortunes auront plus de poids dans l'election. D'un 
autre cote, on peut faire valoir que les politiques du gouvernement 
influent sur les groupes autant que sur les particuliers et qu'il est 
donc tout a fait pertinent que ces groupes soient en mesure de soutenir 
firtancierement les partis politiques ou les candidats dont les points 
de vue s'accordent aux leurs. De fawn plus pragmatique, on pense 
aussi qu'il n'y a pas lieu d'interdire les dons des groupes, puisque 
ces derniers peuvent facilement contourner les regles en faisant des 
dons par le truchement de particuliers. 

Au Canada, la tendance dominante sur cette question a ete 
l'approche du laisser-faire. A rechelle federale et dans neuf provinces, 
aucune interdiction ne frappe les dons autres qu'individuels. Le 
Quebec fait exception en interdisant les dons des personnes morales. 
En outre, aux elections de 1988, les candidats et candidates du Parti 
progressiste-conservateur du Canada de la province de Quebec ont 
declare qu'ils se plieraient volontiers a la regle adopt& par le Quebec, 
prise de position qui n'a pas manqué de porter la question en haut de 
la liste des priorites. 

Quel est donc le point de vue des Canadiens et Canadiennes sur les 
dons autres que ceux des particuliers ? Le tableau 5.8 montre qu'une 
faible majorite adopte la methode du laisser-faire a rechelle federale, 
au moins en ce qui concerne les entreprises et les groupes d'interet; 
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l'opinion est divisee egalement en ce qui concerne les syndicats, qui 
semblent susciter une plus grande mefiance. Bien entendu, une 
minorite appreciable pense que les dons des groupes devraient 'etre 
interdits, mais it semblerait que les Canadiens soient plus preoccupes 
par le controle des depenses que par la reglementation des revenus. 
C'est donc sans surprise qu'on constate que les avis sur les dons sont 
en correlation avec ceux sur les depenses. Par exemple, la correlation 
entre les reponses sur les dons des syndicats et celles sur les depenses 
est de 0,40. Pourtant, on note aussi une certaine incoherence. Parmi 
ceux qui interdiraient la publidte faite par les entreprises, 48 % leur 
permettraient de faire des dons. Peut-etre que l'influence que ces groupes 
peuvent exercer par une intervention directe au cours d'une campagne 
electorale est nettement moins acceptable que celle exercee de fawn 
plus indirecte, c'est-à-dire par le truchement des dons. 

Tableau 5.8 
Opinions des Canadiens sur les dons par des groupes 
(en pourcentage) 

% en fayeur des dons 

1. Entreprises (f4) 61 

2. Syndicats (f5) 49 

3. Groupes d'interet (16) 62 

4. Entreprises 53 

5. Syndicats 48 

Sources: Points 1 a 3 : notre enquete; points 4 et 5 : Report 
Gallup 11 septembre 1986. 

Voici le libelle des points 1 a 3 : 
Les organisations suivantes devraient-elles ou NON avoir le droit 
de donner de ('argent aux partis politiques ? 

Premierement, les ENTREPRISES ? (Les ENTREPRISES 
devraient-elles ou NON avoir le droit de donner de ('argent aux 
partis politiques ?) 

Les SYNDICATS ? (Les SYNDICATS devraient-ils ou NON 
avoir le droit de donner de ('argent a un parti ?) 

Et les GROUPES D'INTERET? (Les GROUPES D'INTERET 
devraient-ils ou NON avoir le droit de donner de ('argent a un 
parti ?) 

Le libelle des points 4 et 5 Malt le suivant : 

Au Canada, les partis politiques peuvent recevoir des dons des 
syndicats et des entreprises. A votre avis, les entreprises et les 
syndicats devraient-ils etre autorises a faire des dons aux partis 
politiques ou devrait-on le leur interdire ?. 

Dans les Etudes electorales canadiennes effectuees en 1965, on a 
demande a un echantillon de Canadiens et Canadiennes s'il etait 
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souhaitable que les partis politiques recoivent des dons des entreprises 
ou des syndicats (voir Meisel et Van Loon 1966). Seulement 31 % et 
28 % de ceux qui ont exprime une opinion ont repondu que c'etait une 
bonne chose dans le cas des entreprises ou des syndicats, respectivement. 
Malheureusement, it est impossible d'etablir si tous ceux qui n'etaient 
pas d'accord auraient ete prets a interdire d'office les dons. Nous ne 
savons donc pas si les avis sur cette question se sont renverses depuis 
ce temps. Plus recemment, en 1986, un sondage Gallup revelait qu'il y 
avait presque autant de Canadiens pour que contre les dons verses 
par les entreprises et les syndicats (voir le tableau 5.8). Le libelle de la 
question kali quelque peu different du notre, mais le modele etait 
tres semblable. Les Canadiens sont divises sur cette question, mais ils 
penchent legerement pour l'option du laisser-faire dans le cas des 
entreprises. 

Le tableau 5.9 montre a quel point les avis sont partages selon les 
regions et les groupes quant A la pertinence des dons par des groupes. 
On a dasse les reponses en trois categories, soit les groupes d'interet, 
les entreprises et les syndicats, a Yaide d'une echelle de 0 a 1. Les resultats 
les plus &yes sur Yechelle indiquent une attitude liberale face a des dons 
autres que ceux des particuliers. La note moyenne est de 0,58, ce qui 
traduit la reticence generale face a l'interdiction des dons de ce type. 

Le resultat sans doute le plus interessant est qu'il n'y a aucune 
difference entre le Quebec et les autres provinces en ce qui concerne 
les dons des groupes. Le Quebec est la seule province ou de tels dons 
sont interdits; on aurait donc pu s'attendre que les Quebecois soient 
davantage opposes aux dons autres qu'individuels. Ce n'est pas le cas : 
ils penchent davantage vers Yimposition de plafonds aux depenses des 
partis politiques (et, comme on le verra a la section F de l'annexe B, 
vers le financement public). Its sont egalement plus enclins a vouloir 
interdire la publicite electorale financee par les groupes, mais ils ne 
voient pas necessairement d'un mauvais ceil les dons accord& par ces 
derniers (en fait, seulement 34 % des Quebecois declarent que les 
entreprises ne devraient pas avoir le droit de dormer de l'argent). Au 
Quebec, on a tendance a preconiser les reglementations, ce qui va de 
pair avec la legislation provinciale plus stricte, mais cette tendance 
demeure assez generale; elle ne s'applique pas necessairement a des 
points particuliers de la loi electorale. 

En general, les opinions ne sont pas tenement reliees aux variables 
socio-economiques. Les &arts entre les categories de revenu, en parti- 
culier, ne sont guere marques. On constate toutefois une certaine 
difference entre les generations : les personnes flees avant 1946 voient 
d'un moins bon ceil les dons par des groupes. Sur deux des questions 
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cruciales rattachees aux dons, c'est-à-dire si les groupes devraient 
etre autorises a faire des dons et s'il devrait y avoir un plafond en 
l'occurrence, la jeune generation parait plus permissive. 

Tableau 5.9 
Ventilation des opinions sur les dons par des groupes 

Resultat moyen a l'echelle 
des dons par des groupes 

Atlantique 53 
Quebec ,58 
Ontario ,58 
Manitoba/Saskatchewan 53 
Alberta ,58 
Colombie-Britannique 55 

Hommes 56 
Femmes 50 

Moins de 45 ans ,61 
45 ans et plus ,53 

Scolarite faible ,55 
Scolarite moyenne 57 
Scolarite elevee 51 

Revenu faible ,56 
Revenu moyen ,57 
Revenu eleve 51 

Cols bleus ,58 
Cols blancs ,58 
Syndiques ,57 
Non-syndiques ,58 

Anglophones ,57 
Francophones ,58 
Allophones ,64 

Catholiques 58 
Protestants ,57 

Canada 58 

Note : L'echelle est constituee des reponses aux questions 
f4 a f6. Plus le score est ale* plus ('opinion est en faveur des 
dons par des groupes. 

Nos resultats indiquent que les opinions concernant la pertinence 
des dons des groupes sont profondement dependantes des convictions 
politiques. Les plus cyniques envers les politiciens et le role de l'argent 
en politique sont plus susceptibles de soutenir l'interdiction des dons 
des groupes (voir le tableau 5.10). Cependant, le point de vue des 
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citoyens et citoyennes sur le sujet semble peu lie, et de loin, a leurs 
valeurs fondamentales (voir le tableau D.23). Nous avons fait la meme 
constatation en ce qui concerne les depenses electorales par les 
groupes. Apparemment, ce n'est pas en fonction de leurs valeurs 
fondamentales que les gens reagissent aux questions liees au role 
des groupes. Les resultats indiquent que sur ces questions les opinions 
ne sont pas fermement etablies, comme le montre la reponse bien 
dffferente de nos deux sous-groupes sur les questions concernant la 
publicite par les groupes. 

Tableau 5.10 
Cynisme politique, convictions vis-à-vis de ('argent 
et opinions sur les dons par des groupes 

Acceptabilite des dons par des 
groupes : resultat moyen 

Cynisme politique 
Faible 	 53 
Moyen 	 ,60 
Fort 	 ,49 

Motivation des donateurs 
Esperent quelque chose en retour 	,52 
N'esperent rien 	 ,62 

Influence de ('argent sur ('issue des elections 
L'argent achete les elections 	 50 
L'argent n'achete pas les elections 	,63 

Note : II s'agit du resultat des reponses aux questions f4 a f6. 
Plus le score est Neve, plus ('opinion est favorable aux dons 
par des groupes. Les repondants ont ate repartis en sous-
groupes selon leur score a l'echelle du cynisme politique (voir 
le tableau 3.4) et leurs reponses aux questions f18 (motivation) 
et f20 (influence). 

Toutefois, it existe une exception importante a cette regle : les 
liberaux technocratiques sont en effet plus enclins a autoriser les dons 
des groupes; leur score moyen sur l'echelle est de 0,63, comparativement 
a 0,52 et a 0,58 pour les autres categories de repondants et repondantes. 
Comme nous l'avons souligne au chapitre 2, les cinq autres groupes 
ont tous une tendance populiste qui les incite a privilegier une politique 
town& vers la masse; de ce fait, its ne font pas confiance aux inter-
mediaires de toutes sortes, y compris les groupes. Il semble que 
les Canadiens fassent davantage confiance aux groupes qu'aux partis 
politiques et aux politiciens. Toujours est-il que leurs penchants 
populistes les entrainent a etre quelque peu ambivalents. 
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En résumé, les Canadiens et Canadiennes sont ambivalents et 
divises sur la question des dons provenant des groupes. Its n'ont pas 
de position ferme sur la question, mais leur reaction spontanee est celle 
du laisser-faire, attitude qui va de pair avec l'absence de legislation 
federale dans ce domaine. 11 est interessant de noter que les repondants 
quebecois ne sont pas pour l'interdiction de tels dons, contrairement a 
la legislation provinciale qui interdit les dons des personnes morales. 
Les Quebecois ont tendance a soutenir une reglementation plus stricte 
sur le financement des campagnes electorales, mais cette propension 
ne se repete pas en ce qui concerne les dons des groupes. Les questions 
concernant les groupes semblent provoquer differents types de reactions, 
peut-etre parce que leurs repercussions ne sont pas claires dans 
l'esprit de bon nombre de citoyens et citoyennes. 

Il demeure un aspect cependant sur lequel l' opinion est sans 
equivoque : 91 % des gens qui pensent que les entreprises et les syndicats 
devraient pouvoir faire des dons exigent que ceux-ci soient autorises 
par leurs actionnaires ou leurs membres. 

Le financement public 
La troisieme source de revenu est le financement public. Ce dernier 
peut 'etre direct, c'est-a-dire que le gouvernement rembourse le parti 
ou les candidats d'une partie ou de la totalite des depenses engagees 
pendant une campagne electorale, ou indirect, c' est-a-dire que le 
gouvernement incite les particuliers et les groupes a contribuer par un 
systeme de deductions fiscales ou de credits d'impot. Ces deux types 
de financement public existent au Canada. Les partis politiques et les 
candidats qui satisfont a certaines conditions peuvent obtenir un 
remboursement partiel des depenses engagees dans une campagne 
electorale, tandis que les particuliers obtiennent un credit (limp& pour 
leurs dons. L'argument le plus courant en faveur d'un financement 
public direct est qu'il faut compenser pour les partis et les candidats 
desavantages par un faible soutien financier. L'objection habituelle est 
que cela rend les partis dependants de l'Etat et moins sensibles aux 
points de vue de leurs membres. Le financement public indirect resout 
le probleme, puisque l'Etat se borne a encourager les dons prives. 
Cependant, cette solution ne rend pas la concurrence necessairement 
plus juste — tout depend de la facon dont sont accordes les credits 
d'impot et les deductions : au Canada, c'est le Nouveau Parti democra-
tique qui semble en avoir ete le principal beneficiaire (voir Seidle 1985). 

Comment les Canadiens et Canadiennes reagissent-ils par rapport 
au financement public ? L'idee d'un financement public direct n'est 
pas tres populaire au Canada : 64 % de nos repondants pensent que le 
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gouvernement ne devrait rembourser aucune somme &pens& par les 
partis et les candidats au cours d'une campagne electorale (question 
f10). Le financement public indirect, par l'entremise d'un credit 
d'impot, est un peu mieux accepte; 47 % des repondants sont en faveur 
d'un tel financement (question f3). Soulignons qu'on a rappele a la 
moitie de notre echantillon, prelevee au hasard, que ce type de credit 
d'impot etait similaire a celui des dons aux organismes de charite, mais 
cette information n'a pas eu beaucoup d'effet sur les reponses. Les 
Canadiens sont egalement partages sur cette question, quelle que soit 
sa formulation. 

Les Etudes electorales canadiennes de 1965 ont pose quelques 
questions sur le financement public A la demande du Comite consultatif 
sur les depenses electorales (Meisel et Van Loon 1966). On a demande 
aux repondants et repondantes si « le gouvernement devrait payer 
entierement, en partie ou pas du tout les depenses engagees dans 
une campagne politique ». Seulement 26 % de ceux qui ont exprime 
une opinion ont repondu que le gouvernement ne devrait rien payer. 
Ce resultat est tres loin des 64 % observes dans notre enquete. 11 est 
important de remarquer, cependant, que la question posee en 1965, 
contrairement a la mitre, ne faisait pas explicitement reference aux 
depenses des partis politiques et des candidats. Il est bien sur plus 
facile d'adherer a Yid& abstraite que le gouvernement finance de 
facon non specifiee les campagnes electorales lorsque le lien direct 
entre les depenses du parti et du candidat n'est pas etabli. 

Dans cette meme enquete de 1965, seulement 32 % des repondants 
ont revele qu'ils etaient d'accord pour « permettre aux gens d'obtenir 
une deduction fiscale sur les dons accord& aux partis politiques et aux 
candidats, de la meme fawn que pour les organismes de charite 
(Meisel et Van Loon 1966). Ce pourcentage est nettement plus bas que 
les 47 % obtenus en 1990. De nouveau, les deux questions n'etaient 
pas identiques, l'une faisant reference aux deductions fiscales et 
l'autre, aux credits d'impot. Toutefois, le fait qu'en 1990 la difference 
de formulation dans la question n'ait pas influe sur les reponses laisse 
croire a une legere augmentation en faveur du financement public 
indirect. II se peut que l'experience des credits d'impot acquise depuis 
1965 ait eu une influence. Il se peut aussi que les Canadiens, etant 
maintenant plus sur leurs gardes face a l'intervention gouvernementale, 
en soient arrives a la conclusion que si une forme de financement 
public doit exister, elle doit etre aussi indirecte que possible. Dans 
notre sondage, moms de la moitie de ceux qui favorisent un credit 
d'impot au titre des dons sont en faveur d'un remboursement partiel 
des depenses electorales. 
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Dans le meme ordre d'idee, un sondage Gallup a pose la question 
suivante a differentes époques : « On a suggere que le gouvernement 
federal procure un montant fixe pour les campagnes electorales des 
candidats visant un siege de depute a la Chambre des communes, et que 
toute autre forme de contribution privee soit interdite. Trouvez-vous 
rid& bonne ou mauvaise ? » La question &all assez radicale : l'inter-
diction de toute contribution privee alliee a un financement 
public. Pourtant, cette suggestion tranchee a ete Bien revue par le 
public. En 1984, 62 % des Canadiens et Canadiennes trouvaient rid& 
bonne (voir le tableau 5.11). 

Tableau 5.11 
Personnes en faveur d'un plafonnement des depenses 
electorales, d'un financement public et d'une interdiction 
sur les contributions privees au Canada et aux Etats-Unis 
(% des repondants en faveur) 

Canada Etats-Unis 

1974 83 — 
1977 — 64 
1978 75 — 
1979 — 66 
1982 — 64 
1984 62 59 
1987 — 51 

Sources : Canada : Rapport Gallup 29 mars 1984; Etats-Unis 
Rapport Gallup mars 1987. 

Voici le libelle de la question : 

On a suggere que le gouvernement federal procure un montant 
fixe pour les campagnes electorales a des candidats visant un 
siege de depute a la Chambre des communes, et que toute autre 
forme de contribution privee soit interdite. Trouvez-vous l'idee 
bonne ou mauvaise ? 

Voila des resultats surprenants. De prime abord, it semble difficile 
d'etablir le lien entre ces resultats et ceux mentionnes ci-dessus 
concernant l'opinion publique sur les dons des groupes et le finan-
cement public. Si 62 % des personnes sont d'accord avec l'interdiction 
de tout don prive allie a un financement public, comment se fait-il 
que seulement 39 % semblent etre contre les dons des entreprises et 
que seulement 38 % souhaitent que le gouvernement rembourse 
certaines depenses engagees par les partis et les candidats ? Il se 
pourrait que les gens soient d'accord pour interdire les dons prives 
seulement s'il existait un financement public, et vice versa. Cependant, 
nous pensons que vela est fort improbable : ces resultats refletent sans 
doute l'important soutien accorde aux limites rigoureuses qu'on veut 
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imposer aux depenses, ce que la question sous-entend (il devrait y 
avoir un montant fixe) et pour laquelle les Canadiens et Canadiennes 
sont presque unanimement d'accord, comme nous l'avons souligne 
auparavant. 

Quelle que soit rinterpretation exacte de ce phenomene, le 
tableau 5.11 revele qu'on est de moins en moins enclin a accepter le 
financement public au Canada; ce resultat concorde avec nos obser-
vations selon lesquelles recart important entre les resultats des 
Etudes electorales canadiennes de 1965 et notre propre enquete, en ce 
qui concerne le financement public direct, n'est certainement pas 
entierement du aux differences de formulation et peut bien traduire 
des changements reels dans l'attitude du public. Les donnees du 
sondage Gallup revelent egalement que les Canadiens etaient 
nettement plus port& vers rid& d'un financement public que les 
Americains, mais que cette difference a considerablement diminue 
recemment (encore une fois, il est important de rappeler que la 
question kali extremement complexe et que ce que l'on voulait 
mesurer n'etait pas tres Clair). 

Nous condurons en comparant ce resultat global avec des donnees 
provenant de la Norvege. En 1965, au cours d'une enquete sur les 
elections nationales, on a pose la question suivante aux Norvegiens : 
« On a propose que le gouvernement apporte sa contribution aux 
activites des partis politiques avant les elections. Adherez-vous a rid& 
que rEtat aide a financer les campagnes politiques ? » Cette question 
a ete posee avant que le financement public ne soit introduit en 
Norvege. Seulement 30 % des personnes qui ont exprime une opinion 
etaient en faveur de cette idee, signe que le financement public 
n'est pas necessairement plus populaire en Europe qu'en Amerique 
du Nord. La reticence des Canadiens et Canadiennes a cet egard ne 
semble donc pas exceptionnelle. 

Le tableau 5.12 fait ressortir certains karts entre les regions et 
les groupes de repondants et repondantes quant a la pertinence 
de deux types de financement public. La variation regionale la plus 
importante reside dans l'appui ferme du Quebec a regard du finance-
ment public, tant direct qu'indirect, tandis qu'on retrouve une 
opposition tout aussi ferme en la matiere de la part des residents de 
l'Alberta et de la Colombie-Britannique. On peut expliquer sans 
doute la position des Quebecois par une propension a accepter plus 
facilement rintervention gouvernementale dans cette province. 

En general, les opinions se rattachent tres peu aux variables 
socio-economiques. Les karts entre les categories de revenu, plus 
particulierement, sont tres faibles. La plus grande difference se 
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manifeste sur la question du financement public direct, et meme la elle 
est plutot modeste : le financement public direct est en effet approuve 
par 40 % du groupe a faible revenu, mais par settlement 29 % des mieux 
nantis. 

Tableau 5.12 
Ventilation des opinions sur le financement public 
direct et indirect 
(en pourcentage) 

% en faveur 
du financement 

public direct 

% en faveur 
du credit 
d'impot 

Atlantique 39 50 
Quebec 49 59 
Ontario 32 43 
Manitoba/Saskatchewan 35 46 
Alberta 26 36 
Colombie-Britannique 26 37 

Hommes 33 47 
Femmes 40 47 

Moins de 45 ans 38 46 
45 ans et plus 34 48 

Scolarite faible 42 53 
Scolarite moyenne 34 44 
Scolarite elevee 33 45 

Revenu faible 40 47 
Revenu moyen 36 45 
Revenu eleve 29 47 

Cols bleus 34 45 
Cols blancs 41 51 
Syndiques 35 47 
Non-syndiques 37 47 

Anglophones 30 41 
Francophones 49 58 
Allophones 41 54 

Catholiques 44 54 
Protestants 26 41 

Canada 36 47 

Void le libelle des questions : 

f10. Pensez-vous que le gouvernement devrait rembourser 
TOUTES, UNE PARTIE ou AUCUNE des depenses faites par 
les partis et les candidats pendant une campagne electorale ? 
f3. Est-ce que les gens qui donnent de l'argent aux partis 
politiques devraient [avoir un credit d'imp6t de la merne fawn 
qu'ils ont un credit d'imp6t pour les dons de charite ?] [avoir un 
credit d'impot pour reduire limp& qu'ils ont a payer ?] 
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Les opinions sur le financement public direct et le credit d'impot 
s'inspirent de valeurs politiques fondamentales. Ainsi, les deux groupes 
collectivistes sont davantage en faveur des deux formes de financement 
public (voir le tableau 5.13). Les individualistes majoritaristes, pour 
leur part, soutiennent fortement les credits d'impot, mais ils s'opposent 
au remboursement des depenses electorales par l'Etat. Nous pouvons 
observer ici de quelle fawn les deux formes de financement public 
provoquent des reactions differentes. Le financement public direct 
oppose les collectivistes aux individualistes.,  Les gens aiment (ou 
n'aiment pas) rid& d'un remboursement de l'Etat, s'ils sont pour (ou 
contre) l'intervention de l'Etat en general. Puisque le public resiste de 
nos jours a une intervention de l'Etat en general, le financement public 
n'obtient guere de partisans. Quant aux credits d'impot, ils constituent 
une forme indirecte d'intervention du gouvernement, ce que les 
collectivistes approuvent, et les individualistes y sont egalement favo-
rables, car les credits d'impot representent une forme de recompense 
pour l'initiative individuelle des donateurs. 

Tableau 5.13 
Valeurs et opinions concernant le financement public 
direct et indirect 

% en faveur 
dun financement 

public direct 

% en faveur 
d'un credit 

d'impot 

Liberaux technocratiques 34 39 

Liberaux populistes 31 36 

Individualistes minoritaristes 39 45 

Individualistes majoritaristes 28 52 

Collectivistes radicaux 43 51 

Collectivistes partisans 44 52 

Note : Voir le tableau 5.12 pour le libelle des questions. 

Finalement, les modalites d'un financement public restent a 
etre definies. La question la plus cruciale a cet egard est celle de 
l'admissibilite. Dans le cas des elections federales, seuls les candidate 
qui obtiennent au moms 15 % des suffrages ont droit a un rembourse-
ment partiel de leurs depenses electorales. Il existe des seuils similaires 
dans les provinces, qui vont de 10 % a 20 %. Par comparaison avec 
d'autres pays, ces seuils sont plutot eleves. Par exemple, l'equivalent 
en Australie est de 4 %. On a déjà soutenu qu'un seuil aussi eleve 
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pouvait empecher d'autres partis, nouveaux ou petits, de faire 
concurrence aux partis etablis (Paltiel 1989). Un seuil peu eleve (ou 
inexistant) est plus susceptible de facffiter Yacces a des partis ou a des 
candidats nouveaux. L'argument classique en faveur de criteres 
severes est que seuls les candidats et les partis qui recoivent un certain 
soutien devraient beneficier d'un financement public. 

Quelle est la reaction des Canadiens et Canadiennes a Yid& 
d'un tel seuil de vote pour beneficier du financement public ? La 
reponse peut varier selon le niveau du seuil en question. Nous avons 
donc tente une experience; on a demande a un tiers des repondants 
(pris au hasard) ce qu'lls pensaient d'un seuil de 20 %, a un autre tiers 
des repondants ce qu'ils pensaient d'un seuil de 10 %, et au dernier 
tiers de repondants ce qu'ils pensaient de 5 % (question f11). Dans 
l'ensemble, les Canadiens sont clivises sur ce sujet, mais leurs reponses 
sont peu influencees par le chiffre precis du seuil : 51 % sont meme 
d'accord pour qu'un seuil de 20 % soit impose (n'oublions pas que la 
question a ete posee uniquement aux repondants qui appuient 
Yid& d'un financement public); le nombre de repondants qui appuient 
Yid& d'un seuil de 5 % et de 10 % passe a 59 % seulement. Ces resultats 
laissent entendre que les Canadiens n'ont pas de position tres claire 
sur les criteres exacts que les candidats et candidates devraient 
remplir pour etre admis' sibles a un financement public. ils demeurent 
reticents a Yid& de preconiser un financement public et, par conse-
quent, sont enclins a imposer un seuil. En meme temps, ils n'aiment 
pas Yid& de donner un quelconque avantage special aux partis tradi-
tionnels en qui ils n'ont pas tenement confiance; ce point de vue va 
l'encontre de toute forme de seuil. Par consequent, c'est l'ambivalence 
qui domine. 

Seules deux variables socio-economiques (la region et le sexe) 
influent sur les opinions concernant l'admissibilite au financement 
public (voir les tableaux 5.14 et D.26). La configuration regionale est 
quelque peu complexe : les repondants des provinces de l'Atlantique, 
de l'Ontario, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique sont divises 
egalement sur un financement public pour tous les partis; seulement 
40 % des repondants du Manitoba et de la Saskatchewan et 33 % des 
Quebecois sont d'accord avec cette idee. Les femmes sont davantage 
opposees aux restrictions; 50 % d'entre elles aimeraient que tous les 
partis et tous les candidats obtiennent un financement public, contre 
seulement 37 % chez les hommes. Au depart, les femmes sont plus 
favorables a un financement public (voir le tableau 5.12) et aimeraient 
que celui-ci soit aussi accessible que possible. 
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Tableau 5.14 
Ventilation des opinions sur l'admissibilite 
a un financement public 

% en faveur d'un remboursement 
de tous les partis et candidats 

Atlantique 47 
Quebec 33 
Ontario 53 
Manitoba/Saskatchewan 40 
Alberta 50 
Colombie-Britannique 47 

Hommes 37 
Femmes 50 

Moins de 45 ans 45 
45 ans et plus 42 

Scolarite faible 48 
Scolarite moyenne 42 
Scolarite elevee 40 

Revenu faible 41 
Revenu moyen 47 
Revenu Melte 43 

Cols bleus 44 
Cols blancs 43 
Syndiques 42 
Non-syndiques 44 

Anglophones 50 
Francophones 33 
Allophones 49 

Catholiques 38 
Protestants 52 

Canada 43 

Voici le libelle de la question : 
f11. Pensez-vous que TOUS les partis et candidats devraient 
avoir un remboursement ou SEULEMENT CEUX qui obtiennent 
au moins [5 %] [10 %] [20 %] du vote ? 

Les valeurs politiques influent aussi sur l'opinion quant a l'admis-
sibilite a un financement public (voir le tableau D.26). Seulement 36 % 
des individualistes majoritaristes admettent rid& que tous les partis 
et tous les candidats devraient etre admissibles au financement public. 
Its ont d'ailleurs deux bonnes raisons d'etre contre : leur politique du 
laisser-faire les amene a resister au financement public en general et 
leur preoccupation concernant les droits de la majorite les rend moms 
sensibles aux problemes des petits partis. 
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Pour resumer, les Canadiens et Canadiennes se montrent fort 
reticents envers la forme la plus directe de financement public, soit le 
remboursement des depenses electorales. Quelques indices revelent 
que cette resistance s'est accrue avec le temps, peut-etre avec 
l'augmentation d'un sentiment 0 anti-etatique ». Le financement 
public indirect, a l'aide de credits d'impot, est un peu mieux accepte : 
presque la moitie de nos repondants et repondantes y sont favorables. 

LA FAISABILITE DES CONTROLES 
Une majorite de Canadiens et Canadiennes aftneraient qu'un controle 
s'exerce sur les depenses des partis, des entreprises et des syndicats et 
sur le montant des dons, dont les sources devraient etre rendues 
publiques. II n'existe pas de schema prestructure pour limiter (ou ne pas 
limiter) les revenus des partis en general. Les opinions en faveur d'un 
plafonnement des dons des particuliers n'ont pratiquement aucun lien 
avec celles concernant les dons des entreprises, des syndicats et des 
groupes d'interet (les coefficients de correlation vont de 0,08 a 0,11). 

Il reste toutefois la question de refficacite de tels controles. 
Peut-etre les Canadiens et Canadiennes appuient-ils dans l'abstrait 
Yid& d'exercer un controle sur les fonds electoraux, mais ils ne pensent 
pas qu'en realite ce soit faisable. Les controles seraient sans doute Yideal 
dans un monde parfait, mais ils ne peuvent simplement pas prendre 
forme dans le monde reel de la politique, puisque les partis, les candi-
dats et les groupes trouvent facilement des moyens de contourner la 
loi. Sorauf (1988, 325) explique qu'un grand scepticisme existe aux 
Etats-Unis quant l'implantation reelle de controles. Selon lui, rid& 
est fortement repandue que « les plus ruses et les plus puissants, 
dotes de fins strateges, peuvent &flapper aux restrictions imposees par 
la loi et meme les tourney a leur avantage ». 

Nous avons sonde l'opinion des Canadiens et Canadiennes a ce 
sujet en leur posant deux questions. Nous leur avons tout d'abord 
demande s'ils pensaient qu'il &all vraiment impossible de controler 
les finances des partis politiques (question f21). A ceux qui ont repondu 
par l'affirmative, nous avons demande s'ils iraient jusqu'a dire que 
toute tentative de controle est un exercice futile (question f22). Les 
resultats compiles des deux questions ont donne trois groupes : 

les optimistes, qui pensent que les controles sont tout a fait 
possibles; 
les ambivalents, qui pensent que de vrais controles ne sont pas 
faisables, mais qu'une reglementation peut toujours aboutir 
a quelque chose d'assez efficace et s'averer utile; 
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3. les pessimistes, qui concluent que les controles sont tout 
simplement une perte de temps et d'energie. 
Nous nous sommes alors retrouves avec 49 % d'ambivalents, 

42 % d'optimistes et 8 % de pessimistes. Bon nombre de Canadiens 
emettent des doutes quant a l'implantation de systemes de contreile, 
mais tres peu en concluent qu'ils seraient inutiles. 

C'est au centre du Canada que resident le plus grand nombre 
d'optimistes (voir le tableau 5.15). Les differences entre les regions ne 
s'attenuent pas lorsqu'on tient compte de rattitude cynique adopt& 
envers la politique (voir le tableau D.27), qui laisse entendre que 
reloignement du centre genre un plus grand sentiment d'impuissance 
et laisse croire qu'on ne peut guere avoir de controle sur son propre 
milieu. 11 est aussi interessant de remarquer que l'optimisme est parti-
culierement &eve au Quebec, qui est la province of les reglements les 
plus stricts ont ete mis en place. L'education est egalement un bon 
preciicteur : 54 % des diplomes universitaires entrent darts la categorie 
des optimistes, contre 37 % des moins scolarises. De nouveau, on ne 
peut pas expliquer cette difference par l'attitude moins cynique 
des plus scolarises, mais plutot par un sentiment plus fort quant a la 
possibilite de controler son milieu. Les personnes a faible revenu sont 
aussi plus pessimistes, mais ce facteur disparait lorsque d'autres 
variables socio-economiques interviennent (voir le tableau D.27). 

Il existe egalement un lien assez fort entre le cynisme a regard de 
la politique et le scepticisme vis-a-vis des controles. Ainsi, on retrouve 
51 % d'optimistes au bas de rechelle du cynisme politique contre 34 % 
en haut de rechelle. Ce phenomene, bien stir, souleve un dilemme : 
moins vous faites confiance aux politiciens, plus vous voulez les 
controler mais moins vous avez confiance en la capacite de votre societe 
de vraiment les controler. Cependant, it ne faut pas exagerer ce 
dilemme. Tres peu de Canadiens et Canadiennes pensent que les 
controles seraient completement inutiles. 

Dans l'ensemble, les Canadiens et Canadiennes sont moderement 
optimistes quant a la possibilite d'exercer de veritables controles sur 
les finances electorales. Ils ne s'attendent pas que ces controles soient 
totalement efficaces, mais ils pensent tout de meme qu'ils en 
valent la peine. Le scepticisme se fait davantage sentir parmi la popu-
lation la moins scolarisee et parmi celle qui habite en dehors du centre 
du Canada, reflet, peut-titre, d'un sentiment plus marque d'impuissance. 
Ce sentiment est plus faible dans la province qui a adopte les modes de 
restrictions les plus rigoureux; a tout le moins, l'adoption de regles 
severes n'a pas rendu les Quebecois plus portes a croire que des 
reglements sur le financement des campagnes electorales sont futiles. 
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Finalement, c'est l'attitude tres cynique qui prevaut chez les Canadiens 
a regard de la politique qui renforce le scepticisme. 

Tableau 5.15 
Ventilation des opinions sur la faisabilite d'un controle 

% des optimistes quant 
A la faisabilite 

Atlantique 38 
Quebec 44 
Ontario 45 
Manitoba/Saskatchewan 38 
Alberta 42 
Colombie-Britannique 36 

Hommes 44 
Femmes 40 

Moins de 45 ans 43 
45 ans et plus 40 

Scolarite faible 37 
Scolarite moyenne 41 
Scolarite elevee 54 

Revenu faible 37 
Revenu moyen 42 
Revenu eleve 49 

Cols bleus 38 
Cols blancs 44 
Syndiques 43 
Non-syndiques 41 

Anglophones 42 
Francophones 42 
Allophones 41 

Catholiques 42 
Protestants 41 

Canada 42 

Void le libelle de la question : 
f21. II est impossible de vraiment controler ce que les partis 
recoivent et depensent dans une election. (Etes-vous 
FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESACCORD 
avec cette idee ?) 

RECAPITULATION 
Par consequent, nous pouvons conclure ce qui suit : 
1. II existe un fort consensus autour du plafonnement des depenses 

des partis politiques et autour de la divulgation des dons. 
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Les Canadiens et Canadiennes sont plus preoccupes par le 
controle des depenses que par celui des revenus. Seule une 
legere majorite penche en faveur d'un plafonnement des dons des 
particuliers. 
Les points de vue sur les droits des groupes pendant une 
campagne electorale ont tendance a 'etre mitiges. 
La plupart des Canadiens sont contre le financement public 
des campagnes electorales. 
La plupart des Canadiens ne misent guere sur la faisabilite des 
controles financiers, mais ils pensent neanmoins qu'ils seraient 
utiles. 
Dans l'ensemble, l'opinion publique correspond assez bien a la 
legislation actuelle, laquelle impose des controles stricts sur les 
depenses et un minimum de reglementation des revenus. L'ecart 
le plus important concerne le financement public, auquel s'opposent 
la plupart des Canadiens. 
C'est au Quebec qu'on appuie le plus fortement la reglementation 
des fonds electoraux et c'est dans l'Ouest qu'on adhere le moins 
cette idee. Les resultats concernant le Quebec sont particulierement 
interessants, puisque cette province a adopte la legislation la 
plus stricte en la matiere. Dans l'ensemble, la demarche de 
reglementation est bien accept& au Quebec. 
Les personnes a faible revenu ne sont pas systematiquement en 
faveur d'un resserrement du controle des finances electorales. 
Le cynisme a l'endroit des politiciens et du role de l'argent en 
politique renforce l'appui a un systeme de controle des finances 
electorales. 
Les opinions sur Yopportunite d'un financement public procedent 
en partie des attitudes envers le role de 1'Etat. Les collectivistes 
ont tendance a etre pour le financement public, et les individualistes 
contre. 
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LES ATTITUDES ENVERS 
LES COMMUNICATIONS 

ELECTORALES 

SANS ARGENT, NI LES PARTIS ni les candidats ne pourraient se lancer 
dans des campagnes electorales. C'est pourquoi les regles regissant 
qui peut depenser et combien ainsi que celles controlant les sources de 
revenu des partis sont essentielles. Apres tout, l'argent n'est qu'un 
vehicule qu'utilisent les partis et les candidats pour informer les 
citoyens de leurs positions et pour les inciter a voter d'une certaine 
fawn, ce qui est le but premier d'une campagne electorale. Comme le 
mentionne Elster (1986) (voir aussi Fishkin 1992), la tribune est a la 
politique ce que le marche est a l'economie. C'est pourquoi les regles 
d'organisation de cette tribune et les regles de communications entre 
les partis et les candidats, d'une part, et les electeurs, d'autre part, sont 
primordiales. 

Nous aborderons le point de vue des Canadiens et Canadiennes 
sur les communications durant une campagne electorale. Il y a quatre 
grands moyens par lesquels les chefs de partis et les candidats peuvent 
faire passer leur message a l'electorat : 

la communication directe, au moyen de rencontres privees ou 
publiques; 
la communication par l'entremise des medias, principalement par 
la publicite; 
la diffusion de leurs points de vue par les medias; 
les &bats televises. 
On remarque que les trois derrieres options touchent les medias. 

Dans la deuxieme, les politiciens controlent le message qu'ils trans-
mettent aux electeurs, tandis que dans la troisieme, ce sont les medias 
qui decident des messages qui feront la manchette. La derniere option 
se situe entre les deux : les politiciens repondent aux questions des 
journalistes, mais aucun des deux cotes ne peut filtrer son message. 
Nous examinerons de quelle fawn le public evalue les diverses sources 
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d'information et quelles sont les suggestions de nouvelles regles visant 
a ameliorer le processus. 

On pourrait s'attendre que les personnes de niveaux differents 
d'information et de scolarite aient des perspectives differentes sur la 
facon dont devraient s'effectuer les communications en campagne 
electorale. Une personne qui s'interesse a peine a la politique en temps 
normal ne s'abreuvera sans doute pas aux memes sources d'information 
qu'une autre personne qui s'y interesse de pros. II est donc important 
de faire la distinction entre l'opinion des personnes les mieux informees 
et celle des moins bien informees, ainsi qu'entre celle des personnes 
les plus scolarisees et celle des moins scolarisees, car reducation 
peut 'etre percue comme une ressource qui facilite le traitement de 
l'information. 

Nous avons egalement voulu evaluer darts quelle mesure le cynisme 
manifesto a Yendroit des politiciens et des partis s'etendait aux medias. 
Jusqu'a quel point les Canadiens et Canadiennes se mefient-ils des 
medias ? Est-ce que les gens qui sont les plus cyniques a l'endroit des 
politiciens le sont egalement envers les medias ? Est-ce que ce cynisme 
incite les electeurs et electrices a vouloir des moyens de communication 
electorale moins mediatises, par exemple des debats ? 

Enfin, nous verrons s'il existe un lien entre les valeurs politiques 
et les attitudes vis-a-vis des communications electorales. Nous tenterons 
plus particulierement de determiner si, comme dans le cas des finances, 
it existe un clivage entre les individualistes et les collectivistes quant au 
role approprie de l'Etat dans la reglementation des communications 
electorales. Nous examinerons aussi l'impact des tendances populistes 
sur l'attitude des Canadiens et Canadiennes. Plus precisement, nous 
regarderons si les fervents du populisme sont davantage en faveur de 
formes moins mediatisees de communication, notamment les debats. 

LA PUBLICITE DES PARTIS 
Abordons en premier lieu la forme de communication politique qui 
fait le moins appel aux medias (sauf les reunions), soit la publicite des 
partis. Du point de vue de Yelecteur, la publicite des partis presente 
A la fois un avantage crucial et une lacune importante. Sa prirtcipale 
qualite reside dans son caractere non mediatique : les partis sont en 
mesure de communiquer directement avec les electeurs et electrices, 
sans aucune intervention journalistique qui decide quels messages 
doivent ou ne doivent pas rejoindre les electeurs. Sa principale limite 
est la partialite, dans tous les sens du mot. En effet, le message est issu 
dune source precise et, dans la plupart des cas, it fournit de l'information 
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sur un seul parti ou candidat, rendant les comparaisons difficiles. La 
source d'information possede evidemment ses propres interets et 
objectifs et l'on peut croire, par consequent, que le message est biaise 
d'une certaine fawn. 

Dans notre sondage, nous avons interroge les repondants et 
repondantes sur l'utilite de la publicite des partis et note leurs 
reactions a regard d'une eventuelle reglementation. Nous leur avons 
presente deux arguments sur la publicite, un pour et un contre, soit 
le besoin que nous en avons en raison de son caractere direct, et 
son inutilite du fait qu'elle ne renseigne pas vraiment. Nous avons 
demande aux repondants de choisir la position la plus pres de la leur. 
Nous avons aussi tente une experience en changeant l'ordre de 
presentation des arguments, ce qui nous a permis d'evaluer la fermete 
des opinions (questions ml3a et ml3b). 

Les deux tiers des Canadiens et Canadiennes rejettent la position 
extreme qui consiste a eliminer tout type de publicite, ce qui ne veut pas 
dire qu'ils sont pour autant convaincus de la grande valeur de la 
publicite electorale; ils conviennent plutot qu'elle n'est pas entierement 
inutile. En effet, le simple fait qu'un tiers de la population croit qu it faut 
&miner la publicite electorale montre bien l'ampleur du scepticisme 
qu'elle suscite. Selon toute probabilite, un grand nombre de Canadiens 
sont ambivalents sur ce point : ils ne se fient pas a la publicite des 
partis, mais ils reconnaissent qu'elle joue parfois un role utile. Nous 
notons cependant une difference selon l'ordre de presentation des 
questions. En effet, l'option presentee en dernier est choisie un 
peu plus frequemment; la difference est significative sans etre trop 
importante (14 points de pourcentage), indiquant que les opinions sont 
plus ou moins fermes. 

Nous avons aussi questionne les gens sur la reglementation 
de la publicite des partis. Nous avons demande aux repondants et 
repondantes de choisir entre deux positions, soit imposer des limites 
pour assurer une juste concurrence, soit ne pas reglementer en vertu 
du principe de la liberte de parole (questions ml2a et m12b); ici 
encore, nous avons modifie l'ordre de presentation. Les trois quarts 
des personnes interrogees ont clairement opte pour la reglementation. 
Encore une fois, l'ordre de presentation a produit un certain effet 
(15 points de pourcentage), qui diminue cependant avec le degre 
d'information (statistiques non presentees). L'effet est le plus marque 
chez les individualistes minoritaristes et majoritaristes, oiz Yappui chute 
de 20 et 25 points de pourcentage respectivement selon que l'argument 
de la liberte d'expression est presente en premier ou en dernier. 
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Nous avons note une fois de plus une ferme volonte a l'egard 
du controle des depenses generates des partis, mais plus precisement 
a l'egard de la publicite. Les opinions sur le bien-fonde de la reglemen-
tation de la publicite des partis sont fonction des points de vue sur la 
limitation des depenses des partis en general. Cependant, ce rapport est 
loin d'etre parfait, car 19 % des repondants et repondantes en faveur 
d'une reglementation globale des depenses ne verraient pas Yindusion 
de prescriptions particulieres pour la publicite. Un autre probleme 
se pose du fait que 50 des 188 repondants opposes a la limitation 
des depenses des partis voudraient que la publicite des partis soit 
reglementee. 11 semble qu'un argument en faveur de la reglementation 
les ait amens a reconsiderer leur position. 

Le tableau 6.1 montre le rapport entre les opinions sur cette 
question ainsi que les variables socio-economiques. Encore une fois, 
les Quebecois sont plus favorables aux controles; en effet, 81 % 
d'entre eux croient qu'il faut limiter la publicite des partis, contre 75 % 
dans le reste du Canada. Les repondants les mieux inform& et les plus 
instruits (voir le tableau D.28) sont aussi plus en faveur des controles. 
Toutefois, la difference se limite a la question m12a. Dans cette 
question, l'argument enoncant que la liberte de parole est fondamentale 
et qu'on devrait accorder Yentiere liberte aux partis a l'egard de la 
publicite a convaincu 40 % des repondants les moins informes, mais 
uniquement 23 % des mieux informes. Lorsqu'on presente les arguments 
dans l'ordre inverse (question ml2b), on ne note pratiquement aucune 
difference. 

Nous aurions cru que les positions des repondants et repondantes 
quant a la reglementation de la publicite des partis seraient liees aux 
opinions sur l'utilite de ce type de communication electorate. Le 
rapport existe en effet, mais it est negligeable. Quatre-vingt-trois 
pour cent de ceux qui pensent qu'on pourrait tres bien se passer de la 
publicite des partis sont en faveur d'une reglementation, comparative-
ment a 74 % de ceux qui sont convaincus des avantages de la publicite 
des partis. Toutefois, lorsque les autres facteurs sont controles, la 
difference n'est que de cinq points de pourcentage. En outre, ces 
perceptions font abstraction de l'appui plus marque en faveur des 
controles au Quebec et parmi les mieux informes et les diplomes 
universitaires (voir le tableau D.28). 

Les attitudes envers la reglementation de la publicite des partis 
dependent autant des sentiments a l'egard des politiciens que de 
l'opinion sur la publicite en soi (voir le tableau D.28). Les controles 
obtiennent la faveur de 80 % des membres du groupe le plus cynique, 
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Tableau 6.1 
Ventilation des opinions sur la publicite 
des partis politiques 

% en faveur 
de limites 

Atlantique 75 
Quebec 81 
Ontario 76 
Manitoba/Saskatchewan 78 
Alberta 73 
Colombie-Britannique 74 

Hommes 76 
Femmes 78 
Moins de 45 ans 78 
45 ans et plus 75 
Scolarite faible 73 
Scolarite moyenne 78 
Scolarite elevee 82 
Revenu faible 75 
Revenu moyen 79 
Revenu eleve 80 
Cols bleus 76 
Cols blancs 77 
Syndiques 79 
Non-syndiques 76 
Anglophones 75 
Francophones 80 
Allophones 81 
Catholiques 78 
Protestants 76 

Canada 77 

Void le libelle des questions : 

ml 2a. Des deux positions suivantes, laquelle correspond le 
mieux a votre opinion ? 
II Taut imposer des limites a ce que les partis peuvent depenser 
en publicite, autrement les partis qui ont le plus d'argent ont un 
avantage indu. OU BIEN : 
La liberte de parole est un droit si fondamental que les partis 
devraient avoir le droit de faire autant de publicite qu'ils le 
desirent. 

2b. Des deux positions suivantes, laquelle correspond le 
mieux a votre opinion : 
La liberte de parole est un droit si fondamental que les partis 
devraient avoir le droit de faire autant de publicite qu'ils le 
desirent. OU BIEN : 
II Taut imposer des limites a ce que les partis peuvent depenser 
en publicite, autrement les partis qui ont le plus d'argent ont un 
avantage indu. 

Note : Cheque repondant s'est fait (au hasard) poser l'une des 
deux questions. Les resultats ont ete combines. 
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comparativement a 74 % chez les cyniques moderes et a 76 % chez 
les moins cyniques. 

LA COUVERTURE MEDIATIQUE 
La plupart des gens considerent que la principale source d'information 
sur les campagnes electorales est la couverture journalistique (Fletcher 
1981; Robinson et Levy 1986). La qualite de la couverture mediatique 
des campagnes est done fondamentale. Pour se faire une juste opinion 
sur les merites et les lacunes des differents candidats, les electeurs 
doivent se fonder sur des sources d'information exactes (la position 
des partis sur differentes questions, par exemple, doit 'etre presentee 
fidelement), diversifiees (c'est-à-dire presentant les differentes perspec-
tives) et equilibrees (les partis et les candidats doivent 'etre trait& 
equitablement). 

Dans quelle mesure les Canadiens et Canadiennes sont-ils 
satisfaits de la qualite de la couverture journalistique durant les 
campagnes electorales ? Dans notre sondage, nous avons demande aux 
repondants et repondantes d'evaluer les medias sous deux aspects 
generaux, soit l'exactitude et requite (questions ml et m2). Sur ces 
deux points, revaluation globale est tres positive : 76 % des repondants 
croient que les medias remplissent bien ou tres bien leur tache de 
rapporter fidelement le deroulement des campagnes electorales 
federales et 63 % croient qu'ils traitent tous les partis equitablement. 

On a releve des evaluations tout aussi positives dans des 
sondages precedents. En juin 1986, un sondage Environics a revile 
que 3 Canadiens sur 4 croient que les journalistes sont assez ou tres 
honnetes. Selon le mime sondage, les Canadiens croient davantage 
les journalistes (64 %) que les maisons de sondages (33 %) ou les 
politiciens (2 %) lorsqu'il s'agit de comprendre 1' opinion publique 
sur divers points; ces chiffres ont peu change par rapport a un 
sondage effectue en 1980. Ce type de reaction n'est pas particulier 
au Canada seulement; un sondage du Los Angeles Times, merle en 1985, 
a revile que seulement 5 % des Americains croient que les medias font 
un mauvais travail (Schneider et Lewis 1985). 

Nous avons aussi verffie ropinion des gens sur la couverture des 
petits partis par les medias (question m3). On note que, sur ce point 
précis, les medias sont moins bien percus : 57 % des repondants et 
repondantes ont declare qu'on accordait trop peu d'attention aux 
petits partis. Cette opinion est evidemment plus repandue chez les 
partisans de ces partis, mais on constate que la moitie des partisans 
des conservateurs et des liberaux sont du mime avis. Il semble que ce 
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Tableau 6.2 
Ventilation des opinions sur la couverture des mettles 

Resuftat moyen 

Atlantique ,70 
Quebec ,72 
Ontario ,68 
Manitoba/Saskatchewan ,65 
Alberta ,62 
Colombie-Britannique ,62 

Hommes ,63 
Femmes ,73 

MoMs de 45 ans ,65 
45 ans et plus ,71 

Scolarite faible ,74 
Scolarite moyenne ,67 
Scolarite elevee ,59 

Revenu faible ,70 
Revenu moyen ,67 
Revenu eleve ,59 

Cols bleus ,69 
Cols blancs ,67 
Syndiques ,68 
Non-syndiques ,67 

Anglophones ,65 
Francophones ,71 
Allophones ,72 

Catholiques ,70 
Protestants ,66 

Canada ,68 

Void le libelle des questions : 

Maintenant, quelques questions sur le role des medias dans les 
campagnes electorates. 

ml . Comment diriez-vous que les medias remplissent leur 
tache de rapporter fidelement le deroulement des campagnes 
electorates federates : TRES BIEN, BIEN, MAL ou TRES MAL ? 
m2. Diriez-vous que les medias remplissent TRES BIEN, BIEN, 
MAL ou TRES MAL leur tache de traiter tous les partis federaux 
avec equite ? 

Note : II s'agit du resultat des reponses aux questions ml et m2. 
Plus le score est eleve, plus ('opinion est favorable a l'endroit de 
la couverture des medias. 

desequilibre ne soit pas considers comme un probleme grave, car it 
n'affecte pas trop l'evaluation globale; ainsi, 57 % des repondants 
selon qui les medias accordaient trop peu d'attention aux petits partis 
croient malgre tout que les medias traitent les partis equitablement. 
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Les Canadiens et Canadiennes aimeraient connaitre davantage 
ces partis, surtout qu'ils ne sont guere satisfaits des grandes formations 
politiques, mais ils n'accusent pas les medias trop vigoureusement 
pour l'absence de couverture. 

Afin de mieux cerner les criteres d'evaluation de la qualite de 
la couverture mediatique, nous avons etabli une &belle fond& sur 
les reponses aux deux questions generales (ml et m2). La correlation 
entre les deux questions s'etablit a 0,58. Les cotes allaient de 3 
— pour ceux qui etaient tres satisfaits du travail des medias — 
jusqu'a 0 — pour les tres insatisfaits. Nous avons additionne les 
cotes pour les deux questions et avons divise le total par 6, ce qui 
donne des cotes entre 0 et 1. Le pointage moyen s'etablit a 0,68, 
signe d'une evaluation globale positive. 

Comme le montre le tableau 6.2, revaluation du role des medias 
dans les campagnes electorales est legerement plus favorable dans l'Est, 
et plus &favorable dans YOuest, principalement en raison de la tendance 
des partisans du Parti reformiste du Canada a critiquer plus severement 
les medias (53 % estiment qu'ils ne traitent pas les partis equitablement, 
contre 37 % parmi les partisans des trois principaux partis). Les hommes 
et les personnes plus scolarisees tendent aussi a etre plus critiques. Le 
degre d'information politique joue egalement un role; la cote moyenne 
des repondants les moins inform& est de 0,74, comparativement a 0,67 
eta 0,60 pour les personnes moyennement informees et tres informees 
respectivement. Ces differences persistent meme apres les controles 
(voir le tableau D.29). Les gens mieux inform& semblent plus severes 
a l'endroit des medias. Toutefois, meme dans ces groupes, l'opinion 
majoritaire est legerement positive. 

Enfin, le jugement sur la qualite de la couverture des medias n'est 
relie ni aux valeurs ni aux convictions politiques fondamentales, et en 
particulier au cynisme politique. La cote moyenne est la meme dans 
les trois categories (degre de cynisme eleve, moyen, faible) (statistiques 
non presentees). Les Canadiens etablissent une nette distinction entre 
le monde des medias et celui de la politique, et la mefiance envers les 
politiciens ne s'etend pas aux journalistes. 

LES DEBATS TELEVISES ENTRE LES CHEFS 
Les &bats televises entre les chefs de partis existent dans plusieurs 
pays, dont la Suede, les Pays-Bas, la France, l'Allemagne, Israel, les 
Etats-Unis et le Canada. Its constituent une source additionnelle 
d'information pour relectorat et presentent des caracteristiques 
particulieres quant au role joue par les politiciens et les medias. Au 
Canada, du moins, ces deux intervenants jouent un role essentiel dans 
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la decision de presenter un debat et dans retablissement de sa structure. 
Les representants des partis et des medias doivent convenir de chaque 
detail du mode de presentation et, s'il y a desaccord, le debat n'a pas 
lieu, comme ce fut le cas pour les elections de 1972,1974 et 1980. Durant 
un debat televise, du moins au Canada, les medias et les politiciens 
doivent se soumettre a certaines contraintes. En effet, les politiciens ne 
controlent pas le contenu, comme ils le font avec la publicite, car ils 
doivent repondre aux questions et aux commentaires des journalistes 
et des autres politiciens. Cependant, ils peuvent transmettre leur 
message aux electeurs et electrices sans interference directe de la part 
des medias. De leur cote, les journalistes ne peuvent mettre en evidence 
les messages qu'ils estiment etre les plus pertinents et percutants, et 
en eliminer d'autres, comme ils le font darts les reportages. lls peuvent 
par contre amener les politiciens a aborder des questions que ces 
derniers &Rent systematiquement dans leur publicite. 

Au Canada et aux Etats-Unis, pres des deux tiers de relectorat 
regardent une partie des &bats televises (LeDuc et Price 1990); la 
proportion tend a etre legerement inferieure en Europe (Bernier et 
Moniere 1991). Dans notre sondage, 64 % des repondants et repondantes 
avaient regarde le debat des chefs en 1984 et (ou) en 1988. 

Les &bats augmentent-ils la qualite et la quantite d'information 
dont disposent les electeurs et electrices ? D'une part, on peut alleguer 
que les &bats sont l'essence meme de la politique, soft la confrontation 
des idees et des personnalites a partir de laquelle les citoyens peuvent 
evaluer les merites et les lacunes des divers candidats et partis. Sous 
cet aspect, les electeurs ont besoin d'une tribune publique, en l'occur-
rence les &bats entre les chefs, qui « informe mieux la majorite de 
relectorat que tout autre moyen de communication qui, en campagne 
electorale, tente de presenter la personnalite des candidats et leurs 
positions » (Kraus 1988, 5). Ainsi, les electeurs peuvent comparer 
directement les options qui leur sont presentees. D'autre part, la 
principale objection face aux &bats est qu'ils mettent davantage 
l'accent sur l'image que sur le contenu et n'offrent que tres peu 
d'information nouvelle sur les enjeux et les candidats (Swerdlow 1984, 
12). D'un debat televise doit sortir un vainqueur, non pas tant sur le 
plan des idees discutees que sur celui de l'image; ainsi, le chef dont le 
visage ou le sourire est le plus attrayant, qui semble calme et confiant, 
et qui sait faire bonne figure devant la camera semblera etre le meilleur 
dirigeant, peu importe la substance de ses propos. 

Nous avons presente aux repondants et repondantes ces deux 
arguments pour et contre les &bats (questions m8 et m9) : 67 % des 
repondants sont d'avis que les &bats offrent la meilleure occasion pour 
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comparer les positions des chefs sur les enjeux electoraux. Quant a 
Tissue du &bat, les Canadiens et Canadiennes sont partages egalement 
lorsqu'il s'agit de determiner si les idees ou l'image ont le plus 
d'importance. De la combinaison des reponses a ces deux questions, 
it ressort que 40 % des repondants sont systematiquement positifs 
A regard des &bats (ils estiment 	s'agit de la meilleure occasion 
de comparer les chefs et que les idees Yemportent sur l'image), et que 
23 % sont entierement negatifs. 

Un grand nombre de Canadiens sont preoccupes par le traitement 
de l'image a la television et savent bien que le style est crucial durant 
un de'bat. Toutefois, ils accordent plus d'importance au contenu du 
&bat qu'a l'image des politiciens et croient que les &bats leur per-
mettent au moins de comparer les chefs. Its sont par consequent 
moderement optimistes quant au merite des &bats. 

On constate aussi la meme evaluation plutot positive des repondants 
et repondantes quant a rinfluence des &bats sur le scrutin (question 
m5). En effet, 60 % sont d'avis que les &bats sont assez utiles, et 
seulement 18 % estiment qu'ils sont tout a fait inutiles. On a observe 
les memes resultats dans le sondage Environics de decembre 1988; 
la moitie des Canadiens et Canadiennes y ont declare que le debat 
de 1988 avait au moins eu une certain influence sur leur vote. 

II est done juste de conclure que les Canadiens et Canadiennes 
apprecient les &bats televises. Its s'inquietent un peu de Yimportance 
attribuee a l'image, mais ils les regardent malgre tout, car ils estiment 
qu'ils permettent de mieux saisir les differences entre les chefs et les 
partis. Ces quelques resultats nous laissent croire que la reaction n'est 
pas differente de celle qu'adoptent les electeurs et electrices dans 
d'autres pays. Aux Etats-Unis, Gallup rapporte que « depuis plus 
de vingt-cinq ans, le public appuie fortement rid& d'une serie 
d'emissions televisees a rechelle nationale ou les candidats presentent 
leurs points de vue »; en 1976, 77 % des repondants et repondantes 
ayant une opinion favorisaient la tenue de &bats durant la campagne 
presidentielle suivante. De meme, aux elections de 1976 en Allemagne, 
75 % des electeurs ont regarde au moins une partie du debat entre 
les chefs, presente trois jours avant relection, et les trois quarts ont 
grandement apprecie remission. On observe les memes resultats 
positifs en France et aux Pays-Bas (Bernier et Moniere 1991). 

Evidemment, it n'est pas garanti qu'un &bat entre les chefs aura 
lieu dans le cadre de chaque election. Au Canada, nous en avons eu 
durant deux elections de suite, mais seulement dans 4 elections sur 7 
depuis le premier debat en 1968. La question consiste done a savoir si 
les Canadiens et Canadiennes estiment que les &bats sont suffisamment 
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importants pour que leer presentation soit reglementee. Nous avons 
demande aux repondants et repondantes s'ils preferaient qu'on 
instaure une loi obligeant les chefs de partis a participer a un debat 
televise (question m6a). Les gens sont partages sur ce point, mais 
une faible majorite (58 %) serait en faveur d'une telle loi. Il n'est 
cependant pas certain que ceux qui approuvent la tenue obligatoire de 
debats soient conscients de toutes ses implications; la loi devrait, 
par exemple, specifier les modalites des &bats. Les resultats seraient 
peut-titre differents si ces consequences etaient connues. Toutefois, 
le sondage indique que les &bats sont percus comme une source 
importante d'information et qu'un grand nombre de Canadiens 
voudraient qu'on en oblige legalement la tenue. 

Enfin, nous avons questionne les repondants sur les participants 
A de tels debats pour determiner s'il fallait les restreindre aux 
« candidats serieux » afin de faciliter les echanges et les discussions, 
ou les elargir a un nombre maximal de participants pour que les 
electeurs aient acces a une plus grande variete de points de vue. 
Les repondants et repondantes avaient trois choix de reponse : 

les chefs des trois principaux partis; 
les chefs de tous les partis representes au Parlement; 
les chefs de tous les partis enregishts (soit 10 a l'election de 1988). 

Le dernier choix s'est avere le plus populaire, a 54 %, en excluant les 
repondants sans opinion et les combinaisons de reponses. Encore une 
fois, on remarque que les Canadiens et Canadiennes desirent etre mieux 
renseignes sur les petits partis et veulent que ces derniers participent 
pleinement aux debats politiques. Evidemment, les repondants qui 
estiment que les medias n'accordent pas suffisamment d'attention aux 
petits partis et ceux qui votent pour ces formations sont aussi plus 
favorables a un elargissement du debat a tous les partis enregistres. 
Meme parmi les liberaux et les conservateurs, pros de la moitie des 
partisans desirent une participation de tous les chefs (statistiques 
non presentees). On note un consensus global pour une plus grande 
ouverture a l'endroit des petits partis, consensus alimente entre autres 
par le fort mecontentement a Yendroit des partis etablis. Ce sentiment 
traduit aussi des penchants populistes; ainsi, les liberaux technocratiques 
sont moins portes (44 %) que les repondants a tendance populiste 
vouloir que tous les partis enregistres participent aux debats. 

Les gens a faibles niveaux de revenu et de scolarite, ceux dont la 
langue maternelle n'est ni le francais ni ranglais, ainsi que les jeunes 
— particulierement ceux qui sont nes apres 1965 — sont plus favorables 
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Tableau 6.3 
Ventilation des opinions sur ('obligation de participer 
a un debat televise 
(en pourcentage) 

% en faveur 

Atlantique 65 
Quebec 63 
Ontario 57 
Manitoba/Saskatchewan 51 
Alberta 54 
Colombie-Britannique 54 

Hommes 56 
Femmes 61 

Moins de 45 ans 60 
45 ans et plus 55 

Scolarite faible 67 
Scolarite moyenne 59 
Scolarite elevee 44 

Revenu faible 66 
Revenu moyen 57 
Revenu eleve 49 

Cols bleus 64 
Cols blancs 56 
Syndiques 60 
Non-syndiques 58 

Anglophones 54 
Francophones 63 
Allophones 72 

Catholiques 63 
Protestants 52 

Canada 58 

Voici le libelle de la question : 
m6a. Pensez-vous que la loi devrait obliger les chefs de partis 
participer a un debat televise a cheque election ? 

a la presentation obligatoire de debats (voir le tableau 6.3). On note 
cependant que ce sont les gens les moins bien inform& qui percoivent 
le plus d'avantages dans les &bats televises (69 % comparativement a 
47 % pour les mieux informes). Selon eux, c'est la une occasion unique 
de rassembler toute l'information possible en peu de temps. II est vrai 
que, pour les gens moins bien informes, les &bats sont une excellente 
source de renseignements. Les personnes qui suivent les campagnes 
electorales de tres pres n'apprennent pas grand-chose dans ce genre 
de confrontation, contrairement a celles qui ecoutent a peine les bulletins 
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de nouvelles (Sears et Chaffee 1978). On ne saurait trop se surprendre 
que le groupe le plus favorable aux &bats obligatoires soit celui des 
electeurs allophones : 72 % d'entre eux souhaiteraient que les &bats 
soient obligatoires. Il s'agit du groupe qui a le plus de difficulte a 
assimiler l'information et pour qui les &bats jouent un role primordial. 

Pour les memes raisons, les electeurs mieux instruits et mieux 
inform& estiment que les &bats ont assez peu d'influence sur leur 
vote et revetent une moindre valeur. Par consequent, ils sont moins en 
faveur d'une loi qui obligerait les chefs de partis a participer aux 
&bats. Les repondants mieux inform& demeurent moms favorables 
aux &bats obligatoires, meme apres un controle au regard de diverses 
perceptions, convictions et valeurs politiques (voir le tableau D.30). 
Il se peut que ce groupe ait conscience de la complexite qu'entraMent 
les &bats organises par l'Etat et hesite par consequent a appuyer 
cette mesure. Toutefois, it ne faut pas surevaluer cette opinion, car 
presque la moitie des repondants les mieux inform& appuient les 
&bats obligatoires. 

Les opinions sur la presentation de &bats sont etroitement liees 
A rid& qu'on se fait de leur utilite, et en particulier si Yon pense que 
c'est la meilleure occasion pour comparer les chefs de partis (voir le 
tableau D.30); 70 % des personnes qui sont de cet avis sont en faveur 
de la tenue obligatoire de &bats. II est aussi interessant de relever que 
les evaluations des repondants et repondantes qui n'ont pas suivi les 
&bats en 1984 ou 1988 appuient presque autant les &bats obligatoires 
que ceux qui les ont regard& et les ont trouves utiles (voir de nouveau 
le tableau D.30). Ainsi, 64 % des repondants qui n'ont pas suivi les 
&bats croient qu'une loi devrait en obliger la presentation, ce qui 
indique clairement que le fait de ne pas avoir suivi les &bats ne 
constitue pas une evaluation negative de leur utilite. 

Comme nous rayons mentionne au debut, les &bats representent 
une source supplementaire d'information pour Yelectorat, en plus 
de la publicite des partis et de la couverture mediatique. Ce qui les 
distingue, c'est que les chefs de partis peuvent transmettre leur message 
aux electeurs et electrices sans interference des journalistes. On 
pouvait alors s'attendre que les repondants insatisfaits de la couverture 
par les medias expriment leurs convictions dans la pertinence des 
debats, ou les medias ne jouent qu'un role marginal. Or, plus grande 
est la confiance accord& aux medias, plus l'opinion est favorable 
envers les &bats (statistiques non presentees), et les attitudes a Yendroit 
des medias ne semblent pas avoir d'influence en soi sur les opinions a 
l'egard des &bats obligatoires (voir le tableau D.30). Les repondants 
plus inform& et scolarises ont tendance a etre plus critiques vis-a-vis 
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des sources d'information, qu'il s'agisse de la publicite des partis, de 
la couverture mediatique ou des &bats (on a observe une tendance 
semblable aux Etats-Unis; voir Schneider et Lewis 1985). 11 semble que 
plus on est au courant de la politique, plus on devient critique a regard 
des sources d'information. Cette tendance peut s'expliquer de la fawn 
suivante : passé un certain seuil d'information, on n'apprend plus 
grand-chose en puisant a d'autres sources et celles-ci sont percues plus 
negativement. 

Finalement, les attitudes a regard des debats sont fortement 
influencees par le cynisme politique et par les valeurs politiques 
fondamentales : 64 % du groupe le plus cynique est en faveur des 
&bats obligatoires, comparativement a 50 % du groupe le moins 
cynique. En somme, moins vous faites confiance aux politiciens, plus 
vous desirez gulls participent a un debat of ils auront a defendre leurs 
points de vue. De meme, les liberaux technocratiques sont les seuls 
parmi nos six groupes a s'opposer majoritairement (52 %) a la tenue 
de &bats obligatoires. 11 est tout a fait logique que le seul groupe qui 
rejette les valeurs populistes soit fortement oppose a la presentation 
obligatoire de &bats, puisque ceux-ci peuvent etre consider& comme 
un instrument d'information populiste qui permet un lien direct entre 
relectorat et les politiciens. Il est tout aussi logique que les cinq groupes 
a tendance populiste soient plus enclins a convenir que c'est par 
les &bats que les electeurs et electrices peuvent le mieux comparer les 
idees des chefs. Cette conception n'est pas conforme a la demarche 
technocratique normale en politique, qui met l'accent sur le role des 
experts, mais elle correspond aux sentiments repandus au sein d'une 
importante partie de la population. 11 faut souligner aussi que c'est chez 
les collectivistes partisans (a 70 %) que la tenue obligatoire des &bats 
fait le plus d'adeptes. Comme prevu, les moins bien disposes envers 
une intervention de l'Etat en general se montrent moins circonspects 
vis-a-vis de la reglementation des communications electorales. 
Neanmoins, de nombreux Canadiens sont prets a imposer la tenue de 
&bats malgre leur attitude generale de laisser-faire. 

RECAPITULATION 
Les resultats presentes dans le present chapitre nous permettent de 
conclure que : 

La majorite des Canadiens et Canadiennes appuie la reglementation 
de la publidte electorale. 
Dans l'ensemble, revaluation de la couverture des campagnes 
electorales par les medias est plutot positive. 
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La plupart des Canadiens regardent les &bats et y voient le meilleur 
moyen de comparer les chefs, meme s'ils s'inquietent un peu de la 
preponderance de l'image dans ces &bats. 
Les Canadiens sont partages quant a la tenue obligatoire de 
&bats, mais une faible majorite approuve cette mesure. 
Les electeurs les mieux inform& et les plus instruits sont plus 
critiques face aux sources de communication electorale, proba-
blement du fait que plus le niveau de connaissances d'une 
personne est &eve, moms elle tire d'information de ces sources. 
Les electeurs plus cyniques a l'endroit des politiciens sont 
davantage susceptibles d'appuyer la reglementation de la publicite 
des partis ainsi que la presentation obligatoire de &bats. Toutefois, 
le cynisme politique n'influence pas l'opinion sur la couverture 
mediatique des campagnes electorales. 
La consideration la plus determinante pour les Canadiens, 
et particulierement pour les moms politises, concernant les &bats 
obligatoires est que ceux-ci leur permettent de comparer les chefs 
de partis. 
L'appui accorde aux &bats obligatoires est accentue par des valeurs 
populistes omnipresentes au sein d'une importante partie de la 
population. 
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L'EVALUATION GLOBALE 
DES MECANISMES ELECTORAUX 

NOUS AVONS EXAMINE la fawn dont les Canadiens et Canadiennes 
reagissaient a differents aspects de la loi electorale : les finances, 
les communications, la transposition des votes en sieges, le role des 
deputes et la democratie des partis. Le moment est maintenant venu 
d'adopter une perspective plus vaste et de jeter un coup d'ceil sur la 
fawn dont l'ensemble du systeme est percu. Dans notre enquete, nous 
avons etabli notre evaluation en ce sens a partir des reponses a trois 
questions, dont une cherchait a connaitre le degre global de satisfaction 
envers le processus electoral au Canada (question el), et les deux autres 
demandaient aux repondants et repondantes de comparer les modalites 
electorales du Canada avec celles des Etats-Unis (question e3), puis 
celles du federal avec celles des provinces (question e5). Chacune de 
ces questions etait suivie d'une question ouverte dans laquelle les 
repondants pouvaient expliquer leur position et la commenter. Pour 
une moitie de ces repondants, choisis au hasard, cet ensemble de 
questions venait au tout debut du questionnaire; l'autre moitie devait 
y repondre apres les sections portant sur les aspects particuliers de la 
loi electorale (mais avant celles qui touchaient aux valeurs et aux 
convictions). Cette experience nous a permis de verifier la fermete 
des evaluations globales. 

Notre objectif premier est, Bien sur, de caracteriser avec autant 
de precision que possible la legitimite globale des elections federales. 
L'une des fonctions premieres des elections est « d'aider a preserver 
la stabilite du gouvernement en contenant et en canalisant certaines 
formes plus perturbatrices ou plus dangereuses de l'activite politique 
de masse » (Ginsberg 1982, 7). Cette fonction ne peut etre remplie que 
si les citoyens et citoyennes croient que le processus electoral est 
adequat; autrement, les elections ne peuvent procurer aux dirigeants 
politiques et au regime l'appui dont ils ont besoin. 

Les donnees presentees aux chapitres precedents expliquent 
pourquoi les gens sont satisfaits ou insatisfaits des regles actuelles. 
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D'une part, on a vu au chapitre 5 que la legislation federale qui 
prescrit des controles stricts sur les depenses, mais qui est beaucoup 
moins severe en ce qui touche les revenus, allait dans le sens de 
Yopinion publique. D'autre part, on a constate, aux chapitres 4 et 6, 
qu'une majorite de la population souhaitait voir certains changements 
apportes au processus electoral; ainsi, la plupart des Canadiens et 
Canadiennes sont insatisfaits de la transposition actuelle des votes en 
sieges et voudraient pouvoir effectuer en deux temps le choix de leur 
representant local et celui du parti qui formera le gouvernement. En 
outre, ils sont en faveur d'une loi qui obligerait les chefs de partis 
a prendre part a des &bats televises. 

La question est evidemment de savoir si les raisons qui motivent 
la satisfaction transcendent les motifs d'insatisfaction. Ainsi, nous 
determinerons les considerations — et les aspects du processus 
electoral — qui ont le plus d'impact sur les evaluations globales. Nous 
nous attarderons en particulier sur deux questions. Premierement, 
jusqu'a quel point les attitudes envers le systeme electoral sont-elles 
cruciales ? En somme, est-il possible de rehausser le degre de satisfaction 
envers les modalites electorales sans transformer tout le systeme ? 
Deuxiemement, dans quelle mesure les attitudes vis-à-vis des fonds 
electoraux influent-elles sur l'evaluation globale ? Notre propre etude 
a ete fond& sur Yhypothese que les finances sont un aspect essentiel 
de l'ensemble du processus electoral; it sera donc interessant de voir 
si c'est effectivement le cas lorsqu'il sera question de la legitimite du 
systeme. 

Les evaluations globales ne sont pas qu'un simple condense 
des jugements specifiques sur des aspects precis des modalites 
electorales. Elles s'inspirent aussi vraisemblablement des valeurs et des 
convictions politiques fondamentales. Nous voulons en particulier 
examiner de quelle maniere le cynisme politique influe sur les eva-
luations. Est-ce que les repondants et repondantes les plus cyniques, peu 
importe leur opinion sur des modalites specifiques, sont plus critiques 
a l'endroit de l'ensemble du systeme ? La meme question se pose 
evidemment au sujet du populisme. Est-ce que les fortes tendances 
populistes qu'entretiennent de nombreux Canadiens se traduisent 
par du scepticisme et de l'insatisfaction a regard de la democratie 
representative telle qu'elle se pratique au Canada ? 

Enfin, nous nous pencherons sur les &arts entre les regions et 
les groupes quant au degre de satisfaction. Tout comme dans les 
chapitres precedents, nous accorderons une grande attention aux 
variations regionales. Par exemple, dans ces chapitres, on a pu voir que 
les Albertains et les Quebecois avaient des vues bien arretees sur 
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un certain nombre de questions. Nous verrons donc dans les pages 
qui suivent s'ils sont globalement moires satisfaits de la facon dont se 
deroulent les elections au Canada. 

LE DEGRE DE SATISFACTION 
Les Canadiens et Canadiennes sont moderement satisfaits du processus 
electoral federal (voir le tableau 7.1). Bien stir, un grand nombre de 
ceux que nous avons interroges n'avaient jamais particulierement 
reflechi a cette question, et nous avons mentionne explicitement dans 
notre questionnaire qu'il se pouvait tres bien qu'ils n'aient pas 
d'opinion sur ce sujet; 16 % de nos repondants et repondantes ont dit 
qu'ils n'avaient effectivement pas d'opinion, et chez ceux qui en avaient 
une, le taux de satisfaction &all faible. Les Canadiens ne manifestent 

Tableau 7.1 
Evaluation d'ensemble des procedures electorales 
(en pourcentage) 

Groupe 1 Groupe 2 
Total de 

rechantillon 

A. Satisfaction 
Tres satisfait 11 5 8 
Assez satisfait 48 44 46 
Peu satisfait 18 23 21 
Pas satisfait du tout 9 9 9 
Sans opinion 14 19 16 

B. Comparaison entre le Canada et les Etats-Unis 
Systeme meilleur aux Etats-Unis 15 17 16 
Systeme meilleur au Canada 27 23 25 
Aucun n'est meilleur que l'autre 38 41 39 
Sans opinion 20 19 20 

C. Comparaison entre le systeme provincial 
et le systeme federal 

Le systeme federal est meilleur 8 7 8 
Le systeme provincial est meilleur 21 19 20 
Aucun n'est meilleur que l'autre 64 66 65 
Sans opinion 7 7 7 

Voici le libelle des questions : 

el. Dans ('ensemble, etes-vous TRES satisfait(e), ASSEZ satisfait(e), PEU satisfait(e) ou PAS DU 
TOUT satisfait(e) de la fawn dont on fait les elections federales au Canada ou est-ce que vous 
N'AVEZ PAS D'OPINION ace sujet ? 

e3. En general, diriez-vous que la fawn de faire les elections est meilleure AUX ETATS-UNIS, 
que c'est mieux AU CANADA, ou que c'est NI MEILLEUR NI PIRE au Canada qu'aux Etats-Unis ? 
e5. Et la fawn de faire les elections federales et provinciales : Diriez-vous que c'est mieux aux 
elections FEDERALES, aux elections PROVINCIALES, ou que c'est NI MEILLEUR NI PIRE 
aux elections federales qu'aux elections provinciales ? 

Note : On a pose la question au groupe 1 au tout debut du questionnaire, et au groupe 2 
seulement apres la section D. 
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pas un grand enthousiasme face au processus electoral au Canada, 
mais ils n'en sont pas non plus profondement insatisfaits. De plus, 
l'ordre dans lequel les questions ont ete posees n'a pas eu d'influence 
sur les reponses. 

Nous avons demande a tous les repondants qui ne se sont pas 
dits tres satisfaits des regles existantes ce qu'on devrait changer 
pour en arriver a avoir un meilleur systeme electoral au niveau federal 
(question e2) : 46 % de rechantillon a ete incapable de suggerer quoi 
que ce soit. Les reponses des personnes qui avaient une certain idee 
presentaient une grande diversite d'options dont aucune ne primait 
vraiment sur les autres. Parmi les suggestions suivantes, chacune a ete 
mentionnee entre 40 et 80 fois : representation egale pour chacune des 
provinces ou regions, representation proportiormelle, election a deux 
votes, et reduction ou controle des depenses electorales. La necessite 
d'avoir des candidats d'une plus grande envergure intellectuelle et 
morale ainsi que la necessite de donner davantage de responsabilites 
aux electeurs ont aussi ete mentionnees par un nombre assez conside- 
rable de repondants. Ces dernieres reponses ne font reference a aucun 
changement institutionnel particulier, mais elks refletent un profond 
cynisme a regard des politiciens. 

Le tableau 7.2 presente les institutions les plus importantes que les 
Canadiens et Canadiennes ont a l'esprit quand ils pensent a la fawn 
d'ameliorer le systeme existant. Le fait le plus frappant est que la 
moitie des repondants ne peut preciser aucun changement particulier 
souhaitable, ce qui denote une relative satisfaction face aux regles 
actuelles. Effectivement, le pourcentage des repondants qui sont 
incapables de mentionner quelque amelioration que ce soit atteint son 
sommet chez ceux qui sont relativement satisfaits (56 %) (on n'a pas 
pose la question a ceux qui etaient tres satisfaits ni a ceux qui n'avaient 
pas d'opinion) et est a son plus bas (25 %) chez ceux qui etaient tres 
insatisfaits. La penurie de suggestions vient aussi du fait que la 
plupart des gens n'avaient pas beaucoup reflechi a ces questions. Un 
autre point qui n'est pas non plus surprenant est que la probabilite 
qu'un repondant fasse une suggestion augmente avec le degre d'infor-
mation politique; le pourcentage de non-reponses passe de 30 % chez 
les mieux inform& a 68 % chez ceux qui le sont moins. 

Notons qu'aucune des options de reforme electorale presentees 
par nos repondants et repondantes n'exerce un tres grand attrait. 
Le domaine auquel on ale plus souvent fait allusion est celui des fonds 
electoraux. Il ne s'agit pas la d'un effet artificiel de rinteret que nous 
avons porte a cette question dans notre questionnaire, puisque ceux 
qui nous avons pose la question au tout debut du questionnaire 
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l'ont mentionne avec la meme frequence. Les quatre autres sujets 
— la representation territoriale, le scrutin, la representation propor-
tionnelle et les mecanismes de vote — semblent tous, d'une fawn ou 
d'une autre, de moindre importance. Ceux a qui on a pose la question 
au debut de l'entrevue etaient plus susceptibles de mentionner les 
regles relatives au vote, probablement parce que c'etait le premier point 
propose dans l'introduction a la question el; ceux a qui la question a 
ete posee a la fin de l'entrevue ont ete plus port& a mentionner les 
changements dans la fawn de voter (deux votes), probablement parce 
que la question d5 avait attire leur attention sur ce point précis. Il est 
aussi interessant de noter que, des cinq domaines dont it est ici 
question, celui qui a ete le plus souvent mentionne par ceux qui n'etaient 
pas du tout satisfaits du systeme actuel est la representation territoriale 
(23 repondants l'ont mentionnee, c'est-A-dire 9 % des tres insatisfaits), 
ce qui laisse entendre que certains Canadiens attachent beaucoup 
d'importance a la representation regionale. 

Tableau 7.2 
Modifications suggerees aux procedures electorales 
(en pourcentage) 

Groupe 1 Groupe 2 
Total de 

rechantillon 

Representation territoriale 7 5 6 

Bulletin de vote 4 7 5 

Representation proportionnelle 2 3 3 

Procedures de scrutin 4 1 3 

Fonds electoraux 6 7 7 

Autres 32 31 32 

Aucune/sans opinion 46 46 46 

Void le libelle de la question : 

e2. Qu'est-ce qu'iI faudrait changer, a votre avis, pour avoir un meilleur systeme pour les 
elections federales ? 

Note : On a pose la question au groupe 1 au tout debut du questionnaire, et au groupe 2 
seulement apres la section 2. Seules les premieres mentions ont Me prises en consideration. 

Le tableau 7.3 presente les groupes qui sont le plus et le moins 
satisfaits du systeme actuel. On a attribue la cote 0 aux repondants 
pas du tout satisfaits et la cote 3 aux tres satisfaits; les repondants peu 
satisfaits et assez satisfaits ont rect.' la cote 1 et 2 respectivement. La 
moyenne s'etablit a 1,64, ce qui indique un taux modere de satisfaction. 
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Tableau 7.3 
Determinants de la satisfaction a I'endroit 
des procedures electorales actuelles 

Satisfaction : resultat moyen 

Atlantique 1,80 
Quebec 1,65 
Ontario 1,69 
Manitoba/Saskatchewan 1,49 
Alberta 1,50 
Colombie-Britannique 1,53 

Hommes 1,67 
Femmes 1,60 

Moins de 45 ans 1,67 
45 ans et plus 1,58 

Scolarite faible 1,56 
Scolarite moyenne 1,66 
Scolarite elevee 1,69 

Revenu faible 1,56 
Revenu moyen 1,67 
Revenu eleve 1,71 

Cols bleus 1,62 
Cols blancs 1,65 
Syndiques 1,67 
Non-syndiques 1,62 

Anglophones 1,61 
Francophones 1,70 
Allophones 1,65 

Catholiques 1,66 
Protestants 1,64 

Canada 1,64 

Note : Voir le tableau 7.1 pour le libelle de la question. 

On a attribue la cote 0 aux repondants « pas du tout satisfaits 
la cote 1 aux « peu satisfaits u, la cote 2 aux « assez satisfaits 
et la cote 3 aux <, tres satisfaits u. 

La plus grande divergence d'opinions se trouve entre les regions. 
Le taux de satisfaction decroit d'est en ouest; 42 % des repondants et 
repondantes de l'Ouest sont insatisfaits du mecanisme electoral qui a 
cours au Canada, comparativement a 33 % dans les regions du Centre 
(Quebec et Ontario) et a 28 % dans les provinces de 1'Atlantique (les 
pourcentages present& id, ainsi que les suivants, ne tiennent pas compte 
des personnes sans opinion). Il ne faut cependant pas prendre 
ces variations au tragique, car dans chacune des regions, une majorite 
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de repondants ont exprime un certain degre de satisfaction. Les 
differences sont neanmoins significatives. En outre, elles sont encore 
plus frappantes chez ceux a qui nous avons pose la question vers le 
milieu du questionnaire, c'est-A-dire apres les sections portant sur les 
fonds electoraux, les medias et divers sujets relatifs a la representation. 
Pour etre plus précis, soulignons que le pourcentage de repondants 
insatisfaits dans l'Ouest passe de 34 %, lorsque la question a ete posee 
au debut du questionnaire, a 50 %, lorsqu'elle a ete posee plus loin, ce 
qui laisse croire que plus les gens des regions de l'Ouest reflechissent 
au mecanisme electoral qui a cours au Canada, moins ils en sont 
satisfaits. Cette situation ne devrait pas etre imputee aux points 
sur lesquels s'attardait notre questionnaire; celui-ci ne portait ni sur 
la representation territoriale ni sur la reforme du Senat, sujets particu-
lierement brfilants dans l'Ouest. II faut noter que, dans les deux 
variantes de l'experience, la section sur revaluation a precede les 
sections sur les valeurs et les convictions politiques, et que, par 
consequent, les evaluations n'ont pu 'etre influencees par les reponses 
aux questions sur le cynisme a regard de la politique. 

Ces evaluations globales sont-elles inspirees par la reflexion 
sur certain elements specifiques de la loi electorale ou ne sont-elles 
que le reflet des reactions viscerales des citoyens et citoyennes envers 
la politique ? Comme on peut le voir aux tableaux 7.4 et D.31, les 
convictions et les valeurs politiques fondamentales jouent sans 
conteste un role important a bien des egards. En outre, le lien est tout 
A fait constant. Exception faite de certaines reserves dont nous 
discuterons plus loin, les repondants et repondantes qui sont d'accord 
avec les mecanismes actuels ont tendance a se satisfaire davantage du 
statu quo. Ceux qui ne sont pas d'accord avec la situation actuelle 
manifestent naturellement un taux plus eleve d'insatisfaction. Voila 
qui confirme que nous avions raison de concevoir les evaluations 
comme une sorte de jugement global des institutions actuelles. Il faut 
souligner que le lien entre les opinions et les evaluations est plus etroit 
chez ceux a qui nous avons pose la question sur revaluation plus tard 
dans l'entrevue (statistiques non presentees). 11 n'y a pas lieu de s'en 
etonner : ces repondants avaient eu le temps de reflechir aux problemes 
et d'articuler leur jugement. 11 ne faudrait toutefois pas exagerer les 
differences. Essentiellement, les memes liens ressortent, quoique plus 
faiblement, dans le groupe a qui on avait pose la question plus tot. 

Ii est aussi interessant de souligner les sujets qui ont eu le plus 
d'influence sur les evaluations. Le plus important est sans contredit le 
regime electoral. Les personnes qui ne sont pas d'accord avec le 
scrutin majoritaire sont les plus susceptibles d'etre insatisfaites des 



1 5 0 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

institutions actuelles (voir le tableau 7.4), ce qui est tout a fait logique. 
Le systeme selon lequel le nombre de votes se traduit en nombre de 
sieges est probablement le probleme le plus crucial; non seulement 
affecte-t-il le nombre reel de sieges detenus par les partis, mais it 
empeche souvent les electeurs et electrices de voter pour le parti qu'ils 
preferent parce qu'ils pensent qu'il n'a aucune chance de remporter 
l'election (Blais et Carty 1991). C'est probablement pour cette raison 
que le regime electoral est l'institution sur laquelle on a fait le plus de 
recherches (Lijphart 1985) et dont on a le plus discute (Blais 1991). 

Tableau 7.4 
Degre global de satisfaction et opinions a regard 
de modalites electorales particulieres 

Satisfaction : resultat moyen 

Opinion sur le systerne majoritaire uninominal 
Tout a fait inacceptable 1,52 
Plutot inacceptable 1,60 
Plutot acceptable 1,80 
Tout a fait acceptable 1,91 

Opinion sur la limitation des depenses 
Pour 1,62 
Contre 1,75 

Acceptabilite des dons par des groupes 
0,00 (totalement contre) 1,47 
0,33 1,64 
0,67 1,67 
1,00 (totalement pour) 1,73 

Notes : Voir les tableaux 4.1, 5.1 et 5.9 pour le libelle des 
questions. 

On a attribue la cote 0 aux repondants <, pas du tout satisfaits 
la cote 1 aux « peu satisfaits la cote 2 aux 

assez satisfaits >, et la cote 3 aux c,  tres satisfaits u. 

Les deux autres sujets qui ont le plus influe sur les evaluations 
sont le plafonnement des depenses et les dons des groupes aux caisses 
electorales. Nous avons souligne au chapitre 5 le grand interet que les 
Canadiens et Canadiennes portent au plafonnement des depenses 
electorales, et it est tout a fait normal que cette preoccupation se reflete 
dans leur evaluation globale des modalites electorales. Il peut toutefois 
sembler bizarre que les repondants — peu nombreux — qui s'opposent 
a ce qu'on fixe des limites aux depenses et qui, par le fait meme, sont 
contre les regles actuelles (car on impose des limites bien precises aux 
depenses permises aux partis et aux candidate pendant les campagnes 
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electorales) se revelent plus satisfaits que les autres de la facon dont 
se deroulent les elections federales. Ce paradoxe peut s'expliquer 
assez simplement : plusieurs Canadiens surevaluent grandement 
les sommes depensees pour les partis et les candidats. En effet, les 
discussions de groupe qui ont precede notre enquete et nos propres 
pretests ont montre que les Canadiens croient assez facilement 
(peut-etre trop) que « des centaines de millions de dollars » (Massie 
1990, 12) sont &pens& durant les campagnes electorales. Ceux qui se 
prononcent en faveur du plafonnement des depenses ne favorisent 
donc pas le statu quo, du moins tel qu'ils le percoivent; ils desirent des 
limites plus severes, et c'est pour cette raison qu'ils sont insatisfaits. 
Ces donnees soulignent la difficulte d'en arriver a trouver des plafonds 
de depenses susceptibles de satisfaire les Canadiens. Dans la mesure 
ofi les gens surestiment systematiquement les depenses reelles, il est 
normal qu'ils trouvent des lacunes dans les regles existantes. 

Les dons des groupes constituent l'autre facteur d'influence 
sur les evaluations. Les gens qui s'y opposent sont moins port& a se 
declarer satisfaits du regime electoral canadien. 11 s'agit la d'un point 
fondamental, car il touche a la definition meme des « intervenants » 
autorises en campagne electorale. La question a d'ailleurs ete jugee 
suffisamment grave par le caucus quebecois du Parti progressiste-
conservateur du Canada pour justifier l'experience d'une interdiction 
complete des dons provenant de groupes lors de relection federale de 
1988. La presente etude prouve que cette attitude est Bien vue par 
l'ensemble de la population. En meme temps, comme on a pu le voir 
au chapitre 5, les opinions sur les contributions que les groupes 
devraient avoir le droit d'offrir aux partis ne sont pas definitivement 
arretees. L'experience americaine montre que si certain groupes en 
venaient a prendre trop de place pendant les campagnes electorales, 
Yhumeur permissive actuelle pourrait facilement ceder le pas a des 
demandes pressantes en faveur d'une reglementation plus stricte. 

Les evaluations portant sur les procedures electorales actuelles sont 
egalement likes aux convictions et aux valeurs politiques fondamentales, 
la plus crudale etant sans contredit le cynisme. Plus on eprouve de 
cynisme a l'endroit des politiciens et du role de l'argent en politique, 
moins it est probable que l'on soit satisfait du processus electoral (voir 
les tableaux 7.5 et D.31). Les evaluations ne font pas que refleter des 
reactions a certaines dispositions de la loi electorale, elles traduisent 
aussi des sentiments envers les politiciens en general. Nous avons fait 
remarquer au chapitre 5 que le cynisme politique avait augmente 
recemment au Canada. Nos resultats portent a croire que cette 
augmentation peut, jusqu'a un certain point, etre responsable de 
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l'insatisfaction envers le processus electoral. 11 est tout a fait remarquable 
que les Canadiens et Canadiennes se plaignent relativement peu du 
mecanisme electoral, alors qu'ils portent sur les politiciens un ceil 
tellement cynique. 

Tableau 7.5 
Degre global de satisfaction relativement 
aux convictions et aux valeurs 

Satisfaction : resultat moyen 

Cynisme politique* 
Faible 1,88 
Moyen 1,55 
Fort 1,44 

Valeurs" 
Liberaux technocratiques 1,72 
Liberaux populistes 1,61 
Individualistes minoritaristes 1,68 
Individualistes majoritaristes 1,64 
Collectivistes radicaux 1,55 
Collectivistes partisans 1,58 

Note : On a attribue la cote 0 aux repondants « pas du tout 
satisfaits la cote 1 aux « peu satisfaits la cote 2 aux « assez 
satisfaits et la cote 3 aux « tres satisfaits 
*Voir Ies tableaux 3.1 et 3.4 pour le libelle des questions et 
techelle. 
**Voir les tableaux 2.1, 2.2 et D.1 pour ('analyse typologique. 

Enfin, les collectivistes, contrairement aux liberaux technocratiques, 
ont tendance a se montrer plus critiques a regard des mecanismes 
actuels. Dans la mesure oiz la legislation federale est, en general, plutot 
permissive et ne prevoit pas de reglementation rigoureuse, les collec-
tivistes, qui sont en faveur de l'intervention de l'Etat, ne peuvent qu'etre 
decus. Chose interessante aussi : le plus fort taux de satisfaction 
se retrouve chez le seul groupe n'ayant aucune tendance populiste. 
Cela confirme que les sentiments populistes, tout comme le cynisme, 
contribuent a faire baisser le degre de satisfaction envers les procedures 
electorales actuelles. 

Tout compte fait, les Canadiens et Canadiennes semblent assez 
satisfaits de leur systeme electoral federal. Ceux dont le point de vue 
sur les differents aspects de la loi electorale coincide avec les meca-
nismes actuels expriment un plus haut taux de satisfaction, ce qui 
indique que les evaluations globales sont tributaires du jugement 
porte sur la pertinence d'une diversite de mesures particulieres. 
Ces evaluations dependent aussi largement du niveau de confiance 
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politique; plus on fait confiance aux politiciens, plus on a une attitude 
positive envers les operations electorales. Finalement, les evaluations 
refletent ridee qu'on se fait du role de l'Etat; les collectivistes sont ceux 
qui se revelent les plus critiques envers l'approche predominante du 
laisser-faire dans le processus electoral. 

COMPARAISON ENTRE LES SYSTEMES ELECTORAUX DU CANADA 
Er DES ETATS-UNIS 

Nous avons demande a nos repondants et repondantes de comparer 
les systemes electoraux canadien et americain (question e3). 11 aurait 
evidemment ete interessant de leur demander de comparer le systeme 
canadien avec celui d'un grand nombre de pays, mais les Etats-Unis 
sont assurement le pays que les Canadiens et Canadiennes connaissent 
le mieux et celui avec lequel it leur est le plus facile d'etablir des 
comparaisons. Or, 20 % des repondants n'ont pas d'opinion sur le 
sujet. Si l'on ajoute a ce nombre ceux qui ne peuvent se prononcer sur 
le systeme electoral canadien (a qui la question comparative n'a pas 
ete posee), nous pouvons conclure que 1 Canadien sur 3 n'a rien a dire 
sur ce point. Chez ceux qui ont une opinion, environ la moitie pense 
que les deux systemes se valent, environ 30 % preferent l'approche 
canadienne, et 20 % optent pour le systeme americain. Ces pourcen-
tages refletent une satisfaction moderee a regard de la situation actuelle. 
Les perceptions qu'on a de la valeur comparative des deux systemes vont 
evidemment de pair avec les evaluations globales. Seulement 15 % de 
ceux qui sont satisfaits de la situation actuelle preferent le systeme 
americain, contre 29 % de ceux qui sont insatisfaits. 11 faut toutefois 
noter que, meme chez ces derniers, le systeme americain n'exerce pas 
un tres grand attrait. 

Nous avons tente de connaltre les raisons pour lesquelles certain 
repondants pensent que le systeme electoral fonctionne mieux au 
Canada et pourquoi d'autres preferent le systeme americain : 25 % 
de nos repondants et repondantes ne pouvaient donner aucune 
raison. L'avantage principal du systeme americain, selon ceux qui le 
favorisent, est gull est presidentiel, facteur mentionne par 93 repondants, 
c'est-a-dire 31 % de ceux qui ont precise sur quoi ils se basaient pour 
croire que le systeme electoral americain est meilleur que le mitre. 

Les repondants et repondantes qui preferent le systeme canadien 
justifient plus facilement leur preference. Ce qu'ils mentionnent le plus 
souvent — 77 fois — est le systeme parlementaire. Ainsi, de part et 
d'autre, le type de gouvernement est la dimension qui revient le plus 
souvent comme caracteristique distinctive des regimes electoraux 
canadien et americain. Ces reponses spontanees revelent que le 
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systeme presidentiel l'emporte par une marge tres legere sur le 
systeme parlementaire. Cependant, ceux qui trouvent que le systeme 
electoral canadien fonctionne mieux mentionnent pour cela trois raisons 
avec une certain frequence. Ainsi, 48 repondants ont indique que, 
selon eux, les elections canadiennes sont preferables parce qu'elles sont 
plus justes et plus democratiques, alors que seulement 12 repondants 
ont affirme le contraire. Nous ne savons pas precisement quelles sont 
les regles qui faconnent cette opinion, mais on peut raisonnablement 
presumer qu'au moins certains d'entre eux ont du penser au finance-
ment des campagnes electorales (34 repondants ont fait une allusion 
directe au financement des campagnes electorales qui, selon eux, 
est meilleur au Canada; personne n'a dit qu'il etait meilleur aux 
Etats-Unis), domaine ou les pratiques americaines et canadiennes se 
demarquent le plus. En outre, 50 % des repondants ont aussi mentionne 
que les elections sont moins compliquees au Canada, et 39 autres 
ont dit qu'ils preferaient nos campagnes electorales plus courtes. En 
résumé, on considere que le systeme electoral canadien est legerement 
superieur : les elections y semblent plus justes et plus simples, avantages 
qui compensent largement pour le principal attrait qu'exercent 
sur les Canadiens les elections aux Etats-Unis, c'est-A-dire le droit des 
electeurs d'elire directement leur president. 

Le tableau 7.6 presente les groupes selon que leur preference va 
au regime electoral canadien ou au regime electoral americain. Nous 
avons attribue la cote 1 aux gens qui pensent que le systeme canadien 
est le meilleur, 0 a ceux qui preferent le systeme electoral americain, et 
0,5 a ceux qui pensent que les deux systemes se valent. La moyenne 
s'etablit a 0,56, ce qui indique une legere preference a l'endroit du 
regime canadien. 

Les Albertains se distinguent en ce qu'ils voient le systeme 
americain sous un angle particulierement positif. Alors que le reste 
du Canada prefere nettement le systeme canadien (nous n'avons 
pas tenu compte des personnes qui ne voient pas de difference), en 
Alberta, une legere majorite opte pour le systeme americain. Cet attrait 
ne se retrouve toutefois pas dans les autres provinces de l'Ouest. 
Les reactions des Quebecois sont en quelque sorte plus etonnantes. Ils 
balancent pratiquement entre les deux systemes — 95 preferent ram& 
ricain, 116, le canadien. Cette situation s'explique par rattrait qu'exerce 
le systeme presidentiel sur les Quebecois; chez ceux d'entre eux qui 
preferent le systeme americain, la moitie admet spontanement que c'est 
en raison du systeme presidentiel. 

Les repondants et repondantes qui ont une formation universitaire 
sont beaucoup plus susceptibles de preferer le systeme electoral 
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canadien. Chez les moins instruits, la majorite (55 %) ne voit pas de 
difference entre les deux systemes, et ceux qui optent pour le systeme 
canadien sont legerement plus nombreux que ceux qui favorisent 
l'option contraire (27 % contre 19 %). Les repondants qui ont une 
formation universitaire preferent l'approche canadienne dans une 
proportion de 46 %, contre 18 % pour le mecanisme americain, et 36 % 
n'y voient pas de difference. 

Tableau 7.6 
Evaluation comparative des procedures electorales 
au Canada et aux Etats-Unis 

Resultat moyen 

Atlantique ,60 
Quebec ,53 
Ontario 59 
Manitoba/Saskatchewan ,58 
Alberta ,49 
Colombie-Britannique ,54 

Hommes ,55 
Femmes 57 

Moins de 45 ans ,55 
45 ans et plus ,57 

Scolarite faible ,54 
Scolarite moyenne ,53 
Scolarite elevee 54 

Revenu faible ,57 
Revenu moyen ,55 
Revenu eleve ,56 

Cols bleus ,54 
Cols blancs ,56 
Syndiques ,55 
Non-syndiques ,57 

Anglophones ,56 
Francophones 53 
Allophones 50 

Catholiques ,55 
Protestants ,56 

Canada ,56 

Note : Voir le tableau 7.1 pour le libelle de la question. 

En somme, quand on demande aux Canadiens et Canadiennes de 
comparer le systeme electoral americain avec le leur, ils indiquent une 
legere preference pour l'approche canadienne. Les elections canadiennes 
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sont percues comme plus simples, plus courtes et plus justes. La 
prindpale attraction qu'exerce le systeme americain est qu'il permet 
aux citoyens et citoyennes d'elire directement leur president. La 
preference pour le systeme canadien atteint son sommet chez ceux 
qui sont les plus instruits, et son point le plus bas est en Alberta. 

COMPARAISON ENTRE LE SYSTEME FEDERAL 
ET LES SYSTEMES PROVINCIAUX 

Nous avons finalement demande aux Canadiens et Canadiennes 
de comparer les mecanismes electoraux du federal et des provinces 
au Canada. Deux tiers des repondants et repondantes n'y voient pas de 
difference fondamentale (voir le tableau 7.1). Parini ceux qui en voient 
une, la plupart croient que les elections provinciales fonctionnent 
mieux. Les raisons dortnees ont trait, de differentes fawns, a la taille 
plus petite de la province, qui permet des contacts plus etroits entre 
l'electorat et les politiciens. Ainsi, le facteur le plus souvent mentionne 
a ete que les candidats et candidates etaient plus accessibles et mieux 
connus au niveau provincial. Par consequent, la preference accord& 
au systeme electoral provincial procede davantage d'un sentiment 
plus grand d'intimite que de l'impression que les lois provinciales 
sont plus adequates que la legislation federale. 

Comme dans le cas de la comparaison entre le Canada et les 
Etats-Unis, nous avons accords la cote 1 aux gens qui croient que le 
systeme electoral provincial fonctionne mieux, 0 a ceux qui preferent 
le systeme federal, et 0,5 a ceux qui ne voient pas de difference. La 
moyenne s'etablit a 0,57, ce qui indique une preference en faveur des 
provinces. 

Le tableau 7.7 montre que les repondants et repondantes des 
Prairies sont plus port& a choisir le systeme electoral provincial, 
tandis que les repondants quebecois ont la tendance contraire, mais ils 
sont aussi plus susceptibles de ne voir aucune difference entre les deux 
systemes (84 % comparativement a 66 % dans le reste du Canada). Ce 
resultat est particulierement etonnant, puisque c'est la province de 
Quebec qui se distingue le plus dans sa reglementation des campagnes 
electorales. Assez paradoxalement, c'est darts cette province, oil les 
differences entre la loi provinciale et la loi federale sont les plus 
marquees, que les elections federales et provinciales sont considerees 
comme les plus semblables, ce qui laisse entendre que les Quebecois 
utilisent des criteres differents quand ils comparent les unes aux 
autres. La raison le plus souvent mentionnee par les Quebecois pour 
justifier leur preference pour leur systeme est que, au Quebec, les 
elections sont mieux organisees et menses avec plus de justice; dans le 



1 5 7 
L 'EVALUATION DES MECANISMES ELECTORAUX 

reste du pays, comme nous l'avons indique plus haut, c'est la plus 
grande facilite d'acces aux deputes provinciaux qui est le facteur 
determinant. 

Tableau 7.7 
Evaluation comparative des procedures &Morales 
provinciales et federales 

Satisfaction : resultat moyen 

Atlantique ,53 
Quebec ,52 
Ontario ,56 
Manitoba/Saskatchewan ,65 
Alberta ,63 
Colombie-Britannique ,59 

Hommes ,57 
Femmes ,56 

MoMs de 45 ans ,57 
45 ans et plus 57 

Scolarite faible ,56 
Scolarite moyenne ,57 
Scolarite elevee ,57 

Revenu faible ,56 
Revenu moyen ,59 
Revenu eleve ,56 

Cols bleus ,57 
Cols blancs ,57 
Syndiques ,57 
Non-syndiques ,56 

Anglophones ,57 
Francophones ,56 
Allophones ,60 

Catholiques ,56 
Protestants ,58 

Canada 57 

Note : Voir le tableau 7.1 pour le libelle de la question. 

RECAPITULATION 
En general, les Canadiens et Canadiennes sont relativement 
satisfaits de la fawn dont se deroulent actuellement les elections 
federales. 
Lorsqu'on leur a demande de comparer le systeme electoral du 
Canada avec celui des Etats-Unis, les Canadiens ont exprime une 
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legere preference pour leur systeme, qui leur apparait plus simple 
et plus juste. 
La plupart des Canadiens voient peu de differences entre le 
systeme electoral du federal et celui de leur province. 
C'est darts les provinces de l'Ouest qu'on est le plus insatisfait 
des mecanismes electoraux existants. 
La satisfaction a regard du processus electoral s'accroit avec le 
niveau de scolarite. 
Les personnes dont les vues sur certains aspects particuliers de la 
loi electorale correspondent a ce qui est actuellement en vigueur 
presentent un taux plus &eve de satisfaction; les regles exercent 
donc effectivement une influence sur les evaluations. 
Le systeme electoral est le plus fort facteur d'influence. Les gens 
qui trouvent inacceptable qu'un parti puisse detenir la majorite 
des sieges sans avoir obtenu la majorite des suffrages sont moires 
susceptibles d'etre satisfaits du systeme electoral. Les evaluations 
procedent aussi des attitudes a l'egard des fonds electoraux; 
les personnes qui se preoccupent des controles sur les depenses 
des partis et qui sont contre les dons par les groupes paraissent 
moires satisfaites. Le jugement a l'endroit du systeme electoral 
exerce donc une influence certain, mais non preponderante, sur 
le jugement global. 
Le cynisme politique joue enormement sur les evaluations : plus on 
est cynique, moires on est satisfait de la situation actuelle; it est 
d'ailleurs assez etonnant que les Canadiens se plaignent si peu 
des procedures electorales, compte tenu de leur haut degre de 
cynisme politique. 
Les liberaux technocratiques sont plus satisfaits des modalites 
electorales, ce qui denote que les tendances populistes font 
baisser le taux de satisfaction. Pour leur part, les collectivistes sont 
moires satisfaits des mecanismes actuels, tres probablement parce 
gulls prefereraient que l'Etat reglemente plus rigoureusement les 
differents aspects du processus electoral. 
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CONCLUSION 
/11'\ipe 

NOUS AVONS MENE UNE ENQUETE afin de connaitre les attitudes 
des Canadiens et Canadiennes relativement a divers aspects de la 
democratie electorale. Dans ce dernier chapitre, nous ferons ressortir 
ce qui nous parait etre les orientations fondamentales de l'opinion 
publique canadienne a Yegard des institutions electorales. Mais 
auparavant, it nous faut determiner s'il existe veritablement une 
opinion publique. 

Il est possible de tester la fermete des opinions grace a diverses 
experiences. Ainsi, les personnes dont Yopinion est Bien arretee sur un 
sujet donne ne devraient pas etre influencees par l'ordre dans lequel sont 
presentees les differentes options, par la place qu'occupe une question 
dans le questionnaire, ni par une Legere variation du libelle de la 
question. Dans notre enquete, lorsque nous doutions de la fermete 
de l'opinion sur certaines questions, nous nous sommes livres a des 
experiences de ce genre. Les resultats de ces experiences ont ete 
exposés et commenter darts la presente etude. 

Le tableau 8.1 resume les conclusions des 10 experiences effectuees 
dans le cadre de cette etude. On constate qu'elles ont eu assez peu 
d'impact : la mediane est de 5 points de pourcentage, et elle est de 
moms de 10 points dans 7 cas sur 10. L'exception la plus notable est 
evidemment l'experience relative a la publicite par les groupes 
d'interet. Nous avons déjà souligne le peu de fermete de l'opinion 
sur le role des groupes en campagne electorale. 11 ne faut toutefois pas 
perdre de vue qu'il s'agit la d'un cas d'exception : Yexperience type n'a 
fait se &placer Yopinion que de quelques points de pourcentage. Les 
experiences ne denotent aucune malleabilite generalisee des attitudes 
sur les sujets trait& dans la presente etude. 

11 convient aussi de determiner si les tendances que nous avons 
observees se seraient maintenues advenant que nous ayons elimine les 
repondants et repondantes n'ayant aucune opinion ou connaissance 
des modalites electorales. C'est ce que nous presentons au tableau 8.2 
oh sont comparees les reponses donnees a toutes les questions faisant 
l'objet de la presente etude, en fonction des repondants avec ou sans 
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Tableau 8.1 
Apergu des resultats des experiences 

Impact 
Sujet 
	

Description de ('experience 
	

(%) 

Representation des 
femmes (d10) 

Representation des 
minorites visibles (d10) 

Credits d'impot (f3) 

Publicite par les groupes 
d'interet (f12, f13) 

Cantole des 
depenses (f17) 

Utilite de la publicite 
des partis (m13a, m13b) 

Limite aux depenses 
publicitaires des 
partis (m12a, m12b) 

Evaluation globale 

La question cherche a savoir si le repondant est d'accord 
ou en desaccord avec des mesures obligeant les parts 
a choisir un nombre egal de candidats hornmes et femmes. 
La premiere version parle de <, quotas ,,, non la seconde. 

La question cherche a savoir si le repondant est d'accord ou 	9 
en desaccord avec des mesures obligeant les partis a nommer 
davantage de candidats provenant des minorites visibles. 
La premiere version parle de quotas ”, non la seconde. 

La question cherche a savoir si les repondants croient que les 	1 
gens qui donnent de ('argent aux partis politiques devraient 
recevoir un credit d'impot. La premiere version precise < pour 
reduire 	qu'ils ont a payer ”, tandis que la seconde 
&once de la meme fawn qu'ils ont un credit d'impot pour 
les dons de charite ”. 

Les questions cherchent a savoir si les repondants croient 	43 
que les groupes d'interet devraient etre autorises a faire de la 
publicite electorale. La premiere version commence sur un 
&once en faveur de la publicite par les groupes, tandis que la 
seconde commence sur un &once contre cette meme publicite. 

La question demande aux repondants de choisir entre deux 	2 
options : avoir des controles sur les depenses des partis 
et les depenses des groupes, ou aucun controle. La premiere 
version fait reference aux groupes d'interet, la seconde, aux 
entreprises et syndicats. 

La question demande aux repondants de choisir entre deux 	15 
enonces : I'un qui pretend que Ion pourrait se passer de la 
publicite des partis politiques, et l'autre qui affirme qu'on 
a besoin de cette publicite. L'ordre dans lequel sont presentes 
ces deux enonces est inverse d'une version a l'autre. 

La question demande aux repondants de choisir entre deux 	15 
enonces : l'un qui pretend qu'il faut imposer des limites ace 
que les partis peuvent depenser en publicite, et l'autre qui 
affirme que les partis devraient avoir le droit de faire autant 
de publicite qu'ils le desirent. L'ordre dans lequel sont presentes 
ces deux enonces est inverse d'une version a l'autre. 

La question cherche a savoir si les repondants sont satisfaits 	6 
de la fawn dont on fait les elections federales au Canada. La 
question a ete posse au tout debut de I'enquete A la moitie 
des repondants, et vers la fin pour la seconde moitie. 

4 
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Tableau 8.1 (suite et fin) 
Apercu des resultats des experiences 

Impact 
Sujet 
	

Description des resultats des experiences 
	

(%) 

Evaluation comparative 
des elections au Canada 
et aux Etats-Unis 

Evaluation comparative 
des elections au federal 
et dans les provinces 

La question cherche a savoir si les repondants croient que les 	4 
procedures electorates sont meilleures aux Etats-Unis ou au 
Canada. La question a ete poste au tout debut de l'enquete 
A la moitie des repondants, et vers la fin pour la seconde moitie. 

La question cherche a savoir si les repondants croient que les 	2 
procedures electorates sont meilleures au niveau federal ou 
dans les provinces canadiennes. La question a ete poste au 
tout debut de l'enquete A la moitie des repondants, et vers 
la fin pour la seconde moitie. 

Note : L'impact a trait a la difference de points de pourcentage entre les reponses dune version 
A l'autre. Nous n'avons retenu que les categories dans lesquelles ont ete releves les karts les 
plus marques. 

opinion quant l'acceptabilite du systeme majoritaire uninominal 
(question dl). La question dl faisait explicitement mention aux 
personnes interrogees qu'il etait fort possible (et, partant, legitime) 
qu'on ne puisse avoir aucune opinion sur le sujet, et, de fait, 34 % d'entre 
eux ont dit etre sans opinion. On peut alors se demander si les reponses 
donnees par ce tiers de rechantillon aux autres questions, notamment 
celles sur les fonds electoraux, peuvent etre prises au serieux, et, par 
ricochet, si les resultats de l'analyse auraient ete differents si nous avions 
elimine ces repondants. 

De toute evidence, les differences entre les personnes ayant 
une opinion et celles sans opinion sur le systeme electoral sont 
minimes en ce qui touche les nombreux autres sujets que nous avons 
abordes dans cette enquete (voir le tableau 8.2). L'ecart moyen est d'a 
peine 5 points de pourcentage, et de moires de 10 points de pourcentage 
dans 31 occurrences sur 39. Les donnees combinees des tableaux 8.1 
et 8.2 donnent a penser, sans equivoque, que la plupart des Canadiens 
et Canadiennes ont des vues relativement bien arretees sur la facon 
dont devrait fonctionner la dernocratie electorale, du moires dans ses 
grandes lignes. Il ne ressort nullement du tableau 8.2 qu'une fraction 
importante de la population sans veritable opinion sur la plupart des 
sujets ait repondu plus ou moires au hasard aux diverses questions 
(ce qui aurait denote une absence d'opinion arretee). 

Quelles sont done les opinions bien arretees des Canadiens et 
Canadiennes ? A bien des egards, les Canadiens sont partages quant 
A la meilleure facon de « gerer » le systeme electoral. Il se &gage 
cependant une nette majorite sur certaines options, et l'on comprendra 
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Tableau 8.2 
Comparaison des reponses sur le systeme electoral entre ceux qui ont exprime 
une opinion et ceux qui etaient sans opinion 
(en pourcentage) 

Question 

el 	Tres satisfait ou quelque peu satisfait 
e3 	Les procedures electorates sont meilleures 
e5 	C'est mieux aux elections provinciales 

fl 	En faveur du plafonnement des depenses 
f2 	En faveur du plafonnement des dons 
f2b 	En faveur du plafonnement des dons a 1 000 $ ou moins 
f3 	En faveur des credits d'impot 
f4 	En faveur des dons des entreprises 
f5 	En faveur des dons des syndicats 
f6 	En faveur des dons des groupes d'interet 
f7 	Les groupes doivent obtenir ('accord de leurs membres 
f8 	En faveur de la divulgation 
110 	En faveur du remboursement des depenses 
111 	Remboursement a tous 
f12 	En faveur de la publicite faite par des groupes 
f13 	En faveur de ('interdiction aux groupes de faire de 

la publicite 
f14 	En faveur de la publicite faite par les entreprises 
f15 	En faveur de la publicite faite par les syndicats 
f17 	En faveur des controles sur les depenses 
f21 	Croit dans l'efficacite des controles 

ml 	Les medias sont fideles 
m2 	Les medias sont equitables 
m3 	Trop peu d'attention aux petits partis 
m5 	Les debats sont tres utiles ou quelque peu utiles 
m6 	En faveur des debats obligatoires 
m7 	Tous les chefs seraient participants 
m8 	Les debats permettent de comparer 
m9 	L'image domine lors des debats 
ml 2a En faveur du controle de la publicite 
ml 2b En faveur du controle de la publicite 
ml 3a La publicite est necessaire 
ml 3b La publicite est necessaire 

d5 	En faveur du systeme a deux votes 
d6 	En faveur du mandat limits 
d7a 	Permettre aux deputes de changer de parti 
d7 	Les deputes doivent representer ('opinion publique 
d8 	La representation pose un serieux probleme 
d9 	Une meilleure representation equivaudrait a un 

meilleur gouvernement 
d10 	En faveur des quotas 

Opinion Sans opinion Ecart 

64 66 2 
34 25 9 
21 23 2 

93 94 1 
62 54 8 
70 71 1 
44 52 8 
60 65 5 
48 52 4 
61 63 2 
89 94 5 
82 73 9 
33 44 11 
40 48 8 
76 75 1 
68 70 2 

44 48 4 
42 43 1 
91 88 3 
45 36 9 

73 83 10 
60 70 10 
56 57 1 
59 59 0 
55 65 10 
51 57 6 
64 75 11 
54 43 11 
72 64 8 
85 83 2 
75 76 1 
60 62 2 

74 80 6 
37 42 5 
30 28 2 
33 43 10 
36 35 1 
37 36 1 

38 53 15 



1 6 3 

CONCLUSION 

sans doute que nous ayons juge interessant de commencer par 
celles-ci. Ainsi, les analyses presentees dans les chapitres 4 a 6 
indiquent que la grande majorite des Canadiens partage les vues 
suivantes : 

Il faudrait fixer des limites strictes aux depenses electorales. 
Il faudrait exiger que les partis politiques revelent leurs sources de 
financement. 
Le gouvernement ne devrait pas rembourser l'argent depense 
par les partis et les candidats en campagne electorale. 
Les deputes qui veulent changer de parti entre deux elections 
devraient etre obliges de quitter leur siege au Parlement. 
Les partis devraient avoir la liberte de decider de la facon de 
choisir leurs chefs. 
Soulignons qu'une autre option obtient un large appui, bien qu'elle 

ne figure pas sur notre courte liste : it devrait y avoir deux votes, un pour 
elire le depute local et l'autre pour choisir un parti. Cette idee recoil 
un accueil favorable chez les personnes qui privilegient un style de 
politique plus populiste. Nous nous demandons toutefois si cette 
opinion est tres ferme. Il s'agit d'un sujet sur lequel it n'y a pas eu de 
debat public, et it est peu probable que les Canadiens et Canadiennes 
soient tres conscients de certaines de ses ramifications. Idealement, 
nous aurions da tester la fermete de cette opinion en presentant les 
deux aspects de cette proposition a des mollies de notre echantillon 
choisies au hasard. Les contraintes que posait la longueur du question-
naire nous ont toutefois empeches de fouiller davantage cette option. 
Nous n'avons retenu ici que l'aspect attrayant de l'idee. 

Sur d'autres sujets, les opinions se partagent plus ou moins 
egalement. Les preferences des Canadiens et Canadiennes ne sont 
donc pas evidentes. Parmi les sujets ou l'opinion est divisee, celui du 
role joue par les groupes pendant les campagnes electorales semble 
particulierement important et &kat. Nous avons vu qu'il n'y a pas 
de majorite nette qui privilegie ou rejette Yid& que les groupes 
d'interet, les entreprises et les syndicate puissent contribuer aux 
caisses electorales ou faire de la publicite. Nous avons aussi souligne 
jusqu'a quel point les opinions en la matiere fluctuaient. Il existe 
pourtant deux points sur lesquels les Canadiens s'entendent tres bien. 
Premierement, les organismes devraient avoir l'obligation de demander 
l'approbation formelle de leurs membres (ou actionnaires dans le cas 
des entreprises) avant de faire un don a la caisse electorale d'un parti 
politique. Deuxiemement, s'ils avaient le choix entre le controle des 
depenses d'un parti et des groupes et une absence totale de controle, 
les Canadiens sont tres clairs : ils veulent des controles. La premiere 
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constatation, en particulier, revele un appui ferme a l'egard d'une 
certaine reglementation de la participation des groupes dans les 
campagnes electorales. 

Darts Yintroduction, nous avons souligne qu'un de nos objectifs 
etait de determiner le degre de correspondance entre Yopinion publique 
et la loi electorale actuelle. Le tableau 8.3 donne la liste des sujets of les 
vues de la majorite coincident avec les regles actuelles, ainsi que ceux 
oa it y a divergence. Ce tableau indique que la correspondance n'est pas 
&endue, les causes de divergence etant aussi nombreuses que les causes 
d'accord. La situation est un peu plus encourageante si nous limitons 
notre attention aux points sur lesquels it existe une nette majorite. 
Parmi les 5 propositions mentionnees plus haut, 3 sont des exemples 
de coincidence entre l'opinion publique et la loi electorale, et 2 repre-
sentent un desaccord. Ainsi, tout compte fait, it semble que Yopinion 
publique ait eu peu d'influence sur la loi electorate. 

Tableau 8.3 
Correspondence entre l'opinion publique et les elements de la politique electorale 

Sujets sur lesquels it y a correspondance 	 Sujets sur lesquels ii y a kart 

Controle des depenses 
Dons des groupes 
Divulgation 
Pas de limite au mandat 
Pas de quotas 
Pas de controle sur le choix du chef de parti 

Plafonds aux contributions 
Credits d'impat 
Financement public 
Debats obligatoires 
Systeme electoral 
Changement de parti d'un depute 

Note : Nous avons exclu les sujets dont les opinions semblent peu ancrees, soit la publicite par les 
groupes d'interet et un systeme electoral a deux votes. 

Le fait que la plupart des Canadiens et Canadiennes se sentent 
relativement satisfaits du systeme electoral de leur pays peut sembler 
paradoxal. S'il y a peu de correspondance entre les regles existantes et 
les preferences de la majorite, comment se fait-il que l'insatisfaction ne 
soit pas plus generalisee ? 

Meme si, globalement, it y a peu de correspondance entre 
l'opinion publique et la loi electorale, it se peut que ces deux elements 
coincident sur les questions les plus determinantes, ce qui expliquerait 
pourquoi la plupart des Canadiens et Canadiennes se disent relative-
ment satisfaits. Nous ne pouvons verifier parfaitement cette hypothese, 
puisque nous ne savons pas quelle est l'importance que les repondants 
et repondantes ont accord& a ces diverses questions. Nous savons 
toutefois quels sont les points qui ont le plus d'incidence sur les 
evaluations globales. Il s'agit d'abord et avant tout du processus 
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electoral, du plafonnement des depenses electorales et des dons des 
groupes. Le premier constitue un exemple de divergence entre Yopinion 
publique et la loi, et les deux derniers, un exemple de correspondance. 
La correspondance a cependant besoin d'etre qualifiee. Comme nous 
l'avons montre au chapitre 7, ceux qui sont en faveur du controle des 
depenses sont moths satisfaits, ce qui laisse croire qu'ils pourraient 
desirer des controles plus severes. Dans le meme ordre d'idee, meme 
la majorite favorable aux dons par les groupes croit que ces derniers 
devraient obtenir l'approbation formelle de leurs membres, sujet 
qui n'est pas aborde dans la loi actuelle. Tout compte fait, il n'y a pas 
de preuve d'une plus grande logique entre Yopinion publique et les 
politiques publiques sur les questions les plus importantes. 

A cet egard, it peut etre utile de voir en quoi les reactions a 
l'actuel regime electoral sont liees aux evaluations globales. Comme 
nous l'avons indique, l'idee qu'un parti remporte la majorite des 
sieges sans obtenir la majorite des suffrages tend a faire diminuer le 
taux de satisfaction, puisque davantage de Canadiens et Canadiennes 
trouvent que c'est une situation inacceptable. Il ne faut toutefois 
pas oublier que 34 % de nos repondants et repondantes n'ont pas 
d'opinion a ce sujet. En outre, parmi ceux qui trouvent le systeme 
inacceptable, seulement une minorite reconnait qu'il est completement 
inacceptable. Le groupe qui reagit tres negativement au scrutin 
majoritaire represente seulement 8 % du total de notre echanfillon. 

Nous croyons que la satisfaction relative a Yegard du processus 
electoral actuel est le reflet de l'absence de solution de rechange 
attrayante. D'un cote, les Canadiens et Canadiennes apprecient le fait 
qu'ils puissent choisir leur gouvernement, car 76 % pensent que les 
choses seraient pires s'il n'y avait plus d'elections, et seulement 3 % 
disent que les choses iraient mieux (question tst7). D'un autre cote, 
les elections ne leur semblent pas fonctionner mieux ailleurs, du 
moires aux Etats-Unis. 11 n'y aurait donc aucune raison particuliere de 
se plaindre. 

11 n'existe donc pas a l'heure actuelle de probleme grave face a la 
legitimite des mecanismes electoraux. Si cela devait etre un facteur 
determinant dans la decision relative aux modifications eventuelles 
A la loi electorate, il nous faudrait alors condure qu'il ne semble pas 
urgent de la modifier en profondeur. Il n'y a tout simplement pas de 
points sur lesquels une forte majorite n'est pas d'accord avec la loi 
actuelle et qui exercent une influence significative sur les evaluations 
generales. Il n'existe pas de reforme specifique qui, a partir des 
preuves analysees dans la presente etude, apparaisse tres susceptible 
d'ameliorer le taux de satisfaction envers le processus electoral. 



1 6 6 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

11 existe eviderrunent quelques options qui, selon notre enquete, 
pourraient etayer la perception de la legitimite du processus. La 
premiere et la plus evidente est un type quelconque de representation 
proportionnelle. L'enquete indique une certain sympathie pour cette 
idee, mais it s'agit d'un sujet tres complexe qui meriterait une analyse 
beaucoup plus poussee que celle que nous permettent les limiter de la 
presente etude. Une deuxieme option voudrait qu'on impose des 
controles plus severes relativement aux depenses electorales, mais, 
dans ce dernier cas, il se pose un probleme de faisabilite, etant donne 
que les carts des campagnes electorales montent en fleche. 

En ce qui concerne la perception de la legitimite du processus, 
le message general est que tout est satisfaisant et qu'il n'y a pas de 
besoin imperatif de reforme. Sur une plus vaste echelle, cependant, 
tout ne va pas aussi bien. Meme si les Canadiens et Canadiennes sont 
en general satisfaits du processus electoral, ils n'en aiment pas le 
resultat : ils n'ont tout simplement pas confiance dans leurs elus. 

Voila qui souleve une autre question importante : une modification 
a la loi electorale suffirait-elle a ranimer la confiance du public dans 
les politiciens ? Nous ne pouvons offrir que des tentatives de reponse 
a cette question. Le cynisme politique prend racine dans divers 
facteurs, et il est extremement difficile d'isoler l'influence specifique 
des mecanismes electoraux. Au chapitre 3, nous avons vu que le 
cynisme politique a augmente avec le temps au Canada. Il est tres peu 
probable qu'il faille en imputer la faute au systeme electoral lui-
meme, qui est pratiquement reste inchange dans les annees 80. 
D'autres facteurs entrent surement en ligne de compte : reconomie, les 
problemes constitutionnels et une insatisfaction tres prononcee 
envers le gouvernement conservateur, tous des facteurs qu'on ne 
peut se permettre de passer sous silence. 

Seule une etude comparative d'autres systemes oil les institutions 
sont differentes pourrait illustrer convenablement l'influence des 
mesures electorales. Comme nous l'avons note au chapitre 3, le degre 
de cynisme politique au Canada se rapproche de celui qu'on trouve 
aux Etats-Unis, mais il est en general plus accuse qu'en Europe. 11 s'agit 
de savoir si le systeme electoral peut etre responsable de ces variations. 
Maiheureusement, les preuves dans ce sens sont rares. Une etude faite 
par Miller et Listhaug (1990) est cependant revelatrice : ils ont etudie 
les differentes tendances relatives au cynisme politique en Norvege, 
en Suede et aux Etats-Unis de 1964 a 1986, et ils ont prouve que la 
confiance avait diminue dans les trois pays; plus tard, ce cynisme a 
flechi en Norvege, alors qu'il continuait a prendre de l'ampleur en 
Suede et aux Etats-Unis. Its ont decouvert que le cynisme politique 
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avait baisse en Norvege a cause de la creation de nouveaux partis 
au debut des annees 70, permettant a ceux qui se desinteressaient 
de la politique de se faire representer, tandis que dans les regimes 
plus rigides de la Suede et des Etats-Unis, l'insatisfaction relative 
aux partis existants s'est progressivement transform& en cynisme 
generalise. Cette analyse repose sur une comparaison tres limit& et 
n'est qu'indicative. Elle laisse cependant croire que le cynisme est 
susceptible d'augmenter quand les electeurs et electrices sont profon-
dement insatisfaits d'un parti donne et qu'ils ne voient pas de solution 
de rechange acceptable. 

Quelques-uns des resultats de notre recherche vont de pair 
avec l'opinion selon laquelle les Canadiens sont cyniques envers les 
politiciens, en partie parce qu'ils estiment que leurs choix sont trop 
limites. Une majorite croit que les medias devraient accorder plus 
d'attention aux petits partis, et que les chefs de tous les partis devraient 
pouvoir participer aux &bats televises. 11 faut toutefois noter que ces 
bonnes dispositions envers les petits partis ne vont pas jusqu'a la 
volonte de rendre le financement electoral par l'Etat accessible a tous 
les partis. Neanmoins, mieux on est dispose a l'endroit des petits 
partis, plus on tend au cynisme (statistiques non presentees), modele 
qui correspond a Yinterpretation de Miller et Listhaug (1990). 

Cela laisse entendre qu'une fawn de combattre le cynisme en 
politique serait de faciliter Yentree en scene de nouveaux partis. A 
partir de ce critere, le systeme canadien presente des failles : 81 % des 
repondants disent qu'il est difficile pour les nouveaux partis de faire 
elire leurs candidats (question p3). Deux changements institutionnels 
faciliteraient la formation et la croissance de nouveaux partis. Le 
premier consisterait a passer du systeme a la majorite simple des 
sieges au systeme de la representation proportionnelle ou a la majorite 
des voix (pour une etude de l'effet des systemes electoraux sur le 
nombre des partis, voir Blais et Carty 1991). Le deuxieme serait de 
donner a tous les partis et a tous les candidats le droit a un finance-
ment public, proposition a laquelle s'opposent la plupart des Canadiens 
et Canadiennes; toutefois, des experiences comparatives laissent 
croire qu'elle pourrait ranimer la confiance dans le systeme politique. 

La perspective comparative peut aussi s'appliquer a l'interieur 
meme du Canada. La province de Quebec a adopte les reglements 
les plus severes relativement aux fonds electoraux. Ce n'est que dans 
cette province, par exemple, que les contributions des groupes sont 
interdites. Nous pouvons des lors nous demander, a partir de l'expe-
rience quebecoise, quelles seraient les consequences d'une plus grande 
reglementation des depenses pendant les campagnes electorales. Les 
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resultats de notre enquete indiquent que la reglementation est Bien 
accept& au Quebec. Les Quebecois sont plus favorables au finance-
ment par l'Etat ainsi qu'au controle des depenses des partis et des 
groupes. Nous avons aussi montre, au chapitre 4, qu'ils sont plus 
desire= d'appuyer des changements au systeme actuel et de regle-
menter la fawn dont les partis choisissent leurs chefs, par exemple. A 
cet egard, it est particulierement interessant de constater que les 
Quebecois (et les Ontariens) sont parmi les plus optimistes au sujet 
de la possibilite de controler les fonds consacres aux campagnes 
electorales. 

Cet appui plus marque a la reglementation au Quebec pourrait 
toutefois provenir du fait que, en regle generale, les Quebecois sont 
tout simplement plus favorables a l'intervention de l'Etat, ou decouler 
de leur evaluation positive de la legislation quebecoise. La premiere 
interpretation n'est pas prouvee par le resultat presente au chapitre 2; 
en effet, les Quebecois ne se retrouvent pas necessairement dans 
nos deux groupes collectivistes. 11 n'y a pas de fawn de le prouver 
partir des donnees disponibles, mais it se peut que l'experience directe 
des Quebecois avec la reglementation les ait convaincus que les 
mecanismes electoraux devaient 'etre etroitement controles. Le moins 
qu'on puisse dire c'est que l'experience quebecoise ne semble pas un 
echec : elle apparait plutot comme un franc succes. 

Nous avons aussi decouvert que le cynisme politique est moins 
grand au Quebec que dans le reste du pays. Se pourrait-il que des 
reglementations plus severes contribuent a battir une certain confiance 
dans le systeme politique ? Encore une fois, on ne peut l'affirmer avec 
certitude. Comme nous l'avons déjà mentionne, le cynisme moins grand 
des Quebecois peut etre attribue, au moins en partie, au fait que le 
premier ministre du pays est originaire de cette province. Effectivement, 
l'appui accorde au Parti progressiste-conservateur du Canada est plus 
eleve au Quebec qu'ailleurs. Quoi gull en soit, meme les reponses aux 
questions sur les intentions de vote revelent que le cynisme est moins 
eleve au Quebec (statistiques non presentees). Encore une fois, nous 
ne pouvons laisser de cote la possibilite que les lois electorales plus 
severes puissent etre un facteur positif. 

L'experience quebecoise laisse done supposer que des controles 
plus severes des fonds electoraux pourraient peut-etre contribuer 
faire baisser le taux de cynisme au Canada. Comme pour les compa-
raisons a l'interieur meme du Canada, nous sommes ici sur un terrain 
mouvant, et tout ce qu'il nous est permis d'affirmer, c'est que les 
donnees fournies par l'enquete ne permettent pas de contredire cette 
hypothese. 
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CONCLUSION 

En resume, notre etude n'a revele aucune preuve de profonde 
insatisfaction a l'endroit du systeme electoral actuel. II ne semble donc 
pas exister de besoin urgent de modifier la loi electorale de fond 
en comble. On decele cependant une frustration envahissante quant 
au resultat du processus electoral, car plus d'un Canadien a perdu 
confiance dans les representants elus. Les comparaisons, a Yinterieur 
eta l'exterieur du Canada, permettent de croire qu'une reglementation 
plus severe des fonds electoraux et un systerne qui poserait moins 
d'obstacles a la venue des nouveaux partis contribueraient a faire 
renaitre la confiance chez les Canadiens et Canadiennes. 



ANNEXE A 

PLAN DU SONDAGE ET METHODES DE COLLECTE DES DONNEES 
La presente annexe est un résumé de la documentation technique etablie 
par l'Institute for Social Research (ISR). Le rapport de l'ISR donne des details 
complets sur le procede d'echantillonnage et les methodes de collecte de 
dormees utilisees dans cette enquete, ainsi que la liste des variables qui ont 
servi a l'analyse, les categories etablies pour le codage des questions ouvertes 
et un exemplaire de l'instrument de sondage comportant le libelle exact de 
toutes les questions en anglais et en francais, dans l'ordre ou elles ont ete 
posees. On peut se procurer ce rapport detaille aupres de l'Institute for 
Social Research, Universite York, 4700, rue Keele, North York (Ontario) 
M3J 1P3. Toute demande de renseignements au sujet de la serie de donnees 
doit egalement etre adressee a l'ISR. Le rapport doit etre cite de la fawn 
suivante : 

Northrup, David, et Anne Oram, A Survey of Attitudes About Electoral 
Reform : A Study for the Royal Commission on Electoral Reform and 
Party Financing — Technical Documentation, Toronto, Universite York, 
Institute for Social Research, 1991. 

DESCRIPTION DE L'ETUDE 
L'enquete sur les attitudes a regard de la reforme electorale command& par 
la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis 
a ete menee entre les mois d'aofit et de decembre 1990, sous la direction des 
professeurs Andre Blais et Elisabeth Gidengil, a l'Institute for Social Research 
(ISR) de l'Universite York Pres de 2 950 periodes de trente minutes d'entre-
vue ont ete effectuees entre le 13 septembre et le 4 novembre aupres d'un 
echantillon de Canadiens choisis au hasard. 

Les methodes de sondage telephonique au hasard ont ete utilisees pour 
selectionner les numeros de telephone. Toutes les entrevues ont ete menees 
(en anglais et en francais) a partir du central telephonique de l'ISR, a l'aide 
des techniques d'entrevue telephonique assist& par ordinateur (ETAO). 
L'Institut utilise le logiciel du Computer-Assisted Survey Methods Program 
de l'Universite de la Californie a Berkeley. 

Le questionnaire portait sur environ 130 points d'interet electoral, 
notamment sur la facon dont se deroulent les elections et les campagnes 
electorales, les depenses electorales, la publicite par des tiers pendant les 
elections, le role des medias et des &bats televises, le mode de fonctionnement 
du gouvernement et des partis politiques; d'autres questions visaient a 
evaluer les connaissances des repondants et repondantes au sujet des chefs de 
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partis, de leurs valeurs et de leurs convictions et une foule de sujets d'interet 
sociodemographique. 

La technique de 1'ETA0 a servi a plusieurs experiences sur le libelle et 
Yordre des questions. On a etabli differentes versions des questions au sujet 
de l'octroi d'un credit d'impot, des dons aux partis politiques, de la publidte 
electorale par des groupes d'interet, du controle des depenses electorales et de 
la representation a la Chambre des communes. Les experiences sur Yordre 
des questions ont consiste a placer soit au debut soit au milieu du question-
naire les questions visant a obtenir une evaluation globale du mode de 
fonctionnement des elections au Canada; d'autres experiences sur Yordre des 
questions ont porte stir les arguments quant aux depenses par des tiers, ainsi 
que stir le degre de satisfaction et de contact avec les representants elus. 

PLAN DU SONDAGE 
L'echantillon de l'enquete sur les attitudes a l'egard de la reforme 
electorale a ete concu de maniere a representer la population adulte (18 ans 
et plus) residant dans nine des 10 provinces canadiennes, possedant la citoyen-
nete canadienne et parlant l'une des deux langues officielles (anglais ou 
francai.$), et residant dans des maisons privees (les residents des foyers pour 
personnes agees, des foyers de groupes, des etablissements d'enseignement 
et des penitenciers ont ete exclus). L'enquete ayant ete menee par telephone, 
les menages canadiens n'ayant pas le telephone (1,8 %) ont ete elimines de 
Yechantillon (Canada, Statistique Canada 1985). 

La selection des menages 
Une methode en deux &apes a ete utilisee pour selectionner les repondants 
et repondantes. La premiere etape a consiste en un choix aleatoire de ménages 
par tine selection au hasard de numeros de telephone residentiels. Une liste 
complete de tous les numeros de telephone residentiels au Canada est 
l'instrument approprie pour ce genre d'enquete. Malheureusement, it n'existe 
pas de telle liste. 

Les annuaires telephoniques ne sont pas non plus un substitut acceptable. 
Les numeros non list& et le numero des personnes qui viennent de demenager 
n'y figurent pas. Les gens dont le nom ne figure pas dans l'annuaire tele-
phonique ne sont pas un sous-ensemble aleatoire de la population (Tremblay 
1982). L'echantillonnage a partir des annuaires telephoniques exclurait donc 
systematiquement ces personnes. 

La technique du systeme d'appel aleatoire permet d'acceder a tous les 
ménages, et non pas seulement a ceux dont le nom figure dans l'annuaire 
telephonique, ce qui est une probabilite de selection equivalente et connue. 
Tous les numeros de telephone au Canada comprennent un code regional 
a trois chiffres, un code de bureau central a trois chiffres (les trois premiers 
chiffres du numero de telephone a sept chiffres) et un suffixe (les quatre 
derniers chiffres du numero de telephone). 11 est possible de determiner les 
codes regionaux, les codes de bureau central et les suffixes qui sont valides 
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en consultant les annuaires telephoniques et les repertoires municipaux. 
Partant de la, il est possible d'etablir une liste de tous les numeros possibles 
au Canada. On se sett alors de l'ordinateur pour generer un echantillon au 
hasard de numeros de telephone a partir de cette liste. 

Comme cet echantillon comprendra des numeros non residentiels ou 
hors service, et parce qu'une entrevue ne peut etre completee avec chaque 
ménage choisi (certains menages refuseront d'etre interroges et d'autres ne 
comporteront aucun repondant admissible), Yechantillon retenu doit etre 
superieur au nombre desire d'entrevues completees. A partir de Yinformation 
fournie par Statistique Canada et des travaux effectues anterieurement 
l'Institute for Social Research (ISR), on peut faire une projection de la taille 
requise de l'echantillon. 

La selection des repondants 
La seconde &ape consiste en la selection au hasard d'un membre adulte du 
ménage a titre de repondant. On choisit alors la personne de 18 ans ou plus 
qui a celebre son anniversaire le plus recemment et qui possede la citoyennete 
canadienne. (On trouvera dans O'Rourke et Blair (1983) une discussion sur 
l'utilisation du critere du dernier anniversaire pour choisir les repondants et 
repondantes.) 

Taille et sortie de rechantillon, et collecte des donnees 
L' objectif fixe &ant de 2 800 entrevues completees, it fallait sortir un 
echantillon d'environ 9 330 numeros de telephone. Ce nombre a ete calcule 
de la facon suivante : 9 330 x ,50 [proportion des numeros correspondant au 
nombre prevu de ménages admissibles] x ,60 [proportion de menages 
consentant a participer] = 2 800. 

Comme la proportion des numeros correspondant a des ménages 
admissibles et, plus important encore, les taux de reponse peuvent varier 
pour chaque enquete, it convient de sortir moms que le total de Yechantillon 
au debut de la collecte des donnees. Une fois cette collecte completee a moitie 
ou aux trois quarts, il est possible de prevoir la proportion des numeros 
echantillonnes correspondant a des menages admissibles et le taux de reponse; 
le total de Yechantillon peut alors etre ajuste. Lorsqu'il est devenu evident 
que le taux de reponse allait &passer les previsions de 60 %, une partie de 
Yechantillon a ete laissee de cote. Le nombre total de numeros de telephone 
sortis pour Yenquete a ete de 8 638. 

11 faut souligner ici que Yechantillon comprenait 43 reprises de 200 numeros 
de telephone. Chaque reprise etant un echantillon independant de tous les 
numeros repartis de facon appropriee pour chaque province, il est possible 
d'ajuster la taille de Yechantillon sans affecter sa representativite. 

La repartition regionale de rechantillon 
Un echantillon minimal a ete etabli pour chaque region : 400 personnes dans 
les provinces de l'Atlantique (reparties proportionnellement a la population 
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des quatre provinces); 600 au Quebec; 600 en Ontario; 400 au Manitoba et 
en Saskatchewan (reparties proportionnellement a la population des deux 
provinces); 400 en Alberta et 400 en Colombie-Britannique. Sauf en Nouvelle-
Ecosse et au Nouveau-Brunswick, le nombre obtenu a ete a peu pres egal 
au nombre requis. En comparant les provinces de l'Atlantique avec le reste 
du Canada, nous avons utilise les facteurs de ponderation appropries. 

Les coefficients de ponderation 
Les coefficients de ponderation visant a redresser les probabilites d'inegalite 
dans la selection des menages et la repartition disproportionnee entre les 
provinces sont joints A la serie de donnees. 

La probabilite qu'un membre adulte d'un menage soit selectionne pour 
une entrevue vane inversement selon le nombre de personnes qui composent 
ce menage (dans un menage d'une seule personne adulte, it y a 100 % de 
probabilite, et dans un menage de trois adultes, la probabilite tombe a 33 %). 
Par consequent, it est possible que les donnees soient biaisees lorsque les 
menages composes d'une seule personne sont surrepresentes dans Yechantil-
lon. Certain praticiens des sondages appliquent des coefficients de ponderation 
pour compenser les probabffites inegales de selection (les menages d'un adulte 
se voyant attribuer un coefficient de 1, de deux adultes, un coefficient de 2, 
de trois adultes un coefficient de 3, etc.). 

LES METHODES DE COLLECTE DES DONNEES ET LE TAUX DE REPONSE 
Les entrevues telephoniques ont ete menees a partir du centre d'entrevue 
telephonique assist& par ordinateur (ETAO) de 1'Institute for Social Research 
(ISR). Chaque poste de supervision est muni d'un terminal video, qui reproduit 
l'image de l'ecran de l'interviewer, et d'un systeme de communication 
telephonique ROLM CBX. Les superviseurs peuvent donc surveiller les appels 
et verifier visuellement si l'interviewer inscrit correctement les reponses. 

Les methodes de collecte des donnees 
Le premier appel a toujours ete fait en francais au Quebec et en anglais dans 
le reste du pays. Lorsqu'un menage ou un repondant indiquait qu'il voulait 
etre interroge dans l'autre langue, un interviewer qui parlait cette langue 
rappelait plus tard. 

Dans le cas le plus extreme, it a fallu 37 appels pour completer l'entrevue. 
Toutefois, en regle generale, seul un petit nombre d'appels a ete necessaire. 
Les trois quarts des entrevues completees n'ont exige que cinq appels ou 
moins. Tous les numeros ont fait l'objet d'un minimum de 12 appels avant 
que le travail soit complete et, afin de maximiser la possibilite de trouver 
les repondants et repondantes A la maison, les appels ont ete effectues durant 
le jour, le soir et les fins de semaine. 

Tous les menages qui ont refuse de participer a Yenquete ont ete contact& 
une seconde fois, et environ 30 % de ceux qui avaient refuse d'emblee (467, 
soit 16 % de toutes les entrevues) ont complete l'entrevue la demcieme fois 
ou par la suite. 
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La serie de donnees comprend le nombre de refus lors du premier 
contact, le nombre de tentatives d'appels, le nombre de fois ou l'on a repondu 
au telephone et d'autres variables inherentes au processus de collecte des 
donnees. 

Le taux de reponse 
Il y a bien des facons de calculer les taux de reponse lors d'une enquete 
(Groves 1989; Groves et Lyberg 1988; Frey 1983; Dillman 1978). Nous avons 
utilise une methode plutot conservatrice, car la plupart des autres methodes 
auraient gonfle les valeurs. Le taux de reponse a ete defini comme &ant le 
nombre d'entrevues completees, divise par le nombre estime de ménages 
admissibles, multiplie par 100 %. 

Pour la presente enquete, nous avons obtenu un taux de reponse de 65 %. 
Ce taux se compare favorablement a celui d'autres sondages telephoniques 
men& a l'echelle nationale par l'ISR. L'enquete sur les elections nationales 
(National Election Survey) a obtenu un taux de reponse final de 57 % et 
l'enquete nationale sur les libertes civiles, un taux de 64 % (Northrup 1989). 
Notre taux de reponse relativement fort resulte probablement de trois 
facteurs. Premierement, le sondage etait parraine par une commission royale. 
Dewdemement, le &sir des Canadiens d'emettre leur opinion sur la reforme 
electorale : les interviewers ont precise aux repondants que c'etait leur chance 
d' avoir leur mot a dire sur le fonctionnement des elections au Canada, 
argument qui semble avoir porte fruit aupres de plusieurs personnes dont la 
confiance envers le gouvemement avait flechi apres le &bat sur le lac Meech. 
Troisiemement, la proportion inhabituelle de repondants et repondantes ayant 
accepte de subir l'entrevue apres avoir refuse une premiere fois. 

Void les details du calcul du taux de reponse : des 8 638 numeros de 
telephone inclus dans l'echantillon, 4 361 correspondaient a des ménages 
admissibles. Les ménages non admissibles (le repondant ne parlait ni anglais 
ni francais ou etait en trop mauvaise sauté pour subir l'entrevue; numero non 
residentiel; numero hors service, etc.) ont represents 3 961 numeros de 
telephone. Il a ete impossible de determiner Yadmissibffite pour 316 des numeros 
echantillonnes. Dans le calcul du taux de reponse, on a presume que la 
proportion de ces 316 numeros qui correspondaient a des menages etait 
la meme que dans le reste de Yechantillon. Cette proportion s'appelle <( taux 
d'admissibilite des ménages 0. 

La variation du taux de reponse entre les provinces a ete prononcee, mais 
on s'y en attendait. La variation geographique dans les taux de reponse est 
typique des etudes menses a l'ISR. Il existe une variation considerable des 
taux de reponse dans les sondages telephoniques provinciaux (Bates 1984), 
les sondages telephoniques nationaux (Northrup 1989; Bryant et al. 1990), et 
les sondages menes par la poste a Yechelle nationale (Northrup 1985). Une 
variation geographique des taux de reponse a aussi ete notee par des sondeurs 
americains (Dunkelberg et Day 1973; Fitzgerald et Fuller 1982; Steech 1981). 
La plupart des auteurs ont signals que les taux de reponse etaient plus faibles 
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dans les grands secteurs urbains. Il nest donc pas surprenant de constater que 
le taux de reponse a ete plus &eve que la moyenne dans 3 des 4 provinces de 
l'Atlantique, ainsi qu'en Alberta et en Saskatchewan, provinces oil une plus 
faible proportion de la population reside dans les grands centres urbains; 
le taux a ete plus faible en Ontario, au Quebec et en Colombie-Britannique, 
provinces oil un plus grand nombre de gens resident dans les grands centres 
urbains. 

Experiences de l'entrevue telephonique assistee par ordinateur 
avec les nombres aleatoires 
Dans le cadre de Yenquete sur les attitudes a regard de la reforme electorale, 
la technique de l'ETAO a ete utilisee afin de faire varier le libelle et l'ordre 
des questions. Ainsi, la question relative aux dons aux partis politiques a ete 
presentee sous les deux versions suivantes : 

Premiere version 
Est-ce que les gens qui donnent de rargent aux partis politiques devraient avoir 
un credit d'impot de la meme facon qu'ils ont un credit d'impot pour les dons 
de charite ? 

Deuxieme version 
Est-ce que les gens qui donnent de l'argent aux partis politiques devraient avoir 
un credit d'impOt pour reduire 	qu'ils ont a payer ? 

Les reponses (oui, non, ne sais pas, refus) ont ete semblables dans les 
deux cas. 

La version de la question posee a un repondant etait choisie en fonction 
de la valeur du nombre aleatoire 2 (identifie dans les donnees sous rn2). 
Dans l'exemple ci-dessus, rn2 avait une valeur de 0 ou de 1. En cours 
d'entrevue, YETAO presentait a Yinterviewer la version appropriee de la 
question selon la valeur rn2 attribude au repondant (par exemple, si la valeur 
de rn2 etait 0, l'interviewer lisait la premiere version de la question). Les 
valeurs de chaque nombre aleatoire associees aux experiences ETAO etaient 
assignees a chaque numero de telephone de Yechantillon avant de proceder 
aux entrevues. (Puisque tous les numeros de telephone de Yechantillon ne 
pouvaient donner lieu a des entrevues completes, les proportions de Yechan-
tillon ayant repondu a Tune ou l'autre version peuvent ne pas etre identiques.) 

Pour les questions suivantes, on a utilise les nombres aleatoires pour les 
experiences portant sur le libelle : f3, f12, f13, f17, d8, d9, d10, v9. Et celles-ci 
ont comporte des experiences sur Yordre de presentation : el a e6, m12 et m13, 
d12 a d17. 

La distribution de chaque version de la question devrait servir a 1' analyse 
de la frequence de distribution des questions experimentales. La variable de 
classification de chaque question dont le libelle variait inclut le numero 
aleatoire. La classification de la question par numero aleatoire (dassement 
croise) liera la distribution marginale a chaque question experimentale. 
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LES ATTITUDES ENVERS LA REFORME ELECTORALE 
Note : Chaque version des questions comportant deux versions a ete presentee 
a la moitie de l'echantillon. Pour plus de details, voir la section « Experiences 
de l'entrevue telephonique assist& par ordinateur avec les nombres 
aleatoires » a l'annexe A. 

Questions preliminaires 
ENREGISTREZ le sexe de la personne 

homme 

femme 

pas certain 

Section E : Evaluation 
Nous aimerions savoir ce que vous pensez de la facon dont on fait les elections 
federales au Canada : qui a le droit de vote, ce qu'il est permis de faire dans les 
campagnes electorales, comment on vote et comment les candidate sont elus. 

el. 	Dans l'ensemble, etes-vous TRES satisfait(e), ASSEZ satisfait(e), PEU 
satisfait(e) ou PAS DU TOUT satisfait(e) de la fawn dont on fait les 
elections federales au Canada ou est-ce que vous N'AVEZ PAS 
D'OPINION a ce sujet ? 

tres satisfait(e) 

assez satisfait(e) 

peu satisfait(e) 

pas du tout satisfait(e) 

pas d'opinion 

refus 

e2. 	Qu'est-ce qu'il faudrait changer, a votre avis, pour avoir un meilleur 
systeme pour les elections federales ? 

donner des details 

precisez 	  

pas de details 

ne sais pas 

refus 
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e3. 	En general, diriez-vous que la facon de faire les elections est meilleure 
AUX ETATS-UNIS, que c'est mieux AU CANADA ou que c'est 
NI MEILLEUR NI PIRE au Canada qu'aux Etats-Unis ? 

meilleur aux Etats-Unis 

meilleur au Canada 

ni meilleur ni pire 

ne sais pas 

refus 

e4. 	Dans quel sens est-ce mieux [soit aux Etats-Unis ou au Canada, selon 
la reponse precedente] ? 

dormer des details 

precisez 	  

pas de details 

ne sais pas 

refus 

e5. 	Et la facon de faire les elections federales et provinciales [province 
du repondant] : 

Diriez-vous que c'est mieux aux elections FEDERALES, aux elections 
PROVINCIALES ou que c'est NI MEILLEUR NI PIRE aux elections 
federales qu'aux elections provinciales ? 

elections federales 

elections provinciales 

ni meilleur ni pire 

ne sais pas 

refus 

e6. 	Dans quel sens pensez-vous que c'est mieux aux [elections federales 
ou provinciales, selon la reponse precedente] ? 

donner des details 

precisez 	  

pas de details 

ne sais pas 

refus 
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Section F : Finances 
f1. 	Une des questions dont nous aimerions vous parler concerne les 

depenses pendant les campagnes electorales. Pensez-vous que les 
partis politiques devraient avoir le droit de DEPENSER AUTANT 
QU'ILS LE VEULENT pendant une campagne electorale OU qu'il 
devrait y AVOIR UNE LIMITE a ce qu'ils peuvent depenser ? 

autant qu'ils le veulent 

avoir une limite 

ne sais pas 

refus 

f2. 	Et les gens qui donnent de l'argent aux partis politiques : Devraient- 
ils avoir le droit de DONNER AUTANT QU'ILS LE VEULENT OU 
devrait-il y AVOIR UNE LIMITE a ce qu'ils peuvent donner ? 

autant qu'ils le desirent 

avoir une limite 

ne sais pas 

refus 

f2b. 	Quelle devrait etre la limite a ce que chaque personne peut donner 
a un parti ? Est-ce que ce devrait etre 100 $, 500 $, 1 000 $, 5 000 $, 
10 000 $ ou plus de 10 000 $ ? 

100 $ 

500 $ 

1 000 $ 

5 000 $ 

10 000 $ 

plus de 10 000 $ 

autre 

precisez 	  

ne sais pas 

refus 

f3. (version 1) 

Est-ce que les gens qui donnent de l'argent aux partis politiques 
devraient avoir un credit d'impot de la meme facon qu'ils ont un 
credit d'itnpot pour les dons de charite ? 
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oui 

non 

ne sais pas 

refus 

f3. (version 2) 

Est-ce que les gens qui donnent de l'argent aux partis politiques 
devraient avoir un credit d'impot pour reduire rimpot qu'ils ont 
a payer ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

f4. 	Les organisations suivantes devraient-elles ou NON avoir le droit de 
donner de l'argent aux partis politiques ? 

Premierement, les ENTREPRISES ? (Les ENTREPRISES devraient-elles 
ou NON avoir le droit de donner de I'argent aux partis politiques ?) 

oui 

12 non 

ne sais pas 

refus 

f5. 	Les SYNDICATS ? (Les SYNDICATS devraient-ils ou NON avoir le 
droit de donner de l'argent a un parti ?) 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

f6. 	Et les GROUPES D'INTERET ? (Les GROUPES D'INTERET devraient- 
ils ou NON avoir Ie droit de donner de I'argent a un part ?) 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 
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f7. (version 1) 

Les ENTREPRISES devraient-elles etre obligees d'avoir l'accord des 
actionnaires avant de donner de l'argent a un parti politique ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

f7. (version 2) 

Les SYNDICATS devraient-ils etre obliges d'avoir l'accord des 
membres avant de donner de l'argent a un parti politique ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

f8. 	Pensez-vous que les partis politiques DEVRAIENT ou NON 'etre 
obliges de reveler qui leur donne de l'argent ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

f9. 	Est-il QUAND MEME necessaire d'imposer des limites a ce que 
depensent les partis politiques, si l'on sait d'oU vient l'argent ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

f10. Pensez-vous que le gouvernement devrait rembourser TOUTES, 
UNE PARTIE ou AUCUNE des depenses faites par les partis et les 
candidats pendant une campagne electorale ? 

toutes 

une partie 

aucune 
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ne sais pas 

refus 

fll. (version 1) 

Pensez-vous que TOUS les partis et candidats devraient avoir un 
remboursement ou SEULEMENT CEUX qui obtiennent au moins [5 %, 
10 % ou 20 % — on demandait aux repondants de se prononcer sur 
un des trois pourcentages] du vote ? 

tous les partis 

seulement ceux qui obtiennent [5 %, 10 % ou 20 %] 

ne sais pas 

refus 

fll. (version 2) 

Pensez-vous que TOUS les partis et les candidats devraient avoir un 
remboursement ou SEULEMENT CEUX qui obtiennent au moins [5 %, 
10 % ou 20 %] du vote ? 

tous les partis 

seulement ceux qui obtiennent [5 %, 10 % ou 20 %] 

ne sais pas 

refus 

f12. 	Que pensez-vous de la publidte electorale par les groupes d'interet ? 
Certains disent que les groupes d'interet DEVRAIENT avoir le droit 
de faire de la publidte pour defendre leurs positions sur les enjeux de 
l' election parce que c'est leur droit dans une democratie. Etes-vous 
FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESACCORD avec cette 
idee ? 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

f13. Certains disent que les groupes d'interet NE DEVRAIENT PAS 
avoir le droit de faire de la publicite pour defendre leurs positions 
pendant une campagne electorale, sinon les groupes qui ont beaucoup 
d'argent auront trop d'influence sur l'election. Etes-vous FONDAMEN-
TALEMENT D'ACCORD ou EN DESACCORD avec cette idee ? 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 
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ne sais pas 

refus 

	

f14. 	Et les ENTREPRISES : Devraient-elles avoir le droit de faire de la 
publicite pour defendre leurs positions pendant une campagne 
electorale ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

	

f15. 	Et les SYNDICATS : Devraient-ils avoir le droit de faire de la publicite 
pour defendre leurs positions pendant les campagnes electorales ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

f17. (version 1) 

Si vous aviez a choisir entre les deux options suivantes : avoir des 
controles sur les depenses des partis ET les depenses des groupes 
d'interet OU BIEN aucun controle sur les depenses, laquelle choisiriez-
vous ? 

controles 

aucun controle 

ne sais pas 

refus 

f17. (version 2) 

Si vous aviez a choisir entre les deux options suivantes : avoir des 
controles sur les depenses des partis ET les depenses des entreprises 
et des syndicats OU BIEN aucun controle sur les depenses, laquelle 
choisiriez-vous ? 

controles 

aucun controle 

ne sais pas 

refus 
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f18. 	Maintenant, nous aimerions connaitre votre opinion sur le role de 

l'argent dans les elections. Etes-vous FONDAMENTALEMENT 
D'ACCORD ou EN DESACCORD avec les propositions suivantes : 

Quiconque donne de l'argent a un parti s'attend a avoir quelque 

chose en retour, comme un emploi ou un contrat. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-

CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

	

f19. 	Les gens qui ont de l'argent ont beaucoup d'influence aupres du 

gouvernement. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-

CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

	

f20. 	Le parti qui depense le plus pendant une campagne electorale est 

presque stir de gagner l'election. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-

CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

	

f21. 	II est impossible de vraiment controler ce que les partis recoivent et 

depensent dans une election. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-

CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 
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f22. 	[Si fondamentalement d'accord (f21) :] Diriez-vous alors que c'est une 

perte de temps et d'energie d'essayer de controler les depenses et les 
contributions OU que cela vaut tout de meme la peine d'essayer ? 

une perte de temps et d'energie 

cela vaut tout de merne la peine d'essayer 

ne sais pas 

refus 

Section M : Les medias et les campagnes 
ml. 	Maintenant, quelques questions sur le role des medias dans les 

campagnes electorales. 

Comment diriez-vous que les medias remplissent leur Cache de 
rapporter fidelement le deroulement des campagnes electorales 
federales : TRES BIEN, BIEN, MAL ou TRES MAL ? 

tres bien 

bien 

mal 

tres mal 

ne sais pas 

refus 

m2. 	Diriez-vous que les medias remplissent TRES BIEN, BIEN, MAL ou 
TRES MAL leur Cache de traiter tous les partis federaux avec equite ? 

tres bien 

bien 

mal 

tres mal 

ne sais pas 

refus 

m3. 	Et les petits partis qui n'ont pas beaucoup de votes : Les medias leur 

accordent-ils TROP, PAS ASSEZ ou ASSEZ d'attention ? 

trop 

pas assez 

assez 

ne sais pas 

refus 
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m4. 	Au cours des deux dernieres elections federales, en 1984 et 1988, it 
y a eu des &bats televises entre les chefs des partis. Avez-vous pu 
regarder l'un ou l'autre de ces &bats ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

m5. 	[Si oui (m4) :] Pour decider comment voter, avez-vous trouve ces 
&bats : TRES utiles, ASSEZ utiles, PEU utiles ou TOUT A FAIT 
INUTILES ? 

tres utiles 

assez utiles 

peu utiles 

tout a fait inutiles 

ne sais pas 

refus 

m6a. Pensez-vous que la loi devrait obliger les chefs de partis a participer 
a un debat televise a chaque election ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

m6. 	Qui, selon vous, devrait organiser les debats : les partis, les stations de 
television ou le directeur general des elections ? 

les partis 

les stations de television 

le directeur general des elections 

combinaison des trois reponses 

ne sais pas 

refus 

m7. 	Comme vous le savez peut-titre, aux elections federales it y a genera- 
lement environ dix partis enregistres. Qui pensez-vous devrait 
participer aux &bats : les chefs des TROIS PRINCIPAUX partis, 
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les chefs des partis QUI ONT DES DEPUTES AU PARLEMENT ou 

les chefs de TOUS LES DIX PARTIS ENREGISTRES ? 

les chefs des TROIS PRINCIPAUX partis 

les chefs des partis QUI ONT DES DEPUTES AU PARLEMENT 

les chefs de TOUS LES PARTIS ENREGISTRES 

combinaison des trois reponses 

ne sais pas 

refus 

, m8. Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESACCORD 
avec la proposition suivante ? 

Les debats donnent aux electeurs LA MEILLEURE occasion pour 
comparer les positions des chefs sur les enjeux de l'election. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

m9. 	A votre avis qui gagne habituellement les &bats televises : celui qui a 
les MEILLEURES IDEES ou celui qui a la PLUS BELLE IMAGE ? 

meilleures idees 

plus belle image 

ne sais pas 

refus 

ml2a. Des deux positions suivantes, laquelle correspond le mieux a votre 
opinion ? 

II faut imposer des limites a ce que les partis peuvent depenser en 
publicite, autrement les partis qui ont le plus d'argent ont un avantage 
indu. 

OU BIEN : 

La liberte de parole est un droit si fondamental que les partis devraient 
avoir le droit de faire autant de publidte qu'ils le desirent. 

des limites 

liberte de parole 



1 8 8 

LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

ne sais pas 

refus 

ml3a. Et des deux positions suivantes ? 

On pourrait se passer de la publicite des partis politiques, parce qu'elle 
ne nous renseigne pas vraiment sur les positions des partis. 

OU BIEN : 

On a besoin de la publicite des partis politiques parce que c'est le seul 
moyen pour les partis de presenter leurs messages directement aux 
electeurs. 

se passer de la publicite 

besoin de la publicite 

ne sais pas 

refus 

ml2b. Des deux positions suivantes laquelle correspond le mieux a votre 
opinion ? 

La liberte de parole est un droit si fondamental que les partis devraient 
avoir le droit de faire autant de publicite qu'ils le desirent. 

OU BIEN : 

Il faut imposer des limites a ce que les partis peuvent depenser en 
publicite, autrement les partis qui ont le plus d'argent ont un avantage 
indu. 

liberte de parole 

des limites 

ne sais pas 

refus 

ml3b. Et des deux positions suivantes ? 

On a besoin de la publicite des partis politiques parce que c'est le 
seul moyen pour les partis politiques de presenter leurs messages 
directement aux electeurs. 

OU BIEN : 

On pourrait se passer de la publicite des partis politiques, parce qu'elle 
ne nous renseigne pas vraiment sur les positions des partis. 

besoin de la publicite 

se passer de la publicite 
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ne sais pas 

refus 

Section D : Democratie 
dl. 	Nous aimerions maintenant connaitre votre opinion sur le systeme 

electoral. 

Dans le systeme electoral actuel, un parti peut remporter une majorite 
de sieges et former le gouvernement sans gagner une majorite 
de votes. Trouvez-vous cela ACCEPTABLE ou INACCEPTABLE 
ou est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION ? 

acceptable 

inacceptable 

pas d'opinion 

refus 

d2. 	[Si acceptable (d1) :] TOUT A FAIT ou PLUTOT acceptable ? 

tout a fait acceptable 

plutot acceptable 

ne sais pas 

refus 

d3. 	[Si inacceptable (dl) :] TOUT A FAIT ou PLUTOT inacceptable ? 

tout a fait inacceptable 

plutot inacceptable 

ne sais pas 

refus 

d5. 	Seriez-vous POUR ou CONTRE un systeme ou vous auriez DEUX 
votes, UN pour choisir votre depute local et UN pour choisir le parti 
qui formera le gouvernement ? 

pour 

contre 

ne sais pas 

refus 

d6. 	Certains disent que les deputes qui sont au Parlement depuis 12 ans 
ou plus ne devraient pas avoir le droit de se representer comme 
candidat. Pensez-vous que ce soit une BONNE ou une MAUVAISE 
idee ou est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION a ce sujet ? 



1 9 0 

LA DEMOCR ATTE REPRESENTATIVE 

une bonne idee 

une mauvaise idee 

d'accord avec rid& mais pas 12 ans 

pas d'opinion 

refus 

d7a. Et les deputes qui veulent changer de parti entre les elections : 

Devraient-ils avoir le DROIT DE CHANGER de parti ou devraient-ils 
etre OBLIGES DE DEMISSIONNER de leur siege au Parlement ? 

avoir le droit de changer de parti 

obliges de demissionner de leur siege 

pas d'opinion 

refus 

d7. 	Quand les deputes votent sur une question controversee au Parlement, 
comme la peine de mort, pensez-vous qu'ils devraient voter selon CE 
QU'ILS CROIENT etre L'INTERET PUBLIC ou devraient-ils suivre 
L'OPINION DES ELECTEURS DU COMTE ? 

ce qu'eux-memes croient 'etre l'interet public 

l'opinion des electeurs du comte 

ne sais pas 

refus 

d8. (version 1) 

Comme vous le savez peut-etre, it y a beaucoup plus d'hommes 
que de femmes a la Chambre des communes. A votre avis, est-ce 1a un 
probleme TRES SERIEUX, SERIEUX, PAS TRES SERIEUX ou PAS 
DU TOUT un probleme ? 

tres serieux 

serieux 

pas tres serieux 

pas du tout un probleme 

ne sais pas 

refus 

d8. (version 2) 

Comme vous le savez peut-etre, it y a tres peu de deputes a la Chambre 
des communes qui proviennent des minorites visibles. A votre avis, 
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est-ce la un probleme TRES SERIEUX, SERIEUX, PAS TRES SERIEUX 
ou PAS DU TOUT un probleme ? 

tres serieux 

serieux 

pas tres serieux 

pas du tout un probleme 

ne sais pas 

refus 

d9. (version 1) 

S'il y avait autant de femmes que d'hommes a la Chambre des 
communes, pensez-vous que nous aurions un gouvernement : BIEN 
MEILLEUR, MEILLEUR, PIRE ou BIEN PIRE, ou que cela NE FERAIT 
PAS DE DIFFERENCE ? 

bien meilleur 

meilleur 

pire 

bien pire 

que cela ne ferait pas de difference 

ne sais pas 

refus 

d9. (version 2) 

S'il y avait plus de deputes provenant des minorites visibles a la 
Chambre des communes, pensez-vous que nous aurions un gouver-
nement : BIEN MEILLEUR, MEILLEUR, PIRE ou BIEN PIRE, ou que 
cela NE FERAIT PAS DE DIFFERENCE ? 

bien meilleur 

meilleur 

pire 

bien pire 

que cela ne ferait pas de difference 

ne sais pas 

refus 
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d10. (version 1) 

Seriez-vous POUR ou CONTRE des quotas qui obligeraient les partis 
a presenter autant de femmes que d'hommes comme candidats ? 

pour 

contre 

ne sais pas 

refus 

d10. (version 2) 

Seriez-vous POUR ou CONTRE des quotas qui obligeraient les partis 
a presenter davantage de candidats provenant des minorites visibles ? 

pour 

contre 

ne sais pas 

refus 

dll. Est-ce que votre opinion a ce sujet est : TRES forte, ASSEZ forte ou 
PAS TRES forte ? 

tres forte 

assez forte 

pas tres forte 

ne sais pas 

refus 

dl2a. Maintenant, quelques questions a propos de vos deputes. 

Comment le depute FEDERAL remplit-il sa Cache de GARDER LE 
CONTACT avec les gens du comte : TRES BIEN, BIEN, MAL, TRES 
MAL ou est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION ? 

tres bien 

bien 

mal 

tres mal 

pas d'opinion 

refus 

d13a. Avez-vous déjà contacts votre depute FEDERAL actuel ? 

oui 
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non 

ne sais pas 

refus 

dl4a. [Si oui (d13a) Avez-vous ete TRES satisfait(e), ASSEZ satisfait(e), PEU 
satisfait(e) ou PAS DU TOUT satisfait(e) de ce contact ? 

tres satisfait(e) 

assez satisfait(e) 

peu satisfait(e) 

pas du tout satisfait(e) 

ne sais pas 

refus 

dl5a. Comment le depute PROVINCIAL remplit-il sa tache de GARDER LE 
CONTACT avec les gens du comte : TRES BIEN, BIEN, MAL, TRES 
MAL, ou N'AVEZ-VOUS PAS D'OPINION ? 

fres bien 

bien 

mal 

tres mal 

pas d'opinion 

refus 

Il y eut des elections provinciales en Ontario et au Manitoba 
pendant la periode de collecte de donnees pour cette etude. 
On posa les questions dl5i et dl6i aux repondants de l'Ontario 
et du Manitoba plutot que les questions dl5a et d16a. 

dl6a. Avez-vous déjà contacte votre depute PROVINCIAL actuel ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

dl5i. Pensons a la situation AVANT la recente election provinciale. 
Comment le depute PROVINCIAL remplissait-il sa Cache de GARDER 
LE CONTACT avec les gens du comte : TRES BIEN, BIEN, MAL, TRES 
MAL ou est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION ? 
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tres bien 

bien 

mal 

tres mal 

pas d'opinion 

refus 

d16i. Avez-vous déjà contacte ce depute PROVINCIAL ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

dl7a. (Si oui (d16a, dl6i) :1 Avez-vous ete TRES satisfait(e), ASSEZ satisfait(e), 
PEU satisfait(e) ou PAS DU TOUT satisfait(e) de ce contact ? 

tres satisfait(e) 

assez satisfait(e) 

peu satisfait(e) 

pas du tout satisfait(e) 

ne sais pas 

refus 

dl2b. Maintenant, quelques questions a propos de vos deputes. 

Comment le depute PROVINCIAL remplit-il sa tache de GARDER LE 
CONTACT avec les Bens du comte : TRES BIEN, BIEN, MAL, TRES 
MAL ou est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION ? 

tres bien 

bien 

mal 

tres mal 

pas d'opinion 

refus 

Il y eut des elections provinciales en Ontario et au Manitoba 
pendant la periode de collecte de donnees pour cette etude. 
On posa les questions dl2j et dl3j aux repondants de I'Ontario et 
du Manitoba plutot que les questions dl2b et dl3b. 
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dl3b. Avez-vous déjà contacte votre depute PROVINCIAL actuel ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

dl2j. Pensons a la situation AVANT la recente election provinciale. 
Comment le depute PROVINCIAL remplissait-il sa Cache de GARDER 
LE CONTACT avec les gens du comte : TRES BIEN, BIEN, MAL, TRES 
MAL ou est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION ? 

tres bien 

bien 

mal 

tres mal 

pas d'opinion 

refus 

dl3j. Avez-vous déjà contacte ce depute PROVINCIAL ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

dl4b. [Si oui (d13b, dl3j) :j Avez-vous ete TRES satisfait(e), ASSEZ 
satisfait(e), PEU satisfait(e) ou PAS DU TOUT satisfait(e) de ce 
contact ? 

tres satisfait(e) 

assez satisfait(e) 

peu satisfait(e) 

pas du tout satisfait(e) 

ne sais pas 

refus 

dl5b. Comment le depute FEDERAL remplit-il sa Cache de GARDER LE 
CONTACT avec les gens du comte : TRES BIEN, BIEN, MAL, TRES 
MAL ou est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION ? 

tres bien 

bien 
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ma1 

tres mal 

pas d'opinion 

refus 

d16b. Avez-vous déjà contacte votre depute FEDERAL actuel ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

d17b. [Si oui (d16b) :] Avez-vous ete TRES satisfait(e), ASSEZ satisfait(e), PEU 

satisfait(e) ou PAS DU TOUT satisfait(e) de ce contact ? 

tres satisfait(e) 

assez satisfait(e) 

peu satisfait(e) 

pas du tout satisfait(e) 

ne sais pas 

refus 

Section V : Les valeurs 
vl. 	Maintenant, nous aimerions connaitre ce que vous pensez de differentes 

idees que les gens ont. 

Pourriez-vous nous dire si vous etes FONDAMENTALEMENT 
D'ACCORD ou EN DESACCORD avec les propositions suivantes ? 

Les grandes questions de l'heure sont trop complexes pour la plupart 

des gens. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-

CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v2. 	La plupart des gens ont assez de jugement pour savoir si un gouver- 

nement fait du bon travail. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-

CORD avec cette idee ?) 
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fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v3. 	La plupart des gens qui ne reussissent pas dans la vie ne devraient pas 
blamer le systeme; ils n'ont qu'eux-memes a blamer. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v4. 	Ce n'est pas au gouvernement de voir a ce que les gens aient un emploi 
et un niveau de vie decent; le gouvernement devrait laisser les gens 
s'organiser eux-memes. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v5. 	Je fais davantage confiance aux idees pratiques des gens ordinaires 
qu'aux theories des experts et des intellectuels. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

ref us 

v6. 	On pourrait probablement resoudre la plupart de nos grands problemes 
nationaux si les decisions etaient ramenees au peuple a la base. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 
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fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v7. 	Lorsqu'il y a une crise, peu importe CE QUE le gouvernement fait, 
ce qui compte c'est qu'il FASSE QUELQUE CHOSE. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v8. 	Il serait mieux pour le pays que l'on se preoccupe moins de ce que les 
gens soient sur un pied d'egalite. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v9. (version 1) 

La discrimination fait en sorte qu'il est extremement difficile pour les 
femmes d'avoir un emploi correspondant a leurs competences. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v9. (version 2) 

La discrimination fait en sorte qu'il est extremement difficile pour les 
gens provenant des minorites visibles d'avoir un emploi correspondant 
a leurs competences. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 
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fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v10. II vaudrait mieux pour tout le monde qu'un plus grand nombre de 
femmes se contentent de rester chez elles et d'elever leurs enfants. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v11. Ca vaut la peine de tenter des reformes pour ameliorer la societe, meme 
si cela est risque. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

v12. j'aimerais vous demander maintenant si vous avez entendu parler, ou 
non, de la Charte canadienne des droits et libertes ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

v13. [Si oui (v12) D'une facon generale, diriez-vous que la Charte est 
une BONNE chose ou une MAUVAISE chose pour le Canada, ou 
est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION a ce sujet ? 

bonne chose 

mauvaise chose 

pas d'opinion 

refus 
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v14. Si les tribunaux declarent qu'une loi est contraire a la Charte canadienne 
des droits et libertes, qui devrait finalement trancher ? LES TRIBUNAUX, 
parce qu'ils sont dans la meilleure position pour decider ce qui est juste 
et injuste, ou LE PARLEMENT, parce qu'il represente le peuple ? 

les tribunaux 

le Parlement 

ne sais pas 

refus 

v15. (version 1) 

Qu'est-ce qui est plus important dans une societe democratique : laisser 
la majorite decider OU proteger les besoins et les droits des minorites ? 

laisser la majorite decider 

proteger les besoins et les droits des minorites 

les deux sont egalement importants 

ne sais pas 

refus 

v15. (version 2) 

Qu'est-ce qui est plus important dans une societe democratique : 
proteger les besoins et les droits des minorites OU laisser la majorite 
decider ? 

proteger les besoins et les droits des minorites 

laisser la majorite decider 

les deux sont egalement importants 

ne sais pas 

refus 

Section P : Les partis politiques 
pl. 	Maintenant, nous aimerions savoir ce que vous pensez de la facon 

dont les partis FEDERAUX choisissent leurs chefs. Etes-vous TRES 
satisfait(e), ASSEZ satisfait(e), PEU satisfait(e) ou PAS satisfait(e) 
DU TOUT de la facon dont les partis choisissent leurs chefs, ou 
est-ce que vous N'AVEZ PAS D'OPINION ? 

tres satisfait(e) 

assez satisfait(e) 

peu satisfait(e) 

pas satisfait(e) du tout 
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pas d'opinion 

refus 

p2. 	Devrait-il y avoir une loi controlant la facon dont les partis choisissent 
leurs chefs ou cela devrait-il etre aux partis de decider ? 

devrait y avoir une loi 

c'est aux partis de decider 

ne sais pas 

refus 

p3. 	[Si pas d'opinion (p1) :J Est-ce facile au Canada pour les NOUVEAUX 
partis de faire elire des candidats au Parlement ? Diriez-vous que c'est 
TRES FACILE, FACILE, DIFFICILE ou TRES DIFFICILE ? 

tres facile 

facile 

difficile 

tres difficile 

ne sais pas 

refus 

p4. 	Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESACCORD 
avec les propositions suivantes ? 

Je ne crois pas que le gouvernement se soucie beaucoup de ce que les 
gens comme moi pensent. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p5. 	Generalement, ceux ou celles qui sont Blu(e)s au Parlement perdent 
vite contact avec les gens. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 
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ne sais pas 

refus 

p6. 	Les gens comme moi n'ont rien a dire dans ce que le gouvernement 

fait. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-

CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p7. 	On aurait de meilleures lois si les deputes etaient libres de voter 
comme bon leur semble plutot que d'avoir a suivre la ligne de parti. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p8. 	Sans partis politiques it ne peut y avoir de vraie democratie. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p9. 	Tous les partis federaux sont essentiellement pareils; on n'a pas 

vraiment de choix. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 
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p11. Notre systeme de gouvernement fonctionnerait beaucoup mieux si les 
partis ne se chicanaient pas si souvent. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p12. Les partis amenent de la confusion plutot que de proposer des choix 
clairs sur les enjeux. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

pl2a. Les politiciens attachent trop d'importance aux sondages d'opinion. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p13. La plupart des candidats aux elections FEDERALES font des promesses 
electorales qu'ils n'ont aucunement l'intention de remplir. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p14. La plupart des deputes se soucient grandement des problemes des gens 
ordinaires. 
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(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p15. La plupart des deputes abusent de leur position pour grossir leur 
portefeuille. 

(Etes-vous FONDAMENTALEMENT D'ACCORD ou EN DESAC-
CORD avec cette idee ?) 

fondamentalement d'accord 

fondamentalement en desaccord 

ne sais pas 

refus 

p16. Diriez-vous qu'en general les politiciens sont PLUS honnetes, MOINS 
honnetes ou NI PLUS NI MOINS honnetes que le citoyen moyen ? 

plus honnetes 

moins honnetes 

ni plus ni moins honnetes 

ne sais pas 

refus 

p17. Pensez-vous qu'il y a PLUS, MOINS ou NI PLUS NI MOINS de 
corruption au gouvernement que dans l'entreprise privee ? 

plus 

moins 

ni plus ni moins 

ne sais pas 

refus 

Section I : L'interet et ('information 
On trouve souvent que les gens sont tenement occupes qu'ils n'ont pas 
le temps de suivre la politique. Qu'en est-il pour vous ? Diriez-vous 
que vous suivez la politique de TRES pres, D'ASSEZ pres, de PAS TRES 
pres ou PAS DU TOUT ? 
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tres pres 

d'assez pres 

de pas tres pres 

pas du tout 

ne sais pas 

refus 

i2. 	Discutez-vous SOUVENT, PARFOIS, RAREMENT ou JAMAIS de 
politique avec des amis ou parents ? 

souvent 

la parfois 

rarement 

jamais 

ne sais pas 

refus 

i3. 	A chaque election on constate que plusieurs personnes ne votent pas 
parce qu'elles sont malades, parce qu'elles n'ont pas le temps, ou pour 
toutes sortes de raisons. Et vous, avez-vous vote lors de la derriere 
election federale en 1988 ? 

oui 

non 

n'etais pas admissible a voter en 1988 

ne sais pas 

refus 

i4. 	Et lors de la DERNIERE election PROVINCIALE de [province du 
repondant] ? 

oui 

non 

n'etais pas admissible a voter a la derniere election provinciale 

ne sais pas 

refus 

i5. 	Avez-vous déjà ete membre d'un parti politique ? 

oui 

non 
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ne sais pas 

refus 

i6. 	Avez-vous déjà donne de l'argent a un parti politique ou a un 
candidat ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

Section S : Donnees demographiques standard 
sl. 	Pour terminer l'entrevue, nous aimerions avoir quelques informations 

qui nous aideront a verifier si notre echantillon represente bien Yen-
semble de la population canadienne. 

D'abord, en quelle amee etes-vous ne(e) ? 	  

ne sais pas 

refus 

s2. 	Quel est le niveau de scolarite le plus eleve que vous avez atteint ? 

aucune scolarite 

cours primaire (sans diplome) 

cours primaire (avec diplome) 

cours secondaire (sans diplome) 

cours secondaire (avec diplome) 

cours technique, cegep, college dassique (sans diplome) 

cours technique, cegep, college dassique (avec diplome) 

universite non completee 

baccalaureat en lettres, sciences, ingenierie, etc. 

maitrise en lettres, sciences, bibliotheconomie, assistance sociale, etc. 

doctorat ou diplome professionnel (droit, medecine, art dentaire) 

refus 

s3. 	Quelle est votre religion ? Protestante, catholique, juive, autre ou aucune 
religion ? 

protestante 

catholique 

juive 
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autre (non judeo-chretienne) 

aucune religion 

ne sais pas 

refus 

s4. 	[Si protestante (s3) :] De quelle denomination ? 

anglicane 

Eglise unie 

presbyterienne 

baptiste 

lutherienne 

chretienne reform& 

pentecotiste 

autre 

ne sais pas 

refus 

s5. 	Dans quel pays etes-vous tie(e) ? 

Canada 

Grande-Bretagne 

France 

Allemagne 

Grece 

Hollande/Pays-Bas 

Hongrie 

Italie 

Pologne 

Russie/U.R.S.S. 

Etats-Unis 

autre 

precisez 	 

refus 

ne sais pas 

Yougoslavie 

Autre pays europeen 

hide (incluant Pakistan, 

Sri Lanka, Bangladesh) 

Chine/Hong-Kong 

Autre pays d'Asie 

Amerique latine 

Pays des Caraibes 

Pays d'Afrique 

Oceanie (Australie, 

Nouvelle-Zelande) 
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s6. 	En quelle armee etes-vous arrive(e) au Canada ? 	  

ne sais pas 

refus 

s7. 	Quelle est la premiere langue que vous avez apprise et que vous 
comprenez encore ? 

francais 

anglais 

autre 

precisez 	  

ne sais pas 

refus 

s8. 	Quelle langue parlez-vous le plus souvent a la maison ? 

francais 

anglais 

autre 

precisez 	  

ne sais pas 

refus 

s9. 	Combien de personnes demeurent dans votre menage, y compris vous- 
meme ? 	 

ne sais pas 

refus 

s10. Est-ce que vous ou quelqu'un dans votre menage est syndique(e) ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

slOa. Presentement, avez-vous un travail remunere ou etes-vous en chomage, 
a la retraite, aux etudes, travaillant au foyer ou autre chose ? 

travail remunere (indut en greve et en conge) 

mis a pied 

en chomage 
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invalide ou handicape 

a la retraite 

aux etudes 

travaillant au foyer 

ne sais pas 

refus 

sll. Etes-vous le principal gagne-pain dans votre menage ? 

oui 

non 

ne sais pas 

refus 

sl2a. [Si oui (s11) :] Quelle est votre occupation ? 

sl2b. [Si non (s11) :] Quelle est l'occupation du principal gagne-pain dans 
votre menage ? 

s13. Quel a ete le revenu TOTAL de tous les membres de votre famille 
vivant avec vous, avant deductions, pour les douze derniers mois, non 
seulement de salaires, mais incluant pensions, assurance-chomage, 
interets sur vos epargnes et revenus de location. Nous n'avons pas 
besoin du montant exact, seulement une des categories suivantes. 
Etait-ce... 

moins de 10 000 $ 

entre 10 000 $ et 19 000 $ (19 999) 

entre 20 000 $ et 29 000 $ (29 999) 

entre 30 000 $ et 39 000 $ (39 999) 

entre 40 000 $ et 49 000 $ (49 999) 

entre 50 000 $ et 59 000 $ (59 999) 

entre 60 000 $ et 69 000 $ (69 999) 

entre 70 000 $ et 79 000 $ (79 999) 

entre 80 000 $ et 89 000 $ (89 999) 

entre 90 000 $ et 99 000 $ (99 999) 

ou plus de 100 000 $ ? 
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ne sais pas 

refus 

s14. Pouvez-vous me dormer les trois premiers chiffres de votre code postal ? 

tstl. Maintenant, nous aimerions savoir jusqu'a quel point certaines person-
nalites politiques sont connues. Pouvez-vous me dire qui est le premier 
ministre du Canada ? 

Brian Mulroney 

Jean Chretien 

George Bush 

Audrey McLaughlin 

autre 

precisez 	  

ne sais pas 

refus 

tst2. Le chef du Parti liberal FEDERAL ? 

Brian Mulroney 

Jean Chretien 

George Bush 

Audrey McLaughlin 

autre 

precisez 	  

ne sais pas 

refus 

tst3. Le chef du Nouveau Parti democratique FEDERAL ? 

Brian Mulroney 

Jean Chretien 

George Bush 

Audrey McLaughlin 

autre 

precisez 	  
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ne sais pas 

refus 

tst4. Si une election federale avait lieu aujourd'hui, pour quel parti voteriez-
vous ? 

Conservateur 

Liberal 

Nouveau Parti democratique 

Reformiste 

Bloc quebecois 

Vert 

autre 

precisez 	  

ne sais pas 

refus 

tst5. A votre avis, le fait qu'il y ait des elections federales amen-t-il les 
politiciens a faire BEAUCOUP, ASSEZ, PEU ou TRES PEU attention a 
ce que les gens pensent ? 

beaucoup 

assez 

peu 

tres peu 

ne sais pas 

refus 

tst6. Si une election provinciale avait lieu aujourd'hui, pour quel parti 
voteriez-vous ? 

Conservateur 

Liberal 

Nouveau Parti democratique 

Reformiste 

Bloc quebecois 

Vert 

Confederation of Regions 

Credit social 
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Parti quebecois 

autre 

precisez 	  

ne sais pas 

refus 

tst7. Si on arretait d'avoir des elections au Canada, pensez-vous que la 
situation serait BIEN MEILLEURE, MEILLEURE, PIRE, BIEN PIRE ou 

A PEU PRES LA MEME ? 

bien meilleure 

meilleure 

pire 

bien pire 

a peu pres la meme 

ne sais pas 

refus 

tele. Combien de numeros de telephone differents avez-vous a votre 
residence ? 

ne sais pas 

refus 

lenl. En conclusion, avez-vous trouve que les sujets dont nous avons 
discute sont TRES interessants, QUELQUE PEU interessants ou PAS 
TRES interessants ? 

tres interessants 

quelque peu interessants 

pas tres interessants 

ne sais pas 

refus 

lent. A votre avis, combien de temps l'interview a-t-elle dure ? 

ne sais pas 

refus 



ANNEXE C 

L'ANALYSE TYPOLOGIQUE DES CONVICTIONS 
Er DES VALEURS POLITIQUES 

L'analyse typologique nous a fourni une methode objective pour determiner 
les groupes de repondants et repondantes qui partageaient des modeles 
de convictions et de valeurs politiques. Puisqu'il est impossible de faire une 
analyse directe lorsque l'echantillon est large, nous avons d'abord analyse un 
echantillon subdivise aleatoire de 300 cas et nous avons ensuite classe les 
autres cas en fonction de ces resultats. Nous avons choisi cet echantillon 
subdivise parmi les personnes qui avaient repondu a toutes les questions 
relatives aux convictions et aux valeurs politiques. 

Au lieu d'utiliser un seul critere d'analyse typologique, nous avons suivi 
la procedure a deux etapes recommandee par Wishart (1987) (voir aussi 
Fleishman 1986). Cette procedure comprend la methode d'analyse typologique 
hierarchique de Ward (1963), qui permet d'obtenir une solution initiale 
partiellement optimale, laquelle est ensuite optimalisee par le procede de 
relocation iterative. 

Comme analyse hierarchique agglomerative, la methode de Ward 
commence avec autant de types qu'il y a de cas (chaque cas etant considers 
comme un seul type) et reunit ensuite successivement deux types a chaque 
etape oil la fusion produit la moindre augmentation de la somme euclidienne 
de carres. On continue a reunir les types jusqu'a ce que tous les cas soient 
combines dans un seul grand type. Par ailleurs, la procedure de relocation 
iterative de Wishart debute par le classement des cas dans un nombre de 
types preetabli pour transferer ensuite les cas d'un type a l'autre jusqu'a ce 
qu'une solution optimale soit obtenue. 

En combinant ces deux methodes, nous avons reussi a surmonter les 
limites de chacune. Bien que la methode de Ward soit generalement consider& 
comme la meilleure parmi plusieurs methodes d'analyse typologique hierar-
chique (voir Punj et Stewart 1987), elle comporte l'inconvenient majeur de 
toutes ces methodes, c'est-A-dire qu'une fois effectuees, les fusions ne peuvent 
plus etre modifiees. Le procede de relocation iterative de Wishart a permis de 
repartir a nouveau les cas qui auraient pu etre mal classes dans les premieres 
etapes de l'analyse de Ward. Par ailleurs, en utilisant la solution de Ward 
comme configuration initiale, nous avons evite les problemes lies a la dassifi-
cation initiale arbitraire de la procedure de Wishart (Milligan 1980). 

Le nombre de types a ete etabli en fonction des resultats obtenus par 
l'analyse hierarchique de Ward. Les analystes ont recommande d'arreter 
le processus agglomeratif lorsque le coefficient de fusion subissait une 
augmentation importante ou une discontinuite. En l'occurrence, les valeurs 
des coefficients obtenus presentaient une discontinuity aigue entre les niveaux 
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du type 6 (coefficient 4,07) et du type 5 (coefficient 5,32). Par consequent, nous 
avons choisi la solution du type 6 pour la relocation iterative. 

Pour resoudre le probleme du « bruit 0, nous avons utilise le seuil de 
distance de Wishart afin d'exdure les valeurs aberrantes. De cette fawn, 37 cas 
ont ete exdus de la procedure de relocation iterative. 

Comme methode d'optimalisation, la procedure de relocation iterative de 
Wishart peut entrafiler des optima locaux. Afin de nous assurer d'obtenir un 
optimum global, toute la procedure d'analyse typologique a deux &apes a ete 
repetee sur un dewdeme echantillon subdivise aleatoire independant de 300 cas. 
A une exception pres (type 5 r = ,63), les profils des types obtenus etaient en 
correlation au niveau 0,95 ou plus. La repartition des cas parmi les types etait 
aussi tres semblable. 

Pour la derniere etape de l'analyse typologique, nous avons utilise le 
« QUICK CLUSTER » du SPSS = X afin de dasser tout rechantillon selon une 
determination au mieux. Les cas oh les renseignements etaient incomplets ont 
ete Indus par paire. On a de nouveau utilise un seuil afin d'exdure les valeurs 
aberrantes. Les profils de types qui ont resulte etaient en correlation, au 
niveau 0,98 ou mieux, avec les profils obtenus en suivant la procedure initiale 
a deux &apes, pour tous les six types; la aussi, la repartition des cas selon les 
types etait similaire. Nous pouvons considerer en toute confiance qu'une 
solution ferme a effectivement ete obtenue. 



ANNEXE D 

LES REGRESSIONS 
Comme nous l'avons signale dans l'introduction, nous avons choisi de 
presenter nos constatations sous forme de tableaux croises, cette formule 
etant plus accessible. Neanmoins, notre interpretation est surtout fond& sur 
des regressions multidimensionnelles. La presente annexe expose les resultats 
de ces regressions. 

Dans la plupart des regressions, la variable dependante est une variable 
fictive dont la cote se situe entre 0 et 1; la signification de ces deux cotes est 
indiquee au bas des tableaux. Nous avons quelquefois etabli des echelles, 
qui sont decrites dans les tableaux ou le texte. Dans quelques autres cas, les 
cotes de la variable dependante se situent de 0 a 2, 3 ou 4, et elles indiquent la 
fermete ainsi que Yorientation des opinions; encore une foil, la signification 
exacte de chaque cote est decrite au bas des tableaux. 

Les regressions comprennent, comme variables independantes, une serie 
standard de variables sodo-economiques. Chaque variable est dichotomique 
ou a ete transform& en une serie de variables fictives. La valeur 1 a ete 
attribuee aux variables dans les cas suivants : 

Region de l'Atlantique : resident de Terre-Neuve, de l'Ile-du-Prince-
Edouard, de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick 
Quebec : resident du Quebec. 
Manitoba-Saskatchewan : resident du Manitoba ou de la Saskatchewan. 
Alberta : resident de l'Alberta. 
Colombie-Britannique : resident de la Colombie-Britannique. 
Sexe : feminin. 
Age : ne avant 1946. 
Niveau de scolarite — faible : etudes secondaires non terminees. 
Niveau de scolarite — Cleve : titulaire d'un diplome universitaire. 
Revenu — faible : menage dont le revenu annuel est inferieur a 30 000 $. 
Revenu — &eve : ménage dont le revenu annuel &passe 60 000 $. 
Col bleu : le principal soutien economique du menage occupe un emploi 
manuel (ouvrier qualifie ou non qualifie), est un travailleur agricole ou 
exerce un métier. 
Syndique : un membre du menage fait partie d'un syndicat. 
Francophone : la langue maternelle est le francais. 
Allophone : la langue maternelle n'est ni le francais ni l'anglais. 
Catholique : de religion catholique. 
Protestant : de religion protestante. 
La categorie de reference pour toutes les equations est donc : un Ontarien, 

ne apres 1945, qui a termine des etudes secondaires mais non universitaires 
et qui fait partie d'un menage dont le revenu annuel se situe entre 30 000 $ 
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et 60 000 $; it occupe un emploi de col blanc non syndique, sa langue matemelle 
est l'anglais, et it n'est ni catholique ni protestant. 

Dans toutes les regressions, on a exclu les personnes qui n'ont pas repondu 
A toutes les questions quanta une variable. Les regressions presentent le 
coefficient de regression et, entre parentheses, la valeur du score normalise. 
Le coefficient de regression indique la probabilite accrue qu'une personne ayant 
la cote 1 sur une variable independante donne ait une cote de 1 sur la variable 
dependante, tous les autres facteurs etant controles, comparativement a une 
personne ayant une cote de 0 pour la meme variable independante (le groupe 
de reference). Par exemple, au tableau D.18, le coefficient de 0,06 dans la colonne 
1 indique que si tous les autres elements sont constants, un diplome universi-
taire a six points de pourcentage plus de chances qu'une personne ayant un 
niveau de scolarite moyen de penser qu'on devrait limiter les depenses des 
partis. Le score normalise (entre parentheses) indique le degre de signification 
statistique de reffet; lorsque les valeurs de la variable t sont superieures a 1,96, 
la probabilite que la variable ait un impact s'eleve a plus de 95 %. Ces cas sont 
signales par un asterisque. Toutes les regressions sont evaluees selon la 
methode des moindres carres ordinaires (MCO). Les regressions des probits 
sont souvent recommandees pour les variables dichotomiques, mais nous avons 
utilise les regressions parce qu'elles sont plus faciles a calculer, a comprendre 
et a interpreter, et parce que les resultats des MCO et des estimations des 
sont presque toujours tres semblables. 

Certaines regressions comprennent les convictions et les valeurs politiques 
artalysees aux chapitres 2 et 3. Le fonctionnement de ces variables est decrit 
aux tableaux qui figurent dans ces chapitres. Il faut noter, en ce qui a trait A la 
typologie des valeurs et des convictions politiques, que les liberaux technocra-
tiques sont le groupe de reference pour toutes les equations. Les coefficients pour 
chaque type indiquent la probabilite la plus elevee (ou la moins elevee) 
d'obtenir une cote de 1 a regard de la variable dependante pour les membres 
d'un groupe donne comparativement aux liberaux technocratiques. Par 
exemple, dans la colonne 3 du tableau D.18, le coefficient de 0,06 des collecti-
vistes radicaux nous indique qu'en supposant que tous les autres elements 
soient egaux, les membres de ce groupe ont six points de pourcentage de plus 
de chances d'appuyer le plafonnement des depenses des partis. Dans le cas 
de plusieurs regressions, des resultats montrent l'effet des variables de 
comportement et d'attitude sur les variables socio-economiques de base. Dans 
ces tableaux, l' equation 1 presente les resultats des regressions basees sur les 
variables socio-economiques (de meme que sur les experiences touchant le 
libelle ou l'ordre de presentation des questions). L'equation 2 montre reffet 
du niveau d'information (et de r affiliation ou de la contribution a un parti, 
s'il y a lieu). L'equation 3 montre l'effet de r addition des convictions et des 
valeurs politiques. 

Finalement, tous les resultats rapportes dans la presente etude sont 
fondes sur des donnees ponderees, c'est-h-dire des donnees qui sont rajustees 
en raison des probabffites inegales de selection au niveau du ménage et corrigees 
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quant a la repartition disproportionnee de rechantillon parmi les provinces 
(voir l'annexe A). 

Tableau D.1 
Determinants de I'appartenance a un groupe 

Liberaux 
technocratiques 

Liberaux 
populistes 

Individualistes 
minoritaristes 

1. Atlantique -,01 (-,37) ,00 (,03) ,01 (,30) 
2. Quebec -,04 (-1,49) ,02 ($9) ,05 (1,81) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,05 (-1,68) ,04 (1,16) ,01 (,33) 
4. Alberta -,02 (-,72) ,04 (1,29) ,02 (,92) 
5. Colombie-Britannique -,03 (-1,16) ,06 (2,30)* -,01 (-26) 

6. Sexe (femme) -,00 (-,20) ,01 (,65) ,01 (,63) 

7. Age (45 et +) -,02 (-,87) -,07 (-3,96)* ,05 (3,04)* 

8. Scolarite faible -,05 (-2,36)* -,04 (-2,00)* ,08 (4,39)* 
9. Scolarite elevee ,13 (5,83)* ,00 (,06) -,04 (-1,72) 

10. Revenu faible -,04 (-2,05)* -,02 (-,82) ,00 (27) 
11. Revenu eleve ,03 (1,27) -,03 (-1,66) -,00 (-$5) 

12. Col bleu -,02 (-,86) -$3 (-1,74) -,01 (-,58) 
13. Syndique 00 (,18) -,02 (-,89) -,03 (-2,00)* 

14. Francophone ,01 (25) -,02 (-$0) ,03 ($7) 
15. Allophone -,05 (-1,90) -,01 (-,51) ,05 (1,98)* 

16. Catholique -,01 (-,45) -,01 (-,24) -,02 (-,69) 
17. Protestant -$2 (-,82) -,02 (-,73) 01 ($0) 

Constante ,22 (8,01) ,21 (7,98) 08 (3,33) 
N 2 200 2 200 2 200 
R2 05 ,02 ,04 
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Tableau D.1 (suite et fin) 
Determinants de I'appartenance a un groupe 

Individualistes 
majoritaristes 

Collectivistes 
radicaux 

Collectivistes 
partisans 

1. Atlantique -,00 	(-,02) ,00 	(,06) ,00 	(,04) 
2. Quebec -,06 	(-1,96)* ,03 	(,96) ,00 	(,08) 
3. Manitoba/Saskatchewan ,02 	(57) ,07 	(2,38)* -,08 	(-2,26)* 
4. Alberta ,06 	(1,81) -,02 	(-,93) -,07 	(-2,24)* 
5. Colombie-Britannique -,00 	(-,01) ,00 	(,16) -,03 	(-,88) 

6. Sexe (femme) -,08 	(-4,98)* ,02 	(1,38) ,05 	(2,76)* 

7. Age (45 et +) ,05 	(2,64)* -,02 	(-1,09) ,00 	(,13) 

8. Scolarite faible ,01 	(58) -,02 	(-1,24) ,02 	(,75) 
9. Scolarite elevee -,08 	(-3,35)* ,04 	(1,85) -,06 	(-2,22)* 

10. Revenu faible ,00 	(,06) ,00 	(,10) ,05 	(2,23)* 
11. Revenu eleve ,03 	(1,37) -,02 	(-1,10) -,00 	(-,07) 

12. Col bleu ,04 	(2,12)* -,01 	(-,40) ,02 	(1,08) 
13. Syndique -,01 	(-,48) ,05 	(3,22)* ,00 	(,11) 

14. Francophone ,00 	(,14) ,00 	(,16) -,02 	(-,59) 
15. Allophone ,01 	(47) -,01 	(-21) ,01 	(,26) 

16. Catholique ,02 	(,63) -,02 	(-1,12) ,04 	(1,49) 
17. Protestant ,04 	(1,70) -,01 	(-52) -,00 	(-,07) 

Constante 20 	(6,82) ,12 	(4,76) ,17 	(5,78) 
N 2 200 2 200 2 200 
R2 ,04 ,02 ,02 



2 1 9 

ANNEXE D 

Tableau D.2 
Determinants du cynisme envers la politique au Canada 

1. Atlantique ,01 (,29) 
2. Quebec -,03 (-1,74) 
3. Manitoba/Saskatchewan ,01 (,65) 
4. Alberta ,08 (4,20)* 
5. Colombie-Britannique -,01 (-,74) 

6. Sexe (femme) ,03 (3,25)* 

7. Age (45 et +) -,00 (-,20) 

8. Scolarite faible ,02 (1,80) 
9. Scolarite elevee -,10 (-6,50)* 

10. Revenu faible ,04 (2,99)* 
11. Revenu eleve ,16 (1,14) 

12. Col bleu ,03 (2,65)* 
13. Syndique ,02 (1,54) 

14. Francophone -,03 (-1,40) 
15. Allophone ,06 (3,05)* 

16. Catholique -,02 (-1,56) 
17. Protestant -,02 (-1,31) 

Constante ,69 (17,83) 
N 1 921 
R2 ,09 

Note : La variable dependante est un indite constitue des 
reponses aux questions p4, p5, p13, p14, p15, p16 et p17. Les 
repondants qui n'etaient pas d'accord avec les enonces des 
questions p4, p5, p13, et p15 ont eu la cote 0, de meme que 
ceux qui etaient d'accord avec les enonces presentes dans la 
question p14. Ceux qui ont declare que les politiciens etaient plus 
honnetes que le citoyen moyen (p16) et que le gouvemement 
&aft moins corrompu que les entreprises privees (p17) ont 
egalement regu la cote 0. Les repondants qui ont declare que 
les politicians etaient aussi honnetes que le citoyen moyen (p16) 
et que le gouvernement &aft aussi corrompu que les entreprises 
prives (p17) ont regu la cote de 0,5. On a donne 1 a toutes les 
autres reponses. On a fait le total pour cheque repondant et on 
l'a divise par 7 de fagon que le resultat net represente un 
coefficient de 0 a 1. 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.3 
Determinants des attitudes envers les perils politiques 

p7 p9 p11 p12 

1. Atlantique -,00 (-,07) ,08 (2,20)* -,01 (-,27) -,03 	(-,99) 
2. Quebec -,08 (-2,34)" ,08 (2,04)* -,14 (-4,69)* -,10 	(-3,99) * 
3. Manitoba/Saskatchewan ,01 (31) ,05 (1,31) ,02 (,66) -,00 	(-,02) 
4. Alberta ,03 (,87) ,06 (1,55) -,01 (-,49) ,01 	(,30) 
5. Colombie-Britannique ,00 (90) ,00 (09) -,02 (-,84) -,03 	(-1,23) 

6. Sexe (femme) -,03 (-1,79) ,01 (,27) ,06 (3,90)* -,02 	(-,19) 

7. Age (45 et +) ,04 (2,25)* ,04 (2,01)* ,02 (1,24) ,01 	(,72) 

8. Scolarite faible ,00 (,08) ,04 (1,75) ,07 (3,31)* ,02 	($6) 
9. Scolarite elevee -,02 (-,89) -,06 (-2,17)* -,11 (-4,83)* -,08 	(-3,90) * 

10. Revenu faible ,02 (1,10) -,00 (-,09) ,02 (1,13) ,02 	(1,01) 
11. Revenu eleve ,00 (10) -,04 (-1,42) -,02 (-,86) -,03 	(-1,53) 

12. Col bleu ,00 (17) ,01 (,26) ,05 (2,64)* ,04 	(2,29) * 
13. Syndique -,01 (-,46) ,01 (,61) -,03 (-1,56)* ,02 	(-1,34) 

14. Francophone ,08 (2,38)* ,13 (3,35)* ,03 (1,06) -,04 	(-1,33) 
15. Allophone ,07 (2,19)* ,05 (1,27) ,09 (2,99)* -,01 	(-,36) 

16. Catholique ,05 (1,73)* -,01 (-,33) ,03 (1,22) ,04 	(1,64) 
17. Protestant ,01 (,29) -,07 (-2,21)" ,05 (2,18)* ,02 	(1,13) 

Constante ,75 (25,40) ,40 (11,56) ,75 (27,90) 89 (37,54) 
N 2 239 2 331 2 347 2 316 
R2 ,01 ,04 ,07 ,04 

Note : Pour chaque variable, on a attribue la cote 1 aux repondants qui etaient d'accord avec 
l'enonce, et 0 a ceux qui etaient en desaccord. 
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Tableau D.4 
Determinants des attitudes envers le role de ('argent au Canada 

f18 f19 f20 

1. Atlantique ,02 (39) ,03 (,99) ,09 (2,30) * 
2. Quebec -,04 (-1,00) ,01 (,54) ,10 (2,68) * 
3. Manitoba/Saskatchewan -,02 (-,50) ,08 (2,74)* ,04 (1,05) 
4. Alberta -,02 (-,61) ,07 (2,56)* ,12 (3,16)* 
5. Colombie-Britannique -,02 (-,58) ,04 (1,71) ,07 (1,91) 

6. Sexe (femme) -,02 (-,75) -,01 (-,46) -,00 (-,25) 

7. Age (45 et +) ,03 (1,48) -,00 (-,15) ,04 (2,08) * 

8. Scolarite faible -,04 (-1,59) -,07 (-3,99) * -,01 (-,58) 
9. Scolarite elevee -,09 (-3,03) * -,05 (-2,24)* ,03 (1,09) 

10. Revenu faible ,03 (1,16) -,01 (-54) ,09 (3,74)* 
11. Revenu eleve ,03 (1,02) -,00 (-,17) ,02 (,95) 

12. Col bleu ,07 (2,82) * ,01 (,32) ,02 (1,00) 
13. Syndique ,02 (1,11) ,03 (1,81) ,05 (2,27)* 

14. Francophone -,04 (-1,01) -,06 (-2,25)* ,01 (21) 
15. Allophone -,03 (-,75) -,10 (-3,68)* ,04 (1,01) 

16. Catholique -,03 (-,89) ,02 (,66) -,00 (-,06) 
17. Protestant -,01 (-,37) -,01 (-,28) -,03 (-1,04) 

Constante ,44 (13,09) 57 (36,00) ,25 (7,53) 
N 2 379 2 380 2 333 
R 2  ,01 ,02 ,02 

Note : Pour cheque variable, on a attribue la cote 1 
l'enonce, et 0 a ceux qui etaient en desaccord. 

aux repondants qui etaient d'accord avec 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.5 
Determinants des opinions sur le systeme electoral 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,03 (53) ,03 (53) ,01 (,07) 
2. Quebec -51 (-3,58)* -,32 (-3,60)* -,39 (-4,21) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,03 (-,36) -,03 (-,32) -,04 (-,39) 
4. Alberta -,24 (-2,80) * -,24 (-2,74)* -,24 (-2,63)* 
5. Colombie-Britannique -,19 (-2,40)* -,19 (-2,38)* -,22 (-2,60)* 

6. Sexe (femme) -,15 -3,12)* -,15 (-3,15)* -,12 (-2,27)* 

7. Age (45 et +) -51 (-20) -,01 (-,13) ,01 (27) 

8. Scolarite faible -,15 (-2,36)* -,15 (-2,40)* -,11 (-1,71) 
9. Scolarite elevee ,16 (2,70)* ,17 (2,80)* 21 (3,16)* 

10. Revenu faible ,03 (,45) ,02 (,42) -,01 (-,11) 
11. Revenu eleve ,03 (A5) -,02 (-,34) -,06 (-1,04) 

12. Col bleu ,13 (2,22)* ,12 (2,14)* ,09 (1,50) 
13. Syndique 01 (,21) ,01 (,25) ,03 (A8) 

14. Francophone -,01 (-57) -,00 (-,00) ,08 (54) 
15. Allophone -,05 (-50) -,05 (-,59) -,05 (-58) 

16. Catholique ,08 (1,15) ,09 ( 1,21) ,08 (1,06) 
17. Protestant ,10 (1,44) ,10 ( 1,53) ,09 (1,22) 

18. Informs -,04 (-,49) -,04 (-A6) 

19. Membre d'un parti -,02 (-,35) -,03 (-A2) 

20. Liberal populiste ,00 (,05) 
21. Individualiste minoritariste -,05 (-,55) 
22. Individualiste majoritariste ,03 (,41) 
23. Collectiviste radical -,06 (-53) 
24. Collectiviste partisan ,00 (,03) 

Constante 1,41 (17,98) 1,44 (14,62) 1,44 (6,19) 
N 1 619 1 617 1 481 
R 2  ,04 ,04 ,04 

Note : La variable dependante est constituee des reponses aux questions dt , d2 et d3. Sa valeur 
s'echelonne entre 0 pour les repondants selon qui le systeme electoral est totalement inacceptable 
et 3 pour ceux qui le trouvent tout a fait acceptable. 
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Tableau D.6 
Determinants des opinions sur un systeme a deux votes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique -54 (-1,18) -,04 (-1,07) -,04 (-1,15) 
2. Quebec ,17 (5,32)* ,18 	(5,52)* ,17 (5,07)* 
3. Manitoba/Saskatchewan -59 (-2,51)* -,08 (-2,15)* -,07 (-2,00)* 
4. Alberta 51 (,41) ,02 	(58) ,00 (,11) 
5. Colombie-Britannique -,04 (-1,23) -54 (-1,16) -,04 (-1,25) 

6. Sexe (femme) ,08 (4,45) * 57 	(3,79)* ,08 (4,09)* 

7. Age (45 et +) -,13 (-6,93)* -,12 (-5,95)* -,12 (-5,72)* 

8. Scolarite faible 51 (55) -,00 	(-,07) 51 (,26) 
9. Scolarite elevee -,14 (-5,75)* -,12 (-5,04)* -,12 (-4,55)* 

10. Revenu faible -53 (-1,57) -,04 (-1,90) -55 (-2,24)* 
11. Revenu eleve -52 (-1,11) -,02 	(-,95) -,01 (-,51) 

12. Col bleu -,03 (-1,39) -,04 (-1,71) -,04 (-1,93)* 
13. Syndique -,02 (-1,16) -,02 (-1,04) -,03 (-1,31) 

14. Francophone -56 (-1,86) -56 (-1,88) -,06 (-1,62) 
15. Allophone 56 (1,92)* ,06 	(1,80) ,07 (2,02)* 

16. Catholique -50 (-50) ,00 	(58) 50 (,10) 
17. Protestant 51 (28) ,01 	(,46) 51 (23) 

18. Informe - -,10 (-2,90)* -,08 (-2,27)* 

19. Membre d'un parti -,05 (-2,21)* -,05 (-2,10)* 

20. Liberal populiste - - ,06 (1,67) 
21. Individualiste minoritariste - - ,01 (28) 
22. Individualiste majoritariste - - ,07 (2,42)* 
23. Collectiviste radical - - 58 (2,30)* 
24. Collectiviste partisan - - ,13 (4,24)* 

Constante 20 (26,66) ,85 (23,46) 20 (18,50) 
N 2 280 2 278 2 087 
R2 57 ,08 ,09 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants en faveur d'un systerne a deux 
votes et a 0 pour ceux qui sont contre (d5). 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.7 
Determinants des opinions sur la limitation du mandat des deputes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,10 (2,60)* ,11 	(2,67)* ,11 (2,71)* 
2. Quebec ,07 (1,76) ,08 	(1,98)* ,10 (2,35)* 
3. Manitoba/Saskatchewan ,08 (1,82) ,08 	(1,98)* ,07 (1,61) 
4. Alberta ,15 (3,84)* ,16 	(3,95)* ,14 (3,32)* 
5. Colombie-Britannique ,05 (1,46) ,06 	(1,51) ,06 (1,65) 

6. Sexe (femme) ,04 (1,74) ,03 	(1,58) ,05 (2,03)* 

7. Age (45 et +) ,06 (2,41)* ,06 	(2,60)* ,06 (2,59)* 

8. Scolarite faible ,02 (,71) ,02 	(,56) ,01 (,32) 
9. Scolarite elevee -,12 (-4,15)* -,12 (-3,98)* -,10 (-3,17)* 

10. Revenu faible -,00 (-,09) -,00 	(-,16) -,01 (-,35) 
11. Revenu eleve ,00 (,13) ,01 	(,24) ,02 (,67) 

12. Col bleu ,01 (,47) ,01 	(,41) ,02 (,73) 
13. Syndique -,01 (-,53) -,01 	(-51) -,04 (-1,43) 

14. Francophone ,01 (,15) ,00 	(,09) -,01 (-,29) 
15. Allophone ,01 (51) ,01 	(,24) ,03 (,84) 

16. Catholique -,08 (-2,36)* -,08 (-2,39)* -,06 (-1,60) 
17. Protestant -,03 (-1,11) -,04 (-1,12) -,01 (-,41) 

18. Informe - -,01 	(-57) ,00 (,09) 

19. Membre d'un parti -,03 (-1,14) -,04 (-1,39) 

20. Liberal populiste - - ,07 (1,87) 
21. Individualiste minoritariste - - ,07 (1,63) 
22. Individualiste majoritariste - - ,14 (3,71)* 
23. Collectiviste radical - - ,09 (2,06)* 
24. Collectiviste partisan - - ,09 (2,40)* 

Constante ,36 ( 9,87) 57 ( 8,34) ,26 (5,00) 
N 2 060 2 058 1 881 
R2  ,03 ,03 ,04 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent que limiter le mandat 
des deputes est une bonne idee et a 0 pour ceux qui trouvent l'idee mauvaise (d6). 
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Tableau D.8 
Determinants des opinions sur le role des deputes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,05 (1,37) ,05 (1,47) ,05 (1,39) 
2. Quebec ,08 (2,24)* ,09 (2,41)* ,10 (2,44) * 
3. Manitoba/Saskatchewan -,06 (-1,47) -,05 (-1,37) -,05 (-1,30) 
4. Alberta -,10 (-2,80)* -,10 (-2,78) * -,11 (-2,79)* 
5. Colombie-Britannique -,03 (-,94) -,03 (-1,00) -,04 (-,98) 

6. Sexe (femme) ,02 (1,10) ,01 (,29) ,03 (1,28) 

7. Age (45 et +) ,00 (,22) ,02 (1,14) ,02 (,83) 

8. Scolarite faible -,01 (-A4) -,03 (-1,12) -,03 (-1,05) 
9. Scolarite elevee -,06 (-2,25)* -,04 (-1,60) -,03 (-1,06) 

10. Revenu faible ,06 (2,25)* ,04 (1,86) ,04 (1,69) 
11. Revenu eleve ,03 (1,23) ,04 (1,38) ,03 (,99) 

12. Col bleu -,01 (-,61) -,02 (-1,04) -,03 (-1,10) 
13. Syndique ,01 (,24) ,01 (,32) ,01 (,38) 

14. Francophone ,02 (,42) ,00 (,13) -,00 (-,08) 
15. Allophone -,01 (-20) -,01 (-,36) ,00 (,00) 

16. Catholique -,02 (-,63) -,02 (-,65) -,02 (-,70) 
17. Protestant -,09 (-2,99)* -,08 (-2,87) * -,08 (-2,71)* 

18. Informe -,16 (-4,49)* -,17 (-4,37)* 

19. Membre dun parti ,01 (,25) ,02 (55) 

20. Liberal populiste -,04 (-1,13) 
21. Individualiste minoritariste ,01 (,36) 
22. Individualiste majoritariste - ,02 (57) 
23. Collectiviste radical ,05 (1,41) 
24. Collectiviste partisan ,02 (,67) 

Constante ,36 (10,59) ,46 (11,29) ,45 (9,11) 
N 2 316 2 315 2 119 
R2  ,03 ,04 ,05 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent que les deputes 
devraient voter selon ce qu'ils croient etre l'interet public, et egale a 0 pour ceux qui pensent que 
les deputes devraient suivre ('opinion de leurs electeurs (d7). 
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Tableau D.9 
Determinants des opinions sur le droit des deputes de changer de parti politique 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique -,01 (-,37) -,01 (-,41) -,02 (-,50) 
2. Quebec ,01 (,35) ,01 (,32) -,00 (-,11) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,03 (-,73) -,03 (-,82) -,04 (-1,04) 
4. Alberta ,06 (1,80) ,06 (1,72) ,08 (2,06)* 
5. Colombie-Britannique ,03 (,92) ,03 (,90) ,04 (1,11) 

6. Sexe (femme) -,06 (-3,36)* -,06 (-3,08)* -,05 (-2,54)* 

7. Age (45 et +) -,02 (-1,20) -,03 (-1,46) -,02 (-1,04) 

8. Scolarite faible -,01 (-59) -,01 (-,37) ,01 (,48) 
9. Scoladle elevee ,10 (3,88)* ,10 (3,57)* ,08 (2,92)' 

10. Revenu faible -,00 (-,18) -,00 (-,06) -,00 (-,14) 
11. Revenu eleve -,03 (-1,25) -,03 (-1,28) -,02 (-,84) 

12. Col bleu ,02 (,82) ,02 (,95) ,02 (,93) 
13. Syndique ,03 (1,30) ,03 (1,26) ,02 (1,12) 

14. Francophone ,09 (2,48)* ,09 (2,46)* ,11 (2,92)* 
15. Allophone -,01 (-,23) -,01 (-,19) -,00 (-,04) 

16. Catholique -,01 (-,43) -,01 (-,47) -,02 (-,60) 
17. Protestant ,03 (1,01) ,03 (,92) ,02 (,54) 

18. Informe - ,04 (1,22) ,07 (1,90) 

19. Membre dun parti ,01 (,56) -,00 (-,07) 

20. Liberal populiste - - -,02 (-,56) 
21. Individualiste minoritariste - - -,06 (-1,74) 
22. Individualiste majoritariste - - -,01 (-,37) 
23. Collectiviste radical - - ,03 (,81) 
24. Collectiviste partisan - - -,02 (-,66) 

Constante ,27 ( 8,36) ,24 ( 6,06) ,23 (4,90) 
N 2 296 2 294 2 096 
R2 ,02 ,02 ,03 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent que les deputes 
devraient etre autorises a changer de parti politique, et egale a 0 pour ceux qui pensent que les 
deputes devraient dernissionner de leur siege au Parlement (d7a). 
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Tableau D.10 
Determinants des opinions sur la sous-representation des femmes 
a la Chambre des communes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,04 (38) -,03 (-,33) -,06 (-,57) 
2. Quebec ,14 (1,43) ,05 (,51) -,00 (-,04) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,07 (-,70) -,10 (-$5) -,12 (-1,09) 
4. Alberta -,02 (-,23) -,08 (-,76) -,08 (-,76) 
5. Colombie-Britannique -,05 (-52) -,07 (-,75) -,07 (-,77) 

6. Sexe (femme) ,32 (6,02)* ,28 (4,90)* ,23 (3,91)* 

7. Age (45 et +) -,05 (-,90) -,08 (-1,25) -,03 (-,47) 

8. Scolarite faible -,22 (-3,30)* -,20 (-2,82)* -,16 (-2,16)* 
9. Scolarite elevee ,35 (4,80)* ,25 (3,11)* ,29 (3,51)* 

10. Revenu faible ,05 (,73) ,04 (,66) ,04 (,60) 
11. Revenu eleve -,05 (-,70) -,07 (-,95) -,09 (-1,20) 

12. Col bleu ,03 (,56) ,06 (,96) ,03 (,41) 
13. Syndique -,04 (-,70) -,07 (-1,08) -,07 (-1,14) 

14. Francophone -,07 (-,71) -,03 (-,29) ,02 (,24) 
15. Allophone -,14 (-1,49) -,18 (-1,82) -,19 (-1,86) 

16. Catholique -,20 (-2,50)* -,24 (-2,75)* -,21 (-2,41)* 
17. Protestant -,27 (-3,57)* -,30 (-3,72)* -,29 (-3,51)* 

18. Informs ,25 (2,35)* ,28 ( 2,68)* 

19. Membre d'un parti ,10 (1,27) ,12 ( 1,60) 

20. Liberal populiste ,13 (1,41) ,11 ( 1,15) 
21. Individualiste minoritariste -,02 (-,18) -,01 (-,07) 
22. Individualiste majoritariste -,12 (-1,29) -,08 (-,87) 
23. Collectiviste radical ,17 (1,64) ,13 (1,26) 
24. Collectiviste partisan ,15 (1,57) ,13 (1,37) 

25. Convictions : discrimination (v9) ,47 (7,58)* 

26. Convictions : place des 
femmes (v10) -,25 (-3,40)* 

27. Sexe de ('interviewer (femme) ,19 (3,42)* ,19 (3,23)* ,18 (3,02)* 

Constante ,99 (10,29) ,90 (6,46) ,62 (4,37) 
N 1 153 1 040 975 
R 2  ,09 ,10 ,17 

Note : La variable dependante s'echelonne entre 0 et 3. Plus la valeur est elevee, plus le probleme 
est juge grave (question d8). 
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Tableau D.11 
Determinants des opinions sur ('incidence d'un plus grand nombre de femmes 
a la Chambre des communes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique -,06 (-,80) -,09 (-1,26) -,11 (-1,50) 
2. Quebec ,07 (1,01) ,00 (03) -,03 (-AO) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,03 (,64) -,09 (-1,16) -,11 (-1,45) 
4. Alberta ,02 (,32) -,03 (-A0) -,01 (-,09) 
5. Colombie-Britannique -,03 (-,55) -,07 (-1,04) -,06 (-,83) 

6. Sexe (femme) ,16 (4,27)* ,17 (4,15) * ,15 (3,77) * 

7. Age (45 et +) ,06 (1,40) ,02 (A3) ,07 (1,58) 

8. Scolarite faible ,05 (1,01) ,06 (1,18) ,05 (,96) 
9. Scolarite elevee ,14 (2,72)* ,12 (2,17) * ,15 (2,63) * 

10. Revenu faible ,02 (,44) ,04 (,75) ,03 (,68) 
11. Revenu eleve -,00 (-,06) ,00 (05) -,04 (-,69) 

12. Col bleu -,02 (-,44) -,02 (-,44) -,03 (-,58) 
13. Syndique ,09 (2,15)* ,09 (2,13)* ,08 (1,90) 

14. Francophone ,01 (,12) ,01 (07) ,03 (,45) 
15. Allophone -,10 (-1,49) -,13 (-1,90) -,15 (-2,13)* 

16. Catholique -,02 (-,27) -,02 (-,31) ,00 (08) 
17. Protestant -,03 (-,58) -,05 (-,79) -,06 (-,95) 

18. Informe - ,07 (,92) ,04 (,60) 

19. Membre d'un parti ,14 (2,67) " ,17 (3,16)* 

20. Liberal populiste - ,19 (2,92)* ,19 (2,86)* 
21. Individualiste minoritariste - ,15 (2,12) * ,14 (1,96) * 
22. Individualiste majoritariste - ,12 ( 1,79) ,09 ( 1,40) 
23. Collectiviste radical - ,16 ( 2,17)* ,12 ( 1,70) 
24. Collectiviste partisan - ,11 ( 1,71) ,08 ( 1,18) 

25. Convictions : discrimination (v9) ,28 ( 6,27) * 

26. Convictions : place des 
femmes (v10) - - -,13 (-2,41) * 

27. Sexe de ('interviewer (femme) -,02 (-A6) ,01 (,24) -,02 (-,38) 

Constante ,31 (4,59) ,16 (2,00) ,04 (,41) 
N 1 104 992 934 
R2 ,04 ,05 ,11 

Note : La variable dependante s'echelonne entre 0 et 2. Plus la valeur est elevee, plus les 
repondants pensent qu'on aurait un meilleur gouvernement (question d9). On a exclu le faible 
nombre de repondants qui pensent que le gouvernement serait pire ou bien pire. 



2 2 9 

ANNEXE D 

Tableau D.12 
Determinants des opinions sur des quotas concernant les candidatures feminines 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,15 i.,(,79) ,19 (,97) ,23 (1,15) 
2. Quebec ,23 (1,23) ,26 (1,30) 24 (1,21) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,10 (-,52) -,13 (-,63) -,14 (-,66) 
4. Alberta -,03 (-,18) -,02 (-,13) ,00 (,01) 
5. Colombie-Britannique -,11 (-,64) -,03 (-,17) ,04 (,21) 

6. Sexe (femme) ,52 (5,10)* ,41 (3,78)* ,33 (3,02)* 

7. Age (45 et +) -,05 (-,46) ,06 (48) ,17 (1,36) 

8. Scolarite faible ,39 (3,04)* ,27 (2,04)* ,23 (1,71) 
9. Scolarite elevee -,20 (-1,42) -,06 (-,42) ,03 (,22) 

10. Revenu faible ,12 (,98) ,09 (,75) ,06 (,43) 
11. Revenu eleve -25 (-1,93)* -,16 (-1,17) -,23 (-1,67) 

12. Col bleu ,19 (1,65) ,18 (1,48) ,17 (1,39) 
13. Syndique ,28 (2,55)* ,27 (2,38)* ,28 (2,40)* 

14. Francophone ,16 (,85) ,08 (,39) ,08 (,39) 
15. Allophone ,49 (2,83)* ,31 (1,70) ,37 (1,95)* 

16. Catholique -,04 (-,25) -,05 (-,31) -,01 (-,03) 
17. Protestant -,25 (-1,77) -,22 (-1,44) -,22 (-1,39) 

18. Informe - -,66 (-3,40)* -,75 (-3,79)* 

19. Membre d'un parti - -,13 (-,92) -,18 (-1,24) 

20. Liberal populiste - ,28 (1,60) ,25 (1,43) 
21. Individualiste minoritariste - ,59 (3,03)* 57 (2,83)* 
22. Individualiste majoritariste - ,20 (1,15) 20 (1,10) 
23. Collectiviste radical - ,49 (2,56)* 43 (2,28)* 
24. Collectiviste partisan - ,45 (2,53)* 41 (2,27)* 

25. Convictions : discrimination (v9) - - ,61 (5,18)* 

26. Convictions : place des 
femmes (v10) - - -,14 (-,99) 

27. Experience (quotas) -,20 (1,99)* -,23 (2,21)* -,26 (2,49)* 

28. Sexe de ('interviewer (femme) ,06 (,62) ,05 (,43) ,01 (,06) 

Constante 1,58 (8,45) 1,75 (6,72) 1,45 (5,34) 
N 1 098 989 934 
R2  ,10 ,12 ,15 

Note : La variable dependante combine les reponses aux questions dl 0 et d11. La valeur s'etend 
de 0, pour ceux qui sont fortement opposes a l'idee que les parts politiques devraient choisir 
autant de candidats de sexe ferninin que masculin, a 5 pour ceux qui sont totalement en faveur 
de cette mesure. 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.13 
Determinants des opinions sur la sous-representation des minorites visibles 
a la Chambre des communes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,17 (1,76) ,22 (2,25)* ,14 (1,43) 
2. Quebec -,06 (-,69) -,08 (-,79) -,11 (-1,11) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,17 (-1,64) -,15 (-1,44) -,20 (-1,94)* 
4. Alberta -,22 (-2,38)* -,15 (-1,58) -,11 (-1,17) 
5. Colombie-Britannique -,02 (-20) -,02 (-25) -,03 (-,32) 

6. Sexe (femme) 28 (5,36)* ,27 (5,05) * ,26 (4,85)* 

7. Age (45 et +) -,09 (-1,62) -,06 (-1,07) -,04 (-,73) 

8. Scolarite faible ,12 (1,80) ,11 (1,70) ,11 (1,68) 
9. Sc,olarite elevee ,10 (1,44) ,15 (2,05)* ,13 (1,80) 

10. Revenu faible ,12 (1,86) ,10 (1,56) ,12 (1,84) 
11. Revenu elevo -,18 (-2,81)* -,14 (-2,07)* -,09 (-1,29) 

12. Col bleu -,07 (-1,13) -,09 (-1,49) -,08 (-1,35) 
13. Syndique ,16 (2,83)* ,18 (3,08)* ,16 (2,73)* 

14. Francophone ,02 (,17) ,01 (,08) -,01 (-,15) 
15. Allophone ,21 (2,22)* ,25 (2,56)* ,18 (1,89) 

16. Catholique -,19 (-2,37)* -20 (-2,41) * -,16 (-2,03)* 
17. Protestant -,30 (-3,98)* -,32 (-4,14)* -,32 (-4,18)* 

18. Informe - -,05 (-,54) -,04 (-,45) 

19. Membre d'un part -,02 (-,30) ,03 (,47) 

20. Liberal populiste - ,41 (4,29) * ,33 (3,48)* 
21. Individualiste minoritariste - ,22 (2,22)* ,10 (1,04) 
22. Individualiste majoritariste - ,03 (,32) ,06 (,68) 
23. Collectiviste radical - ,42 (4,36) * ,43 (4,51)* 
24. Collectiviste partisan - ,38 ( 4,47) * ,23 ( 2,77)* 

25. Convictions : discrimination (v9) - - ,55 ( 9,48)* 

Constante 1,31 (15,22) 1,10 ( 8,93) ,77 ( 6,19) 
N 1 168 1 081 1 045 
R2 ,09 ,13 ,21 

Note : La variable dependante s'echelonne entre 0 et 3. Plus la valeur est elevee, plus le probleme 
est juge grave (question d8). 
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ANNEXE D 

Tableau D.14 
Determinants des opinions sur ('incidence d'un plus grand nombre de membres 
des minorites visibles A la Chambre des communes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique 21 (3,07)* ,20 ( 2,83)* ,14 (2,06)* 
2. Quebec ,06 (,88) ,05 (,79) ,03 (,43) 
3. Manitoba/Saskatchewan ,03 (,36) ,03 (38) ,02 (28) 
4. Alberta -,08 (-1,13) -,05 (-,64) -,03 (-,42) 
5. Colombie-Britannique -,07 (-1,06) -,05 (-,74) -,05 (-,69) 

6. Sexe (femme) ,11 (3,10)* ,12 (2,94)* ,12 (3,18)* 

7. Age (45 et +) ,06 (1,49) ,08 (2,00)* ,09 (2,05)* 

8. Scolarite faible ,03 (,68) ,03 (,67) ,00 (,08) 
9. Scolarite elevee ,05 (,96) ,10 (1,88) ,11 (1,98)* 

10. Revenu faible ,03 (,60) ,02 (27) ,01 (,26) 
11. Revenu eleve -,11 (-2,27)* -,11 (-2,19)* -,07 (-1,49) 

12. Col bleu ,03 (69) ,00 (00) ,00 (04) 
13. Syndique -,00 (-,07) ,01 (,23) ,00 (,03) 

14. Francophone -,15 (-2,18)* -,16 (-2,22)* -,14 (-2,07)* 
15. Allophone ,10 (1,46) ,12 (1,65) ,10 (1,46) 

16. Catholique -,06 (-,99) -,07 (-1,14) -,06 (-,97) 
17. Protestant -,24 (-4,51)* -,26 (-4,67)* -,28 (-5,18)* 

18. Informe - -,13 (-1,80) -,11 (-1,54) 

19. Membre d'un parti ,03 (,52) ,02 (,51) 

20. Liberal populiste - ,10 (1,46) ,06 (,86) 
21. Individualiste minoritariste - ,10 (1,37) ,05 (,69) 
22. Individualiste majoritariste - ,00 (,05) ,03 (,44) 
23. Collectiviste radical - ,17 (2,36)* ,16 (2,28) * 
24. Collectiviste partisan - 20 (3,17)* ,13 (2,07) * 

25. Convictions : discrimination (v9) - - ,33 (7,80) * 

Constante ,49 ( 8,04) ,48 ( 5,35) ,27 (2,99) 
N 1 105 1 025 987 
R2 ,06 ,09 ,15 

Note : La variable dependante s'echelonne entre 0 et 2. Plus la valeur est elevee, plus les 
repondants pensent que le gouvernement serait meilleur (question d9). On a exclu le petit 
nombre de repondants qui pensent que le gouvernement serait pire ou bien pire. 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.15 
Determinants des opinions sur des quotas concernant les candidatures de membres 
des minorites visibles 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique 29 	(1,53) ,30 (1,58) ,14 (,74) 
2. Quebec -,01 	(-,06) -,03 (-,18) -,09 (-,49) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,14 	(-,72) -,16 (-,77) -,21 (-1,03) 
4. Alberta -A3 (-2,39)* -,37 (-2,00)* -,33 (-1,77) 
5. Colombie-Britannique -22 (-1,25) -,19 (-1,07) -,19 (-1,08) 

6. Sexe (femme) 43 	(4,24)* ,32 (3,01)* ,27 (2,57)* 

7. Age (45 et +) -,02 	(-20) ,04 (,41) ,12 (1,05) 

8. Scolarite faible ,39 	(3,04)* ,23 (1,78) ,18 (1,37) 
9. Scolarite elevee -,29 	(-2,15)* -,12 (-,82) -,16 (-1,15) 

10. Revenu faible ,08 	(,63) ,01 (,08) ,03 (21) 
11. Revenu eleve -22 (-1,76) -,19 (-1,46) -,12 (-,93) 

12. Col bleu -,15 	(-1,31) -,24 (-1,99)* -,22 (-1,86) 
13. Syndique -,03 	(-,27) ,07 (,60) ,03 (,29) 

14. Francophone ,57 	(3,06)* ,54 (2,81)* ,55 (2,95) * 
15. Allophone ,31 	(1,62) ,28 (1,44) ,16 (,79) 

16. Catholique -,13 	(-,84) -,15 (-,96) -,12 (-,78) 
17. Protestant -,37 (-2,51)* -,32 (-2,16)* -,32 (-2,18) * 

18. Informe -,53 (-2,81)* -,52 (-2,79) * 

19. Membre d'un parti -,14 (-1,11) -,07 (-,57) 

20. Liberal populiste ,37 (2,02)* ,22 (1,20) 
21. Individualiste minoritariste ,66 (3,42)* 47 (2,48) * 
22. Individualiste majoritariste -,12 (-,74) ,11 (-,66) 
23. Collectiviste radical - ,39 (2,07)* ,38 (2,04) * 
24. Collectiviste partisan ,63 (3,84)* AO (2,45) * 

25. Convictions : discrimination (v9) ,91 (8,13) * 

26. Experience (quotas) -,36 	( 3,68)* -,39 (3,92)* -,38 (3,81) * 

Constante 2,01 	(11,66) 2,14 (8,76) 1,62 (6,52) 
N 1 103 1 022 992 
R2 ,12 ,16 21 

Note : La variable dependante combine les reponses aux questions dl 0 et dl 1 . La variable 
s'echelonne entre 0, pour ceux qui sont fortement opposes ace que les partis choisissent un plus 
grand nombre de candidats provenant des minorites visibles, a 5 pour ceux qui sont tout a fait en 
faveur de cette mesure. 
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ANNEXE D 

Tableau D.16 
Determinants des opinions sur le mode d'election des chefs de partis federaux 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique -,03 (-A5) -,03 	(-,37) ,01 (,07) 
2. Quebec -,42 (-6,08)* -AO (-5,88)* -,34 (-4,78) * 
3. Manitoba/Saskatchewan -,07 (-$5) -,05 	(-,70) -,04 (-,54) 
4. Alberta -,13 (-1,88) -,12 	(-1,69) -,13 (-1,80) 
5. Colombie-Britannique -,06 (-,85) -,05 	(-,72) -,06 (-,88) 

6. Sexe (femme) ,07 (1,69) ,04 	(1,05) ,06 (1,54) 

7. Age (45 et +) -,07 (-1,65) -,03 	(-,81) -,05 (-1,06) 

8. Scolarite faible ,08 (1,60) ,05 	(1,02) ,08 (1,59) 
9. Scolarite elevee ,02 (,31) ,05 	(,99) ,04 (,75) 

10. Revenu faible -,00 (-,03) -,02 	(-,47) -,01 (-,14) 
11. Revenu eleve -,09 (-1,92)* -,08 (-1,70) -,11 (-2,23)* 

12. Col bleu ,07 (1,46) ,04 	(,98) ,02 (,33) 
13. Syndique ,04 (,92) ,04 	(,96) ,06 (1,27) 

14. Francophone -,07 (-1,04) -,07 (-1,04) -,12 (-1,64) 
15. Allophone ,01 (,09) -,01 	(-,14) -,01 (-,20) 

16. Catholique ,06 (1,05) ,07 	(1,22) ,07 (1,07) 
17. Protestant ,11 ( 1,95)* ,13 	(2,26)* ,13 ( 2,26)* 

18. Informe -,30 (-4,10)* -,35 (-4,65) * 

19. Membre dun parti -,06 (-1,36) -,04 (-,87) 

20. Liberal populiste - - -,10 (-1,44) 
21. Individualiste minoritariste - - -,16 (-2,06) * 
22. Individualiste majoritariste - - -,12 (-1,78) 
23. Collectiviste radical - - -,31 (-4,22) * 
24. Collectiviste partisan - - -,12 (-1,79) 

Constante 1,54 (22,99) 1,74 (21,06) 1,88 (19,53) 
N 1 769 1 767 1 623 
R2 ,07 ,08 ,10 

Note : La variable dependante s'echelonne entre 0 et 3. Plus la valeur est elevee, plus les 
repondants sont satisfaits de la fawn dont les partis politiques federaux choisissent leurs chefs 
(question p1). 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.17 
Determinants des opinions sur ('adoption d'une loi qui regirait le mode d'election 
des chefs de partis 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,07 (1,77) ,07 (1,74) ,08 (1,92)* 
2. Quebec ,14 (3,42)* ,13 (3,34)* ,14 (3,24)* 
3. Manitoba/Saskatchewan -,07 (-1,70) -,08 (-1,83) -,09 (-1,91) 
4. Alberta ,03 (,80) ,02 (,58) ,02 (,56) 
5. Colombie-Britannique -,08 (-2,03)* -,08 (-2,15)* -,07 (-1,78) 

6. Sexe (femme) ,08 (3,53)* ,08 (3,38)* ,06 (2,56) * 

7. Age (45 et +) -,06 (-2,35)* -,06 (-2,32)* -,06 (-2,50) * 

8. Scolarite faible ,04 (1,41) ,04 (1,40) ,04 (1,46) 
9. Scolarite elevee -,10 (-3,47)* -,10 (-3,47)* -,10 (-3,20) * 

10. Revenu faible ,02 (,65) ,02 (,56) ,01 (,47) 
11. Revenu eleve ,07 (2,69)* ,07 (2,63)* ,06 (2,05)* 

12. Col bleu ,00 (,18) ,00 (,06) ,02 (,59) 
13. Syndique -,01 (-,32) -,01 (-,38) -,00 (-,09) 

14. Francophone -,02 (-,44) -,03 (-,63) -,02 (-,56) 
15. Allophone ,05 (1,16) ,04 (1,10) ,06 (1,34) 

16. Catholique -,02 (-,62) -,02 (-,68) -,03 (-,90) 
17. Protestant -,09 (-2,64)* -,09 (-2,67)* -,08 (-2,35) * 

18. Informe - -,04 (-1,06) -,04 (-,91) 

19. Membre d'un parti - ,05 (1,87) ,05 (1,69) 

20. Liberal populiste - - ,07 (1,82) 
21. Individualiste minoritariste - - ,01 (,19) 
22. Individualiste majoritariste - - ,04 (1,12) 
23. Collectiviste radical - - ,10 (2,37)* 
24. Collectiviste partisan - - ,07 (1,84) 

Constante ,29 (7,60) ,32 (6,71) ,27 (4,80) 
N 1 724 1 722 1 577 
R 2  ,06 ,06 ,06 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent qu'une loi devrait 
regir la fagon dont les partis politiques choisissent leurs chefs, et a 0 pour ceux qui pensent que 
c'est aux partis de decider (question p2). 
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ANNEXE D 

Tableau D.18 
Determinants des opinions sur les depenses des partis 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,01 	(,36) ,01 	(,42) ,04 	(1,25) 
2. Quebec ,04 	(1,74) ,05 	(1,81) ,07 	(2,11)* 
3. Manitoba/Saskatchewan ,04 	(1,56) ,04 	(1,57) ,03 	(1,07) 
4. Alberta -,01 	(-,37) -,01 	(-,31) ,01 	(,39) 
5. Colombie-Britannique -,03 	(-1,08) -,02 (-1,07) -,01 	(-,44) 

6. Sexe (femme) ,04 	(2,75)* ,03 	(1,93)* ,02 	(1,02) 

7. Age (45 et +) ,02 	(1,10) ,02 	(1,55) ,02 	(,87) 

8. Scolarite faible ,01 	(,68) ,00 	(,20) ,01 	(,62) 
9. Scolarite elevee ,06 	(3,15)* ,07 	(3,57)* ,11 	(4,73)* 

10. Revenu faible ,04 	(2,17)* ,03 	(2,07)* ,03 	(1,48) 
11. Revenu eleve -,01 	(-,46) -,01 	(-,29) -,00 	(-,20) 

12. Col bleu ,00 	(,20) ,00 	(,46) ,00 	(,11) 
13. Syndique ,01 	(,88) -,01 	(-,82) -,01 	(-,31) 

14. Francophone -,00 	(-,15) -,01 	(-,33) -,02 	(-,59) 
15. Allophone ,02 	(1,00) ,02 	(,96) ,00 	(,03) 

16. Catholique ,03 	(1,56) ,04 	(1,75) ,07 	(2,62) 
17. Protestant ,01 	(,58) ,02 	(,88) ,03 	(1,31) 

18. Informe - -,07 (-2,84)* -,07 (-2,49)* 

19. Don ,01 	(,39) ,03 	(1,36) 

20. Cynisme ,07 (-1,78) 

21. Convictions : partis (p11) ,03 	(1,47) 

22. Argent : motivations (f18) -,04 (-2,32) * 
23. Argent : influence (f20) ,03 	(1,66) 

24. Liberal populiste - - -,04 (-1,46) 
25. Individualiste minoritariste - - ,03 	(1,08) 
26. Individualiste majoritariste - - -,02 	(-,58) 
27. Collectiviste radical - - ,06 	(2,05) * 
28. Collectiviste partisan - - -,00 	(-,08) 

Constante ,82 (41,30) ,85 (29,27) ,73 (17,83) 
N 2 218 2 187 1 652 
R 2  ,02 ,02 ,04 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent qu'on devrait limiter 
les depenses des partis (question f1), et ce merne lorsqu'on salt d'ob vient ('argent (question f9). 
La valeur est a 0 pour les autres reponses. 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.19 
Determinants des opinions sur la publicite des groupes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique -,02 (-,77) -,03 (-,85) -,02 (-,46) 
2. Quebec -,04 (-1,25) -,05 (-1,60) -,07 (-1,88) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,08 (-2,30)* -,08 (-2,47)* -,06 (-1,57) 
4. Alberta ,02 (,72) ,02 (,67) ,03 (,72) 
5. Colombie-Britannique ,00 (,77) -,01 (-,17) -,01 (-,43) 

6. Sexe (femme) -,03 (-1,72) -,03 (-1,96) * -,01 (-,70) 

7. Age (45 et +) -,05 (-2,92)* -,05 (-2,63) * -,01 (-,63) 

8. Scolarite faible ,01 (50) ,00 (,14) ,01 (,39) 
9. Scolarite elevee ,09 (3,56)* ,09 (3,75) * ,06 (2,03)* 

10. Revenu faible ,07 (3,38)* ,07 (3,31)* ,07 (2,93)* 
11. Revenu eleve ,05 (2,11)* ,04 (2,04)* ,05 (2,18)* 

12. Col bleu -,06 (-3,00)* -,06 (-3,07)* -,03 (-1,23) 
13. Syndique ,02 (,81) ,01 (,81) ,03 (1,34) 

14. Francophone -,01 (-,28) -,01 (-,21) ,03 (,92) 
15. Allophone ,00 (,11) ,00 (,12) ,02 (,50) 

16. Catholique -,02 (-,92) -,02 (-,76) -,06 (-1,91) 
17. Protestant -,03 (-1,11) -,01 (-,98) -,05 (-1,79) 

18. Informe - -,07 (-2,23)* -,07 (-2,00)* 

19. Don - ,05 (2,25)* ,01 (,34) 

20. Cynisme - - -,14 (3,18)* 

21. Convictions : partis (p11) - - -,11 (-4,22) * 

22. Argent : motivations (f18) - - -,04 (-2,18)* 
23. Argent : influence (f20) - - -,06 (-2,96) * 

24. Liberal populiste - - ,01 (43) 
25. Individualiste minoritariste - - -,05 (-1,29) 
26. Individualiste majoritariste - - ,00 (,03) 
27. Collectiviste radical - - ,00 (,09) 
28. Collectiviste partisan - - -,01 (-,32) 

29. Experience ,27 (16,01)* ,27 (15,91)* ,27 (13,95)* 

Constante ,35 (11,95) ,39 (10,59) ,62 (8,53) 
N 2 210 2 082 1 600 
R2  ,12 ,13 ,14 

Note : La variable dependante est une echelle constituee des reponses aux questions f12 a f15. 
Plus le score est eleve, plus ('opinion est en faveur de la publicite des groupes. 
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ANNEXE D 

Tableau D.20 
Determinants des opinions sur le plafonnement des dons 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,04 (1,10) ,05 (1,20) ,02 (45) 
2. Quebec -,03 (-,85) -,02 (-,59) -,07 (-1,60) 
3. Manitoba/Saskatchewan ,04 (1,01) ,06 (1,42) ,05 (1,11) 
4. Alberta ,06 (1,48) ,07 (1,74) ,06 (1,33) 
5. Colombie-Britannique ,07 (2,02)* ,08 (2,24)* ,06 (1,38) 

6. Sexe (femme) ,05 (2,50)* ,03 (1,47) ,02 (1,00) 

7. Age (45 et +) -,12 (-5,42)* -,09 (-4,00)* -,10 (-3,58)* 

8. Scolarite faible ,01 (,56) -,01 (-,34) ,00 (,12) 
9. Scolarite elevee -,04 (-1,36) -,01 (-,33) -,03 (-,79) 

10. Revenu faible -,00 (-,08) -,01 (-,43) ,01 (34) 
11. Revenu eleve -,06 (-2,23)* -,05 (-1,86) -,03 (-,89) 

12. Col bleu -,00 (-,13) -,01 (-,46)* -,01 (-,26) 
13. Syndique ,04 (1,77) ,04 (1,86) ,06 (2,42) 

14. Francophone ,00 (,10) -,00 (-,74) ,05 (1,02) 
15. Allophone ,04 (1,00) ,04 (,96) ,06 (1,31) 

16. Catholique ,05 (1,41) ,06 (1,71) ,05 (1,46) 
17. Protestant ,08 (2,59)* ,10 (3,15)* ,11 (3,16)* 

18. Informe - -,20 (-5,07)* -,17 (-3,82) * 

19. Don - -,04 (-1,57) -,09 (-2,97)* 

20. Cynisme - - -,06 (-1,04) 

21. Convictions : partis (p11) - - -,08 (-2,43) * 

22. Argent : motivations (f18) - - -,03 (-1,07) 
23. Argent : influence (f20) - - -,17 (-6,58) * 

24. Liberal populiste - - ,01 (34) 

25. Individualiste minoritariste - - ,04 (,89) 
26. Individualiste majoritariste - - ,02 (,58) 
27. Collectiviste radical - - -,02 (-,40) 
28. Collectiviste partisan - - ,08 (1,94) 

Constante ,37 (10,57) ,49 (11,05) ,62 (8,32) 
N 2 158 2 130 1 621 R2 ,02 ,04 ,07 

Note : La variable dependante prend une valeur de 1 pour les repondants qui sont contre le 
plafonnement des dons et de 0 pour ceux qui sont en faveur. 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.21 
Determinants des opinions sur un montant approprie pour les plafonds 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique 256,92 	(,56) 266,14 	(,58) 390,81 	(,76) 
2. Quebec 354,21 	(,82) 388,84 	(,88) 672,76 	(1,25) 
3. Manitoba/Saskatchewan 1 199,60 	(2,44)* 1 222,14 	(2,45)* 1519,50 	(2,75)* 
4. Alberta 1 139,69 	(2,52) * 1 134,42 	(2,49) * 1 274,14 	(2,47) * 
5. Colombie-Britannique 1 268,28 	(2,98) * 1287,26 	(3,00) * 1693,48 	(3,42) 

6. Sexe (femme) -19,52 	(-,08) -5,92 	(-,02) 62,54 	(,22) 

7. Age (45 et +) -523,63 	(-2,04) * -519,14 (-1,96)* -560,62 (-1,83) * 

8. Scolarite faible -310,79 	(-1,02) -320,95 (-1,03) -127,49 	(-,35) 
9. Scolarite elevee 779,19 	(2,39)* 751,04 	(2,26)* 701,86 	(1,84) 

10. Revenu faible -410,34 	(-1,37) -448,78 (-1,49) -279,03 	(-,80) 
11. Revenu eleve 156,24 	(,51) 137,29 	(45) -120,82 	(-,34) 

12. Col bleu -322,68 	(-1,12) -338,39 (-1,17) -471,23 (-1,44) 
13. Syndique 183,29 	(,68) 180,94 	(,67) 296,17 	(,96) 

14. Francophone -683,07 	(-1,56) -689,84 (-1,55) -809,87 (-1,50) 
15. Allophone -515,74 	(-1,17) -527,93 (-1,19) -662,75 (-1,26) 

16. Catholique 97,47 	(27) 39,41 	(,11) -165,93 	(-40) 
17. Protestant -124,16 	(-,36) -172,49 	(-,49) -352,93 	(-,89) 

18. Informs 82,69 	(,19) -149,78 	(-,30) 

19. Don - -169,77 	(-,57) -416,34 (-1,24) 

20. Cynisme - - -1800,39 	(2,82)* 

21. Convictions : partis (p11) - - -518,82 (-1,36) * 

22. Argent : motivations (118) - - -138,08 	(-,48) 
23. Argent : influence (f20) - - -496,95 (-1,75) 

24. Liberal populiste - - -1 175,63 (-2,47)* 
25. Individualiste minoritariste - - -1 549,03 (-2,87) * 
26. Individualiste majoritariste - - -601,27 (-1,29) 
27. Collectiviste radical - - -2 325,43 (-4,65)' 
28. Collectiviste partisan - - -1543,49 (-3,30) * 

Constante 2 412,28 	(6,26) 2 462,00 	(4,91) 5 854,23 	(5,16) 
N 1 055 1 048 826 
R 2  ,03 ,03 ,08 

Note : La variable dependante represente le plafond juge approprie pour un don (question f2b). 
Nous avons etabli a 20 000 $ le montant correspondant a la mention « plus de 10 000 $ 
Les reponses « autre » ont ete laissees de cote. La regression exclut tous ceux qui sont contre 
les plafonds. 
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ANNEXE D 

Tableau D.22 
Determinants des opinions sur la divulgation 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,00 	(,01) -,01 	(-,19) ,02 	(,42) 
2. Quebec -,02 	(-51) -,03 (-1,00) -,02 	(-,39) 
3. Manitoba/Saskatchewan ,00 	(,11) ,00 	(,42) ,01 	(,36) 
4. Alberta ,01 	(,43) ,01 	(51) ,03 	(,71) 
5. Colombie-Britannique ,03 	(1,03) ,03 	(1,00) ,03 	(53) 

6. Sexe (femme) -,04 (-2,52)* -,02 (-1,05) -,01 	(-,47) 

7. Age (45 et +) ,02 	(1,04) -,00 	(-,16) ,01 	(,24) 

8. Scolarite faible -,04 (-2,06)* -,02 (-1,12) -,04 (-1,39) 
9. Scolarite elevee ,07 	(2,88)* ,04 	(1,81) ,04 	(1,39) 

10. Revenu faible -,05 (-2,36)* -,04 (-2,04)* -,04 (-1,58) 
11. Revenu eleve ,00 	(,16) -,00 	(-,08) -,00 	(-,17) 

12. Col bleu -,02 	(-,77) -,01 	(-,33) ,02 	(,68) 
13. Syndique ,02 	(1,11) ,02 	(1,01) ,01 	(,55) 

14. Francophone -,03 	(-50) -,02 	(-,55) -,01 	(-,29) 
15. Allophone -,03 	(-51) -,02 	(-,70) -,02 	(-59) 

16. Catholique -,05 (-1,80) -,06 (-2,07)* -,05 (-1,72) 
17. Protestant -,07 (-2,76)* -,08 (-3,29)* -,08 (-2,81)* 

18. Informe - ,22 	(6,73) * ,22 	(5,88) * 

19. Don -,02 	(-,97) -.04 (-1,73) 

20. Cynisme ,08 	(1,65) 

21. Convictions : partis (p11) -,07 (-2,50) * 

22. Argent : motivations (f18) ,10 	(4,66)* 
23. Argent : influence (f20) ,00 	(,06) 

24. Liberal populiste - - -,01 	(-,41) 
25. Individualiste minoritariste - - -,03 	(-,71) 
26. Individualiste majoritariste - - ,00 	(,11) 
27. Collectiviste radical - - -,04 (-1,01) 
28. Collectiviste partisan - - -,03 	(-50) 

Constante ,88 (30,37) ,75 (20,48) ,69 (13,76) 
N 2 151 2 121 1 622 
A2  ,02 ,05 ,05 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants en faveur de la divulgation des 
dons eta 0 pour ceux qui sont contre (question f8). 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.23 
Determinants des opinions sur les dons par des groupes 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,05 (1,38) ,05 (1,32) ,06 (1,57) 
2. Quebec ,01 (,35) -,01 (-,16) -,02 (-,50) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,07 (-1,77) -,09 (-2,23) -,09 (-2,03)* 
4. Alberta -,02 (-,52) -,03 (-,74) -,01 (-,28) 
5. Colombie-Britannique -,05 (-1,63) -,06 (-1,79) -,05 (-1,34) 

6. Sexe (femme) 54 (1,97)* ,03 (1,46) ,04 (1,70) 

7. Age (45 et +) -,06 (-2,76)* -,06 (-2,64)* -,05 (-2,01)* 

8. Scolarite faible -,01 (-,44) -,02 (-,70) -,00 (-,73) 
9. Scolarite elevee ,03 (1,12) 54 (1,30) ,00 (,10) 

10. Revenu faible -,01 (-21) ,00 (,01) -,00 (-,12) 
11. Revenu eleve -,00 (-,01) -,00 (-,18) -,02 (-57) 

12. Col bleu -,00 (-,37) -,00 (-22) ,01 (44) 
13. Syndique ,01 (,38) ,01 (,54) 52 (1,03) 

14. Francophone -,01 (-24) -,01 (-,16) -,00 (-,42) 
15. Allophone ,08 (2,26)* ,08 (2,20)* ,10 (2,30)* 

16. Catholique ,00 (,05) ,01 (28) -,00 (-,10) 
17. Protestant ,00 (,16) ,01 (,32) ,00 (,03) 

18. Informe - -,09 (-2,59)* -,06 (-1,58) 

19. Don - ,09 (3,61) * ,06 (2,04) * 

20. Cynisme - - -,14 (-2,83)* 

21. Convictions : partis (p11) - - -,04 (-1,28) 

22. Argent : motivations (f18) - - -,06 (-2,72)* 
23. Argent : influence (f20) - - -,09 (-3,94) * 

24. Liberal populiste - - -,04 (-1,10) 
25. Individualiste minoritariste - - -,06 (-1,32) 
26. Individualiste majoritariste - - -,03 (-,89) 
27. Collectiviste radical - - -,02 (-,58) 
28. Collectiviste partisan - - -,02 (-,55) 

Constante 57 (17,65) 51 (15,17) ,81 (10,91) 
N 2 007 1 984 1 541 
R2 ,01 ,01 ,04 

Note : La variable dependante est une echelle constituee des reponses aux questions f4 a f6. Plus 
le score est eleve, plus les opinions sont favorables aux dons par des groupes. 
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ANNEXE D 

Tableau D.24 
Determinants des opinions sur le financement public direct des partis 
et des candidats 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,03 	(,76) ,03 (,75) ,02 (,43) 
2. Quebec ,06 	(1,67)* ,05 (1,19) ,02 (42) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,01 	(-26) -,01 (-,29) -,03 (-,75) 
4. Alberta -,09 (-2,39)* -,09 (-2,35)* -,06 (-1,42) 
5. Colombie-Britannique -,08 (-2,30) -,09 (-2,42)* -,08 (-1,92) 

6. Sexe (femme) ,04 	(1,70) ,02 (,72) -,01 (-,31) 

7. Age (45 et +) -,07 (-2,97)* -,04 (-1,96)* -,06 (-2,21)* 

8. Scolarite faible ,02 	(,86) ,00 (,12) ,03 (,86) 
9. Scolarite elevee -,01 	(-,28) ,02 (,56) ,03 (,81) 

10. Revenu faible ,02 	(,80) ,02 (,70) ,05 (1,70) 
11. Revenu eleve -,06 	(-2,12)* -,05 (-1,88) -,05 (-1,77) 

12. Col bleu ,03 	(1,13) ,02 (,83) ,03 (1,04) 
13. Syndique -,05 (-2,22)* -,05 (-2,01)* -,05 (-1,95) 

14. Francophone ,06 	(1,56) ,07 (1,71) ,09 (2,05)* 
15. Allophone ,05 	(1,32) ,05 (1,30) ,08 (1,67) 

16. Catholique ,00 	(,17) ,02 (,53) ,03 (,71) 
17. Protestant -,09 (-2,84)* -,07 (-2,21) * -,04 (-1,25) 

18. Informs - -,17 (-4,46) * -,17 (-3,87) * 

19. Don ,01 (,27) ,02 (,81) 

20. Cynisme ,01 (,19) 

21. Convictions : partis (p11) ,00 (,13) 

22. Argent : motivations (f18) -,01 (-,21) 
23. Argent : influence (f20) -,04 (-1,48) 

24. Liberal populiste - - -,04 (-1,01) 
25. Individualiste minoritariste - - -,01 (-,29) 
26. Individualiste majoritariste - - -,08 (-2,08) * 
27. Collectiviste radical - - ,08 (1,82) 
28. Collectiviste partisan - - ,04 (1,08) 

Constante ,38 	(11,11) ,48 (11,07) ,48 (7,33) 
N 2 094 2 071 1 592 
R2  ,05 ,05 ,06 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent que le gouvemement 
devrait rembourser en tout ou en partie les depenses faites par les partis politiques et les 
candidats pendant une campagne electorale; la valeur 0 est attribuee a ceux qui pensent que 
le gouvernement ne devrait rien rembourser du tout (question f10). 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.25 
Determinants des opinions sur le credit d'impot sur les dons 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,08 (2,11)* ,08 (2,11)* ,09 (2,02) * 
2. Quebec ,08 (2,07)* ,06 (1,43) ,10 (2,16)* 
3. Manitoba/Saskatchewan ,06 (1,55) ,04 (,95) ,05 (1,09) 
4. Alberta -,04 (-1,10) -,05 (-1,38) -,02 (-,51) 
5. Colombie-Britannique -,05 (-1,44) -,07 (-1,80) -,06 (-1,53) 

6. Sexe (femme) -,02 (-,91) -,03 (-1,51) -,03 (-1,33) 

7. Age (45 et +) -,00 (-,21) -,01 (-,29) -,01 (-,48) 

8. Scolarite faible ,06 (2,16)* ,05 (1,79) ,04 (1,42) 
9. Scolarite elevee ,03 (1,03) -,04 (1,27) ,07 (1,97)* 

10. Revenu faible -,01 (-,37) -,01 (-,26) -,01 (-,23) 
11. Revenu eleve ,04 (1,52) ,03 (1,25) ,04 (1,23) 

12. Col bleu ,04 (1,58) ,03 (1,34) ,04 (1,43) 
13. Syndique -,03 (-1,11) -,02 (-,94) -,01 (-,42) 

14. Francophone ,09 (2,16)* ,08 (2,12)* ,06 (1,38) 
15. Allophone ,07 (1,87) ,07 (1,75) ,06 (1,35) 

16. Catholique ,04 (1,23) ,05 (1,53) ,00 (07) 
17. Protestant ,01 (,48) ,02 (,72) ,02 (,47) 

18. Informs -,16 (-4,18) * -,15 (-3,42)* 

19. Don ,19 (7,06)* ,16 (5,10)* 

20. Cynisme -,09 (-1,63) 

21. Convictions : partis (p11) ,00 (05) 

22. Argent : motivations (f18) -,13 (-5,32)* 
23. Argent : influence (f20) -,03 (-1,09) 

24. Liberal populiste ,01 (,24) 
25. Individualiste minoritariste ,07 (1,48) 
26. Individualiste majoritariste ,14 (3,32)* 
27. Collectiviste radical ,11 (2,42)* 
28. Collectiviste partisan ,15 (3,77)* 

Constante ,35 (9,97) ,43 (9,72) ,48 (5,77) 
N 2 160 2 132 1 626 
R 2  ,03 ,06 ,08 

Note : La variable dependante prend une valeur de 1 pour les repondants en faveur du credit 
d'impot et de 0 pour ceux qui sont contre (question f3). 
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ANNEXE D 

Tableau D.26 
Determinants des opinions sur l'admissibilite a un financement public 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique -,07 (-1,02) -,07 (-1,00) -,09 (-1,15) 
2. Quebec -,10 (-1,39) -,09 (-1,13) -,12 (-1,38) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,12 (-1,58) -,12 (-1,52) -,10 (-1,09) 
4. Alberta ,02 (-23) ,02 (,19) ,06 (,69) 
5. Colombie-Britannique -,02 (-,30) -,02 (-,28) ,04 (,43) 

6. Sexe (femme) ,11 (2,99)* ,12 (2,97)* ,09 (1,93) 

7. Age (45 et +) -,04 (-,97) -,05 (-1,18) -,02 (-,42) 

8. Scolarite faible ,07 (1,44) ,08 (1,56) -,00 (-,09) 
9. Scolarite elevee -,03 (-,53) -,04 (-,75) -,10 (-1,47) 

10. Revenu faible -,06 (-1,33) -,06 (-1,34) -,02 (-,37) 
11. Revenu eleve -,05 (-$0) -,06 (-1,03) ,00 (,06) 

12. Col bleu -,00 (-,08) -,00 (-,08) ,04 (,75) 
13. Syndique ,00 (,11) ,00 (,04) ,02 (,55) 

14. Francophone -,07 (-$8) -,08 (-1,08) -,08 (-,92) 
15. Allophone -,07 (-1,07) -,08 (-1,10) -,25 (-3,16)* 

16. Catholique -,04 (-,71) -,05 (-$0) -,08 (-1,21) 
17. Protestant ,06 (,92) ,04 (,68) ,01 (,18) 

18. Informe - ,03 (,48) ,10 (1,26) 

19. Don ,02 (,44) ,05 (,81) 

20. Cynisme ,02 (,15) 

21. Convictions : partis (p11) ,07 (1,12) 

22. Argent : motivations (f18) -,01 (-,17) 
23. Argent : influence (f20) -,02 (-,49) 

24. Liberal populiste - - -,08 (-,94) 
25. Individualiste minoritariste - - ,04 (,46) 
26. Individualiste majoritariste - - -,17 (-2,18) * 
27. Collectiviste radical - - -,10 (-1,30) 
28. Collectiviste partisan - - -,04 (-,57) 

Constante ,51 (8,17) ,50 (6,32) ,48 (4,02) 
N 683 674 541 
R 2  ,04 ,04 ,05 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent que tous les partis et 
candidats devraient etre admissibles a un financement public; la valeur 0 est attribuee a ceux qui 
pensent que seulement les partis et les candidats qui obtiennent un certain pourcentage des votes 
devraient etre admissibles (question f11). 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.27 
Determinants des opinions sur la faisabilite d'un controle 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,05 (2,00)* ,05 (1,93) ,05 (1,93) 
2. Quebec -,00 (-,11) ,00 (,04) ,02 (,51) 
3. Manitoba/Saskatchewan ,03 1,15) ,04 (1,42) ,04 (1,22) 
4. Alberta ,04 (1,61) ,04 (1,56) ,04 (1,35) 
5. Colombie-Britannique ,06 (2,39)* ,06 (2,38) * ,07 (2,66)* 

6. Sexe (femme) ,02 (1,40) ,01 (1,06) ,01 (,44) 

7. Age (45 et +) ,02 (1,70) ,04 (2,40) * ,01 (,82) 

8. Scolarite faible ,01 (21) -,00 (-,04) -,01 (-25) 
9. Scolarite elevee -,08 (-3,99)* -,07 (-3,41) * -,06 (-2,79) * 

10. Revenu faible ,01 (,44) ,00 (,13) -,01 (-,56) 
11. Revenu eleve -,01 (-A3) -,00 (-,26) -,00 (-,11) 

12. Col bleu ,02 (1,54) ,02 (1,35) ,01 (,72) 
13. Syndique -,00 (-,14) -,00 (-,16) -,00 (-,13) 

14. Francophone ,01 (,38) ,01 (,32) ,01 (,37) 
15. Allophone ,02 (1,01) ,02 (,97) ,02 (,63) 

16. Catholique -,02 (-,76) -,02 (-,78) -,01 (-,61) 
17. Protestant -,00 (,14) -,00 (-,00) -,00 (-,17) 

18. Informe - -,05 (-1,89) -,03 (-1,00) 

19. Don -,05 (-2,78)* -,03 (-1,60) 

20. Cynisme ,14 (3,82) * 

21. Convictions : partis (p11) ,05 (2,62)* 

22. Argent : motivations (118) ,04 (2,32) * 
23. Argent : influence (f20) ,01 (,79) 

24. Liberal populiste - - -,06 (-2,11)* 
25. Individualiste minoritariste - - ,06 (1,87) 
26. Individualiste majoritariste - - -,01 (-,56) 
27. Collectiviste radical - - -,01 (-,40) 
28. Collectiviste partisan - - ,02 (,63) 

Constante ,31 (13,61) ,35 (12,11) ,18 (7,27) 
N 2 213 2 086 1 611 
R2  ,02 ,02 ,05 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent qu'il est impossible 
de controler reellement les depenses detection et qui pensent que les controles financiers 
sont une perte d'energie; une valeur de 0,5 est attribuee aux repondants qui pensent gull est 
impossible de controler reellement les depenses d'election, mais qui jugent que cela vaut la 
peine d'essayer, et enfin la valeur 0 est accord& aux repondants qui ne pensent pas qu'il est 
impossible de controler reellement les depenses detection (questions f21 et f22). 
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ANNEXE D 

Tableau D.28 
Determinants des opinions sur la publicite des partis 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,04 	(1,32) ,04 (1,26) ,04 (1,12) 
2. Quebec ,05 	(1,66) ,05 (1,44) ,08 (2,19)* 
3. Manitoba/Saskatchewan ,02 	(,65) ,01 (,38) ,02 (,51) 
4. Alberta -,03 	(-$9) -,03 (-,94) -,01 (-,35) 
5. Colombie-Britannique ,01 	(A4) 02 (,61) 02 (,50) 

6. Sexe (femme) ,02 	(1,39) 03 (1,53) ,02 (1,06) 

7. Age (45 et +) -,04 	(-2,11)* -$5 (-2,37)* -$5 (-2,29)* 

8. Sc,olarite faible -$4 (-1,61) -,03 (-1,19) -$3 (-1,23) 
9. Scolarite elevee ,08 	(3,12)* ,06 (2,44)* ,10 (3,48)* 

10. Revenu faible -,02 	(-$4) -,02 (-,81) -,02 (-,72) 
11. Revenu Mel/6 ,02 	(1,02) ,02 (,93) ,02 (,97) 

12. Col bleu ,04 	(1,91) ,04 (2,18)* ,04 (1,96)* 
13. Syndique ,00 	(,19) -,00 (-,04) ,01 (,23) 

14. Francophone ,02 	(54) 02 (,64) -,03 (-,75) 
15. Allophone 03 	(,82) ,03 ($3) ,03 (,79) 

16. Catholique ,01 	(54) ,01 (,28) ,07 (2,22) * 
17. Protestant 02 	(,75) ,02 (,58) ,05 (1,71) 

18. Informs - ,07 (2,19)* ,08 (2,22)* 

19. Membre d'un parti - -,00 (-20) ,01 (47) 

20. Cynisme - - ,10 (2,29) * 

21. Convictions : partis (p11) - - -,03 (-,96) 

22. Publicite : necessaire (m13) - - ,05 (2,50)* 

23. Experience -,14 	(-8,10)* -,13 (-7,68)* -,12 (-5,93)* 

24. Liberal populiste - -$2 (-,82) -,07 (-1,99)* 
25. Individualiste minoritariste - -,01 (-,32) -,01 (-,16) 
26. Individualiste majoritariste - -$4 (-1,56) -,05 (-1,42) 
27. Collectiviste radical - ,04 (1,29) ,01 (,34) 
28. Collectiviste partisan - -,01 (-53) -,02 (-,62) 

Constante 50 (26,74) ,77 (18,35) ,66 (13,39) 
N 2 160 2 135 1 656 
R2 04 04 ,05 

Note : La variable dependante est une combinaison des reponses aux questions m12a et m12b. 
La variable est egale a 1 pour les repondants qui pensent qu'on devrait imposer des limites a ce 
que les partis peuvent depenser en publicite; la valeur 0 est attribude a ceux qui jugent que les 
partis devraient pouvoir depenser autant qu'ils le veulent. 
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LA DEMOCRATIE REPRESENTATIVE 

Tableau D.29 
Determinants des opinions sur la couverture des media 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,05 (1,45) ,05 (1,67) ,05 (1,66) 
2. Quebec ,07 (2,19)* ,08 (2,58)* ,08 (2,46)* 
3. Manitoba/Saskatchewan -,01 (-,26) ,00 (,12) ,01 (,17) 
4. Alberta -,03 (-,80) -,01 (-,42) -,01 (-,27) 
5. Colombie-Britannique -,04 (-1,28) -,03 (-1,04) -,03 (-1,05) 

6. Sexe (femme) ,07 (4,11)* ,06 (3,37)* ,06 (3,02)* 

7. Age (45 et +) ,04 (2,15)' ,06 (3,19)* ,06 (3,32)' 

8. Scolarite faible ,03 (1,58) ,02 (,77) ,02 (81) 
9. Scolarite elevee -,08 (-3,08)' -,06 (-2,28)* -,06 (-2,31)* 

10. Revenu faible -,00 (-,23) -,01 (-,54) -,01 (-,63) 
11. Revenu eleve -,07 (-3,00)' -,06 (-2,65)' -,06 (-2,57)' 

12. Col bleu -,04 (-1,77) -,04 (-2,03)' -,04 (-1,97)' 
13. Syndique ,03 (1,82) ,04 (1,90) ,04 (1,85) 

14. Francophone -,01 (-,31) -,02 (-,46) -,01 (-,43) 
15. Allophone ,04 (1,44) ,04 (1,36) ,04 (1,37) 

16. Catholique -,02 (-,87) -,02 (-,67) -,02 (-,70) 
17. Protestant -,03 (-1,13) -,02 (-,79) -,02 (-,71) 

18. Informe - -,11 (-3,49)* -,11 (-3,48)* 

19. Membre d'un parti -,07 (-2,92)* -,06 (-2,76)' 

20. Liberal populiste - - ,02 (,69) 
21. lndividualiste minoritariste - - ,00 (,12) 
22. Individualiste majoritariste - - -,04 (-1,32) 
23. Collectiviste radical - - ,02 (49) 
24. Collectiviste partisan - - ,04 (1,63) 

Constante ,64 (22,46) ,71 (19,76) ,70 (17,42) 
N 2 218 2 190 2 190 
R2  ,03 ,04 ,04 

Note : La variable dependante est constituee des reponses aux questions ml et m2. Plus le score 
est eleve, plus les repondants sont satisfaits du role des medias. 
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ANNEXE D 

Tableau D.30 
Determinants des opinions sur ('obligation de participer a un debat televise 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,05 (1,35) ,06 (1,53) ,02 (,51) 
2. Quebec -,02 (-,63) ,00 (,02) ,02 (,52) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,13 (-3,25)* -,12 (-2,98)* -,06 (-1,31) 
4. Alberta -,07 (-1,84) -,06 (-1,59) -,07 (-1,68) 
5. Colombie-Britannique -,02 (-,44) -,01 (-1,79) -,01 (-,39) 

6. Sexe (femme) ,03 (1,21) ,01 (,40) -,01 (-,44) 

7. Age (45 et +) -,08 (-3,50)* -,06 (-2,71) * -,04 (-1,35) 

8. Scolarite faible ,04 (1,39) ,00 (,13) ,02 (,58) 
9. Scolarite elevee -,13 (-4,27)* -,09 (-2,95) * -,03 (-,89) 

10. Revenu faible ,08 (3,22)* ,06 (2,25) * ,04 (1,54) 
11. Revenu eleve -,02 (-,68) -,02 (-,59) -,01 (-,38) 

12. Col bleu -,01 (-50) -,03 (-1,08) -,05 (-2,00)* 
13. Syndique ,03 (1,15) ,02 (1,12) ,04 (1,49) 

14. Francophone ,03 (,88) ,01 (,24) ,02 (,54) 
15. Allophone 20 (5,34)* ,19 (4,91)* ,15 (3,40)* 

16. Catholique ,02 (,67) ,01 (,36) ,01 (20) 
17. Protestant -,04 (-1,21) -,04 (-1,38) -,04 (-1,30) 

18. Informe - -,16 (-4,22)* -,10 (-2,31)* 

19. Membre d'un parti -,05 (-1,79) -,03 (-,91) 

20. Cynisme ,18 (3,48) * 

21. Convictions : partis (p11) ,03 (,83) 

22. Couverture des medias -,03 (-,83) 

23. Mat : utile - - ,05 (1,72) 
24. Mat : inutile - - -,13 (-3,97) * 
25. Mat : comparer - - ,27 (9,73) * 
26. Debat : idees - - ,05 (1,93) 

27. Liberal populiste - ,09 (2,38) * ,07 (1,76) 
28. Individualiste minoritariste - ,15 (3,99)* ,12 (2,61)* 
29. Individualiste majoritariste - ,11 (3,12) * ,05 (1,34) 
30. Collectiviste radical - ,13 (3,55) * ,10 (2,25) * 
31. Collectiviste partisan - ,18 (5,36)* ,14 (3,81)* 

Constante ,59 (16,91) ,61 (12,45) ,27 (6,31) 
N 2 166 2 139 1 544 
R2  ,05 ,07 ,19 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants qui pensent qu'il devrait exister 
une loi obligeant les partis a participer a un debat televise (question m6a); la valeur 0 est attribuee 
A ceux qui sont contre une loi de ce genre. 
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Tableau D.31 
Determinants de la satisfaction a I'endroit des procedures electorales actuelles 

Equation 1 Equation 2 Equation 3 

1. Atlantique ,12 (1,77) ,12 (1,78) ,11 (1,20) 
2. Quebec -,12 (-1,86) -,12 (-1,85) -,01 (-,10) 
3. Manitoba/Saskatchewan -,16 (-2,30)* -,15 (-2,19)* -,17 (-1,78) 
4. Alberta -,17 (-2,61)* -,18 (-2,72)* -,11 (-1,17) 
5. Colombie-Britannique -,15 (-2,47)* -,15 (-2,44)* -,15 (-1,71) 

6. Sexe (femme) -,07 (-2,02)* -,07 (-1,87) ,05 (,92) 

7. Age (45 et +) -,03 (-,81) -,03 (-,87) -,01 (-,17) 

8. Scolarite faible -,10 (-2,10)* -,10 (-2,16) * ,04 (,58) 
9. Scolarite elevee -,04 (-,79) -,04 (-,92) -,12 (-1,86) 

10. Revenu faible -,06 (-1,38) -,05 (-1,20) -,02 (-,34) 
11. Revenu eleve ,04 (,86) ,04 (,77) ,03 (,49) 

12. Col bleu -,05 (-1,24) -,05 (-1,19) -,06 (-,94) 
13. Syndique ,03 (,66) ,03 (,80) ,03 (,61) 

14. Francophone ,17 (2,54)* ,17 (2,52)* ,16 (1,64) 
15. Allophone ,15 (2,31)* ,15 (2,34)* ,17 (1,76) 

16. Catholique ,05 (,93) ,06 (1,06) -,04 (-,51) 
17. Protestant ,11 (2,16)* ,11 (2,22)* ,07 (1,03) 

18. F18 - - -,10 (-1,99)* 
19. F20 - - -,11 (-2,02) * 

20. Cynisme - - -,62 (-5,45) * 

21. Convictions : partis (p11) -,02 (-0,29) 

22. Systeme electoral - - ,23 (4,37) * 
23. Quotas - - -,05 (-,86) 
24. Debat obligatoire - - ,08 (1,45) 

25. Financement public - - ,07 (1,22) 
26. Plafonds - - ,04 (,81) 
27. Limite aux depenses - - -,15 (-1,82) 
28. Depenses - - -,00 (-,07) 
29. Dons des groupes - - ,14 (2,38)* 

30. Liberal populiste - -,08 (-1,29) ,08 (97) 
31. Individualiste minoritariste - -,03 (-,44) -,07 (-,74) 
32. lndividualiste majoritariste - -,08 (-1,27) -,03 (-,41) 
33. Collectiviste radical - -,18 (-2,72) * -,13 (-1,45) 
34. Collectiviste partisan - -,13 (-2,28) * -,05 (-,57) 

Constante 1,69 (28,30) 1,76 (25,41) 2,06 (9,36) 
N 1 884 1 884 933 
R2  ,02 ,02 ,11 

Note : La variable dependante evalue la satisfaction exprimee dans ('ensemble concernant les 
operations electorales au Canada (question el). La valeur est de 0 pour les repondants qui ne 
sont pas du tout satisfaits, de 1 pour ceux qui se sentent peu satisfaits, de 2 pour ceux qui sont 
assez satisfaits, et de 3 pour les tres satisfaits. 
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Tableau D.32 
Determinants de revaluation comparative 	, 
des procedures electorales au Canada et aux Etats-Unis 

1. Atlantique ,00 (,09) 
2. Quebec -,11 (-3,29)* 
3. Manitoba/Saskatchewan ,02 (,72) 
4. Alberta -,09 (-2,78)* 
5. Colombie-Britannique -,04 (-1,30) 

6. Sexe (femme) ,04 (2,27)* 

7. Age (45 et +) ,01 (,75) 

8. Scolarite faible ,01 (,53) 
9. Scolarite elevee ,12 (4,73)* 

10. Revenu faible ,01 (54) 
11. Revenu Melee -,03 (-1,26) 

12. Col bleu -,00 (-,15) 
13. Syndique -,01 (-,78) 

14. Francophone ,03 (1,07) 
15. Allophone ,03 (,93) 

16. Catholique -,01 (-,28) 
17. Protestant -,03 (-1,03) 

Constante ,56 (18,94) 
N 1 523 
R2 ,03 

Note : La variable dependante est &gale a 1 pour les repondants 
qui pensent que le systeme electoral canadien est le meilleur; la 
valeur 0 est attribuee a ceux qui pensent que le systerne electoral 
americain est le meilleur, et la valeur 0,5 a ceux qui pensent que 
les deux se valent. 
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Tableau D.33 
Determinants de revaluation comparative 
des procedures electorales Wellies et provinciales 

1. Atlantique -,03 (-1,25) 
2. Quebec -,08 (-3,61)* 
3. Manitoba/Saskatchewan ,09 (3,75)* 
4. Alberta ,08 (3,65)* 
5. Colombie-Britannique ,04 (1,69) 

6. Sexe (femme) -,00 (-,36) 

7. Age (45 et +) ,00 (,26) 

8. Scolante faible -,02 (-1,09) 
9. Scolarite elevee ,00 (,19) 

10. Revenu faible -,02 (-1,28) 
11. Revenu eleve -,05 (-2,89)* 

12. Col bleu ,00 (,02) 
13. Syndique ,02 (1,22) 

14. Francophone ,02 (1,09) 
15. Allophone ,01 (,59) 

16. Catholique ,03 (1,76) 
17. Protestant ,01 (,65) 

Constante ,57 (27,72) 
N 1 762 
R2  ,03 

Note : La variable dependante est egale a 1 pour les repondants 
qui pensent que le systerne est meilleur dans les provinces; la 
valeur 0 est attribuee a ceux qui jugent le systeme meilleur au 
federal, et la valeur 0,5 a ceux qui pensent que les deux systemes 
se valent. 
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Ce volume fait partie d'une serie de 23 consacres aux recherches effectuees pour 
la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis. 
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Ce volume presente une analyse et une interpretation de l'enquete la 
plus poussee jamais effectuee au Canada sur l'opinion des citoyens en 
matiere de reforme electorale. Pres de 3 000 Canadiens et Canadiennes ont 
ete interroges pour cette enquete executee pour la Commission royale par 
l'Institute for Social Research de l'Universite York, sous la direction des 
chercheurs Andre Blais et Elisabeth Gidengil. 

Les methodes qu'utilise une population pour choisir ses representants politi-
ques sont les fondements memes de la democratie. Par consequent, l'attitude 
du citoyen envers ses institutions electorales determinera la legitimite des 
regimes democratiques. Voila pourquoi it importe de savoir si les Canadiens 
et Canadiennes comprennent bien les regles et conventions de leur processus 
electoral, et s' ils en sont satisfaits. A leurs yeux, le systeme est-il equitable ? 
Que faudrait-il y changer ? 

Les auteurs analysent l'opinion de la population sur des questions telles 
que le financement des elections (notamment en ce qui concerne les risques 
d'abus d'influence), les depenses electorales, les communications electorales 
(incluant la publicite, les &bats televises des chefs et la couverture media-
tique), et le processus de representation politique (du point de vue des 
politiciens et des partis). 

Pour leur etude, les auteurs ont tire parti de donnees comparatives et ont 
porte une attention toute speciale a la vigueur des opinions exprimees; ils 
se sont en outre efforces de mettre ces opinions en correlation avec les 
valeurs fondamentales de la theorie democratique. Leur travail deviendra 
incontestablement un ouvrage de reference pour tous les autres chercheurs 
au Canada et dans d'autres dernocraties. 
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